
1 

Table des matières 
 

Considérations préalables ....................................................................................................................... 5 

Considérations factuelles .................................................................................................................... 5 

Sur les faits ...................................................................................................................................... 5 

Sur la revendication ......................................................................................................................... 7 

Considérations juridiques ........................................................................................................................ 7 

Sur le caractère terroriste des actions commises ............................................................................ 7 

Sur les projets d’attentats de la cellule terroriste autres que ceux perpétrés le 13 novembre 2015 

en France ......................................................................................................................................... 8 

Sur la coaction ............................................................................................................................... 10 

Sur l’association de malfaiteurs terroriste criminelle .................................................................... 10 

Sur la circonstance aggravante de bande organisée ..................................................................... 10 

Sur la circonstance aggravante de « personne dépositaire de l’autorité publique » .................... 12 

En ce qui concerne les déclarations de culpabilité ................................................................................ 12 

1. Sur la culpabilité de Salah ABDESLAM ....................................................................................... 12 

1.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle .............. 12 

1.2. Des chefs de meurtres, tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire 

avant le 7ème jour et tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, le 

tout en bande organisée, en relation avec une entreprise terroriste (Bataclan, terrasses, Stade de 

France) commis à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 .............. 16 

2. Sur la culpabilité de Mohamed ABRINI ..................................................................................... 24 

2.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle .............. 24 

2.2. Du chef de complicité entre le 1er septembre 2015 et 14 novembre 2015 des meurtres, 

tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème jour et tentatives 

de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, commis à PARIS (75) et SAINT-

DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le tout en bande organisée, en relation avec une 

entreprise terroriste (Bataclan, terrasses, Stade de France) ......................................................... 28 

3. Sur la culpabilité de Mohamed BAKKALI ................................................................................... 32 

3.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle .............. 32 

3.2. Des chefs de complicité entre le 1er septembre 2015 et 14 novembre 2015 des meurtres, 

tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème jour et tentatives 

de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, commis à PARIS (75) et SAINT-

DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le tout en bande organisée, en relation avec une 

entreprise terroriste (Bataclan, terrasses, Stade de France) ......................................................... 36 

4. Sur la culpabilité de Osama KRAYEM ......................................................................................... 44 

4.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle .............. 44 

4.2. Des chefs de complicité entre le 3 octobre 2015 et 14 novembre 2015 des meurtres, 

tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème jour et tentatives 

de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, commis à PARIS (75) et SAINT-



2 

DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le tout en bande organisée, en relation avec une 

entreprise terroriste (Bataclan, terrasses, Stade de France) ......................................................... 48 

5. Sur la culpabilité de Sofien AYARI .............................................................................................. 50 

5.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle .............. 50 

5.2. Des chefs de complicité entre le 3 octobre 2015 et 14 novembre 2015 des meurtres, 

tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème jour et tentatives 

de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, commis à PARIS (75) et SAINT-

DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le tout en bande organisée, en relation avec une 

entreprise terroriste (Bataclan, terrasses, Stade de France) ......................................................... 52 

6. Sur la culpabilité de Ali EL HADDAD ASUFI ................................................................................ 53 

6.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle .............. 53 

7. Sur la culpabilité de Yassine ATAR .............................................................................................. 59 

7.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle en récidive 

légale 59 

8. Sur la culpabilité de Adel HADDADI ........................................................................................... 66 

8.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle .............. 66 

9. Sur la culpabilité de Muhammad USMAN ................................................................................. 70 

9.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle .............. 70 

10. Sur la culpabilité de Mohammed AMRI ................................................................................. 72 

10.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle .......... 72 

10.2. Du chef de recel de terroriste en relation avec une entreprise terroriste .................... 76 

11. Sur la culpabilité de Abdellah CHOUAA ................................................................................. 79 

11.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle .......... 79 

12. Sur la culpabilité de Ali OULKADI........................................................................................... 83 

12.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle .......... 83 

12.2. Du chef de recel de terroriste en relation avec une entreprise terroriste .................... 85 

13. Sur la culpabilité de Hamza ATTOU ....................................................................................... 86 

13.1. Du chef de recel de terroriste en relation avec une entreprise terroriste .................... 86 

14. Sur la culpabilité de Farid KHARKHACH ................................................................................. 88 

14.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle .......... 88 

15. Sur la culpabilité de Ahmed DAHMANI ................................................................................. 90 

15.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle .......... 90 

15.2. Des chefs de complicité entre le 1er septembre 2015 et 14 novembre 2015 des 

meurtres, tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème jour et 

tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, commis à PARIS (75) et 

SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le tout en bande organisée, en relation 

avec une entreprise terroriste (Bataclan, terrasses, Stade de France) .......................................... 93 

16. Sur la culpabilité de Oussama ATAR ...................................................................................... 94 

16.1. Du chef de direction d’une organisation terroriste ....................................................... 94 



3 

16.2. Des chefs de complicité courant 2015 et jusqu’au 14 novembre 2015 des meurtres, 

tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème jour et tentatives 

de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, commis à PARIS (75) et SAINT-

DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le tout en bande organisée, en relation avec une 

entreprise terroriste (Bataclan, terrasses, Stade de France) ......................................................... 97 

17. Sur la culpabilité de Obeida Aref DIBO ................................................................................ 100 

17.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle ........ 100 

17.2. Des chefs de complicité courant 2015 et jusqu’au 14 novembre 2015 des meurtres, 

tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème jour et tentatives 

de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, commis à PARIS (75) et SAINT-

DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le tout en bande organisée, en relation avec une 

entreprise terroriste (Bataclan, terrasses, Stade de France) ....................................................... 101 

18. Sur la culpabilité de X se disant Ahmad ALKHALD pouvant être Omar DARIF .................... 102 

18.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle ........ 102 

18.2. Des chefs de complicité entre le 3 octobre 2015 et le 14 novembre 2015 des meurtres, 

tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème jour et tentatives 

de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, commis à PARIS (75) et SAINT-

DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le tout en bande organisée, en relation avec une 

entreprise terroriste (Bataclan, terrasses, Stade de France) ....................................................... 103 

19 & 20. Sur la culpabilité des frères CLAIN ............................................................................. 104 

En ce qui concerne les peines.............................................................................................................. 111 

Considérations générales sur la gravité des faits .................................................................... 111 

Considérations individuelles .................................................................................................... 111 

1. Sur la peine prononcée à l’égard de Salah ABDESLAM ................................................... 111 

2. Sur la peine prononcée à l’égard de Mohamed ABRINI .................................................. 113 

3. Sur la peine prononcée à l’égard de Mohamed BAKKALI ................................................ 115 

4. Sur la peine prononcée à l’égard de Osama KRAYEM ..................................................... 116 

5. Sur la peine prononcée à l’égard de Sofien AYARI ........................................................... 117 

6. Sur la peine prononcée à l’égard de Ali EL HADDAD ASUFI ............................................. 118 

7. Sur la peine prononcée à l’égard de Yassine ATAR .......................................................... 119 

8. Sur la peine prononcée à l’égard de Muhammad USMAN.............................................. 119 

9. Sur la peine prononcée à l’égard de Adel HADDADI ....................................................... 120 

10. Sur la peine prononcée à l’égard de Mohammed AMRI ............................................. 121 

11. Sur la peine prononcée à l’égard de Abdellah CHOUAA ............................................. 121 

12. Sur la peine prononcée à l’égard de Ali OULKADI ....................................................... 122 

13. Sur la peine prononcée à l’égard de Hamza ATTOU .................................................... 123 

14. Sur la peine prononcée à l’égard de Farid KHARKHACH .............................................. 123 

15. Sur la peine prononcée à l’égard de Ahmed DAHMANI .............................................. 124 

16. Sur la peine prononcée à l’égard de Oussama ATAR ................................................... 124 



4 

17. Sur la peine prononcée à l’égard de Obeida Aref DIBO .............................................. 125 

18. Sur la peine prononcée à l’égard de X… se disant Ahmad ALKHALD, pouvant être Omar 

DARIF 125 

19. Sur la peine prononcée à l’égard de Fabien CLAIN ...................................................... 125 

20. Sur la peine prononcée à l’égard de Jean-Michel CLAIN ............................................. 126 

 

*** 

 



5 

 

Cour d’assises spécialement composée 

de PARIS 

Statuant en premier ressort 

 

FEUILLE DE MOTIVATION 

Article 365-1 du code de procédure pénale 

*** 

Dans le procès contre les nommés Oussama ATAR, Obeida Aref DIBO, X… se disant 

Ahmad ALKHALD (pouvant être Omar DARIF), Fabien CLAIN, Jean-Michel CLAIN, 

Sofien AYARI, Osama KRAYEM, Adel HADDADI, Muhammad USMAN, Salah 

ABDESLAM, Mohamed ABRINI, Mohamed BAKKALI, Ahmed DAHMANI, Yassine 

ATAR, Ali EL HADDAD ASUFI, Mohammed AMRI, Ali OULKADI, Hamza ATTOU, 

Abdellah CHOUAA et Farid KHARHACH. 

 

Au terme de 148 jours d’audience, au cours desquels 399 parties civiles ont été entendues sur 

2334 constituées, 189 avocats de parties civiles et 30 avocats de la défense ont plaidé, les 

examens des situations des 20 accusés renvoyés devant la Cour d’assises spécialement 

composée seront exposés comme suit : 

Considérations préalables 
 

Considérations factuelles 

 

Sur les faits 

 

Dans la soirée du vendredi 13 novembre 2015, trois équipes, chacune composée de trois 

hommes, munies dans leur ensemble de 6 kalachnikovs, 33 chargeurs et 7 ceintures explosives, 

attaquaient différents lieux de la région parisienne. 

 

Les trois membres de la première équipe (ultérieurement identifiés comme étant le Français 

Bilal HADFI et deux Irakiens utilisant de faux passeports syriens aux noms d’Ahmad AL 

MOHAMMAD et Mohamad ALMAHMOD) actionnaient leurs ceintures d'explosifs à 

proximité du Stade de France à Saint Denis, alors que se déroulait le match de football opposant 

la France à l’Allemagne. 

 

La première explosion avait lieu à proximité de la porte D du stade à 21h16. Elle était suivie 

d’une deuxième à 21h20 à proximité de la porte H et d’une troisième à 21h53 rue de la Cokerie 

près du Mac Donald’s. Ces explosions causaient le décès d’une personne, blessaient 

physiquement au moins 49 personnes constituées parties civiles et occasionnaient également de 

nombreux blessés psychologiques. 

 

La deuxième équipe (composée des ressortissants belges Abdelhamid ABAAOUD, Chakib 

AKROUH et Brahim ABDESLAM), circulant à bord d’une Seat Leon noire, mitraillait au fusil 

d’assaut plusieurs terrasses de bars et de restaurants dans le 10ème et le 11ème arrondissement de 

Paris, avant que l'un des assaillants (le troisième cité) ne commette un attentat suicide, en 

déclenchant sa ceinture explosive dans un dernier établissement situé à proximité. 
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En effet, à 21h24, les terrasses du Carillon et du Petit Cambodge étaient prises pour cibles. 130 

balles étaient tirées sur ces deux terrasses, 13 personnes assassinées, au moins 29 personnes 

constituées parties civiles blessées physiquement et de nombreuses autres traumatisées. 

 

Puis à 21h26, la terrasse de la Bonne Bière et ses alentours étaient attaqués. 110 balles étaient 

tirées sur cette terrasse, 5 personnes assassinées, au moins 11 personnes constituées parties 

civiles blessées physiquement et de nombreuses autres traumatisées. 

 

A 21h36, le restaurant de la Belle Equipe était pris pour cible. 128 balles étaient tirées sur cette 

terrasse, 21 personnes assassinées, au moins 19 personnes constituées parties civiles étaient 

blessées physiquement et de nombreuses autres traumatisées. 

 

A 21h41, Brahim ABDESLAM déclenchait sa ceinture au Comptoir Voltaire. Aucun décès 

n’était à déplorer, mais au moins 10 personnes constituées parties civiles blessées physiquement 

et de nombreuses autres traumatisées. 

 

La troisième équipe (composée des Français Samy AMIMOUR, Ismaël Omar MOSTEFAI et 

Foued MOHAMED AGGAD) s’introduisait dans la salle de concert du Bataclan située dans le 

11ème arrondissement de Paris, au moment où le groupe de rock « Eagles Of Death Metal » se 

produisait sur scène. Les assaillants mitraillaient la foule, puis prenaient des otages, avant d'être 

neutralisés lors d'une intervention conjointe de la BRI et du RAID. L’un des trois assaillants, 

Samy AMIMOUR, mourait dans l’explosion de sa ceinture sous les coups de feu du 

commissaire de la BAC 75N. 

 

258 balles étaient tirées et deux des ceintures explosives étaient déclenchées. Pour rappel, selon 

le Laboratoire de Police, chaque ceinture explosive contenait entre 700 et 1 000 écrous et entre 

1 et 2 kilos de TATP. 90 personnes étaient assassinées, au moins 242 personnes constituées 

parties civiles blessées physiquement et de très nombreuses autres traumatisées. 

 

Les deux survivants du commando des terrasses (Abdelhamid ABAAOUD et Chakib 

AKROUH), aidés et accompagnés de Hasna AIT BOULAHCENE, se réfugiaient dans un 

immeuble situé 4, rue du Corbillon à Saint Denis (93). Compte tenu des menaces d’attentat 

imminent proférées par Abdelhamid ABAAOUD, le RAID intervenait le 18 novembre 2015 au 

sein de l’immeuble. Des tirs étaient échangés et une ceinture explosive se déclenchait. Cinq 

fonctionnaires du RAID étaient blessés physiquement et les habitants évacués de cet immeuble 

témoignaient du choc psychologique occasionné par ces événements. 

 

Ainsi, l’ensemble de ces attaques terroristes commises dans la soirée du 13 novembre 2015 à 

Paris et Saint Denis entraînait la mort de 130 personnes et des centaines de personnes présentes 

sur les différents lieux ou aux environs étaient blessées, parfois très grièvement, ou 

profondément choquées par ces scènes d’horreur. 

 

Toutes les victimes et parties civiles constituées au cours de l’information judiciaire ou des 

débats témoignent – lorsqu’elles ont été entendues par la police, qu'elles sont venues déposer à 

la barre ou encore par l’intermédiaire des écritures de leurs conseils – d’un fort retentissement 

psychologique dû à ces événements, soit lié à leur présence sur les lieux au moment des faits, 

soit par ricochet, c’est-à-dire en raison d’un lien d’affection avec une victime directe. Deux 

d’entre elles mettaient fin à leurs jours. 
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Par conséquent, la Cour considère que la matérialité des meurtres, tentatives de meurtres et 

séquestrations est établie, ce qui n’est d’ailleurs pas contesté. 

 

Sur la revendication 

 

Les attentats étaient revendiqués par l’Etat Islamique dès le samedi 14 novembre 2015 à 11h42 

par un audio intitulé : « le communiqué sur l’attaque bénie de Paris contre la France croisée », 

diffusé sur le site internet telegram.me/nasherislamicstate chargé de la diffusion des 

publications officielles de l'Etat Islamique, lu par Fabien CLAIN et chanté par Jean-Michel 

CLAIN. 

 

Dans les jours suivants, le même site internet publiait des vidéos dans lesquelles des jihadistes 

de l'Etat Islamique menaçaient la France, se réjouissaient des attentats et reprenaient en partie 

le communiqué initial. 

 

Les attentats commis le 13 novembre 2015 étaient à nouveau revendiqués par l’organisation 

Etat Islamique dans les deux principales revues qu’elle éditait. La première Dabiq, publiait, 

dans son douzième numéro paru le 18 novembre 2015 intitulé « Just Terror », des images des 

attentats et les légitimait par les attaques de la coalition et par la volonté de vengeance exprimée 

par le Calife « Abou Bakr Al-Baghdadi ». La seconde, Dar Al Islam, consacrait aux attentats de 

Paris son septième numéro diffusé le 30 novembre 2015 et intitulé « La France à genoux ». Elle 

reprenait notamment le texte du communiqué initial de revendication et les propos d’un 

enregistrement audio de « Abou Mohamed Al-Adnani » du 19 septembre 2014 menaçant les 

pays de la coalition. 

 

Enfin, le 24 janvier 2016, la chaîne médiatique Al Hayat Media Center, organe de propagande 

officiel de l'Etat Islamique, diffusait une vidéo de 17 minutes intitulée « Kill them wherever you 

find them » (« Tuez-les où que vous les rencontriez »). Elle mettait en scène, manifestement en 

zone irako-syrienne, les neuf terroristes décédés au cours des faits du 13 au 18 novembre 2015, 

dénommés les « neuf lions du Califat » et à l’exception de Brahim ABDESLAM, qui était filmé 

alors qu’il s’entraînait au tir, les autres étaient filmés exécutant des prisonniers non identifiés. 

 

Considérations juridiques 
 

Sur le caractère terroriste des actions commises 

 

Il n'est ni contesté, ni contestable que l'organisation Etat Islamique (EI) est une entreprise 

terroriste, dont le but était de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation et la terreur en 

commettant des atteintes volontaires à la vie et à l'intégrité de la personne. 

 

Dans le contexte des printemps arabes puis du conflit en Syrie, à compter de 2012 et ce, pour 

toute la période de prévention, la Syrie et l’Irak sont devenus des « terres de jihad » attirant de 

nombreux occidentaux désireux de rallier les groupes terroristes implantés sur place, dont les 

membres suivaient une formation militaire au maniement des armes et des explosifs et 

participaient à des actions armées ou à des attaques meurtrières et commettaient des exactions, 

afin de faire régner la terreur au sein des populations civiles locales. 

 

Il résulte des débats et de l’information judiciaire que parmi les membres de la cellule terroriste 

responsable des attentats, les accusés suivants ont ainsi été formés et entraînés au sein des 
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structures paramilitaires de l’Etat Islamique sur le territoire de la Syrie et de l’Irak, et pour 

certains avant d’être envoyés en Europe en vue de commettre une action violente : Oussama 

ATAR, Obeida Aref DIBO, X se disant Ahmad ALKHALD pouvant être Omar DARIF, Fabien 

CLAIN, Jean-Michel CLAIN, Sofien AYARI, Osama KRAYEM, Adel HADDADI, 

Muhammad USMAN et Mohamed ABRINI. 

 

Il est constant qu'à partir de 2014, l'Etat Islamique a organisé, en particulier sous l'égide de 

Abdelhamid ABAAOUD, une série d'attentats meurtriers dans divers pays étrangers notamment 

en France. 

 

Dans un prêche du 4 juillet 2014 à la mosquée de MOSSOUL, Abou-Bakr AL BAGHDADI 

l'émir de l'Etat Islamique en Irak et au Levant, proclamé Calife, enjoignait à tous les musulmans 

de lui prêter allégeance. Ainsi, à partir de juillet 2014, l'Etat Islamique multipliait les 

publications dans plusieurs langues et les vidéos de propagande dans lesquelles ce groupe 

mettait en scène notamment des attentats suicides, des scènes de combat et d'exécutions 

sanglantes, dont certaines publiques. 

 

Par la suite, pour répondre à la mise en place de la coalition militaire internationale et aux 

frappes aériennes occidentales en Irak, l'Etat Islamique appelait, par la voix de l'un de ses chefs 

militaires Muhammad AL ADNANI, le 21 septembre 2014, les musulmans à réagir face aux « 

croisés » et leurs alliés, en leur demandant de « tuer tout infidèle, qu'il soit français, américain 

ou d'un de leur pays ». Cet appel au passage à l'acte — au « jihad global » — a été 

dramatiquement suivi, puisque depuis la fin de l'année 2014, la France était le théâtre de 

nombreux attentats meurtriers. 

 

En effet, la France et la Belgique ont été ciblées à de nombreuses reprises par cette organisation 

terroriste, avec notamment le projet d’attentat de la cellule de Verviers (Belgique) en janvier 

2015, l’attentat de Villejuif le 19 avril 2015 ou encore l’attentat du Thalys le 21 août 2015. Ces 

attaques ont été planifiées depuis la zone irako-syrienne et ont impliqué des terroristes formés 

sur zone. Dans le prolongement de nombreuses autres attaques visant la population civile, les 

faits commis dans la soirée du 13 novembre 2015, ultérieurement revendiqués par l’Etat 

Islamique, s’inscrivent pleinement dans la logique mortifère véhiculée par cette organisation 

terroriste. 

 

L'information judiciaire et les débats ont montré que les faits incriminés ont été commis en lien 

avec une entreprise terroriste puisqu’accomplis au nom et pour le compte de l'Etat Islamique, 

le volet opérationnel étant principalement structuré autour de jihadistes partis sur zone irako-

syrienne et ayant intégré les rangs de l’Etat Islamique, organisation à laquelle les auteurs avaient 

pleinement adhéré et prêté allégeance. 

 

La Cour est ainsi convaincue du caractère terroriste de l’ensemble des faits commis dans la 

soirée du 13 novembre 2015 et considère que le fait de cibler des civils de façon indifférente 

dans des lieux de rassemblement pour un événement sportif, des restaurants et des bars ou 

encore un lieu de spectacle, démontre, en soit, la volonté de porter la terreur au cœur des sociétés 

occidentales et de troubler gravement l’ordre public par l'intimidation et la terreur en 

commettant des atteintes volontaires à la vie et à l'intégrité de la personne. 

 

Sur les projets d’attentats de la cellule terroriste autres que ceux perpétrés le 13 

novembre 2015 en France 
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Il résulte de l’exploitation de l’ordinateur Max Roos utilisé par la cellule d’août 2015 au 22 

mars 2016, confortée par d’autres éléments de procédure, que la cellule terroriste avait projeté 

d’autres attentats que ceux effectivement perpétrés sur le sol français le 13 novembre 2015. 

 

En effet, le dossier « 13 novembre » retrouvé sur le bureau de cet ordinateur, fichier créé le 7 

novembre 2015 à 4H32, contenait l’arborescence suivante déclinée en 5 groupes, : 

- Groupe OMAR (nom tiré de la kunya de Abdelhamid ABAAOUD soit Abou Omar) qui 

correspond donc au commando des terrasses 

- Groupe Français correspondant au commando du Bataclan dès lors que les 3 terroristes 

ayant agi sont français 

- Groupe iraquiens, correspondant au commando du Stade de France composé pour deux 

d’entre eux d’Irakiens (AL MOHAMAD et AL MAHAMOD) 

- Outre deux autres cibles potentielles mais non réalisées le 13 novembre 

 Groupe Schiphol 

 Groupe métro 

 

Les 5 sous-groupes ci-dessus dénommés ont été créés le 10 novembre suivant vers 1 heure du 

matin tandis que dès le 7 novembre 2015 à 5h27 sera consultée une visite technique de la salle 

du Bataclan, ce qui correspond à une première reconnaissance de la salle de concert qui sera 

attaquée le 13 novembre. 

 

Il peut donc en être déduit que le plan concerté d’attentats multi sites a été arrêté par la cellule 

terroriste le 10 novembre 2015. 

 

Or, s’il est constant qu’il ne s’est produit aucun attentat à l’aéroport de Schiphol aux Pays-Bas, 

ce dossier contenu dans l’arborescence du dossier 13 novembre, enrichi d’un fichier texte 

intitulé «différents vols.txt » qui sera ouvert le 11 novembre 2015 à 5h58 comme le déplacement 

conjoint de Sofien AYARI et Osama KRAYEM le 13 novembre 2015 à cet aéroport qui sera 

analysé plus en détails dans le cadre des faits reprochés à ces derniers, établissent la réalité de 

ce projet d’attentat fomenté par le groupement terroriste. 

 

Mais cet ordinateur révèle d’autres cibles potentielles situées tant en France qu’en Belgique ; 

ainsi un dossier « TARGETS » (signifiant cibles en anglais) a été créé le 12 octobre 2015 entre 

22h38 et 22h40 avec quatre sous-dossiers enrichis le 2 novembre 2015 d’un sous-dossier 

Défense, susceptible de faire écho au projet d’attentat verbalisé par Abdelhamid ABAAOUD 

auprès de Hasna AIT BOULAHCENE et Soraya MESSAOUDI qui en a informé les services 

de police français permettant la localisation d'Abdelhamid ABAAOUD et Chakib AKROUH 

qui aboutira à l’assaut du Corbillon dont il ressort que les deux terroristes disposaient encore 

d’un gilet explosif et d’une arme de poing. 

 

D’autres cibles françaises résultent de l’exploitation de ce support informatique tels quatre 

lycées militaires avec une carte les localisant, l’Euro de football 2016 qui sera évoqué dans des 

messages audio entre Najim LAACHRAOUI et Oussama ATAR mais aussi des cibles 

potentielles en Belgique comme le métro qui sera effectivement frappé le 22 mars 2016, ou 

l’aéroport national de Zaventem, mais encore l’enlèvement de personnalités également évoqué 

dans un message audio de l’ordinateur Max Roos comme Geert Laire, directeur d’un hôpital 

militaire ou le directeur général de la police judiciaire belge, voire des centrales nucléaires 

belges avec des documents afférentes à leur dangerosité ou localisation. 
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Sur la coaction 

 

L’information judiciaire et les débats ont montré que le projet des auteurs des attentats du 13 

novembre 2015 était de commettre des attaques coordonnées et simultanées en France et aux 

Pays-Bas, de sorte que les différentes cibles visées doivent être analysées comme une scène 

unique d’attentats. 

 

La Cour a considéré que chacun des terroristes présents à Paris et à Saint Denis doit être regardé 

comme co-auteur de l’ensemble des attentats commis le 13 novembre 2015, sans distinction de 

la cible affectée à chacun d’eux. 

 

De la même manière, les dix accusés renvoyés pour des faits de complicité de ces crimes 

caractérisés soit par la fourniture d’instructions s’agissant de Oussama ATAR, soit par actes 

d’aide ou d’assistance pour l’ensemble de ces accusés seront déclarés coupables pour 

l’ensemble des crimes commis. 

 

Sur l’association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

L’association de malfaiteurs à caractère terroriste est une infraction obstacle, qui réprime le fait 

de participer à un groupement, à une entente, sans qu’il soit besoin de démontrer une 

participation effective aux crimes ou à leur préparation par les membres du groupe. Cela 

implique aussi que sa répression ne nécessite pas que les actes projetés se soient réalisés : elle 

est indépendante des crimes préparés. 

 

L’élément moral de l’association de malfaiteurs à caractère terroriste réside dans le fait de 

participer sciemment, en conscience, à un groupement qui poursuit un but terroriste, mais il 

n’exige pas de prouver que l’individu était lui-même, à titre individuel, animé par un but 

terroriste, ou – contrairement à la complicité – qu’il savait ce qui était préparé par le groupe. La 

Cour de cassation s’est prononcée le 7 février 2017 avec l’attendu suivant : « l’existence de 

l’élément intentionnel constitutif de l’infraction d’association de malfaiteurs à caractère 

terroriste, distinct des mobiles qui l’inspirent, n’est pas subordonnée à la démonstration du but 

terroriste poursuivi par son auteur ». Dans une décision subséquente concernant la même 

affaire, la Cour de cassation a précisé par un arrêt du 7 février 2018 que « cette infraction 

n’exige pas un dol spécial, en ce que l’élément intentionnel n’est pas subordonné à la 

démonstration d’un but terroriste par son auteur, dès lors qu’il a connaissance du caractère 

terroriste du groupement auquel il apporte son soutien ». Ainsi, la poursuite d’un but terroriste, 

de même que l’adhésion de la personne à la cause terroriste, ne sont pas requises pour 

caractériser l’élément intentionnel de l’association de malfaiteurs à caractère terroriste. 

 

Il est ainsi reproché aux accusés renvoyés devant la Cour du chef de participation à une 

association de malfaiteurs criminelle à caractère terroriste, en connaissance de la nature 

terroriste du groupement, et non de ses finalités terroristes, d’avoir fait partie de ce groupe. 

 

Sur la circonstance aggravante de bande organisée 

 

La Cour rappelle que certains accusés sont poursuivis notamment comme auteur ou complice 

de crimes commis avec notamment la circonstance aggravante de bande organisée et qu’une 

distinction a été opérée s’agissant de la caractérisation de cette circonstance entre les accusés 

restés sur zone – Oussama ATAR, Obeida Aref DIBO, Fabien CLAIN et Jean-Michel CLAIN 

– et ceux ayant rejoint les rangs de la cellule terroriste constituée en Belgique – s’agissant de X 
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se disant Ahmad ALKHALD pouvant être Omar DARIF, Sofien AYARI, Osama KRAYEM, 

Salah ABDESLAM, Mohamed ABRINI, Mohamed BAKKALI et Ahmed DAHMANI. 

 

Les éléments retenus par la Cour pour caractériser cette circonstance résultent des mêmes 

éléments issus de l’information judiciaire et des débats à l’audience pour l’ensemble des 

accusés, et développés ci-dessous. 

 

S’agissant des accusés restés sur zone, la circonstance de commission des crimes en bande 

organisée, est établie par : 

- un projet criminel commun élaboré par des membres d’une organisation structurée et 

hiérarchisée – l’organisation Etat Islamique – à laquelle les accusés visés par cette 

circonstance ont adhéré et pour le compte de laquelle ils ont ensuite accepté de participer 

ou de fournir aide et assistance aux attentats du 13 novembre, comme en témoigne 

l’arborescence retrouvée sur l’ordinateur de la rue Max Roos ; 

- une résolution d’agir en vue de commettre des attentats en France et en Europe entérinée 

en amont par les plus hauts chefs de l’organisation Etat Islamique : Abou Bakr AL 

BAGHDADI et Abou Mohamed AL ADNANI, les attentats du 13 novembre 

s’inscrivant au plus haut de la hiérarchie de l’Etat Islamique ; 

- une organisation s’appuyant sur des relations de confiance tissées à la fois sur zone et 

en Belgique, et sur des réseaux de criminalité de droit commun belges, notamment 

autour de Oussama ATAR et de ses cousins les frères EL BAKRAOUI ; 

- les séjours sur zone irako-syrienne de ceux qui ont intégré l’organisation terroriste Etat 

Islamique plusieurs mois voire années avant les attaques, et pour le compte de laquelle 

ils ont ensuite accepté de participer ou de fournir aide ou assistance aux attentats du 13 

novembre : Oussama ATAR, Obeida DIBO, X se disant Ahmad ALKHALD pouvant 

être Omar DARIF, Sofien AYARI, Osama KRAYEM, Muhammad USMAN, Adel 

HADDADI, Mohammed ABRINI et Ahmed DAHMANI ; accusés auxquels il faut 

ajouter les neuf auteurs directs décédés ayant rejoint l’Etat Islamique et ayant été formés 

au sein de cette organisation en vue de leur projection en Europe pour commettre des 

attentats ; 

- l'enregistrement préalable sur zone de séquences de la vidéo de revendication ; 

- l’aide au départ, au séjour et au retour des protagonistes partis en Syrie par certains des 

accusés ; 

- l’aide au séjour clandestin des commandos en Belgique à partir du 1er septembre 2015, 

date de l’arrivée des premiers commandos en Belgique depuis la zone irako-syrienne ; 

- des contacts ininterrompus entre les donneurs d’ordre restés sur zone et les membres de 

la cellule basés en Belgique, comme en témoignent les audios retrouvés dans 

l’ordinateur de la rue Max Roos. 

 

S’agissant des accusés ayant rejoint les rangs de la cellule terroriste constituée en Belgique, la 

circonstance de commission des crimes en bande organisée, est établie par les éléments 

développés ci-dessus, ainsi que par : 

- une répartition des rôles entre les membres de la cellule afin d’assurer le rapatriement 

puis la vie en clandestinité des terroristes projetés en Belgique depuis la zone irako-

syrienne, c’est-à-dire la location de planques et de véhicules, la fourniture de faux 

papiers d’identité, leur transport entre planques, l’intendance et la logistique afférentes 

; 

- l’approvisionnement en armes et l’achat de matériel afin de confectionner des explosifs, 

prévus minutieusement en amont ; 
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- l’achat et l’utilisation de nombreuses lignes dédiées afin d’assurer la discrétion des 

échanges entre membres de la cellule et donneurs d’ordre. 

 

Par ailleurs, s’agissant de la question du cumul d’une déclaration de culpabilité pour association 

de malfaiteurs à caractère terroriste et complicité de crimes, la Cour rappelle la jurisprudence 

de la Cour de cassation, délivrée dans un arrêt récent du 9 juin 2022 que « l’infléchissement de 

la jurisprudence relative à l’interprétation du principe ne bis in idem en cas de poursuites 

concomitantes doit conduire à considérer que ce principe ne s’oppose pas à ce qu’une même 

personne soit déclarée concomitamment coupable des chefs d’association de malfaiteurs et 

d’une infraction commise en bande organisée, y compris lorsque des faits identiques sont 

retenus pour caractériser l’association de malfaiteurs et la bande organisée et peu important 

que l’association de malfaiteurs ait visé la préparation de la seule infraction poursuivie en 

bande organisée ». 

 

Sur la circonstance aggravante de « personne dépositaire de l’autorité publique » 

 

Il n’est ni contesté, ni contestable que certains faits de tentatives de meurtres ont été commis 

sur des personnes dépositaires de l’autorité publique, comme étant des policiers de la BRI 

intervenus au Bataclan, identifiables par leur uniforme et dont la qualité était parfaitement 

connue par les auteurs directs des faits, ces derniers étant déterminés à mourir en martyr à l'issue 

de leurs actions sous les balles des forces de l'ordre. 

 

A l'audience, Mohamed ABRINI a déclaré qu'il savait que les « commandos projetés iraient 

jusqu'au bout, qu'ils allaient tuer des gens, et qu'ils allaient être tués par les forces de police ». 

Ces déclarations font écho aux propos antérieurs de Reda HAME qui précisait dans une audition 

que Abdelhamid ABAAOUD lui avait indiqué que « le mieux après l’action était d’attendre les 

forces d’intervention sur place et de mourir en combattant avec des otages ». 

 

Par conséquent, la Cour est convaincue que cette circonstance aggravante est caractérisée à 

l’encontre des accusés auxquels il est reproché d’être soit co-auteurs, soit complices de ces dites 

tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, commises en bande 

organisée au Bataclan. 

En ce qui concerne les déclarations de culpabilité 
 

1. Sur la culpabilité de Salah ABDESLAM 

 

1.1.Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour, statuant en premier ressort a été convaincue de la culpabilité de Salah ABDESLAM 

du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle, commis de 

courant 2015 jusqu’au 18 novembre 2015 en Belgique, France, Pays-Bas, Grèce, Hongrie, de 

manière indivisible aux faits commis en Syrie et en raison des éléments à charge suivants qui 

ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les principaux éléments exposés au cours 

des délibérations menées par la Cour préalablement aux votes sur les questions ; 

 

Sur les visionnages de vidéos de l’Etat Islamique et son adhésion aux thèses de l’Etat Islamique 
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Nonobstant les dénégations à l’audience de Salah ABDESLAM quant au fait qu’il aurait, au 

café des Béguines tenu par son frère, personnellement assisté à des visionnages de vidéos de 

l’Etat Islamique, les témoignages circonstanciés et concordants de Rafik EL HASSANI et Bilal 

ES SALEHY confortés par les déclarations de Ali OULKADI réitérées à l’audience, établissent 

le contraire. Ainsi, Rafik EL HASSANI témoin privilégié de la radicalisation de Brahim 

ABDESLAM dont il était le meilleur ami pour avoir notamment passé des vacances à l’été 2014 

avec les deux frères ABDESLAM, assisté au fiançailles de Brahim fin 2014 et renoncé au 

dernier moment à accompagner Brahim ABDESLAM le 27 janvier 2015 pour un voyage en 

Turquie dont il avait compris que la destination finale était en réalité la Syrie, s’occupant en son 

absence du fait de ce voyage du café des Béguines avec Hamza ATTOU, a maintenu que mi 

2014 et avec certitude fin 2014 Brahim ABDESLAM était déjà radicalisé et en contact avec 

Abdelhamid ABAAOUD alors en Syrie, que Salah ABDESLAM l’était également, suivant son 

frère aîné, tenant des propos contre l’État ; il a précisé que fin 2014 ou début 2015, il a surpris 

Brahim ABDESLAM, Salah ABDESLAM et Ahmed DAHMANI téléphoner via Viber à 

Abdelhamid ABAAOUD depuis le sous-sol du café Les Béguines. 

 

De même, Ayoub BAZAROUJ, employé comme serveur au Time Out et dont le frère Youssef 

était parti sur zone sur recommandation de Abdelhamid ABAAOUD, a témoigné que dès l’été 

2014, après la proclamation du Califat fin juin 2014, Salah ABDESLAM, son frère Brahim, 

Mohamed ABRINI et Ahmed DAHMANI venaient très souvent dans ce bar pour communiquer 

avec son frère Youssef alors sur zone, via l’application Facebook. 

 

Quant à Bilal ES SALEHY, qui fréquentait également le café des Béguines, il a confirmé que 

l’ambiance avait changé mi-2015 quand Salah ABDESLAM a fréquenté le café des Béguines, 

et que Brahim s’isolait pour regarder avec quelques personnes dont Mohamed ABRINI, 

Mohamed AMRI, et un autre Bilal des vidéos de propagande de l'Etat Islamique. Enfin, Rachid 

MYOUF, gérant du snack Delinice que fréquentaient les deux frères ABDESLAM, a noté, à 

l’été 2015, que Brahim et Salah ABDESLAM tenaient des propos radicaux, passaient des 

vidéos et soutenaient clairement l'Etat Islamique. 

 

S’agissant de Ali OULKADI, il a maintenu devant la Cour que les vidéos de propagande de 

l’Etat Islamique diffusées au café des Béguines, et auxquelles il a personnellement assisté, 

étaient visibles de tous, aucune précaution n’étant prise ni quant aux images ni quant aux sons, 

ce qui contredit les déclarations de ATTOU Hamza à l’audience qui, bien que présent tous les 

jours au café et ne contestant pas le principe de ces visionnages, a prétexté être « toujours en 

mouvement » pour ne pouvoir en évoquer le contenu . 

 

Cette concordance des témoignages quant à la réalité des visionnages des vidéos de propagande 

de l’Etat Islamique par Salah ABDESLAM et leur temporalité bien avant mi-2015 comme il a 

pu le soutenir devant la Cour doit enfin être rapprochée de ses déclarations dont il ressort que 

son frère Brahim, deux à trois mois après son retour de Turquie, soit en avril ou mai 2015 va 

lui révéler avoir été en Syrie pour ensuite lui conseiller, plutôt que d’aller lui-même en Syrie, 

de rester en Belgique pour « l’aider à travailler » notamment en allant chercher en Europe des 

personnes qu’il finira par avouer savoir qu’elles étaient engagées au sein de l’Etat Islamique. 

 

Dès lors, son engagement auprès de son frère, comme il le soutient, et sa participation effective 

au groupement ci-après détaillée ne peut en conséquence s’entendre qu’en ayant conscience du 

but terroriste poursuivi par le groupement dont faisait partie son frère. 
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Plus encore en l’espèce, et quand bien même la qualification pénale d’association de malfaiteurs 

terroriste n’exige pas de caractériser le but terroriste poursuivi par Salah ABDESLAM, la Cour 

a été convaincue par les éléments de la procédure - dont les témoignages ci-dessus évoqués - 

mais encore les déclarations de l’accusé à l’audience de ce que ce dernier partageait en réalité 

lui aussi, comme son frère, les thèses de l’Etat Islamique véhiculées notamment par ces vidéos. 

 

En effet, Salah ABDESLAM a fait des déclarations sans aucune ambiguïté quant à son adhésion 

aux valeurs de l’Etat Islamique, se décrivant comme un « combattant de l’Etat Islamique », 

indiquant que ces attentats terroristes avaient été commis par « ses frères », qu’il soutenait l’Etat 

Islamique et l’admirait, voulant lui-même vivre dans un Etat où la charia était appliquée, 

précisant qu’en août 2015 « il était pour l’Etat Islamique », tout en précisant qu’il n’aurait prêté 

allégeance que 48 heures avant les attentats, point qui sera ci-après évoqué pour être contraire 

à des éléments de procédure. 

 

Enfin, ces éléments doivent être rapprochés non seulement de son souhait déjà verbalisé en 

décembre 2014 auprès de sa fiancée de l’époque, Yasmina KHAJJOU de partir en Syrie en lui 

proposant de l’accompagner, mais encore du contenu de l’ordinateur Acer perquisitionné au 

domicile de Yasmina KAJJOU ; cet ordinateur porte trace de recherches Facebook sur Abou 

Omar soit Abdelhamid ABAAOUD mais encore sur Abou Yahya Al Belgiki, kunya de 

Soulaimane ABRINI, jeune frère de Mohamed ABRINI parti début janvier 2014 et décédé sur 

zone le 04 août 2014, ce qu’il ne pouvait ignorer au vu de ses liens d’amitié avec Mohamed 

ABRINI, sans que Salah ABDESLAM puisse valablement sous-entendre que sa fiancée en 

serait l’auteur. L’intérêt puis l’adhésion de Salah ABDESLAM pour les thèses jihadistes est 

bien antérieur à ce qu’il a soutenu devant la Cour, et résulte d’un choix personnel qu’il a 

expressément verbalisé dans ses lettres écrites à destination de sa sœur et de son ex fiancée et 

retrouvées rue du Dries lors de sa cavale entre le 13 novembre 2015 et le 18 mars 2016. 

  

Sur l’aide au retour de son frère Brahim de Syrie 

 

S’agissant de son rôle consistant à avoir véhiculé son frère Brahim le 27 janvier 2015 à 

l’aéroport de Zaventem pour se rendre en Turquie puis en Syrie, nonobstant la téléphonie dont 

il ressort que le téléphone de Salah ABDESLAM borne à Digem, soit dans la zone aéroportuaire 

de Zaventem à 6h42 alors que son frère décollait à 08h05, les déclarations convergentes de 

Rafik EL HASSANI, ATTOU Hamza et Ali OULKADI selon lesquels ils l’auraient tous trois 

accompagné suffisent à caractériser un doute suffisant pour ne pas retenir cet élément ; par 

contre, la Cour a été convaincue que Salah ABDESLAM est allé personnellement rechercher 

son frère à l’aéroport de Schiphol, avec Ali OULKADI, le 7 février 2015 à son retour de la zone 

turco-syrienne au vu des déclarations en ce sens de Rafik EL HASSANI et Ali OULKADI mais 

aussi de la téléphonie en ce que son portable borne aux Pays-Bas le 8 février 2015 entre 0h52 

et 1h42 alors que l’avion ramenant son frère atterrissait à 22h35. 

 

Sur le voyage en Grèce à Patras 

 

De la même manière, nonobstant les explications fantaisistes de Salah ABDESLAM persistant 

à invoquer des vacances et un road trip en Grèce avec Ahmed DAHMANI, la Cour a été 

convaincue que le voyage en Grèce à PATRAS du 30 juillet au 6 août 2015 de Salah 

ABDESLAM et Ahmed DAHMANI s’analyse comme un acte préparatoire au rapatriement des 

commandos revenant de Syrie, cheminement passant par la Grèce qu’il convenait 

d’expérimenter ; en effet, Bilal CHATRA avait tenté lui aussi de passer par PATRAS en Grèce 

pour rejoindre Bari, cet itinéraire ayant finalement été abandonné. 
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Il sera rappelé que la plupart des terroristes décédés à Paris et Saint Denis sont arrivés de Syrie 

en suivant la route ouverte par Bilal CHATRA sur instruction de Abdelhamid ABAAOUD, en 

traversant la mer Méditerranée en bateau jusqu’à une île grecque sous couvert de faux 

passeports syriens et pour remonter ensuite à travers l’Europe via la Grèce puis les Balkans 

jusqu’en Hongrie ou en Allemagne avant d’être récupérés ainsi qu’il le sera démontré ci-après 

par Salah ABDESLAM, au moyen d’un véhicule de location chaque fois différent et de 

téléphones dédiés, afin d’intégrer la cellule belge. En effet, douze jihadistes venus de Syrie sont 

arrivés en Belgique en cinq groupes distincts entre le 1er septembre 2015 et le 14 octobre 2015 : 

- Bilal HADFI et Chakib AKROUH le 1er septembre 2015 

- Najim LAACHRAOUI et Mohamed BELKAID le 10 septembre 2015 

- Le trio du commando du Bataclan : Ismaël MOSTEFAI, Foued MOHAMED AGGAD 

et Samy AMIMOUR le 19 septembre 2015 

- Ahmad ALKHALD, Osama KRAYEM et Sofien AYARI le 3 octobre 2015 

- Et les 2 irakiens dénommés Ahmad AL MOHAMMAD et Mohamad ALMAHMOD 

vers le 14 octobre 2015 

 

Or, Salah ABDESLAM louait un véhicule Renault Mégane le 30 juillet 2015 et était contrôlé 

en Suisse le 31 juillet avec à bord Ahmed DAHMANI ; ils embarquaient le 1er août 2015 à Bari 

à destination de Patras en Grèce où ils débarquaient le 2 août pour en repartir dès le 4 août 

suivant soit un périple de 5 000 km pour rester moins de 48 heures en Grèce, alors que Patras 

est situé à 2h30 d’Athènes où se trouvait à l’époque Ibrahim EL BAKRAOUI. 

 

Sur son intégration de la cellule terroriste belge 

 

Concernant l’intégration de la cellule basée en Belgique par Salah ABDESLAM, nonobstant 

ses tentatives à l’audience de la différer au plus près des attentats commis en France, soit 48 

heures avant, qui n’ont pas convaincu la Cour, et sa réintégration après les attentats du 13 

novembre 2015, outre sa participation aux préparatifs des attentats en terme de logistique en 

moyens humains et matériels à des dates bien antérieures qui induisent cette intégration, mais 

qui seront démontrés dans le cadre de la description de son rôle au sein de la cellule, elle est 

établie par un texte retrouvé dans l’ordinateur de la rue Max Roos ; en effet, il a été retrouvé 

dans cet ordinateur des bribes d’un texte qui a pu être reconstitué et dont Salah ABDESLAM 

ne conteste pas qu’il lui soit imputable ; or ce texte, a été créé le 25 octobre 2015 soit bien avant 

le 12 novembre suivant et traduit, s’il en était besoin, qu’il faisait partie de la cellule belge pour 

laquelle il avait déjà agi en allant chercher les terroristes projetés de Syrie en Europe début 

septembre 2015 et qu’il s’y est maintenu en projetant de participer à de nouveaux projets 

terroristes ; sur le fond, dans ce texte il reconnaît avoir participé à la « première attaque » mais 

avoir eu un défaut dans sa ceinture, et demande « d’être mieux équipé pour l’avenir avant de 

passer à l’action », que s’il avait pu envisager de venir dans la terre du Sham (en Syrie) il en a 

conclu en « réfléchissant, que la meilleure chose était de finir le travail ici avec les frères » et 

il évoque enfin son allégeance. 

 

La teneur de ce texte, comme sa modification les 22 janvier 2016 puis 19 mars 2016 confirme, 

ainsi que Salah ABDESLAM l’a reconnu en procédure et à l’audience, qu’après les faits du 13 

novembre 2015 et son exfiltration de France pour regagner la Belgique avec l’aide Mohamed 

AMRI et Hamza ATTOU, il a réintégré la même cellule terroriste belge dans la planque de la 

rue Henri Bergé à Schaerbeek à proximité immédiate de laquelle Ali OULKADI l’a déposé le 

14 novembre 2015 ; il a en effet rejoint cet appartement dès le 14 novembre 2015 pour s’y 

cacher puis celui de la rue de Dries où sa tentative d’interpellation échouera le 15 mars 2016 
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tandis que Mohamed BELKAID sera tué, Salah ABDESLAM étant interpellé le 18 mars suivant 

en même temps que Sofien AYARI dans une cave à Molenbeek, cette interpellation précipitant 

le passage à l’acte du reste de la cellule pour commettre les attentats du 22 mars 2016 dans le 

métro à Bruxelles et à l’aéroport de Zaventem. 

 

 

1.2.Des chefs de meurtres, tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire 

avant le 7ème jour et tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité 

publique, le tout en bande organisée, en relation avec une entreprise terroriste 

(Bataclan, terrasses, Stade de France) commis à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), 

entre le 13 et le 14 novembre 2015 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Salah ABDESLAM d’avoir à PARIS (75) et 

SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015, en co-action avec Abdelhamid 

ABAAOUD, Chakib AKROUH, Brahim ABDESLAM, Fouad MOHAMED-AGGAD, Ismaël 

Omar MOSTEFAI, Samy AMIMOUR, Ahmad AL MOHAMMAD, Mohammad AL 

MAHMOD, Bilal HADFI, 

- volontairement donné la mort à 130 personnes dont les identités figurent en annexe n° 

1 de l’arrêt de renvoi, 

- tenté de donner volontairement la mort notamment au préjudice des personnes dont les 

identités figurent en annexes n°2 (Stade de France), n°3 (terrasses) et n°4 (Bataclan) de 

l’arrêt de renvoi, 

- séquestré des personnes notamment celles dont les identités figurent en annexe n°4 

(Bataclan) de l’arrêt de renvoi, 

- tenté de donner volontairement la mort au préjudice des policiers de la BRI intervenus 

au Bataclan, faits commis sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

tous faits commis en bande organisée et en relation avec une entreprise individuelle ou 

collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur, en raison 

des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les 

principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux 

votes sur les questions. 

 

Salah ABDESLAM étant renvoyé devant la Cour d’assises comme coauteur de plusieurs séries 

de crimes commis en coaction, à savoir les crimes de meurtres, de tentatives de meurtres, de 

tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique et de séquestrations, en 

bande organisée et en relation avec une entreprise terroriste, l’ensemble des éléments retenus 

par la Cour à son encontre seront exposés dans les mêmes paragraphes. 

 

Sur les explications de Salah ABDESLAM devant la Cour 

 

A titre liminaire, il importe de mentionner que la Cour n’a pas été convaincue par les 

déclarations évolutives de Salah ABDESLAM faites à l’audience, en partie contraires à celles 

qu’il avait pu faire en procédure, quant à son implication dans les attentats perpétrés à Saint 

Denis et à Paris le 13 novembre 2015, son intégration à la cellule belge ayant projeté ces 

attentats et sa réintégration de cette cellule dès le 14 novembre 2015. 

 

En effet, si en procédure il n’avait consenti à s’expliquer sur le fond que le 19 mars 2016 pour 

ensuite exercer son droit au silence lors de son interrogatoire de première comparution comme 

ses dix interrogatoires successifs par les juges d’instructions français ou sa confrontation avec 

Ali OULKADI, il avait alors reconnu n’avoir vu Abdelhamid ABAAOUD pour la seule fois de 
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sa vie que dans la nuit du 11 au 12 novembre 2015, que ce dernier était, d’après ce que lui avait 

révélé son frère Brahim, le responsable des attentats de Paris ; Salah ABDESLAM dans cette 

audition se désignait comme le 10ème homme ayant participé aux attentats de Paris et déclarait 

ne connaitre que Bilal HADFI, Chakib AKROUH, les deux Irakiens et Abdelhamid 

ABAAOUD. 

 

Sur son rôle, il admettait avoir, à la demande de son frère Brahim, et en vue de préparer ces 

attentats, loué des voitures et des hôtels, et il reconnaissait avoir également été chercher en 

Hongrie en septembre 2015 deux personnes à la demande de son frère Brahim. 

 

Sur sa mission le 13 novembre 2015, il indiquait que comme Bilal HADFI et les deux Irakiens 

qu’il reconnaissait avoir conduit au Stade de France au moyen du véhicule Renault Clio, 

également muni d’une ceinture explosive, il devait se faire exploser au Stade de France mais y 

aurait renoncé ; il se serait stationné, aurait déposé ses trois passagers puis aurait roulé au hasard 

jusqu’à la station de métro Montrouge ; il aurait pris le métro le temps de deux stations puis 

serait ressorti, aurait acheté un téléphone pour appeler Mohammed AMRI et se serait débarrassé 

de sa ceinture explosive avant ou après avoir acheté ce téléphone. 

 

A l’audience, lors de ses interrogatoires sur le fond, il admettait que Abdelhamid ABAAOUD 

était son meilleur ami, avoir su qu’il était parti en Syrie et avoir visionné la vidéo diffusée en 

mars 2014 de Abdelhamid ABAAOUD en zone irako syrienne au volant d’un pick-up se 

glorifiant de tirer des cadavres de kouffars. 

 

Sur son implication dans les attentats du 13 novembre 2015 perpétrés en France, il reconnaissait 

avoir, à la demande de son frère Brahim loué des véhicules et des hôtels, et avoir 

personnellement été chercher à deux reprises des personnes qu’il savait engagées dans l’Etat 

Islamique. Plus précisément, il reconnaissait les voyages des 8/10 septembre et 2/3 octobre 

2015 au terme desquels il avait ramené en Belgique d’une part Najim LAACHRAOUI et 

Mohamed BELKAID et d’autre part Sofien AYARI et Osama KRAYEM ; il contestait les trois 

autres voyages ayant permis de projeter en Europe, d’abord en Belgique puis en France, le trio 

du BATACLAN : Ismaël MOSTEFAI, Foued Mohamed AGGAD et Samy AMIMOUR, Bilal 

HADFI et Chakib AKROUH, les deux Irakiens faussement dénommés Ahmad AL 

MOHAMMAD et Mohamad ALMAHMOD. 

 

Il maintenait avoir rencontré Abdelhamid ABAAOUD en présence de son frère à Charleroi dans 

la nuit du 11 au 12 novembre 2015 et que c’est à cette occasion que Abdelhamid ABAAOUD 

l’aurait convaincu de participer aux attentats en France, arguant toutefois n’avoir eu 

connaissance que de sa mission : se faire exploser au moyen d’une ceinture explosive ; il a 

prétendu n’avoir su qu’à Paris que son frère Brahim devait tirer avec une kalachnikov sur des 

gens puis se faire exploser, mais a soutenu n’avoir rien su des autres cibles comme le 

BATACLAN et les terrasses, ni des affectations des uns et des autres sur ces différentes cibles ; 

il reconnaissait avoir conduit le véhicule RENAULT Clio de Belgique en France, avec à son 

bord son frère Brahim et Mohamed ABRINI, véhicule dénué de toute arme ou gilet explosif à 

son bord, tout en contestant avoir pu servir de voiture ouvreuse lors de ce « convoi de la mort » 

constitué de ce véhicule, suivi des véhicules Polo et Seat où étaient répartis les sept autres 

terroristes, véhicules qui serviront à perpétrer les attentats en France ; il reconnaissait avoir, sur 

instruction d'Abdelhamid ABAAOUD et de son frère Brahim, déposé Bilal HADFI et les deux 

irakiens munis de ceintures explosives au Stade de France mais contestait s’être rendu dans le 

métro à Montrouge. 
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Il a en outre exposé pour la première fois, être allé le matin même du 13 novembre 2015 avec 

son frère Brahim dans le 18ème arrondissement de Paris, pour repérer un bar qui faisait un angle 

dont il n’a pu préciser ni le nom ni le lieu, avant de s'y rendre le soir même pour s'y faire 

exploser ; mais il aurait renoncé « par humanité » en voyant les jeunes présents dans ce bar. 

Arguant avoir eu une panne de voiture avec la Clio, il serait monté dans un taxi auquel il aurait 

demandé de rouler au hasard dans le sud de Paris, en serait descendu puis aurait jeté sa ceinture 

explosive, qu’il n’aurait jamais tenté d’actionner ; il l’aurait démunie de son bouton poussoir 

afin qu’elle ne présente plus de danger puis aurait fait appel à Mohammed AMRI pour qu’il 

vienne le chercher en France avant de réintégrer la planque de la rue Henri Bergé à Schaerbeek. 

 

Sur la coaction retenue à l’encontre de Salah ABDESLAM 

 

Ce positionnement qui tend à contester tout élément de coaction dans le cadre d’un plan 

d’attentats coordonnés entre le Stade de France, les terrasses parisiennes, le comptoir Voltaire 

et la salle du Bataclan ne résiste pas aux éléments factuels qui suivent. 

 

En premier lieu, Salah ABDESLAM a reconnu et maintenu à l’audience avoir été muni d’un 

gilet explosif le 13 novembre 2015 lorsqu’il va déposer au Stade de France Bilal HADFI et les 

deux irakiens également porteurs d’un gilet explosif et dont il sait qu’ils vont se faire exploser 

au Stade de France. 

 

En second lieu, et contrairement à ses dernières explications devant la Cour, invérifiables plus 

de six ans après les faits et dénuées de toute précision quant au prétendu bar du 18ème 

arrondissement dans lequel il aurait dû se faire exploser, la Cour a retenu que Salah 

ABDESLAM dans sa seule déclaration sur le fond le 19 mars 2016, d’une part n’avait jamais 

invoqué une panne de la Clio, étayée par aucun élément du dossier mais surtout avait admis être 

le 10ème homme ayant agi ce soir-là ; qu’une fois le véhicule stationné dans le 18ème 

arrondissement, il était allé muni de sa ceinture explosive dans le métro station Montrouge, 

pour s'en débarrasser ensuite. 

 

Ce scénario doit être rapproché du lieu de découverte de son gilet explosif soit rue Chopin, rue 

pavillonnaire située à proximité de la station de métro Chatillon-Montrouge (ligne 13) ; en outre, 

l’expertise de son gilet explosif a établi qu’il était de fabrication totalement similaire à ceux 

portés par les autres terroristes ayant agi le 13 novembre 2015, la similitude allant même jusqu’à 

ce que ce gilet soit confectionné avec des sacs plastiques comportant les mêmes inscriptions 

que ceux retrouvés dans le gilet explosif de son frère Brahim et ceux des terroristes du Bataclan. 

 

Surtout, l’expertise de ce gilet a établi qu’il n’était pas fonctionnel, non pas seulement parce 

qu’il était dépourvu d’interrupteur et de pile que Salah ABDESLAM prétend avoir arrachés par 

sécurité lorsqu’il s’en est débarrassé, mais aussi parce que tant l’inflammateur de la plaque 

arrière au niveau de la perle d’allumage que celui de la plaque avant étaient défectueux, le 

dernier en raison de la section d’un câble électrique lors de la confection du gilet et invisible de 

l’extérieur. Ces éléments techniques sont donc en totale concordance avec un 

dysfonctionnement de la ceinture explosive dont Salah ABDESLAM devait se servir ce soir-là, 

comme il l’a révélé dès son exfiltration par Mohammed AMRI et Hamza ATTOU qui viendront 

le rechercher en France au petit matin du 14 novembre 2015, mais encore dans son texte 

retrouvé dans l’ordinateur Max Roos où il se plaint de son matériel défectueux lors de la 

première attaque. 
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La Cour, au vu de ces éléments, n’a donc pas retenu les explications de Salah ABDESLAM 

tendant à faire croire qu’il aurait renoncé à actionner son gilet « par humanité » mais a considéré 

qu’il y avait été contraint en raison du défaut de conception de son gilet. 

 

Ce faisant, sa mission, qu’elle consiste à se faire exploser soit au stade de France soit dans le 

métro, s’intègre parfaitement à l’arborescence du plan concerté des attentats projetés du 13 

novembre telle que retrouvée dans l’ordinateur Max Roos, après avoir conduit un des 

commandos au stade de France. 

 

Enfin, il sera utilement rappelé que Salah ABDESLAM a abandonné le véhicule Clio place 

Albert Kahn le 13 novembre 2015 à 21h59 dans le 18ème arrondissement, et que la première 

revendication des attentats perpétrés en France par l’Etat Islamique dès le 14 novembre 2015 à 

11h42 sur le site internet /telegram fait notamment état de « Huit frères (alors qu’à ce stade 

seuls 7 sont décédés) porteurs de ceintures d’explosifs et armés de fusil d’assaut » ayant pris 

pour cibles des endroits choisis minutieusement, citant expressément le stade de France, le 

Bataclan et d’autres cibles dans les 10ème, 11ème et 18ème arrondissements, et ce 

SIMULTANEMENT. Cette revendication nécessairement préparée à l’avance traduit le projet 

d’attentats concertés dont l’un devait manifestement avoir lieu dans le 18ème arrondissement où 

Salah ABDESLAM a donc abandonné son véhicule et en est descendu muni de sa ceinture 

explosive, avant de l’abandonner pour cause de dysfonctionnement. 

 

Nonobstant ses dénégations sur ce point, cette nécessaire connaissance par Salah ABDESLAM 

du plan d’attentats coordonnés qui allaient être perpétrés en France le 13 novembre 2015 

simultanément et auquel il a participé, résulte d’éléments factuels établis en procédure. 

 

Concernant la connaissance par Salah ABDESLAM du plan coordonné des attaques terroristes 

projetées en France, l’exploitation déjà sus évoquée de l’ordinateur Max Roos, utilisé par la 

cellule d’août 2015 au 22 mars 2016, établit de manière incontestable, que le dossier « 13 

novembre » a été créé le 7 novembre 2015, enrichi le jour même de la visite virtuelle du 

Bataclan, puis le 10 novembre 2015 de la création des 5 sous groupes destinés à commettre les 

attentats. 

 

Il s’ensuit qu’à la date du 12 novembre 2015, lorsque Salah ABDESLAM prétend accepter sa 

mission attentat suicide confiée par Abdelhamid ABAAOUD, le plan concerté et coordonné des 

attaques terroristes est parfaitement établi et nécessairement discuté pendant les 10 heures 

passées dans la cache de Charleroi, et durant tout le trajet jusqu'en région parisienne. 

 

De même, ont nécessairement été discutées et déterminées la répartition des hommes mais aussi 

des armes et gilets explosifs dans les trois véhicules puis dans les deux caches françaises, le 

choix du véhicule ouvreur qui sera celui conduit par Salah ABDESLAM et ne comportant selon 

les déclarations de celui-ci ni arme ni gilet explosif, et le recours et modalités de l’usage de 

lignes téléphoniques dédiées avec les coordonnateurs restés en Belgique. 

 

La coordination des attentats sur les différents sites, et la recherche de leur simultanéité afin de 

troubler gravement l’ordre public et désorganiser au mieux les services de police et secours 

résultent aussi des éléments de téléphonie entre les différents commandos ayant agi le 13 

novembre 2015 ; en effet, outre le recours à des lignes dédiées entre les coordonnateurs belges 

et le trio des terrasses, mais aussi entre le coordonnateur belge et le trio du Bataclan qui 

informera du début de son action, la téléphonie a établi des contacts nombreux entre 20h45 et 

22h11 entre le commando des terrasses et Bilal HADFI, dernier des terroristes du stade de 
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France à se faire exploser à 21h53, avec remontée à trois reprises des informations au 

coordonnateur belge par le commando des terrasses à 20h55, 21h19 et 21h29, ces appels entre 

Bilal HADFI et le commando des terrasses permettant une synchronisation des attentats ; ainsi 

se succéderont les deux explosions au stade de France à 21h16 et 21h20, puis la première 

fusillade au Carillon et Petit Cambodge à 21h24, puis la deuxième fusillade à la Bonne Bière et 

au Casa Nostra à 21h26, puis à la Belle Equipe à 21h36 puis l’explosion de Brahim 

ABDESLAM au comptoir Voltaire à 21h41, enfin à 21h47 le début de l’attaque du Bataclan et 

à 21h53 la dernière explosion au Stade de France. 

 

Cette coordination est également vérifiable au travers de la téléphonie dès lors que la procédure 

révèle que les coordinateurs restés en Belgique ont eu recours à 6 lignes téléphoniques distinctes 

toutes activées le 11 novembre 2015 mais à chaque fois en contact avec une seule ligne 

téléphonique utilisée par les auteurs des attentats de Paris, avec recours à un numéro d’appel 

spécifique pour chaque jour : ainsi 4 lignes auteurs ne seront utilisées que le 12 novembre 2015 

lors de leurs déplacements vers les appartements conspiratifs en France, puis une fois le convoi 

arrivé en France, le 13 novembre 2015 lors des attentats deux autres lignes coordinatrices seront 

en contact avec deux numéros auteurs : un numéro en possession du commando du Bataclan, 

l’autre en possession du commando des terrasses. 

 

Une telle organisation n’a pu être improvisée, et la distribution des puces ou téléphones confiés 

aux auteurs des attentats, toutes activées le 11 ou 12 novembre 2015 avant leur départ de 

Belgique, comme le mode opératoire gage d’étanchéité entre les remontées d’informations aux 

coordonnateurs restés en Belgique ont nécessairement été explicités aux auteurs avant qu’ils ne 

quittent la planque de Charleroi et la Belgique ; ceci est totalement contraire aux déclarations 

de Salah ABDESLAM selon lesquelles il n’aurait été au courant ni des cibles ni des modes 

opératoires, alors même que les occupants de la Clio qu’il conduisait étaient munis d’un 

téléphone dédié et devaient nécessairement remonter les informations au coordinateur belge et 

ce d’autant plus que ce véhicule ouvrait la route, les deux autres véhicules transportant 

notamment les armes, munitions et gilets explosifs les suivant. 

 

Dès lors, ayant participé à ce plan d’attaques concerté et simultané, de l’aveu même de 

l’organisation terroriste Daesh dans sa première revendication, plan se traduisant par des 

meurtres et tentatives de meurtres au moyen d’armes de guerre et gilets explosifs, moyens dont 

il avait toute connaissance, tant au stade de France que sur les terrasses, le comptoir Voltaire ou 

au Bataclan, mais encore des tentatives de meurtre sur les forces de l’ordre intervenues dont les 

agents de la BRI ayant procédé à l’assaut au Bataclan pour libérer les otages, fonctionnaires de 

police, cibles désignées par l'Etat Islamique, et des faits de séquestration sans libération 

volontaire des otages retenus par Ismaël MOSTEFAI et Foued MOHAMED AGGAD, Salah 

ABDESLAM doit être considéré comme co-auteur de l’ensemble de ces crimes commis à Paris 

et Saint Denis les 13 et 14 novembre 2015, s'agissant d'une scène unique de crime. 

 

Sur le rôle dévolu à Salah ABDESLAM 

 

 Sur les rapatriements des commandos 

 

Concernant la circonstance de bande organisée aggravant l’ensemble de ces crimes reprochés à 

Salah ABDESLAM, et le rôle plus précisément dévolu à ce dernier au sein de la cellule, la Cour 

a retenu dans son délibéré qu’il résultait de la procédure et des débats, que Salah ABDESLAM 

a effectivement participé dès le 1er septembre 2015 à doter la cellule non seulement de moyens 

humains, en assurant le rapatriement jusqu’en Belgique de terroristes projetés depuis la 
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Syrie, mais encore de moyens matériels entrant dans la confection des explosifs, outre son 

implication de premier ordre dans la location des deux caches en France, et de deux des trois 

véhicules allant servir au convoi de la mort et à commettre les attentats en France. 

 

A l’issue des débats, Salah ABDESLAM reconnaît n’avoir rapatrié que deux commandos sur 

les cinq : celui concernant Najim LAACHRAOUI et Mohamed BELKAID le 10 septembre 

2015 (soit le 2eme rapatriement ), sans pouvoir le contester utilement au vu du contrôle 

d’identité dont ils ont fait tous trois l’objet le 09 septembre 2015, et celui de Ahmad ALKHALD, 

Osama KRAYEM et Sofien AYARI le 3 octobre 2015 (soit le 4eme rapatriement), sans pouvoir 

le contester davantage au vu des déclarations convergentes en procédure de Sofien AYARI et 

Osama KRAYEM le désignant comme celui venu les récupérer et leur fournir de fausses cartes 

d’identité belges. 

 

Ses dénégations afférentes au premier rapatriement de Bilal HADFI et Chakib AKROUH le 1er 

septembre 2015 n’ont pas emporté la conviction de la Cour dès lors qu’il a lui-même loué le 

véhicule de location BMW 118 D immatriculé 1 HXV 990 du 24 au 31 août 2015 en laissant 

son numéro de téléphone mais aussi celui de Mohamed ABRINI, mais aussi du rôle de 

Mohamed ABRINI pour prolonger la location de ce véhicule jusqu’au 5 septembre suivant 

puisque Salah ABDESLAM ne revenait que le 1er septembre 2015 en Belgique au vu de la 

téléphonie et des distances à parcourir, Mohamed ABRINI contactant à nouveau Salah 

ABDESLAM le 5 septembre 2015 après avoir reçu un appel de l’agence de location en vue de 

la restitution ; ces éléments suffisent pour considérer que Salah ABDESLAM était bien 

l’utilisateur et le conducteur de ce véhicule pour rapatrier Bilal HADFI et Chakib AKROUH, 

sa position devant la Cour de dire qu’il en était le loueur mais pas le conducteur lors de ce 

rapatriement en refusant de donner l’identité de celui à qui il aurait confié le véhicule étant 

impropre à contrecarrer ces éléments objectifs. 

 

Ces éléments factuels sont à rapprocher de ce qu’il a avoué que l’aide apportée au travail de 

son frère Brahim pour le compte de l’Etat Islamique qui l’avait chargé d’une mission, consistait 

à « aller louer et faire des trajets » et à « ramener des êtres humains revenant de Syrie et 

engagés dans l’Etat Islamique ». 

 

Ces éléments sont en outre à rapprocher du témoignage de Bilal ES SALEHY dont il ressort 

que Salah ABDESLAM l’aurait harcelé afin qu’il loue pour son compte une voiture en 

septembre 2015 pour aller à BUDAPEST, puis en octobre 2015 pour aller à BARI en Italie, ce 

qu’il aurait refusé de faire les deux fois. 

 

Quant au troisième rapatriement concernant Ismaël MOSTEFAI, Foued MOHAMED AGGAD 

et Samy AMIMOUR le 19 septembre 2015, nonobstant les dénégations à l’audience de Salah 

ABDESLAM qui admet avoir loué le véhicule Audi A 6 mais conteste être le conducteur, 

précisant que le véhicule serait revenu « à vide » suite à un contrôle des douanes qui aurait fait 

échec au rapatriement des intéressés, et excipe que si le conducteur du véhicule s’est reposé 

dans un hôtel en faisant usage de sa carte de résident belge, c’est parce qu’il avait laissé sa carte 

dans le véhicule, ces explications n’ont pas emporté la conviction de la Cour au vu de l’usage 

de cette carte d’identité par le conducteur du véhicule auprès de l’hôtelier ; par ailleurs les 

éléments de téléphonie démentent un « retour à vide » du véhicule Audi A6 dès lors que le 

système de géolocalisation du véhicule Audi A 6 établit qu’il est arrivé à Budapest le 17 

septembre 2015 s’arrêtant au même endroit que le véhicule Mercedes le 9 septembre précédent 

pour récupérer Najim LAACHRAOUI et Mohamed BELKAID, qu’il est reparti de 

BUDAPEST après une halte dans un hôtel le 18 septembre 2015 à 1H39 pour arriver en 



22 

Belgique le même jour avec un arrêt place Emile Bockstael, pour ensuite se rendre au niveau 

de la cache de Charleroi. 

 

Il sera en outre observé qu’il est pour le moins singulier que Salah ABDESLAM ait pris soin 

de restituer le 14 septembre 2015 auprès de l’agence de location Gold Star Rental à Haren le 

véhicule Mercedes C 200 immatriculé 1 GQG-899 dont il s’était servi pour aller chercher Najim 

LAACHRAOUI et Mohamed BELKAID, ce qu’il a reconnu, pour relouer auprès de la même 

agence le même jour le véhicule Audi A 6 destiné au rapatriement de Ismaël MOSTEFAI, Foued 

MOHAMED AGGAD et Samy AMIMOUR, sauf à vouloir prendre des précautions 

supplémentaires, le premier véhicule ayant fait l’objet d’un contrôle d’identité de ses occupants 

le 09 septembre précédent ; ces précautions traduisent à tout le moins une certaine organisation, 

tout comme le recours à chaque fois à des lignes dédiées spécifiques pour chaque trajet en lien 

avec un coordinateur resté en Belgique. 

 

S’agissant du dernier rapatriement des deux irakiens dénommés Ahmad AL MOHAMMAD et 

Mohamad ALMAHMOD possiblement intervenu vers le 14 octobre 2015, le raisonnement 

déductif de leur parcours à partir du témoignage d’un migrant algérien, Nacer BOUKIS qui a 

excipé les avoir rencontrés en Allemagne le 11 octobre 2015, rapproché de la seule location du 

véhicule BMW 320 1-HTD-161, démuni de toute géolocalisation, par Mohammed AMRI qui 

l’aurait remis à Salah ABDESLAM du 13 au 18 octobre 2015, et de l’inactivité du téléphone 

portable de Salah ABDESLAM du 13 octobre 2015 à 16H35 au 14 octobre suivant à 19H12 ne 

sauraient suffire à lui imputer ce rapatriement. 

 

En tout état de cause, la Cour relève que Salah ABDESLAM conteste précisément avoir rapatrié 

les commandos auteurs des attentats du 13 novembre 2015 à Paris et Saint Denis. 

 

 Sur le recours aux fausses cartes d’identité belges 

 

Afin de sécuriser le retour des jihadistes récupérés par Salah ABDESLAM en Hongrie ou en 

Allemagne, ce dernier remettait aux commandos les fausses cartes d'identité belge créées à cet 

effet durant le mois de septembre 2015. 

 

Il est à noter que Salah ABDESLAM disposait lui aussi d'une fausse carte d'identité au nom de 

Yassine BAGHLI. 

 

 Sur les achats entrant dans la composition ou fabrication d’éléments explosifs 

 

Concomitamment à ce rapatriement d’individus missionnés depuis la Syrie par Oussama ATAR, 

la procédure établit que Salah ABDESLAM a acheté le 4 septembre 2015 dans un magasin 

« Les Magiciens du feu » sis à SAINT OUEN L’AUMONE, sans pouvoir le contester dès lors 

qu’il a produit son permis de conduire pour procéder à cet achat, douze boîtiers récepteurs et 

une télécommande 12 voies, soit un système de mise à feu mais sans acheter les feux d’artifice, 

achat singulier fait en France dont il a persisté à dire qu’il s’agissait d’user de feux d’artifice 

pour une fête non explicitée, alors que ce type matériel permet une mise à feu à distance. 

 

Nonobstant ses dénégations persistantes sur ce point, il peut être également imputé à Salah 

ABDESLAM l’achat au magasin Irrijardin de Beauvais, le 8 octobre 2015, de 15 litres 

d’oxygène actif Bayroshock, permettant la fabrication du TATP, au vu du tracking de la BMW 

118 D 1-LRH-350, louée par lui du 2 au 9 octobre 2015 et lui ayant permis d’assurer le 3 octobre 

le rapatriement de Sofien AYARI, Osama KRAYEM mais encore Ahmad ALKHALD. En effet, 
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ce véhicule s’est rendu au siège des deux magasins IRRIJARDIN dont celui de Beauvais le 8 

octobre 2015 de 17h44 à 17h51. 

 

L'achat de ce produit entrant dans la composition du TATP, explosif utilisé lors des attentats du 

13 novembre 2015, doit être rapproché : 

- de l'arrivée en Belgique d'Ahmad ALKHALD, spécialiste en explosifs de l'Etat 

Islamique, le 03 octobre 2015 soit 5 jours avant cet achat ; 

- de l’exploitation de l’ordinateur Max Roos dont il ressort que le dossier « Moutafajirat » 

signifiant explosifs en langue arabe a été créé le 18 octobre 2015 et à nouveau consulté 

les 18, 21 octobre et 11 novembre suivant ; 

- mais aussi des perquisitions et expertises ayant établi la présence de traces de produits 

explosifs non seulement dans l’appartement du 3ème étage de la rue Henri Bergé à 

Schaerbeek dont le groupe disposait bien à la mi-octobre 2015, démontrant que du TATP 

y avait été fabriqué, outre la découverte de ceintures abdominales, morceaux de cordes 

et machine à coudre ayant servi à confectionner les gilets explosifs, mais encore dans 

l’appartement sis à Jette, 408 avenue de l’Exposition, loué à compter du 20 septembre 

2015 où des résidus de TATP seront découverts un peu partout dans l’appartement : 

séjour , salle de bains, cuisine. 

 

Ces éléments suffisent à établir que le groupe dès début septembre 2015 s'est doté de moyens 

en explosifs afin de commettre des attentats dont les cibles n’étaient pas encore arrêtées et que 

Salah ABDESLAM a pris une part active à ces achats. 

 

 Sur les derniers préparatifs précédant les attentats du 13 novembre 2015 

 

S’agissant des préparatifs réalisés peu avant les attentats du 13 novembre 2015, Salah 

ABDESLAM va personnellement louer dès le 09 novembre 2015 en Belgique deux des trois 

véhicules pour commettre les attentats en France soit le véhicule Renault Clio dont il sera le 

conducteur et qui servira à conduire le commando du Stade de France et le véhicule 

Wolkswagen Polo qui servira à acheminer notamment le commando du Bataclan. 

 

Le 11 novembre 2015, Salah ABDESLAM, accompagné de Mohamed ABRINI, va se rendre à 

Alfortville afin de louer deux chambres d’hôtel, cette démarche faisant suite à l’échec de la 

location de deux chambres à l’appart city du Blanc-Mesnil par son frère Brahim, venu en France 

la veille dans ce but avec Mohamed ABRINI. 

 

Puis le 12 novembre 2015, au moyen de la Clio, Salah ABDESLAM, son frère Brahim et 

Mohamed ABRINI viendront récupérer le véhicule SEAT à 3h du matin, ce véhicule se rendra 

à la cache de Charleroi à 5h25 pour n’en repartir qu’à 15h51, constituant avec la Clio et la polo 

le «convoi de la mort » ; la Clio servira de « voiture ouvreuse » suivie de la Polo et la Seat qui 

se stationnera rue Georges Tarral à Bobigny à 19h37. 

 

Bien qu’il s’en soit défendu devant la Cour, et alors qu’il était jusque-là le conducteur du 

véhicule, l’exploitation du GPS intégré à la Clio, rapprochée de la téléphonie et de la notice 

retrouvée dans le vide poches central de la Clio, comportant des inscriptions au verso 

commençant par « place de la République » et se terminant par « Aéroport Charles de Gaulle » 

et sur laquelle a été retrouvée en mélange l’ADN de Abdelhamid ABAAOUD et de Salah 

ABDESLAM tendent au contraire à conforter que des repérages ont été effectués au moyen de 

la Clio le 13 novembre 2015 non seulement au stade de France (avenue du stade de France à 

Saint Denis), place de la République donc à proximité des bars attaqués et du Bataclan tandis 
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que la Clio a été repérée par la vidéo surveillance circulant dans la zone aéroportuaire de 

l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle à 18h20 se dirigeant vers le terminal 2. 

 

Les explications de Salah ABDESLAM devant la Cour selon lesquelles il aurait procédé seul, 

avec son frère Brahim, en partant à pied ou en taxi dans Paris à des repérages d’un bar dans le 

18ème arrondissement alors que la cellule disposait à Bobigny de deux véhicules, soit la Clio et 

la Seat, apparaissent totalement fantaisistes. 

 

Dès lors, en louant deux des trois véhicules ayant servi à conduire les commandos en France et 

à commettre les attentats, en véhiculant personnellement le 12 novembre 2015 jusqu’à Paris 

dans la Clio servant de véhicule ouvreuse tant son frère Brahim que Mohamed ABRINI, puis 

en louant les chambres d’hôtel d’Alfortville où le trio du Bataclan passera la nuit, soit Ismaël 

MOSTEFAI, Samy AMIMOUR et Foued MOHAMED AGGAD, les autres passant la nuit à 

Bobigny, en procédant à des repérages le 13 novembre 2015, Salah ABDESLAM a œuvré à la 

préparation des attentats. 

 

2. Sur la culpabilité de Mohamed ABRINI 

 

2.1.Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Mohamed ABRINI d’avoir en Belgique, Turquie, 

Syrie, Irak, Angleterre, France, entre le 1er novembre 2014 et le 18 novembre 2015, participé à 

un groupement formé ou à une entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou 

plusieurs faits matériels, d’un des actes de terrorisme mentionnés à l’article 421-1 1° du code 

pénal s'entendant de crimes d’atteintes aux personnes, en raison des éléments à charge suivants 

qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les principaux éléments exposés au cours 

des délibérations menées par la Cour préalablement aux votes sur les questions. 

 

Sur les visionnages de vidéos de l’Etat Islamique, son adhésion aux thèses de l’Etat Islamique 

et son voyage en Syrie en juin 2015 

 

A la date du 1er novembre 2014 retenue comme étant celle à laquelle Oussama ATAR a validé 

et confié le projet de réaliser des attentats en France, notamment aux frères EL BAKRAOUI, 

Najim LAACHRAOUI et Abdelhamid ABAAOUD, il est établi par les pièces de procédure 

dont des témoignages convergents de Rachid MIYOUF et Rafik EL HASSANI et les SMS 

adressés à cette époque par Mohamed ABRINI à sa fiancée Nawal EL KHALLOUKI, que 

Mohamed ABRINI totalement acquis à la cause de l’Etat Islamique, avait clairement manifesté 

sa volonté de partir combattre en Syrie ; le décès en août 2014 dans des combats à Deir-Ez-Zor 

( Syrie) de son frère cadet Soulaimane dit « Abou Yahya », parti le 7 janvier 2014 sur zone et 

ayant rejoint la katibat Al Battar ralliée à l’Etat Islamique a, de l’avis unanime des proches de 

Mohamed ABRINI, été l’élément déclencheur de son intérêt pour le jihad et de sa volonté de le 

mener, ce que ce dernier a réitéré à l'audience. 

 

Outre sa pratique assidue de la religion, et ses exigences à l’égard de sa fiancée pour qu’elle se 

comporte conformément aux préceptes de l’islam, la traitant de mécréante dans le cas contraire, 

tant son associé depuis 2013 dans le snack Délinice, que Rafik EL HASSANI et Bilal ES 

SALEHY ont attesté de ce que Mohamed ABRINI regardait des vidéos de propagande de l’Etat 

Islamique tant au Délinice qu’au café des Béguines et tenait des propos radicaux, avec Brahim 

ABDESLAM, Salah ABDESLAM et Ahmed DAHMANI dans le premier, et notamment avec 

Brahim ABDESLAM et d’autres dans la cave des Béguines. 
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Soufiane AL AROUB, ami de longue date de Mohamed ABRINI a confirmé ce changement 

radical observé tant chez Mohamed ABRINI, qu’Ahmed DAHMANI et les deux frères 

ABDESLAM – Brahim et Salah- décrits comme étant dans « le trip de l’Etat Islamique » . 

 

De même, Ayoub BAZAROUJ, employé comme serveur au Time Out et dont le frère Youssef 

était parti sur zone sur recommandation de Abdelhamid ABAAOUD, a témoigné que dès l’été 

2014, après la proclamation du Califat de fin juin 2014, Salah ABDESLAM, son frère Brahim, 

Mohamed ABRINI et Ahmed DAHMANI venaient très souvent dans ce bar pour communiquer 

avec son frère Youssef alors sur zone, via l’application Facebook. 

 

Preuve de cette adhésion et volonté de départ, le SMS adressé à sa fiancée le 15 novembre 2014, 

soit après le décès de son frère et entre ses deux séjours en prison, où il énonce clairement sa 

volonté de « partir se battre pour défendre la cause du tout puissant », conscient que le prix à 

payer est d’y laisser sa vie, exhorte à défendre la cause d’Allah en « quittant les pays des 

kouffars », et que « le premier but c’est la hijra pour défendre le sang des musulmans », 

terminant son message en demandant à sa compagne d’effacer le SMS. 

 

Cette adhésion déjà fortement ancrée mi-novembre 2014, que Mohamed ABRINI a 

curieusement tenté de contester à l’audience en la déclarant postérieure aux attentats du 13 

novembre 2015, doit enfin être rapprochée du courrier testament destiné à sa mère et retrouvé 

dans l’ordinateur de la rue Max Roos dans lequel il s’excuse d’avoir caché à sa mère son séjour 

en Syrie, le justifiant, non par la prétendue volonté de se rendre sur la tombe de son frère 

Souleimane, mais bien de faire le jihad qu’il qualifie d’obligation. Il y reconnaît en outre son 

allégeance à l’émir de l’Etat Islamique, et approuve les attentats de Paris. 

 

Sorti de détention le 11 septembre 2014 mais réincarcéré du 21 décembre 2014 au 02 avril 2015, 

sa détermination est établie par la rapidité avec laquelle il va se rendre en Syrie en quittant la 

Belgique le 23 juin 2015 pour Istambul, accompagné à l’aéroport par Abdellah CHOUAA et 

Ahmed DAHMANI, et rejoindre les rangs de l’Etat Islamique ; pour ce faire, l’exploitation de 

sa téléphonie établit qu’entre le 10 et le 16 juin 2015 il a été à plusieurs reprises en contact tant 

avec Abdelhamid ABAAOUD qu’avec Youssef BAZAROUJ, en faisant usage d’une ligne 

manifestement dédiée à organiser son voyage, ligne opérationnelle du 09 au 22 juin 2015. Il 

fera usage de lignes téléphoniques dédiées sur chaque partie de son voyage, activant deux lignes 

turques entre le 23 juin et le 09 juillet 2015, avec lesquelles il entrera en contact tant avec 

Abdellah CHOUAA mais aussi deux numéros anglais remis par Abdelhamid ABAAOUD, 

numéros anglais qu’il contactera dès le 10 juillet 2015 au moyen de cartes SIM anglaises. 

 

Mohamed ABRINI a reconnu à partir de son audition du 10 avril 2016 et confirmé à l’audience 

s’être rendu en Syrie et avoir rencontré Abdelhamid ABAAOUD lors de ce séjour, mais aussi 

Najim LAACHRAOUI. La Cour n’a pas été convaincue par ses explications afférentes à l’objet 

de ce voyage, soit se rendre prétendument sur la tombe de son frère mort au combat, au vu des 

éléments développés ci-dessus. 

 

Mohamed ABRINI a par ailleurs confirmé devant la Cour qu’un grand nombre de ses amis de 

quartier étaient partis en Syrie au point qu’il décrit avoir constaté lors d’une permission que « 

le quartier était quasiment vide » et cela, bien avant le décès de son frère. Mohamed ABRINI 

n’est pas davantage crédible lorsqu’il prétend qu’Abelhamid ABAAOUD lui aurait proposé de 

rester combattre en Syrie alors qu’au contraire l’Etat Islamique prenait soin aux moins depuis 

février 2015, de former en 8 à 15 jours des francophones ou belges mais en les renvoyant sur 
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leurs bases européennes pour mieux préparer les attentats ; que tel fut le cas de Brahim 

ABDESLAM, Ahmed DAHMANI et d’autres (Sid-Ahmed GLAM, Ayoub EL KHAZZANI, 

Reda HAME) ; dès lors on s’explique mal un traitement différent pour Mohamed ABRINI ; 

enfin si tel avait dû être le cas et que Mohamed ABRINI ait décliné cette seule proposition de 

combattre sur zone, on ne s’explique pas davantage que Abdelhamid ABAAOUD, dont il était 

très proche, lui donne pour mission d’aller récupérer de l’argent en Grande Bretagne avant de 

rejoindre la Belgique, sans lui proposer d’intégrer et d’agir au sein de la cellule belge déjà en 

formation à l’été 2015, et donc bien avant le 12 novembre 2015 comme il l’a soutenu à 

l’audience. 

 

Enfin, s’agissant de sa kunya soit « Abou Yahya » reprise en hommage à son frère décédé sur 

zone, il a admis en procédure dans son audition du 28 juin 2019 qu’elle lui avait été attribuée 

lors de son voyage en Syrie soit fin juin 2015, ce qui tend à conforter qu’il aurait prêté 

allégeance à cette date à l’Etat Islamique, même s’il a refusé de répondre à cette question « de 

détail » à l’audience. 

 

Sur sa mission en Angleterre sur instruction de Abdelhamid ABAAOUD 

 

S’agissant de cette mission en Angleterre où Mohamed ABRINI arrivera le 09 juillet 2015, au 

vu des précautions prises notamment quant au recours à des lignes téléphoniques dédiées 

spécifiquement en lien avec les deux numéros anglais que lui a confiés Abdelhamid 

ABAAOUD aux fins de récupérer de l’argent, outre les contacts de Mohamed ABRINI les 10 

et 11 juillet 2015 avec des numéros turcs, dont l’un retrouvé sur Tyler VILUS et attribué à 

Abdelhamid ABAAOUD, ou encore des phones shop consécutivement à ses contacts avec les 

numéros anglais, il est manifeste que la mission qui lui a été confiée ne saurait se limiter à 

récupérer, comme il a pu le prétendre, une somme de 3000 livres alors qu’ Abdelhamid 

ABAAOUD aurait dû lui donner la somme de 2000 euros pour financer ce voyage en Angleterre, 

ce qui constituerait un non sens économique. 

 

Enfin, les explications variables et fantaisistes de Mohamed ABRINI quant à la personne à qui 

il aurait remis cette somme ne font qu’accréditer la volonté de dissimuler la réalité de cette 

mission accomplie en Angleterre sur instructions de Abdelhamid ABAAOUD. 

 

S’agissant du montant de la somme d’argent récupérée en Angleterre, et justifiant un tel 

déplacement, Abdellah CHOUAA, venu le récupérer en France, a pu dire en procédure que 

Mohamed ABRINI à son retour d’Angleterre avait sorti une enveloppe contenant 10 000 euros. 

 

Enfin et surtout, ses explications imprécises, partielles et évolutives doivent être rapprochées 

de sa téléphonie établissant que le 10 juillet 2015 entre 17h55 et 18h18, il borne dans le même 

secteur que Zakaria BOUFASSIL et Mohamed ALI AHMED, tous deux poursuivis en 

Angleterre pour des faits de terrorisme et que dès sa rencontre terminée avec les intéressés et 

sur laquelle il n’a fourni aucune explication, il contactera le numéro turc attribué à Abdelhamid 

ABAAOUD. 

 

Suite à cette mission anglaise sur instructions de Abdelhamid ABAAOUD, et après deux jours 

passés à MANCHESTER entre le 13 et 15 juillet 2015, Mohamed ABRINI, au lieu de rentrer 

directement en Belgique, va passer par Paris où il atterrira à 23 heures à l’aéroport de Roissy 

Charles de Gaulle, demandera à Abdellah CHOUAA et Ahmed DAHMANI de venir le 

récupérer, tout en leur faisant faux bond à l’aéroport, prenant immédiatement un taxi ; tant 

Mohamed ABRINI qu'Abdellah CHOUAA ont menti sur la durée de l'escale à Paris et sur ces 
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motifs qui restent une énigme ; ils sont demeurés incapables jusqu’à l’audience de justifier leur 

emploi du temps à Paris pendant 2 heures, Abdellah CHOUAA ne bornant à la frontière belge 

qu’à 4h16. 

 

Sur la recherche d'appartements en Belgique afin d’y loger clandestinement les terroristes 

 

Nonobstant ses dénégations de ce chef, suite à la perquisition au domicile de Ahmed 

DAHMANI ayant permis la découverte d’une feuille manuscrite comportant notamment deux 

adresses de logement, la téléphonie implique de manière incontestable Mohamed ABRINI au 

sujet de la location de ces deux appartements ; s’agissant du premier situé 12 rue de Beffroi à 

Charleroi, le propriétaire a été appelé par la ligne téléphonique de Mohamed ABRINI (soit le 

numéro 32489087035) le 25 août 2015 entre 13h30 et 14h30, étant observé que la cellule louera 

une planque à Charleroi 29 rue du Fort à compter du 3 septembre suivant. 

 

S’agissant du second sis 140 rue Berthelot à Forest, la même ligne de Mohamed ABRINI borne 

à proximité de cette adresse le 24 août 2015 à 20H41, contactant un numéro de téléphone 

préalablement contacté par Khalid EL BAKRAOUI les 22, 24, 26 et du 27 au 29 août mais 

aussi Mohamed ABRINI le 24 août et Ahmed DAHMANI le 26 août, soit un intérêt 

manifestement commun à plusieurs membres de la cellule et des démarches concertées quant à 

ce logement au sujet desquels Mohamed ABRINI n’a donné en procédure et devant la Cour 

aucune explication. 

 

Sur son intégration de la cellule terroriste belge 

 

Concernant l’intégration de la cellule basée en Belgique par Mohamed ABRINI, les tentatives 

de ce dernier en procédure comme à l’audience de la différer au plus près des attentats commis 

en France, soit que Salah ABDESLAM lui ait révélé le 11 novembre 2015 l’arrivée de 

commandos de Syrie pour commettre des attentats, soit qu’il s’agisse de Abelhamid 

ABAAOUD qu’il aurait rencontré début septembre puis dans la nuit du 11 au 12 novembre 

2015, n’ont pas convaincu la Cour ; en effet, ses déclarations sont contredites par l’ensemble 

des motifs qui précèdent. 

 

Cette intégration est enfin corroborée par un texte retrouvé dans l’ordinateur de la rue Max 

Roos ; en effet, il a été retrouvé dans cet ordinateur outre son testament dans lequel il se dit fier 

d’avoir prêté allégeance à l’Emir de l’Etat Islamique et indique qu’une personne qui se fait 

exploser au milieu des kouffars est un héros, un autre fichier adressé à Nawal qui doit être 

considérée comme étant sa fiancée de l’époque, et dans lequel il précise être revenu en Belgique 

(sous-entendu de son voyage en Syrie) pour « frapper l’ennemi d’Allah … les tuer par tous les 

moyens », étant observé que dans le courrier adressé à sa mère déjà évoqué, outre son 

approbation des attentats de Paris, il glorifie les martyrs tombés à cette occasion et laisse 

clairement entendre qu’il va bientôt lui aussi tomber en martyr. 

 

La teneur de ces textes confirme, ainsi que Mohamed ABRINI l’a reconnu en procédure et à 

l’audience, qu’après les faits du 13 novembre 2015 et son retour précipité de France dans la 

nuit du 13 au 14 novembre 2015, il a réintégré la même cellule terroriste belge dans la planque 

de la rue Henri Bergé à Schaerbeek.  

 

L’ensemble des motifs qui précédent établissent donc de manière incontestable que Mohamed 

ABRINI a participé sciemment, en conscience à un groupement poursuivant un but terroriste, 

dont il vient d’être démontré qu’il en partageait la cause jihadiste, étant lui-même animé du 
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même but terroriste quand bien même ce dol spécial n’est pas juridiquement exigé pour que 

l’infraction reprochée soit constituée. 

 

2.2.Du chef de complicité entre le 1er septembre 2015 et 14 novembre 2015 des meurtres, 

tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème jour et 

tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, commis à 

PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le tout en bande 

organisée, en relation avec une entreprise terroriste (Bataclan, terrasses, Stade de 

France) 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Mohamed ABRINI de s’être rendu complice en 

BELGIQUE, FRANCE, entre le 1er septembre 2015 et le 14 novembre 2015, des crimes commis 

en coaction à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015, par 

Abdelhamid ABAAOUD, Chakib AKROUH, Brahim ABDESLAM, Fouad MOHAMED-

AGGAD, Ismaël Omar MOSTEFAI, Samy AMIMOUR, Ahmad AL MOHAMMAD, 

Mohammad AL MAHMOD, Bilal HADFI, Salah ABDESLAM et ayant consisté à : 

- volontairement donner la mort à 130 personnes dont les identités figurent en annexe n° 

1 de l’arrêt de renvoi, 

- tenter de donner volontairement la mort notamment au préjudice des personnes dont les 

identités figurent en annexes n°2 (Stade de France), n°3 (terrasses) et n°4 (Bataclan) de 

l’arrêt de renvoi, 

- séquestrer des personnes notamment celles dont les identités figurent en annexe n°4 

(Bataclan) de l’arrêt de renvoi, 

- tenter de donner volontairement la mort au préjudice des policiers de la BRI intervenus 

au Bataclan, faits commis sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

tous faits commis en bande organisée et en relation avec une entreprise individuelle ou 

collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur, en raison 

des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les 

principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux 

votes sur les questions. 

 

Mohamed ABRINI étant renvoyé devant la Cour pour des actes de complicité pour avoir prêté 

aide ou assistance à l’exécution de plusieurs séries de crimes commis en coaction, à savoir les 

crimes de meurtres, de tentatives de meurtres, de tentatives de meurtres sur personnes 

dépositaires de l’autorité publique et de séquestrations, en bande organisée et en relation avec 

une entreprise terroriste, l’ensemble des éléments retenus par la Cour à son encontre seront 

exposés dans les mêmes paragraphes. 

 

Il est établi que Mohamed ABRINI avait non seulement parfaite conscience et connaissance du 

but terroriste des actes projetés en France par l’Etat Islamique et à la préparation desquels il a 

participé, mais encore de l’existence de la cellule terroriste en Belgique constituée à cette fin 

notamment sur instigation de Oussama ATAR et Abdelhamid ABAAOUD qu’il reconnaît avoir 

rencontré non seulement en Syrie fin juin début juillet 2015 mais aussi en Belgique début 

septembre 2015, et dont la clandestinité aux fins de mise en œuvre de ces projets terroristes n’a 

pu lui échapper au regard de la nature de leur relation, comme de son aide apportée dès début 

septembre 2015 dans la location d’un véhicule par Salah ABDESLAM pour rapatrier un 

commando ou encore ses démarches aux fins de trouver une planque. 

 

La complicité par aide et assistance de Mohamed ABRINI, en connaissance des projets de la 

cellule terroriste s’est caractérisée notamment courant septembre et octobre 2015 pour 
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s’accélérer à compter du 9 novembre 2015, lorsque la préparation des attentats va impliquer 

pour la cellule de se doter en moyens humains ou logistiques. 

 

Sur l’aide à la location du véhicule BMW ayant servi au rapatriement de Bilal HADFI et Chakib 

AKROUH 

 

Mohamed ABRINI a apporté son aide à Salah ABDESLAM dans le cadre de la location du 

véhicule BMW 118 D immatriculé 1-HXV-990 du 24 au 31 août 2015, dont il a été démontré 

que ce véhicule avait servi au premier des cinq rapatriements de commando, soit celui de Bilal 

HADFI et Chakib AKROUH le 1er septembre 2015 ; en effet, le bornage du téléphone de 

Mohamed ABRINI établit qu’il a accompagné Salah ABDESLAM à l’agence de location, 

laquelle était en outre détentrice de son numéro de téléphone et l’appellera le 31 août 2015 date 

de restitution prévue du véhicule ; Salah ABDESLAM ne revenant que le 1er septembre 2015 

en Belgique au vu de la téléphonie et des distances à parcourir, Mohamed ABRINI interviendra 

donc pour prolonger la location de ce véhicule jusqu’au 5 septembre suivant, date à laquelle il 

recevra à nouveau un appel de l’agence de location et en informera Salah ABDESLAM. 

 

Au regard des liens unissant Mohamed ABRINI à Salah ABDESLAM, de leur adhésion 

commune aux thèses de l’Etat Islamique, de l’usage d’un téléphone dédié par Salah 

ABDESLAM pour réaliser ce premier rapatriement, Mohamed ABRINI ne saurait valablement 

arguer de la banalité de cette location de voiture à laquelle il a apporté son aide en donnant son 

numéro de téléphone pour rester l’interlocuteur de l’agence et pouvoir assurer la prolongation 

de sa location compte tenu du retard de Salah ABDESLAM. 

 

Mohamed ABRINI avait d’ailleurs admis en procédure dès son audition du 09 avril 2016 savoir 

que Salah ABDESLAM était chargé d’aller chercher en voiture des personnes dans des villes 

européennes pour les ramener à Bruxelles. 

 

Sur la fréquentation des membres du commando dans les caches situées rue Henri Bergé à 

Schaerbeek et rue du Fort à Charleroi 

 

En dépit de ses revirements ultérieurs, il convient de rappeler qu'il a admis à deux reprises s'être 

rendu avant les attentats du 13 novembre 2015 dans la cache de la rue Henri Bergé à Schaerbeek, 

où se trouvait notamment Mohamed BELKAID. Cet élément factuel doit être rapproché des 

constatations effectuées dans ce logement en ce que cet appartement a de façon incontestable 

servi à la fabrication des ceintures explosives dès lors qu’on y a retrouvé des résidus de TATP, 

trois ceintures abdominales bananes, une balance, des morceaux de corde présentant une grande 

ressemblance avec celles retrouvées sur les gilets explosifs ayant servi pour les attentats de 

Paris, un schéma manuscrit décrivant l’emplacement de la ceinture abdominale du gilet sur un 

corps humain, étant observé que sur l’une des cordes a été retrouvé l’ADN de Mohamed 

ABRINI en mélange avec celui de Mohamed BELKAID, l’artificier venu aider à la préparation 

des explosifs en octobre 2015. 

 

Mohamed ABRINI a en outre reconnu en procédure et réitéré devant la Cour avoir 

effectivement passé la nuit du 11 au 12 novembre 2015 à la cache de CHARLEROI, soit avant 

le départ des commandos pour Paris dans ce qu’il a lui-même dénommé le « convoi de la mort », 

comme y avoir vu ce soir-là des « armes partout » et une valise contenant les explosifs. 

 

Dans l'appartement de Charleroi, perquisitionné le 8 décembre 2015 mais déjà reloué, aucune 

trace d’explosif n’a été décelée ; seuls des morceaux de corde semblables à celles retrouvées 
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sur les gilets explosifs pour perpétrer les attentats à Paris ont été découverts dans la salle à 

manger ; en tout état de cause, ce logement étant le dernier occupé par une partie des membres 

des commandos avant leur départ pour la France le 12 novembre 2015, il a nécessairement servi 

au stockage des armes et gilets explosifs avant leur transport dans les véhicules dédiés, comme 

Mohamed ABRINI en a été le témoin direct. 

 

Sur la location du véhicule Clio le 09 novembre 2015 et son aide aux préparatifs précédant les 

attentats perpétrés le 13 novembre 2015 en France 

 

Concernant la location et l’usage du véhicule Renault Clio, loué par Salah ABDESLAM le 09 

novembre 2015 à 14h45 à l’agence Rent a car, il est établi par la vidéo surveillance qu’alors 

que Salah ABDESLAM et Mohamed ABRINI étaient ensemble à 14h01 à l’agence B Post de 

Bruxelles, Salah ABDESLAM a été déposé devant l’agence de location par un taxi véhiculant 

deux hommes, Mohamed ABRINI attendant à l’extérieur. 

 

Si la seule location de ce véhicule à ce stade est indifférente, son usage l’est beaucoup moins 

en ce qu’il s’inscrit exclusivement dans la préparation des attentats à laquelle Mohamed 

ABRINI va participer ; en effet, dès le 10 novembre 2015, ce véhicule avec à son bord Brahim 

ABDESLAM et Mohamed ABRINI va faire un aller-retour en France aux fins de louer le 

pavillon de Bobigny qui servira à loger les commandos du Stade de France et des terrasses ; 

lors de ce déplacement les deux hommes vont vainement tenter de louer deux chambres à 

l’appart city du Blanc Mesnil destinées à loger le commando du Bataclan, mais le pré-paiement 

au moyen de la carte bancaire de Salah ABDESLAM va être annulé le lendemain ; à leur retour 

à Molenbeek à 3h32, Mohamed ABRINI a reconnu à l’audience avoir rencontré Salah 

ABDESLAM avec qui, le jour même, il fera un nouveau trajet jusqu’en France afin que Salah 

ABDESLAM loue les deux chambres de l’appart city d’Alfortville ; il s’ensuit que Mohamed 

ABRINI a personnellement accompagné tant Brahim que Salah ABDESLAM dans le cadre des 

préparatifs des attentats afférents à assurer le logement des commandos en France. 

 

Puis le 12 novembre 2015, toujours au moyen de la Clio, Salah ABDESLAM, son frère Brahim 

et Mohamed ABRINI sont venus récupérer le véhicule Seat à 3h du matin, ce véhicule se rendra 

ensuite à la cache de CHARLEROI à 5h25 pour n’en repartir qu’à 15h51, constituant avec les 

véhicules Clio et Polo le « convoi de la mort » ; la Clio, dans laquelle Mohamed ABRINI a 

maintenu devant la Cour être passager, servira de « voiture ouvreuse » suivie de la Polo et la 

Seat qui se stationnera rue Georges Tarral à Bobigny à 19h37. 

 

Tout comme Salah ABDESLAM, Mohamed ABRINI ne peut valablement soutenir que les dix 

heures passées dans la cache de Charleroi entre 5 heures et 15 ou 16 heures le 12 novembre 

2015, en présence notamment d’Abelhamid ABAAOUD, de Brahim et Salah ABDESLAM ne 

lui ont pas permis de connaître les cibles coordonnées envisagées par la cellule avec répartition 

des rôles de chacun, ainsi qu’en atteste même la répartition des terroristes dans les véhicules 

quelques heures plus tard. 

 

Dans son audition du 10 avril 2016, Mohamed ABRINI avait précisé que toutes les armes et les 

gilets explosifs avaient été chargés depuis la planque de Charleroi dans le véhicule Seat. 

 

Il sera rappelé qu’il était à bord de la Clio le 12 novembre 2015, soit dans la voiture ouvreuse 

en lien téléphonique avec un coordinateur resté en Belgique ; en présence de Brahim et Salah 

ABDESLAM, il ne saurait soutenir qu’il n’a pas été question du projet terroriste dans lequel ils 
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étaient engagés, et dans lequel il les assistait de jour comme de nuit de manière quasi continue 

depuis le 9 novembre 2015. 

 

Il a aussi été démontré que le plan coordonné des attaques terroristes projetées en France, tel 

que résultant de l’exploitation sus évoquée de l’ordinateur retrouvé la rue Max Roos, était arrêté 

depuis le 10 novembre 2015, avec constitution de 5 sous-groupes et visite virtuelle du Bataclan 

déjà effectuée. Il s’ensuit que ce plan concerté et coordonné des attaques terroristes est 

parfaitement établi et nécessairement discuté pendant les 10 heures passées dans la cache de 

Charleroi le 12 novembre 2015, dernier regroupement des protagonistes avant leur départ pour 

la France soit 11 personnes en ce compris Mohamed ABRINI ; de même, ont nécessairement 

été discutés et déterminés la répartition des hommes mais aussi des armes et gilets explosifs 

dans les trois véhicules puis dans les deux caches françaises, le choix du véhicule ouvreur qui 

sera celui conduit par Salah ABDESLAM et ne comportant selon les déclarations de celui-ci ni 

arme ni gilet explosif, et le recours et modalités de l’usage de lignes téléphoniques dédiées avec 

les coordonnateurs restés en Belgique. 

 

Il a aussi été démontré que la coordination des attentats sur les différents sites, et la recherche 

de leur simultanéité afin de troubler gravement l’ordre public et désorganiser au mieux les 

services de police et secours étaient établies par les éléments de téléphonie entre les différents 

commandos ayant agi le 13 novembre 2015. 

 

Une telle organisation n’a pu être improvisée, et la distribution des puces ou téléphones confiés 

aux auteurs des attentats, toutes activées le 11 ou 12 novembre 2015 avant leur départ de 

Belgique, comme le mode opératoire de l’étanchéité entre les remontées d’informations aux 

coordonnateurs ont nécessairement été explicités aux auteurs avant qu’ils ne quittent la planque 

de Charleroi et la Belgique, et donc en présence de Mohamed ABRINI ; il en résulte que 

Mohamed ABRINI ne peut soutenir avoir été au courant ni des cibles ni des modes opératoires, 

alors même qu’il était véhiculé dans la Clio, qu’un téléphone dédié était affecté à ce véhicule 

afin nécessairement de remonter les informations au coordinateur belge et ce d’autant plus que 

ce véhicule ouvrait la route, les deux autres véhicules transportant notamment les armes, 

munitions et gilets explosifs. 

 

Enfin il est établi, et Mohamed ABRINI le reconnaît, qu’il est resté dans la cache de Bobigny 

le 12 novembre 2015 près de 4 heures, soit d’avant 20H à au moins 23H30 ; il s’en suit qu’au 

vu de l’imminence des attentats, de ses relations de confiance tant avec Abdelhamid 

ABAAOUD qu’avec les frères ABDESLAM présents aussi à Bobigny, il ne peut valablement 

soutenir les avoir quittés sans connaissance de cause des attentats à intervenir et de leurs cibles, 

la journée du 13 novembre 2015 ayant été consacrée aux derniers repérages conformément aux 

cibles déterminées soit le stade de France, le Bataclan et les terrasses à proximité du quartier 

République. 

 

Dès lors, au vu de l’omniprésence de Mohamed ABRINI pour apporter son aide et assistance à 

ces préparatifs aux attentats en France, attentats auxquels il n’a pas personnellement participé 

pour avoir renoncé au dernier moment en partant « en catimini » vers minuit du pavillon de 

Bobigny en désorganisant les plans initiaux, Bilal HADFI, basé depuis son arrivée en France à 

Alfortville, rejoignant la planque de Bobigny après des communications avec les coordinateurs 

belges, il doit être considéré comme le complice de l’ensemble des actes criminels perpétrés en 

France dans la nuit du 13 au 14 novembre 2015. 
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Le renoncement de Mohamed ABRINI est totalement indifférent à la matérialité des actes de 

complicité qui lui sont reprochés, en toute connaissance de cause du projet d’attentats 

simultanés projetés en France. 

 

Sur sa participation aux achats de composants entrant dans la fabrication des explosifs 

 

S’agissant de la participation de Mohamed ABRINI aux achats effectués par Salah 

ABDESLAM le 4 septembre 2015 au magasin « Les Magiciens du feu » de Saint Ouen 

L’Aumône d’un système de mise à feu à distance et le 8 octobre 2015 au magasin Irrijardin de 

Beauvais de 15 litres d’oxygène actif, permettant la fabrication du TATP, faits contestés par 

Mohamed ABRINI, la Cour a considéré que sa présence n'était pas établie. 

 

3. Sur la culpabilité de Mohamed BAKKALI 

 

3.1.Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Mohamed BAKKALI d’avoir en Belgique, de 

manière indivisible aux faits commis en Syrie, Irak et en France, entre le 1er novembre 2014 et 

le 18 novembre 2015, participé à un groupement formé ou à une entente établie en vue de la 

préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’un des actes de terrorisme 

mentionnés à l’article 421-1 1° du code pénal s'entendant de crimes d’atteintes aux personnes, 

en raison des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué 

les principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement 

aux votes sur les questions. 

 

L’association de malfaiteurs terroriste reprochée à Mohamed BAKKALI s’articule autour de 

pôles principaux qui seront ici regroupés dans les trois points suivants : 

- Ses liens avec les frères EL BAKRAOUI, 

- Les démarches aux fins de recherche d’armes : auprès des frères EZZIANI et autour 

d’un voyage à Liège le 19 septembre 2015, 

- L’intégration de la cellule terroriste belge. 

 

D’après une note de la sûreté de l’Etat belge en date du 1er décembre 2015, Mohamed 

BAKKALI était connu de leur service comme un salafiste notoire. Avant juin 2013, il 

fréquentait assidûment le centre islamiste radical Markaz Attawhid et le centre culturel 

somalien de Verviers, où il était en contact avec El-Alami AMAOUCH, connu pour ses prêches 

virulents, avant d'en être écarté, et était une relation connue de plusieurs hommes fichés comme 

des islamistes radicaux de la région liégeoise. 

 

La perquisition réalisée le 26 novembre 2015 au domicile parental de Mohamed BAKKALI, 

sis 9 clos des Béguines à Verviers, amenait notamment la saisie de deux ordinateurs : 

- sur le premier, des traces de visite sur le site « Iraq war » dévolu à l’apologie de la guerre 

sainte et connu pour ses discours haineux étaient relevées à la date du 18 novembre 

2015, de même que plusieurs photographies de jihadistes issues d’internet ; 

- le second contenait deux disques durs : sur le premier disque : un dossier intitulé 

« Mohamed » recelait plusieurs fichiers islamistes, appelant au jihad armé, à 

l’application de la charia et à la haine contre la culture occidentale et contre les juifs ; 

dans les fichiers effacés, on pouvait voir des photographies d’hommes porteurs d’armes 

de guerre, d’Oussama Ben Laden, du drapeau de l’Etat Islamique et de groupuscules 

armés, d’insignes jihadistes ainsi qu’un rapport de l’armée américaine sur la lutte contre 
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Al Qaida ; le second disque dur contenait des recherches internet faites en 2011 sur des 

prédicateurs ou des groupes terroristes ; plusieurs vidéos montrant des entraînements de 

combattants et glorifiant le jihad y avaient été visionnées. 

 

Mohamed BAKKALI – manifestement l’utilisateur de ces ordinateurs – expliquait aux 

enquêteurs qu’il s’était renseigné sur tout, avait téléchargé toutes sortes de fichiers, sans tous 

les lire, ni adhérer à leur contenu. Il se décrit comme musulman pratiquant, conteste toute 

radicalisation religieuse, ne concédant qu’une vision orthodoxe de l’islam. Il déclare s’être 

rendu en Arabie Saoudite avec sa seconde épouse pour y effectuer le petit pèlerinage en avril 

2014. Il affirme désapprouver les exactions commises par les groupes terroristes et dit ne 

connaître aucun individu parti sur zone. Son séjour de deux mois en Égypte en 2012 n’avait 

d’autre but que de se changer les idées et apprendre l’arabe afin d’approfondir sa foi. 

 

L’étude du chat internet du téléphone portable de son épouse Chaïmaa EL YOUMNI révèle 

qu’elle s’était renseignée sur les possibilités de hijra et qu’en avril 2015, elle avait envoyé sur 

Facebook des textes radicaux prônant l’obligation de la hijra, de convertir les mécréants ou de 

les exclure ; elle délivre également des informations sur l’attitude de Mohamed BAKKALI 

envers son épouse à laquelle il interdisait de consulter un médecin de sexe masculin et de 

recevoir un technicien seule à son domicile. 

 

Au vu des vidéos, sites et documents consultés, l’exploitation des ordinateurs utilisés, 

Mohamed BAKKALI démontre explicitement l’intérêt qu’il porte depuis plusieurs années au 

jihad armé, à l’islam radical, et partant, son adhésion aux thèses de l’Etat Islamique. 

 

Sur ses liens avec les frères EL BAKRAOUI 

 

L’information judiciaire a démontré la proximité amicale et idéologique existant entre les frères 

EL BAKRAOUI et Mohamed BAKKALI dans les mois précédant les attentats du 13 novembre 

2015. 

 

L’information établit que Ibrahim EL BAKRAOUI a été radicalisé notamment par Oussama 

ATAR au cours de son séjour en prison durant toute l’année 2014 et qu’en novembre 2014 au 

plus tard, les deux frères étaient totalement acquis aux thèses de l’Etat Islamique et en contact 

avec ses principaux dirigeants. Plus particulièrement, les deux messages d’Ibrahim EL 

BAKRAOUI retrouvés dans l’ordinateur dit « de la rue Max Roos » ne laissent aucune place 

au doute quant à sa radicalisation, dès lors qu’il y proclame avoir prêté allégeance au Califat en 

novembre 2014 et exhorte tous les musulmans à massacrer les kouffars. 

 

Plusieurs témoins ont souligné l’idéologie radicale animant Khalid et Ibrahim EL BAKRAOUI 

et établie soit à travers les propos tenus par les deux frères, soit définitivement avec les morts 

qu’ils se sont infligées par le déclenchement de leurs gilets explosifs respectivement dans le 

métro et dans l’aéroport de Bruxelles le 22 mars 2016. 

 

C’est en novembre 2013 que Mohamed BAKKALI a fait la connaissance de Khalid EL 

BAKRAOUI dans le cadre d’une formation en arabe dispensée à l’institut d’enseignement et 

de promotion sociale de la communauté française à Uccle ; à la fin des cours, au printemps 

2014, les deux hommes avaient continué à se voir, et, à l’occasion d’un repas célébrant la sortie 

de prison d’Ibrahim EL BAKRAOUI le 15 mai 2014, Mohamed BAKKALI avait eu un premier 

contact avec celui-ci ainsi qu’avec Yassine ATAR. 
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Dès l’été 2014, Khalid EL BAKRAOUI et Mohamed BAKKALI s’étaient lancés dans un 

commerce de vente de contrefaçons, mais le projet avait rapidement avorté. 

 

L’examen de la téléphonie de Mohamed BAKKALI démontre que Khalid EL BAKRAOUI 

était son principal interlocuteur, 653 contacts téléphoniques étaient relevés entre les deux 

hommes de juin à août 2015, ce que confirme l’épouse de Khalid EL BAKRAOUI, selon 

laquelle Mohamed BAKKALI était la seule personne que son époux voyait quotidiennement. 

 

Bien que les frères EL BAKRAOUI se soient félicités de l’attentat contre Charlie Hebdo le 7 

janvier 2015, Mohamed BAKKALI prétendait qu’ils lui avaient caché leur radicalisation. En 

juin 2015, Mohamed BAKKALI dit avoir appris le départ d’Ibrahim EL BAKRAOUI en 

Turquie pour des vacances et deux semaines plus tard, il avait été informé de son arrestation 

dans ce pays pour violation d’une interdiction de sortie du territoire. Cette méconnaissance de 

la situation d’Ibrahim EL BAKRAOUI est apparue à la Cour peu recevable, dès lors que : 

- dans les 10 jours précédant le départ d’Ibrahim EL BAKRAOUI en Turquie, 30 contacts 

téléphoniques étaient relevés entre ce dernier et Mohamed BAKKALI et que Ibrahim 

EL BAKRAOUI avait tenté de le joindre une fois depuis la Turquie, 

- et que Ali EL HADDAD ASUFI, proche des frères EL BAKRAOUI, déclare qu’ils ne 

faisaient pas mystère de leur radicalisation. 

 

Les liens existant entre Mohamed BAKKALI avec les frères EL BAKRAOUI sont également 

consacrés par les déclarations de divers témoins : 

- Youssef SIRAJ, ami d’enfance de Khalid EL BAKRAOUI, selon lequel ce dernier – qui 

vantait les mérites de Oussama ATAR – et Mohamed BAKKALI étaient inséparables, 

Mohamed BAKKALI partageant les idées radicales de Khalid EL BAKRAOUI et tenant 

comme lui, des propos haineux contre les occidentaux ; 

- Jamal EL BAKRAOUI, père des deux frères EL BAKRAOUI, selon lequel Ibrahim était 

très proche de Mohamed BAKKALI et les trois hommes – les deux frères et Mohamed 

BAKKALI – « toujours à trois » ; 

- Nawal ADHAR, ex-épouse de Khalid EL BAKRAOUI relève que son mari avait 

essentiellement des relations avec deux personnes : son frère Ibrahim et Mohamed 

BAKKALI, le seul ami qu’elle lui connaissait. 

 

La proximité entre Mohamed BAKKALI et Ibrahim EL BAKRAOUI est encore davantage 

illustrée par la mise à disposition pour ce dernier de l’appartement de Abdelmajid BAKKALI 

– frère de Mohamed BAKKALI – situé 88, rue des Chapeliers à Verviers à compter du 18 août 

2015 (ce qui correspond au retour d’Ibrahim EL BAKRAOUI en Belgique) et jusqu’à ce que 

Abdelmajid BAKKALI rentre du Maroc et récupère son appartement à la date du 26 septembre 

2015. Mohamed BAKKALI justifie la mise à disposition de cet appartement par le souci de 

rendre service à Ibrahim EL BAKRAOUI qui voulait se cacher suite à un braquage commis en 

2014, sans lui donner de détails sur son périple antérieur. Il admet avoir également hébergé 

Ibrahim EL BAKRAOUI à son domicile familial, 134, rue de l’Instruction à Bruxelles. 

 

Sur les recherches d’armes 

 

Mohamed BAKKALI est renvoyé devant la Cour dans le cadre d’une association de malfaiteurs 

terroriste criminelle pour avoir notamment effectué des démarches auprès de Mohamed 

EZZIANI afin de trouver des kalachnikovs. 
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L’enquête n’a pas permis de déterminer l’origine des armes utilisées par les auteurs des attentats 

du 13 novembre 2015 ; les multiples recherches et investigations développées dans ce sens ont 

porté sur plusieurs pistes qui n’ont finalement pu déboucher ni sur l’identification des 

fournisseurs des armes, ni sur le nombre des armes et munitions que se sont procurées les 

terroristes. 

 

Mohamed BAKKALI est mis en cause par : 

- Un renseignement policier recueilli par la police belge « une semaine avant les attentats 

de Paris, Mohamed BAKKALI et Mohamed EZZIANI cherchaient six kalachnikovs. Ils 

en auraient trouvé quatre auprès des frères KHADIRI sur Verviers au prix de 2.200€ 

l’unité. Pour trouver les armes manquantes, Mohammed EZZIANI avait rendez-vous 

avec des Tchétchènes sur Verviers » ; 

- Mohamed EZZIANI, qui dit connaître Mohamed BAKKALI depuis l’enfance, finit par 

admettre en garde-à-vue que Mohamed BAKKALI lui a demandé des kalachnikovs à 1 

500 € l’une pour les revendre à Marseille et s’être renseigné à ce sujet auprès d’un kurde 

dénommé « Aslan », mais sans succès, Aslan contestant le tout. Il est incapable de situer 

la date de cette demande, ce moment peut être reconstitué grâce à la téléphonie qui fait 

remonter les premiers contacts avec Mohamed BAKKALI à la journée du 18 septembre. 

A l’audience, Mohamed EZZIANI maintient ses déclarations. 

 

Le renseignement policier est en partie corroboré par une écoute téléphonique du 19 décembre 

2018 réalisée dans un dossier distinct ; lors de cette écoute téléphonique, Rachid EZZIANI, 

frère de Mohamed EZZIANI, alors en détention en Belgique, rapporte à un interlocuteur les 

confidences faites par son frère, selon lequel il aurait été sollicité par Mohamed BAKKALI 

pour des armes destinées à un cousin en France. 

 

Les enquêteurs se sont également intéressés à un déplacement effectué le 19 septembre – soit 

le jour de l’arrivée en Belgique des trois membres du commando du Bataclan – au domicile 

d'Ibrahim EL BAKRAOUI à Verviers, puis dans le quartier BRESSOUX à LIEGE, impliquant 

suivant les déclarations croisées de certains accusés Yassine ATAR, Ali EL HADDAD ASUFI, 

Mohamed BAKKALI et Ibrahim EL BAKRAOUI. 

 

Mohamed BAKKALI conteste tout lien avec la fourniture d’armes. A l’audience, Mohamed 

BAKKALI conserve le silence sur ce point également. 

 

Mohamed BAKKALI reconnaît un déplacement en soirée à LIEGE et un dîner au restaurant, 

sans en avoir de souvenir précis notamment quant à la présence d’Ali EL HADDAD ASUFI, 

d’Ibrahim EL BAKRAOUI et de Yassine ATAR. 

 

Ces constatations crédibilisent largement les renseignements recueillis en décembre 2015 à 

l’origine de ces investigations, d’autant que le premier mis en cause, Mohamed EZZIANI, a 

reconnu avoir été approché par Mohamed BAKKALI pour trouver des kalachnikovs. 

 

Sur l’intégration de la cellule terroriste belge 

 

Les éléments ci-dessus exposés impliquent de façon incontestable Mohamed BAKKALI dans 

l’intégration de la cellule terroriste belge, au sein de laquelle il a occupé un rôle prépondérant 

sans lequel la logistique n’aurait pu être mise en place et n’aurait pas permis d’atteindre les 

objectifs fixés par l’Etat Islamique. 
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Dès lors, la participation de Mohamed BAKKALI à une association de malfaiteurs terroriste 

criminelle en vue de préparer des crimes d’atteintes aux personnes en relation avec une 

entreprise terroriste est constituée. 

 

3.2.Des chefs de complicité entre le 1er septembre 2015 et 14 novembre 2015 des meurtres, 

tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème jour et 

tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, commis à 

PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le tout en bande 

organisée, en relation avec une entreprise terroriste (Bataclan, terrasses, Stade de 

France) 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Mohamed BAKKALI de s’être rendu complice 

en BELGIQUE, FRANCE, entre le 1er septembre 2015 et le 14 novembre 2015, des crimes 

commis en coaction à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015, 

par Abdelhamid ABAAOUD, Chakib AKROUH, Brahim ABDESLAM, Fouad MOHAMED-

AGGAD, Ismaël Omar MOSTEFAI, Samy AMIMOUR, Ahmad AL MOHAMMAD, 

Mohammad AL MAHMOD, Bilal HADFI, Salah ABDESLAM et ayant consisté à : 

- volontairement donner la mort à 130 personnes dont les identités figurent en annexe n° 

1 de l’arrêt de renvoi, 

- tenter de donner volontairement la mort notamment au préjudice des personnes dont les 

identités figurent en annexes n°2 (Stade de France), n°3 (terrasses) et n°4 (Bataclan) de 

l’arrêt de renvoi 

- séquestrer des personnes notamment celles dont les identités figurent en annexe n°4 

(Bataclan) de l’arrêt de renvoi 

- tenter de donner volontairement la mort au préjudice des policiers de la BRI intervenus 

au Bataclan, faits commis sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

tous faits commis en bande organisée et en relation avec une entreprise individuelle ou 

collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur, en raison 

des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les 

principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux 

votes sur les questions. 

 

Mohamed BAKKALI étant renvoyé devant la Cour d’assises pour des actes de complicité pour 

avoir prêté aide ou assistance à l’exécution de plusieurs séries de crimes commis en coaction, à 

savoir les crimes de meurtres, de tentatives de meurtres, de tentatives de meurtres sur personnes 

dépositaires de l’autorité publique et de séquestrations, en bande organisée et en relation avec 

une entreprise terroriste, l’ensemble des éléments retenus par la Cour à son encontre seront 

exposés dans les mêmes paragraphes. 

 

La chronologie des préparatifs des attentats mettait en exergue la présence de Mohamed 

BAKKALI et son assistance en connaissance de cause, ainsi que sa parfaite conscience de 

l’idéologie qui animait les concepteurs, et ce à plusieurs étapes décisives, et ébranlait sa version 

des faits livrée au stade de l’information uniquement, dès lors qu’à l’audience, il faisait le choix 

du silence. 

 

Sur l’utilisation de fausses cartes d’identité belges 

 

L’enquête a établi que Mohamed BAKKALI a utilisé trois fausses cartes d’identité belges à des 

fins servant la préparation des attentats du 13 novembre 2015 à Paris et Saint Denis. 
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Le 6 décembre 2014, soit peu de temps après le retour de Khalid EL BAKRAOUI en Belgique, 

est fabriquée la première carte d’identité belge du réseau de contrefaçon de documents 

administratifs dit réseau « Catalogue » découvert le 13 octobre 2015 à Saint Gilles (Belgique). 

Etablie sous l’identité de Fernando CASTILLO, elle supporte une photographie de Mohamed 

BAKKALI, grimé portant une perruque et des lunettes. 

 

Mohamed BAKKALI a reconnu au cours de l’enquête que cette fausse carte d’identité lui avait 

servi à la signature de deux contrats de location d’appartements : 

- le premier situé 98 rue des quatre vents à Molenbeek le 3 mars 2015, appartement jamais 

occupé, et 

- le second au premier étage du 86 rue Henri Bergé à Schaerbeek le 1er septembre 2015, 

qui sera substitué par l’appartement situé au troisième étage. 

 

Le numéro de téléphone utilisé par le dit Fernando CASTILLO a été utilisé pour les différents 

contacts logistiques (gaz, électricité, téléphone) afférents. 

 

La signature du bail de la rue Henri Bergé est concomitante au rapatriement en Belgique de 

Bilal HADFI et de Chakib AKROUH, le 1er septembre 2015. 

 

Le 14 septembre 2015, trois autres cartes d’identité sont fabriquées par le même réseau : 

- La première au nom d’Algerto MALONZO comporte une photographie de Mohamed 

BAKKALI grimé avec une perruque et des lunettes, photographie différente de celle 

apposée sur la carte au nom de Fernando CASTILLO. Cette fausse carte d’identité a 

notamment été présentée le 20 septembre 2015 pour la signature du bail de 

l’appartement du neuvième étage du 408, avenue de l’exposition à Jette, en même temps 

que la production d’un faux bulletin de salaire au nom de Algerto MALONZO, retrouvé 

dans les fichiers effacés d’une clé USB saisie au domicile de Ali EL HADDAD ASUFI. 

 

Le numéro de téléphone alors utilisé par Mohamed BAKKALI a servi à la souscription du 

contrat auprès d’Engie ainsi qu’aux divers contacts pris avec le propriétaire de cet appartement. 

 

La location de cet appartement est concomitante au rapatriement en Belgique de Samy 

AMIMOUR, Ismaël Omar MOSTEFAI et Foued MOHAMED AGGAD le 19 septembre 2015. 

 

Mohamed BAKKALI a expliqué au juge d’instruction que ces deux fausses cartes d’identité lui 

avaient été remises par Khalid EL BAKRAOUI dans l’objectif de monter ensemble un atelier 

de contrefaçon de vêtements. 

 

Une telle version est desservie par les éléments de la procédure notamment compte tenu des 

activités tenues dans ces appartements. 

 

- La deuxième au nom de Hicham BAJI comporte la même photographie que celle 

figurant sur la fausse carte au nom de Algerto MALONZO. Elle a été utilisée pour 

l’envoi à un membre du trio destiné au Bataclan d’un mandat Western Union de 1 000 

€ de façon à permettre au trio se trouvant à Budapest de poursuivre son voyage jusqu’en 

Belgique. 

 

Malgré la présence de sa propre photographie d’identité, Mohamed BAKKALI a contesté 

durant l'information être l’utilisateur de cette carte et en conséquence, être l'expéditeur de ce 

mandat, mais son conseil à l'audience ne l'a plus discuté. 
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Au-delà de renforcer le lien de proximité existant entre Khalid EL BAKRAOUI et Mohamed 

BAKKALI, la remise par le premier de trois fausses cartes d’identité au nom du second et au 

vu de l’usage qui en sera fait confère un rôle considérable à Mohamed BAKKALI dans la 

préparation des attentats du 13 novembre 2015. 

 

En louant des appartements destinés à loger des terroristes sous couvert de fausses identités 

 

Mohamed BAKKALI est également intervenu pour la location de trois appartements ayant servi 

de lieu de repli aux terroristes. Il s’est installé pour ce faire dans une logique de dissimulation 

renouvelée à l’occasion de chaque location. 

 

Il soutient que ces locations ont été faites à l’initiative de Khalid EL BAKRAOUI dans la 

perspective d’y installer des ateliers de contrefaçon. 

 

- Un premier appartement situé au premier étage de l’immeuble du 86 de la rue Henri 

Bergé à Schaerbeek et loué le 1er septembre 2015 pour une année par un homme se 

présentant comme Fernando CASTILLO, carte d’identité belge avec la photographie de 

Mohamed BAKKALI grimé à l’appui. La date de signature de ce bail est à rapprocher 

de l’arrivée en Belgique des deux terroristes : Bilal HADFI et Chakib AKROUH le 1er 

septembre 2015. 

- Mi-octobre, ledit Fernando CASTILLO échangeait la location de cet appartement contre 

un duplex situé au troisième étage, la clef étant restituée au propriétaire début décembre, 

au prétexte d’un problème grave de santé. 

 

Tous les contacts tenant à l’installation de cet appartement étaient pris par le titulaire du numéro 

de téléphone de Fernando CASTILLO, ce que Mohamed BAKKALI contestait. 

 

Mohamed BAKKALI admettait être le signataire du contrat de location en expliquant que cet 

appartement avait pour destination un atelier de contrefaçon et que la décision de louer et la 

gestion appartenaient à Khalid EL BAKRAOUI qui conservait par devers lui non seulement les 

clefs mais également la fausse carte d’identité et le téléphone dédié pour cette location. 

 

La perquisition réalisée dans cet appartement le 8 décembre 2015 amenait tout d’abord la 

découverte de mobilier et d’affaires, suggérant l’occupation par trois personnes, outre une 

perruque ressemblant à celle de la photographie de la fausse carte d’identité au nom de Fernando 

CASTILLO, mais surtout la découverte d’éléments comme un morceau de tissu dans une 

bouteille enfermant des résidus de cristaux blancs analysés comme du TATP, trois ceintures 

abdominales banane avec un schéma dessiné décrivant l’emplacement de la ceinture 

abdominale sur un corps, une balance, un entonnoir, une machine à coudre, des morceaux de 

corde présentant une forte ressemblance avec les cordes des gilets explosifs retrouvés à Paris, 

plusieurs seringues, autant d’éléments révélant la fabrication de ceintures explosives. 

 

Des tickets de caisse du magasin Cora d’Anderlecht datés du 7 octobre 2015 à 19h21 étaient 

retrouvés dans l’appartement : ils révélaient l’achat de matériel de couchage (cinq draps housses, 

cinq taies et cinq oreillers), des sous-vêtements et des chaussettes pour hommes ; or, le 

téléphone de Mohamed BAKKALI avait activé les bornes du centre commercial d’Anderlecht 

à la même date de 17h25 à 19h32. Cet élément n'a plus été contesté à l'audience par le conseil 

de Mohamed BAKKALI. 
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De plus, la cache de la rue Radache à AUVELAIS avait été emménagée le lendemain de ces 

achats, la présence de Mohamed BAKKALI lors de cet emménagement n’étant au final pas 

contestée. 

 

Des prélèvements étaient réalisés sur les articles et vêtements retrouvés : les profils de Najim 

LACHRAOUI, Bilal HADFI, Osama KRAYEM, Sofien AYARI, Mohamed BELKHAID, 

Mohamed ABRINI, Ahmed ALKHALD et Ali OULKADI y étaient mis en évidence. 

 

Ces éléments démontrent le rôle central joué par cet appartement avant les attentats avec 

l’hébergement de certains auteurs et la préparation des instruments permettant leur commission, 

et, après les attentats du 13 novembre 2015, Salah ABDESLAM et Mohamed ABRINI y avaient 

trouvé refuge dès le 14 novembre 2015, Mohamed ABRINI précisant que Salah ABDESLAM 

le lui avait décrit comme un lieu de repli. 

 

- L’appartement du 408, avenue de l’Exposition à Jette : 

 

Le bail de cet appartement, situé au neuvième étage, était signé le 20 septembre 2015 par 

Mohamed BAKKALI présentant la fausse carte d’identité au nom de Algerto MALONZO. 

 

La date de signature de ce bail est à rapprocher de l’arrivée à Bruxelles le 19 septembre des 

trois terroristes du Bataclan. 

 

Au cours de l’information, Mohamed BAKKALI finissait par reconnaître être le signataire du 

bail, à la demande de Khalid EL BAKRAOUI, dans l’objectif de mettre l’appartement à 

disposition d’Ibrahim EL BAKRAOUI qui se trouvait dans l’obligation de quitter l’appartement 

du 88, rue des Chapeliers à Verviers à cause du retour du Maroc d’Abdelmajid BAKKALI. 

 

Le dit Algerto MALONZO était également le signataire de l’abonnement d’électricité du 21 

octobre au 9 mars 2016. La ligne utilisée au nom d’Algerto MALONZO s’avérait active du 20 

septembre au 13 novembre 2015 : la première borne activée était celle qui couvrait le domicile 

de Mohamed BAKKALI à Anderlecht et émettait par la suite à Jette exclusivement ; elle était 

dédiée à ce seul appartement. 

 

L’exploitation de la vidéo-surveillance de l’immeuble et les témoignages des voisins 

permettaient d’apprendre que cet appartement avait été abandonné le 22 janvier 2016, en dehors 

d’une visite de Mohamed BELKAID d’une durée de trois minutes seulement le 16 février. Les 

clés étaient déposées dans la boite aux lettres début mars 2016, au prétexte d’une maladie grave 

du locataire. 

 

Outre les nombreux et importants dégâts constatés par le propriétaire, un relevé des traces 

chimiques révélait la présence de résidus de TATP dans plusieurs pièces. 

 

Les profils ADN de Salah ABDESLAM, Mohamed ABRINI, Osama KRAYEM, Sofien AYARI, 

Bilal HADFI, Samy AMIMOUR et Mohamed BELKAID y étaient recensés. 

 

La location de cet appartement est à mettre au rang des préparatifs des attentats à venir. 

 

Il ressort ainsi que les deux appartements ayant servi à la confection d’explosifs (rue Henri 

Bergé et avenue de l’Exposition) ont été loués par Mohamed BAKKALI. 
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Confier à Mohamed BAKKALI la location des appartements conspiratifs détermine, au-delà de 

la confiance placée en lui par les organisateurs, une adhésion totale de sa part au projet mis en 

place par l’Etat Islamique et organisé matériellement en grande partie par les frères EL 

BAKRAOUI. 

 

A proximité de cet appartement au n° 408 de l’avenue de l'Exposition, un box était loué par 

Khalid EL BAKRAOUI à la date du 20 septembre. La fouille de ce box conduisait à la 

découverte d’un sac Delhaize rempli de centaines d’écrous ; une détection d’explosifs révélait 

la présence de concentrations élevées de TATP au point de saturer la machine. 

 

S’agissant des autres caches ayant accueilli les terroristes, si Mohamed BAKKALI n’est pas à 

l’origine de leur location, il y a lieu d’observer qu’il s’est rendu à proximité à plusieurs reprises, 

ce qu’il dément en affirmant qu’il n’était même pas au courant de leur existence, comme celle 

de la rue du Fort à Charleroi, qui est pourtant celle d’où sont partis les commandos le jeudi 12 

novembre et où manifestement les armes et les explosifs étaient stockés en tout ou en partie. 

 

Les protestations d’innocence de Mohamed BAKKALI pour ce qui concerne sa responsabilité 

relative à la location des planques en connaissance de cause ne résistent pas aux éléments 

objectifs du dossier, et notamment au contenu des fichiers audio enregistrés par Ibrahim EL 

BAKRAOUI, découverts dans l’ordinateur HP Probook abandonné à proximité de la rue Max 

Roos ; le contenu de ces deux fichiers audio est le suivant : 

- 1er fichier : « Je déclare que BAKKALI Mohamed a loué les maisons qu’il a louées sous 

mes instructions à moi, je l’ai dupé. Il pensait faire cela au nom de notre amitié, il ne 

savait pas qui se trouvait dans ces maisons et ne savait pas à quoi elles devaient servir » ; 

- 2ème fichier : « quant à la voiture qui s’est approchée des maisons à Auvelais, Charleroi 

et Schaerbeek, c’est moi qui la conduisais. Il l’a aussi louée pour me faire plaisir. Il a 

fait cela au nom de notre amitié. Je lui ai dit que j’étais recherché pour des futilités et 

que je ne voulais pas entrer en prison ….. » 

 

Le contenu de ces deux fichiers audio, en phase avec les explications de Mohamed BAKKALI, 

tendant à l’exonérer totalement est toutefois neutralisé par un autre audio retrouvé dans le même 

ordinateur (audio carved001884) dans lequel Najim LAACHRAOUI faisait part à Oussama 

ATAR d’un plan d’enlèvement « kidnapper une ou deux têtes et demander en contrepartie la 

libération de certains frères, tu vois ? Et en priorité, les frères qui ont travaillé, les …. Tu vois, 

comme NEMMOUCHE et BAKKALI ». 

 

Or, le verbe « travailler » désigne en l’espèce, une participation à un projet terroriste : en effet, 

dans un autre message audio du 21 mars 2016, Najim LAACHRAOUI annonçait à Oussama 

ATAR qu’ils allaient passer à l’acte le lendemain en ces termes « on doit travailler le plus vite 

possible et on a décidé de travailler inch Allah demain, mardi 22 mars … tu vois les armes, là, 

vu qu’on va pas les utiliser, on va les laisser dans une cache …il y aura toujours des kala pour 

travailler ». 

 

Ainsi, à travers les mots de Najim LAACHRAOUI, la participation de Mohamed BAKKALI, 

cité comme un « frère qui a travaillé » est clairement dévoilée et vient mettre à néant toutes les 

tentatives de disculpation faites par l’intéressé au cours de l’information judiciaire, 

antérieurement à l’audience au cours de laquelle il a opté pour le droit au silence. 

 

En louant de nombreux véhicules et en transférant des terroristes dans des caches 
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Au-delà de la simple location de cinq véhicules, l’enquête permet d’établir que Mohamed 

BAKKALI s’est vu attribuer par les organisateurs un rôle prépondérant dans la préparation des 

attentats, soit en se rendant régulièrement auprès des planques hébergeant des terroristes avant 

le passage à l’action, soit en servant de relais à deux reprises à Salah ABDESLAM chargé du 

rapatriement à Bruxelles des commandos venus d’Europe de l’Est en les acheminant dans les 

caches. 

 

Mohamed BAKKALI assurait tout ignorer de l’arrivée en Belgique des commandos à partir du 

1er septembre 2015, alors même que ces voyages étaient coordonnés depuis la Belgique par les 

deux frères EL BAKRAOUI et que la téléphonie de Mohamed BAKKALI établit qu’il se 

trouvait avec eux ou en contact téléphonique avec eux à de très nombreuses reprises. 

 

S’agissant du second voyage à Budapest du 8 au 10 septembre 2015, aux fins d’y récupérer 

Najim LACHRAAOUI et Mohamed BELKAID à bord d’un véhicule Mercedes C200 loué par 

Salah ABDESLAM le 8 septembre, l’examen de la téléphonie apprend que le chauffeur de ce 

véhicule utilisait deux lignes dédiées : la première pour joindre une ligne hongroise utilisée par 

les deux terroristes, la seconde pour joindre un coordinateur resté en Belgique, manifestement 

Khalid EL BAKRAOUI ; or, la ligne de Mohamed BAKKALI actionne à deux reprises les 5 et 

8 septembre, les mêmes bornes que la ligne de Khalid EL BAKRAOUI. 

 

De plus, la ligne de Khalid EL BAKRAOUI étant placée sous écoutes téléphoniques dans le 

cadre d’une affaire distincte, on voit que le 10 septembre 2015 à 12h41, elle reçoit un appel de 

Mohamed BAKKALI auquel Khalid EL BAKRAOUI demande « si l’autre l’a appelé », 

ajoutant que « l’autre va faire le dépôt », ce à quoi Mohamed BAKKALI répond que « il faut 

la clef du dépôt pour faire l’inventaire », alors même que la veille, Khalid EL BAKRAOUI 

avait reçu un SMS d’un numéro non identifié disant « il revient demain à 14h30 Inch Allah ». 

 

Mohamed BAKKALI conteste avoir évoqué avec Khalid EL BAKRAOUI le retour des deux 

terroristes de Hongrie ; s’il a prétendu dans un premier temps ne pas savoir de qui parlait son 

ami dans la conversation de 12h41, il a fini par indiquer que celui-ci lui parlait de la 

télécommande pour le dépôt de la rue de l’Aiguille. 

 

Nonobstant les dénégations de Mohamed BAKKALI, la concomitance du bornage de sa ligne 

avec celle du conducteur, de même que les échanges téléphoniques à mots couverts avec Khalid 

EL BAKRAOUI, ont été considérés par la Cour comme faisant nécessairement référence au 

rapatriement des deux terroristes déposés à Laeken à proximité du domicile de Khalid EL 

BAKRAOUI avant de rejoindre l’appartement récemment loué de la rue Henri Bergé, 

rapatriement à l’égard duquel Mohamed BAKKALI a été particulièrement associé et actif. 

 

Les éléments de la procédure démontrent que Mohamed BAKKALI a également été impliqué 

dans l’arrivée à Bruxelles, le 19 septembre 2015, de Foued MOHAMED AGGAD, Samy 

AMIMOUR et Ismaël Omar MOSTEFAI, devant constituer le commando attaquant le Bataclan 

le soir du 13 novembre 2015. 

 

L’enquête établit que le trio a été récupéré le 17 septembre 2015 à Budapest (où il séjournait au 

Grand Park Hotel depuis le 9 septembre) à bord de l’Audi A6 1-HJB-584 louée par Salah 

ABDESLAM, les trois hommes étant pourvus de fausses cartes d’identité belges créées le 16 

septembre 2015, soit peu de temps avant le départ du chauffeur pour la Hongrie. 
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L’aide apportée par Mohamed BAKKALI au rapatriement à Bruxelles du trio du Bataclan ne 

s’est pas limitée à l’envoi d’un mandat de 1000 euros, destiné à leur permettre de poursuivre 

leur voyage jusqu’en Belgique. 

 

En effet, l’examen des itinéraires de l’Audi louée par Salah ABDESLAM et du véhicule 

automobile loué par Mohamed BAKKALI, ainsi que l’étude de la téléphonie de Mohamed 

BAKKALI permettent de considérer que Mohamed BAKKALI a remplacé Salah ABDESLAM 

au volant pour poursuivre le trajet de la place Emile Bocktael à Laeken jusqu’à la planque de 

Charleroi. Cet élément n'est plus contesté par son conseil. 

 

L’assemblage de ces éléments a conduit la Cour à retenir la participation de Mohamed 

BAKKALI pour la prise en charge du trio du Bataclan lors de leur arrivée à Bruxelles. 

 

Entre le 29 septembre et le 29 octobre 2015, Mohamed BAKKALI a loué cinq véhicules qui 

ont été repérés à de très nombreuses reprises à proximité des caches des terroristes. 

 

Le 29 septembre 2015, Mohamed BAKKALI loue jusqu’au 6 octobre auprès de la société de 

location Gold Star Rental à Haren, une BMW 1-DGC-086, équipée d’un système de 

géolocalisation. Il refuse de communiquer son numéro de téléphone. Le système a permis aux 

enquêteurs de reconstituer les divers trajets effectués par Mohamed BAKKALI au volant de ce 

véhicule. 

 

Mohamed BAKKALI reconnaît avoir procédé à la location de ce véhicule à la demande de 

Ibrahim EL BAKRAOUI sans savoir que Salah ABDESLAM était client de cette agence et 

ajoute qu’il ne l’a jamais conduit jusqu’au jour où il l’a pourtant lui-même restitué. 

 

Durant les jours précédant la récupération des trois terroristes (Sofien AYARI, Osama 

KRAYEM et Ahmed ALKHALD), cette BMW fait le tour des appartements conspiratifs alors 

à disposition de l’organisation en se rendant : 

- Les 29 et 30 septembre 2015 à Auvelais rue Radache pour les deux premiers rendez-

vous de Najim LACHRAOUI (sous le faux nom de Soufiane KAYAL) avec le 

propriétaire de l’appartement situé à cette adresse, 

- Les 29, 30 septembre et 2 octobre : rue Henri Bergé à Schaerbeek, 

- Les 30 septembre et 2 octobre : rue du Fort à Charleroi, 

- Les 2, 4 et 5 octobre : Avenue Jacques Swartenbrouck ou Avenue de l’Exposition à Jette. 

 

A trois reprises, ce véhicule est stationné pendant la nuit rue Claessens à Laeken, soit près du 

domicile de la famille EL BAKRAOUI. 

 

Plus particulièrement, à la date du 3 octobre 2015, la BMW 1-DGC-086 quitte le stationnement 

Avenue Claessens à 10h06 pour se rendre Avenue des Trembles à Laeken de 10h15 à 10h20 ; 

au même moment soit de 10h17 à 10h23, Salah ABDESLAM, de retour d’ULM avec à bord de 

la voiture BMW 1-HXV-990 louée par lui, Osama KRAYEM, Sofien AYARI et Ahmed 

ALKHALD, s’arrête au même endroit soit dans une zone de stationnement située dans un parc. 

 

La BMW 1 DGC-086 prend ensuite la direction de la rue du Fort à CHARLEROI, où elle 

stationne trois minutes de 11h à 11h03 avant de se rendre en face du phone shop Lycamobile 

quatre minutes et de revenir rue du Fort six minutes, pour finir par se garer à proximité de la 

rue de la Garenne pendant plus de deux heures, de 11h16 à 13h57. Elle sera stationnée pour la 
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nuit suivante de 00h08 à 10h35 à proximité du domicile de Mohamed BAKKALI, 134, rue de 

l’Instruction à Anderlecht. 

 

La récupération de ces trois hommes par Mohamed BAKKALI à leur arrivée à LAEKEN puis 

leur transfert à CHARLEROI n'a plus été contestée par le conseil de ce dernier à l'audience, 

confirmant en cela les déclarations cumulées d'Osama KRAYEM, Sofien AYARI et Salah 

ABDESLAM. 

 

- Du 6 au 8 octobre 2015, Mohamed BAKKALI loue à la société Top Rent A Car à 

HAREN une Seat Leon noire 1-GUT-180 équipée d’un système de géolocalisation. 

Durant l'information, il a reconnu cette location tout en contestant l’usage de ce véhicule 

remis immédiatement à Khalid EL BAKRAOUI.  

 

Ce système de géolocalisation détermine que, comme la BMW 318, la Seat a été utilisée pour 

circuler entre les différentes planques, les 6 et 7 octobre rue Henri Bergé à Schaerbeek, rue 

Radache à Auvelais et près de l’avenue de l’Exposition à Jette : autant de déplacements 

contestés par Mohamed BAKKALI, en dehors de deux déplacements à Auvelais au sujet 

desquels il a présenté des versions contradictoires. 

 

A l'audience, son conseil n'a plus contesté certains transports d'Osama KRAYEM et Sofien 

AYARI ainsi que l'aménagement de Najim LAACHRAOUI le 06 octobre 2015 à Auvelais. 

 

- Du 13 au 15 octobre 2015, Mohamed BAKKALI loue auprès de la société Shely Rent 

A Car à Forest, une Toyota 1-FSM-756. 

 

Mohamed BAKKALI admet avoir seulement accompagné à l’agence Ibrahim EL BAKRAOUI 

qui était reparti au volant du véhicule seul. 

 

L’absence de système de géolocalisation sur ce véhicule empêche de connaître ses parcours, à 

l’exception d’une verbalisation le 14 octobre à Schaerbeek, dans une rue proche de la rue Henri 

Bergé. 

 

En remplacement de cette Toyota, Mohamed BAKKALI loue auprès de la même société du 15 

au 27 octobre 2015, une Golf 1-KLH-197, sans système de géolocalisation. Ce véhicule est 

verbalisé à FOREST le 16 octobre. De même, Mohamed BAKKALI déclarait avoir 

accompagné pour cette location un des frères EL BAKRAOUI reparti à bord de ce véhicule. 

 

Enfin, du 23 au 29 octobre 2015, Mohamed BAKKALI loue auprès de la société Rent A Car II 

de Bruxelles, une Toyota Auris 1-KEB-097 dotée d’un système de géolocalisation. Dès sa prise 

en charge, ce véhicule se rend dans un endroit proche de la rue Henri Bergé puis à ANS, 

commune de résidence de la fille mineure de Mohamed BAKKALI. 

 

Du 24 au 29 octobre, ce véhicule Toyota effectue de nombreux déplacements entre Bruxelles, 

Verviers et Laeken. 

 

Sur les rencontres entre le 13 et le 14 novembre 2015 

 

Au cours de la soirée du 13 novembre 2015, Yassine ATAR échange des SMS avec Mohamed 

BAKKALI et une rencontre a lieu entre les deux hommes au domicile de Yassine ATAR entre 

22h58 et 23h06. 



44 

 

Yassine ATAR n’exclut pas cette rencontre en précisant qu’il était alors dans l’ignorance de 

l’implication de Mohamed BAKKALI et Khalid EL BAKRAOUI dans les attentats de la veille, 

avant de la contester. 

 

Mohamed BAKKALI garde le silence sur ce point. 

 

Le 14 novembre 2015, la téléphonie démontre que Yassine ATAR, Khalid EL BAKRAOUI et 

Mohamed BAKKALI se trouvent en même temps vers 18h à Forest. Suite à un échange de SMS 

dans l’après-midi entre Yassine ATAR et Mohamed BAKKALI évoquant une rencontre à venir 

après la prière, un bornage commun à Forest (lieu du domicile des beaux parents de Mohamed 

BAKKALI) est en effet observé entre leurs trois lignes. Cette rencontre est à rapprocher des 

moments où les deux attaquants survivants des terrasses, en fuite, sont à la recherche d’un 

hébergement. 

 

Yassine ATAR met cette rencontre sur le compte d’un problème lié au tuyau d’un aspirateur qui 

se serait révélé manquant à l’occasion d’une livraison très antérieure à cette date ; une telle 

difficulté ne saurait justifier une rencontre entre les trois hommes à un moment où la cellule se 

trouve confrontée à un imprévu logistique en région parisienne. 

 

L’ensemble de ces actes matériels tendait indiscutablement à la préparation d’actes de 

terrorisme s'entendant de crimes d’atteintes aux personnes, dans le cadre très structuré de la 

chaîne de commandement de l’organisation Etat Islamique ; ils ont été accomplis en pleine 

connaissance des convictions et des parcours des organisateurs comme les frères EL 

BAKRAOUI. 

 

 

4. Sur la culpabilité de Osama KRAYEM 

 

4.1.Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Osama KRAYEM d’avoir en Syrie, Irak, Turquie, 

Grèce, Autriche, Allemagne, Belgique, de manière indivisible aux faits commis en France, entre 

le 1er novembre 2014 et le 18 novembre 2015, participé à un groupement formé ou à une entente 

établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’un des actes 

de terrorisme mentionnés à l’article 421-1 1° du code pénal s'entendant de crimes d’atteintes 

aux personnes, en raison des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et 

qui ont constitué les principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour 

préalablement aux votes sur les questions. 

 

Départ et séjour sur zone 

 

Il ressort des éléments du dossier d'information et des débats, et notamment des déclarations 

même de l'accusé, qu'il a quitté la Suède pour rejoindre l'Etat Islamique en zone irako-syrienne 

à la mi-août 2014 à l'issue d'une radicalisation amorcée en 2011-2012 dont témoignaient une 

pratique religieuse assidue, le port de vêtements religieux et de la barbe, le changement de 

fréquentations et la conviction que la loi Islamique était supérieure à celle des hommes et le 

jihad armé une obligation religieuse. Osama KRAYEM indiquait adhérer de manière 

inconditionnelle à l'Etat Islamique et justifiait les attentats en riposte de l'Etat Islamique. 
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Il résulte des messages et photos transmises par l'accusé à sa sœur ou son frère via Facebook 

lorsqu'il était sur zone, et des déclarations tardives et a minima de l'accusé, qu'il a pris la kunya 

«Abou Omar», a suivi un entraînement militaire et une formation religieuse en septembre 2014 

et a ensuite été envoyé sur le front pour combattre ; il a d'ailleurs été blessé au genou 

vraisemblablement début 2015. Après sa convalescence, il a été conduit dans la région de Raqqa 

(Tabqa) où il a suivi une formation à la fabrication d'engins explosifs. 

 

 Un membre de la Liwa As Saddiq 

 

Plus spécifiquement, il ressort des éléments du dossier et des débats, notamment des messages 

envoyés à sa soeur ou son frère, en dépit des dénégations de l'accusé sur ce point, qu'il a intégré 

une katibat d'élite appelée «Liwa as Saddiq» affectée aux opérations spéciales et notamment 

aux exécutions, comme celle le 3 janvier 2015 du pilote jordanien Maaz AL KASSASBEH, 

brûlé vif dans une cage de fer devant des membres de cette katibat vêtus d'un uniforme identique, 

en l'espèce treillis et rangers couleur sable, le visage dissimulé par une cagoule sable ou noir, 

laissant cependant apparaître les yeux et leurs contours. Parmi ces hommes, figurait Osama 

KRAYEM, reconnaissable à un sourcil marqué d'une cicatrice, détail physique qu'il citait lui-

même à ses frère et sœur en leur demandant s'ils l'avaient reconnu sur la vidéo de cette exaction. 

 

Osama KRAYEM, tant au cours de l'instruction qu'à l'audience, a confirmé sa présence à cette 

exécution, mais a minimisé son implication en arguant qu'il ne faisait office que de figurant, 

ayant enfilé la tenue de manière occasionnelle afin de pouvoir assister à cette exécution, par 

curiosité, mais sans faire partie de la katibat d'élite citée. Il est cependant invraisemblable que 

la katibat concernée ait accepté la présence d'éléments extérieurs lors de cette exécution 

orchestrée et filmée avec soin pour les besoins de la propagande. D'ailleurs, Osama KRAYEM 

portait toujours cette tenue distinctive sur d'autres photos. 

 

Osama KRAYEM rapportait également à sa sœur avoir rencontré de manière imprévue en mars 

2015 Abou Mohammed AL ADNANI en visite sur son lieu d'hébergement. Or, Abou 

Mohammed AL ADNANI était le chef de la cellule des opérations extérieures de l'Etat 

Islamique à laquelle la katibat « Liwa as Saddiq » était rattachée : une telle visite ne peut être 

le fruit du hasard, ni adressée à n'importe quel combattant, comme a tenté de le faire croire 

Osama KRAYEM. 

 

Osama KRAYEM expliquait en outre à sa sœur appartenir à une katibat au sein de laquelle il 

était interdit de se marier avant un an (message de mai 2015), ce qui était notamment le cas de 

la katibat « Liwa as Saddiq » afin que ses membres soient disponibles à tout moment. 

 

La Cour n'a pas été convaincue par la version d'Osama KRAYEM car l'ensemble des éléments 

exposés ci-dessus établissent avec certitude son appartenance à la « Liwa As Saddiq ». 

 

 La formation aux explosifs 

 

Concernant les explosifs, une photo transmise à son frère en mai 2015 montrait l'accusé avec 

deux individus, dans une usine, au milieu de nombreux bidons. Osama KRAYEM confirmait 

avoir participé à la fabrication d'engins explosifs durant trois semaines car, étant blessé, il ne 

pouvait pas combattre. 

 

En conséquence, la Cour a considéré que l'ensemble de ces éléments étaient déjà constitutifs de 

sa participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle. 
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Intégration de la cellule terroriste belge 

 

 En rejoignant la cellule terroriste belge 

 

Il ressort des éléments du dossier et des débats, notamment des messages adressés fin mai 2015 

par l'accusé à sa sœur dans lesquels il lui indiquait être prêt à effectuer une opération martyr 

certes sur zone, et des déclarations même de l'accusé, qu'il avait été choisi pour accomplir une 

mission d'action violente en Europe, qu'il quittait alors la Syrie muni d'un faux passeport syrien, 

fourni par l'organisation terroriste au départ pour la traversée de l'Europe, puis d'une fausse 

carte d'identité belge, fournie lors de sa récupération en Allemagne pour son séjour en Belgique 

dans l'attente du déclenchement des attaques. 

 

Concernant le voyage de Syrie en Belgique qui s'est déroulé entre fin septembre et début octobre 

2015 avec une arrivée à Bruxelles le 3 octobre 2015, il ressort des éléments du dossier et des 

débats, notamment des dates d'enregistrement sur l'île de Leros, des adresses IP utilisées lors de 

leurs connexions, des tickets de ferry achetés pour trois personnes par Ahmad ALKHALD 

pouvant être Omar DARIF, des déclarations d'un migrant les accompagnant, des déclarations 

finales d'Osama KRAYEM lui-même mais aussi de Sofien AYARI, qu'ils l'ont effectué 

ensemble de bout en bout, en compagnie également d'Ahmad ALKHALD, pour finalement 

rejoindre la cellule terroriste, déjà constituée à Bruxelles, mais en attente d'autres membres 

aguerris et expérimentés notamment en explosifs. 

 

La version, selon laquelle l'accusé aurait accepté la mission fixée en Europe pour fuir la Syrie 

avec la volonté en fait de regagner la Suède, en raison de dissensions avec l'Etat Islamique qui 

critiquait un savant saoudien, ne saurait être valablement retenue. 

 

D'une part, Osama KRAYEM a exposé un engagement idéologique sans faille, notamment au 

travers de ses messages à sa famille dont la sincérité ne saurait être remise en cause, 

revendiquant son adhésion à l'Etat Islamique par un refus de critiquer la moindre de ses 

décisions, ainsi ne condamnant pas l'exécution du pilote jordanien. 

 

D'autre part, aucun élément objectif ne vient prouver qu'Osama KRAYEM a cherché à se 

détourner du trajet le conduisant avec ses comparses de Syrie en Belgique alors qu'il en avait la 

possibilité disposant de faux papiers lui permettant de circuler. En Allemagne, c'est sous sa 

fausse identité que lui était adressé un mandat Western Union et qu'il réservait et payait les 

chambres d'hôtel pour ses deux compagnons de voyage et lui-même. Plus tard, lorsque nanti de 

faux papiers il s'est rendu aux Pays-Bas le 13 novembre 2015, il aurait pu s'enfuir mais il a 

rejoint le soir-même en Belgique les autres membres de la cellule terroriste. 

 

Son engagement jihadiste est ainsi démontré. 

 

 La mission à Schiphol du 13 novembre 2015 

 

C'est toujours imprégné de cet engagement jihadiste que Osama KRAYEM se rendait en bus le 

13 novembre 2015 aux Pays-Bas en compagnie de Sofien AYARI, tous les deux munis de faux 

papiers belges, avec un départ à 11h15 et une arrivée à 14h30. Ils rentraient le soir-même. 

Pourtant, le 12 novembre 2015 à 15h34, Sofien AYARI avait acheté à la gare du Nord de 

Bruxelles deux allers simples en bus Eurolines à destination d'Amsterdam pour le 13 novembre 

2015. Les deux accusés tenaient des déclarations évolutives sur ce déplacement. 
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Sofien AYARI déclarait finalement avoir procédé à cet achat de billets sur instructions de 

Osama KRAYEM. Il prétendait qu'il ignorait ce que Osama KRAYEM était chargé de faire, 

qu'il n'avait pas posé de question, mais qu’ils devaient prendre des bagages pour faire comme 

des voyageurs. Il prétendait être resté à l'hôtel à attendre le retour d'Osama KRAYEM. 

 

Osama KRAYEM quant à lui expliquait finalement avoir lui-même reçu de Ibrahim EL 

BAKRAOUI l'instruction de se rendre à l'aéroport de Schiphol afin de vérifier si des consignes 

à bagages y étaient installées, qu'il s'y était rendu avec Sofien AYARI, sur la journée du 13 

novembre 2015, qu'ils avaient loué une chambre d'hôtel à proximité mais sans y passer la nuit, 

dans laquelle Sofien AYARI l'avait attendu pendant qu'il se rendait à l'aéroport effectuer seul la 

vérification demandée. Il précisait qu'ils avaient effectué le voyage munis d'une valise trolley 

et d'un sac à dos pour ressembler à des touristes. Osama KRAYEM parlait d'un test avant qu'une 

autre mission ne lui soit confiée par l'organisation. 

 

Les deux accusés démentaient en tout état de cause avoir été missionnés pour commettre un 

attentat à l'aéroport de Schiphol. 

 

Pourtant, l'exploitation de l'ordinateur jeté le 22 mars 2016 par les terroristes des attentats de 

Bruxelles non loin de leur cache située rue Max Roos à Schaerbeek, permettait de découvrir 

une arborescence nommée « 13 novembre », créée le 7 novembre 2015 et constituée de fichiers 

détruits dont seuls les titres évocateurs étaient récupérés, révélant le projet global poursuivi par 

la cellule terroriste. Créé le 10 novembre 2015, un des fichiers de cette arborescence s'intitulait 

« Groupe Schiphol » auquel venait ensuite se rattacher un fichier « différents vols ». 

 

La version selon laquelle Sofien AYARI et Osama KRAYEM, deux combattants aguerris de 

l'Etat Islamique, ont été recrutés en Syrie et spécialement envoyés en Belgique, avec tous les 

risques d'interpellations que ce genre de long trajet sous de fausses identités comporte, pour 

ensuite se voir confier une mission de simple vérification, aucun des deux accusés ne maîtrisant 

le français ou le néerlandais, n'a pas convaincu la Cour. 

 

D'une part, le fait que les deux accusés se soient rendus à l'aéroport de Schiphol justement le 

13 novembre 2015, sans billet retour, ne peut être interprété comme étant dû au hasard. Au 

contraire, ce déplacement doit être envisagé comme étant directement en lien avec les attaques 

perpétrées à Saint-Denis et Paris le même jour. D'autre part, le fait que les deux accusés se 

soient rendus aux Pays-Bas avec des bagages alors qu'ils ne devaient pas y passer la nuit ne 

peut qu'interroger sur le contenu de ces bagages et la réalité de leur mission, au vu notamment 

du mode opératoire des attentats ensuite commis le 22 mars 2016 à l'aéroport de Zaventem et 

dans le métro de Bruxelles par cette même cellule terroriste et des déclarations mêmes de Osama 

KRAYEM au magistrat instructeur français : « je pense que vous savez lire entre les lignes ». 

 

Il convient de préciser également qu'hormis les traces d'achat des billets aller de bus, aucun 

élément objectif ne permet de confirmer ou d'infirmer les déclarations de Sofien AYARI et 

d'Osama KRAYEM, notamment concernant le fait que Osama KRAYEM se soit rendu seul à 

l'aéroport et sans bagage. Les déclarations des deux accusés ont par ailleurs été évolutives en 

fonction des éléments d'enquête présentés ou des déclarations du co-accusé, tardives et 

discordantes encore sur certains points. Seul, le fait que Osama KRAYEM se soit rendu à 

l'aéroport de Schiphol est un élément persistant dans ses déclarations et ne saurait être remis en 

cause au vu de son caractère auto-incriminant. En outre, s'agissant du contrôle de police évoqué 

par les accusés lors du trajet en bus, Osama KRAYEM a précisé devant le juge d'instruction 
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qu'en tout de cause il s'agissait d'un contrôle rapide, que les bagages n'avaient pas été fouillés 

mais l'emplacement des bagages juste ouvert. 

 

Dès lors, il est certain qu'un imprévu a empêché l'accomplissement de la mission, quelle qu'elle 

soit mais en tout état de cause mortifère, des deux accusés, si bien que les actes matériels 

accomplis par Osama KRAYEM le 13 novembre 2015 aux Pays-Bas caractérisent a minima 

son implication en connaissance de cause dans le projet terroriste global préparé par la cellule 

terroriste installée à Bruxelles. 

 

En conséquence, la Cour a considéré que ces éléments caractérisaient l'infraction de 

participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle s'agissant tant de son séjour 

au sein de l'Etat Islamique en zone irako-syrienne que de son implication dans l'ensemble des 

projets préparés par la cellule terroriste belge, qui n'ont pas tous été menés à leur terme (projet 

Schiphol, projet métro...) et ce, jusqu'au 18 novembre 2015, date de neutralisation de 

Abdelhamid ABAAOUD et Chakib AKROUH. 

 

4.2.Des chefs de complicité entre le 3 octobre 2015 et 14 novembre 2015 des meurtres, 

tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème jour et 

tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, commis à 

PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le tout en bande 

organisée, en relation avec une entreprise terroriste (Bataclan, terrasses, Stade de 

France) 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Osama KRAYEM de s’être rendu complice en 

Belgique et aux Pays-Bas, entre le 3 octobre 2015 et le 14 novembre 2015, des crimes commis 

en coaction à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015, par 

Abdelhamid ABAAOUD, Chakib AKROUH, Brahim ABDESLAM, Fouad MOHAMED-

AGGAD, Ismaël Omar MOSTEFAI, Samy AMIMOUR, Ahmad AL MOHAMMAD, 

Mohammad AL MAHMOD, Bilal HADFI, Salah ABDESLAM et ayant consisté à : 

- volontairement donner la mort à 130 personnes dont les identités figurent en annexe n° 

1 de l’arrêt de renvoi, 

- tenter de donner volontairement la mort notamment au préjudice des personnes dont les 

identités figurent en annexes n°2 (Stade de France), n°3 (terrasses) et n°4 (Bataclan) de 

l’arrêt de renvoi 

- séquestrer des personnes notamment celles dont les identités figurent en annexe n°4 

(Bataclan) de l’arrêt de renvoi 

- tenter de donner volontairement la mort au préjudice des policiers de la BRI intervenus 

au Bataclan, faits commis sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

tous faits commis en bande organisée et en relation avec une entreprise individuelle ou 

collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur, en raison 

des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les 

principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux 

votes sur les questions. 

 

Osama KRAYEM étant renvoyé devant la Cour d’assises pour des actes de complicité pour 

avoir prêté aide ou assistance à l’exécution de plusieurs séries de crimes commis en coaction, à 

savoir les crimes de meurtres, de tentatives de meurtres, de tentatives de meurtres sur personnes 

dépositaires de l’autorité publique et de séquestrations, en bande organisée et en relation avec 

une entreprise terroriste, l’ensemble des éléments retenus par la Cour à son encontre seront 

exposés dans les mêmes paragraphes. 
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Il ressort des éléments du dossier et des débats, notamment des relevés ADN dans les différents 

logements conspiratifs découverts et des déclarations même de l'accusé, qu'une fois intégrée le 

3 octobre 2015 à Bruxelles la cellule terroriste déjà constituée, Osama KRAYEM, toujours en 

compagnie de Sofien AYARI, a partagé plusieurs logements avec les autres membres de cette 

cellule, que ce soit 29 rue du Fort à Charleroi, 115 rue Radache à Auvelais et 86 rue Henri Bergé 

à Schaerbeek et a participé à la mise en place des différents projets d'attaques dont celui du 13 

novembre 2015 concernant Paris et Saint Denis, en toute connaissance de cause de leur objectif 

terroriste. 

 

C'est dans ces logements conspiratifs qu'ont été élaborés et finalisés ces différents projets, 

qu'ont été confectionnés les différents gilets explosifs, rassemblées les différentes armes et 

munitions. 

 

Contrairement à ce qu'il a prétendu, Osama KRAYEM n'a pas été un simple témoin passif des 

préparatifs des attaques de Paris et Saint Denis. La formation aux explosifs suivie en Syrie lui 

accorde en effet un rôle distinctif d'artificier au sein de la cellule et de ces logements. Or, des 

traces de TATP ont été relevées dans l'appartement sis 86 rue Henri Bergé à Schaerbeek. 

Mohamed ABRINI a déclaré que Osama KRAYEM s'était brûlé dans une cache et ce dernier 

présente en effet une trace de brûlure à la joue. 

 

En outre, son ADN a été relevé sur l'une des kalachnikovs découvertes à Paris dans le véhicule 

Seat Leon noire immatriculé 1-GUT-180 utilisé par trois des terroristes pour leur périple 

meurtrier de terrasses en terrasses. L'expert indiquait que l'endroit de l'arme où cet ADN avait 

été retrouvé, en l'espèce une pièce métallique qui tient la partie inférieure du garde main, n'était 

pas accessible lorsque l'arme était montée. Il expliquait qu'un transfert par une personne tiers, 

qui aurait recueilli au préalable l'ADN d'Osama KRAYEM sur sa main, n'était pas possible faute 

d'ADN retrouvé en mélange, mais qu'un transfert par le biais d'un vêtement était une hypothèse 

recevable. 

 

Pour autant, cela pouvait signifier également que l'individu qui l'y avait laissé ne s'était pas 

contenté de la saisir mais l'avait manipulée, vraisemblablement en la démontant et/ou en la 

remontant. 

 

Osama KRAYEM a donc de façon concrète apporté une aide logistique permettant aux 

commandos parisiens de réaliser leurs actions criminelles. Même s'il n'a pas été pas le seul à 

agir, son rôle a été actif. 

 

Rallié lui-même à l'Etat Islamique, il connaissait l'engagement jihadiste des autres membres 

composant la cellule terroriste qu'il avait rejointe en connaissance de cause depuis la Syrie. 

Hébergé en vase clos à compter du 3 octobre 2015 dans des caches qui étaient autant de lieux 

conspiratifs, et au contact direct de certains membres de cette cellule terroriste, il a pu avoir une 

connaissance à un degré suffisant du projet « 13 novembre » à tous ses stades de préparation, 

au fur et à mesure des jours et ce, jusqu'aux 13-14 novembre 2015, dates de commission de 

l’action terroriste. 

 

En conséquence, la Cour a considéré que ces éléments caractérisaient le crime de complicité 

par aide ou assistance des divers crimes terroristes commis en bande organisée s'agissant plus 

précisément des attentats aboutis de Saint-Denis et Paris. 
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5. Sur la culpabilité de Sofien AYARI 

 

5.1.Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour d'assises a été convaincue de la culpabilité de Sofien AYARI d’avoir en Syrie, Irak, 

Turquie, Grèce, Autriche, Allemagne, Belgique, de manière indivisible aux faits commis en 

France, entre le 6 décembre 2014 et le 18 novembre 2015, participé à un groupement formé ou 

à une entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, 

d’un des actes de terrorisme s'entendant de crimes d’atteintes aux personnes mentionnés à 

l’article 421-1 1° du code pénal, en l’espèce, notamment, étant acquis aux thèses de l’Etat 

Islamique, en raison des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui 

ont constitué les principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour 

préalablement aux votes sur les questions. 

 

Départ et séjour sur zone 

 

Il ressort des éléments du dossier et des débats, notamment des photos diffusées par Sofien 

AYARI sur son profil Facebook, et des déclarations même minimales de l'accusé, qu'il a quitté 

la Tunisie le 6 décembre 2014 pour rejoindre l'Etat Islamique en zone irako-syrienne ; il a pris 

la kunya « Abou Hamza », suivi une formation militaire et religieuse avant d'aller combattre et 

a été blessé à la mâchoire, ses cicatrices étant toujours apparentes au moment de son 

interpellation en mars 2016. Son frère Hamza précisait que depuis 2013, sa pratique religieuse 

était devenue assidue, l'accusé portant des vêtements religieux et la barbe : le départ sur zone 

de Sofien AYARI rendait sa radicalisation incontestable. 

 

En conséquence, même si Sofien AYARI a refusé de décrire ses activités sur zone, ces seuls 

éléments matériels suffisent à caractériser sa participation à une association de malfaiteurs 

terroriste criminelle. 

 

Intégration de la cellule terroriste belge 

 

 En rejoignant la cellule belge 

 

Selon Sofien AYARI, après avoir été blessé, il avait accepté de partir en mission en Europe sans 

avoir de précision au départ sur la nature de l'action projetée et sans poser de questions. Il ressort 

des éléments du dossier et des débats qu'il quittait alors la Syrie, muni d'un faux passeport syrien, 

fourni par l'organisation terroriste au départ pour la traversée de l'Europe, puis d'une fausse 

carte d'identité belge, fournie lors de sa récupération en Allemagne pour son séjour en Belgique, 

dans l'attente du déclenchement des attaques. Il indiquait qu'il souhaitait à l'issue revenir en 

Syrie car s'il revenait en Tunisie auprès de sa famille, il se retrouverait en prison. 

  

Concernant le voyage de Syrie en Belgique qui s'est déroulé entre fin septembre et début octobre 

2015 avec une arrivée à Bruxelles le 3 octobre 2015, il ressort des éléments du dossier et des 

débats, notamment des dates d'enregistrement sur l'île de Leros, des adresses IP utilisées lors de 

leurs connexions, des tickets de ferry achetés pour trois personnes par Ahmad ALKHALD 

pouvant être Omar DARIF, des déclarations d'un migrant les accompagnant, des déclarations 

finales d'Osama KRAYEM, qu'ils l'ont effectué ensemble de bout en bout, en compagnie 

également d'Ahmad ALKHALD, pour finalement rejoindre la cellule terroriste, déjà constituée 

à Bruxelles mais en attente d'autres membres aguerris et expérimentés notamment en explosifs. 
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 La mission à Schiphol du 13 novembre 2015 

 

Le 13 novembre 2015, Sofien AYARI se rendait en bus à l'aéroport de Schiphol près 

d'Amsterdam en compagnie d'Osama KRAYEM, tous les deux munis de faux papiers belges, 

avec un départ à 11h15 et une arrivée à 14h30. Ils rentraient le soir-même. Pourtant, le 12 

novembre 2015 à 15h34, Sofien AYARI avait acheté à la gare du Nord de Bruxelles deux allers 

simples en bus Eurolines à destination d'Amsterdam pour le 13 novembre 2015. Les deux 

accusés tenaient des déclarations évolutives sur ce déplacement. 

 

Sofien AYARI déclarait finalement avoir procédé à cet achat de billets sur instructions de 

Osama KRAYEM. Il précisait qu'il ignorait ce que Osama KRAYEM était chargé de faire, qu'il 

n'avait pas posé de question, mais ils devaient prendre des bagages pour ressembler à des 

voyageurs. Il était resté à l'hôtel à attendre le retour d'Osama KRAYEM. 

 

Osama KRAYEM quant à lui expliquait finalement avoir lui-même reçu de Ibrahim EL 

BAKRAOUI l'instruction de se rendre à l'aéroport de Schiphol afin de vérifier si des consignes 

à bagages y étaient installées, qu'il s'y était rendu avec Sofien AYARI, sur la journée du 13 

novembre 2015, qu'ils avaient loué une chambre d'hôtel à proximité mais sans y passer la nuit, 

dans laquelle Sofien AYARI l'avait attendu pendant qu'il se rendait à l'aéroport effectuer seul la 

vérification demandée. Il précisait qu'ils avaient effectué le voyage munis d'une valise trolley 

et d'un sac à dos pour ressembler à des touristes. Osama KRAYEM parlait d'un test avant qu'une 

autre mission ne lui soit confiée par l'organisation. 

 

Les deux accusés démentaient en tout état de cause avoir été missionnés pour commettre un 

attentat à l'aéroport de Schiphol. 

 

Pourtant, l'exploitation de l'ordinateur jeté le 22 mars 2016 par les terroristes des attentats de 

Bruxelles non loin de leur cache située rue Max Roos à Schaerbeek, permettait de découvrir 

une arborescence nommée « 13 novembre », créée le 7 novembre 2015 et constituée de fichiers 

détruits dont seuls les titres évocateurs étaient récupérés, révélant le projet global poursuivi par 

la cellule terroriste. Créé le 10 novembre 2015, un des fichiers de cette arborescence s'intitulait 

« Groupe Schiphol » auquel venait ensuite se rattacher un fichier « différents vols ». 

 

La version selon laquelle Sofien AYARI et Osama KRAYEM, deux combattants aguerris de 

l'Etat Islamique, ont été recrutés en Syrie et spécialement envoyés en Belgique, avec tous les 

risques d'interpellations que ce genre de long trajet sous de fausses identités comporte, pour 

ensuite se voir confier une mission de simple vérification, aucun des deux accusés ne maîtrisant 

le français ou le néerlandais, n'a pas convaincu la Cour. 

 

D'une part, le fait que les deux accusés se soient rendus à l'aéroport de Schiphol justement le 

13 novembre 2015, sans billet retour, sous de fausses identités, ne peut être interprété comme 

étant dû au hasard. Au contraire, ce déplacement doit être envisagé comme étant directement 

en lien avec les attaques perpétrées à Saint-Denis et Paris le même jour. D'autre part, le fait que 

les deux accusés se soient rendus aux Pays-Bas avec des bagages alors qu'ils ne devaient pas y 

passer la nuit ne peut qu'interroger sur le contenu de ces bagages et la réalité de leur mission, 

au vu notamment du mode opératoire des attentats ensuite commis le 22 mars 2016 à l'aéroport 

de Zaventem et dans le métro de Bruxelles par cette même cellule terroriste et des déclarations 

mêmes de Osama KRAYEM au magistrat instructeur français : « je pense que vous savez lire 

entre les lignes ». 
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Il convient de préciser également qu'hormis les traces d'achat des billets aller de bus, aucun 

élément objectif ne permet de confirmer ou d'infirmer les déclarations de Sofien AYARI et 

d'Osama KRAYEM, notamment concernant le fait que Osama KRAYEM se soit rendu seul à 

l'aéroport et sans bagage. Les déclarations des deux accusés ont par ailleurs été évolutives en 

fonction des éléments d'enquête présentés ou des déclarations du co-accusé, tardives et 

discordantes encore sur certains points. Seul, le fait que Osama KRAYEM se soit rendu à 

l'aéroport de Schiphol est un élément persistant dans ses déclarations et ne saurait être remis en 

cause au vu de son caractère auto-incriminant. En outre, s'agissant du contrôle de police évoqué 

par les accusés lors du trajet en bus, Osama KRAYEM a précisé devant le juge d'instruction 

qu'en tout de cause il s'agissait d'un contrôle rapide, que les bagages n'avaient pas été fouillés 

mais l'emplacement des bagages juste ouvert. 

 

Dès lors, il est certain qu'un imprévu a empêché l'accomplissement de la mission, quelle qu’elle 

soit mais en tout état de cause mortifère, des deux accusés, si bien que les actes matériels 

accomplis par Sofien AYARI le 13 novembre 2015 aux Pays-Bas caractérisent a minima son 

implication en connaissance de cause dans le projet terroriste global préparé par la cellule 

terroriste installée à Bruxelles. 

 

En conséquence, la Cour a considéré que tous ces éléments caractérisaient l'infraction de 

participation à une association de malfaiteurs criminelle terroriste s'agissant tant de son séjour 

au sein de l'Etat Islamique en zone irako-syrienne que de son implication dans l'ensemble des 

projets préparés par la cellule terroriste belge, qui n'ont pas tous été menés à leur terme (projet 

Schiphol, projet métro...) et ce, jusqu'au 18 novembre 2015, date de neutralisation de 

Abdelhamid ABAAOUD et Chakib AKROUH. 

 

5.2.Des chefs de complicité entre le 3 octobre 2015 et 14 novembre 2015 des meurtres, 

tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème jour et 

tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, commis à 

PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le tout en bande 

organisée, en relation avec une entreprise terroriste (Bataclan, terrasses, Stade de 

France) 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Sofien AYARI de s’être rendu complice en 

Belgique et aux Pays-Bas, entre le 3 octobre 2015 et le 14 novembre 2015, des crimes commis 

en coaction à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015, par 

Abdelhamid ABAAOUD, Chakib AKROUH, Brahim ABDESLAM, Fouad MOHAMED-

AGGAD, Ismaël Omar MOSTEFAI, Samy AMIMOUR, Ahmad AL MOHAMMAD, 

Mohammad AL MAHMOD, Bilal HADFI, Salah ABDESLAM et ayant consisté à : 

- volontairement donner la mort à 130 personnes dont les identités figurent en annexe n° 

1 de l’arrêt de renvoi, 

- tenter de donner volontairement la mort notamment au préjudice des personnes dont les 

identités figurent en annexes n°2 (Stade de France), n°3 (terrasses) et n°4 (Bataclan) de 

l’arrêt de renvoi 

- séquestrer des personnes notamment celles dont les identités figurent en annexe n°4 

(Bataclan) de l’arrêt de renvoi 

- tenter de donner volontairement la mort au préjudice des policiers de la BRI intervenus 

au Bataclan, faits commis sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

tous faits commis en bande organisée et en relation avec une entreprise individuelle ou 

collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur, en raison 

des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les 
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principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux 

votes sur les questions. 

 

Sofien AYARI étant renvoyé devant la Cour d’assises pour des actes de complicité pour avoir 

prêté aide ou assistance à l’exécution de plusieurs séries de crimes commis en coaction, à savoir 

les crimes de meurtres, de tentatives de meurtres, de tentatives de meurtres sur personnes 

dépositaires de l’autorité publique et de séquestrations, en bande organisée et en relation avec 

une entreprise terroriste, l’ensemble des éléments retenus par la Cour à son encontre seront 

exposés dans les mêmes paragraphes. 

 

Il ressort des éléments du dossier et des débats, notamment des relevés ADN dans les différents 

logements conspiratifs découverts et des déclarations même de l'accusé, qu'une fois intégrée le 

3 octobre 2015 à Bruxelles la cellule terroriste déjà constituée, Sofien AYARI toujours en 

compagnie de Osama KRAYEM a partagé plusieurs logements avec les autres membres de cette 

cellule, que ce soit 29 rue du Fort à Charleroi, 115 rue Radache à Auvelais et 86 rue Henri Bergé 

à Schaerbeek et a participé à la mise en place des différents projets d'attaques, en toute 

connaissance de cause de leur objectif terroriste. 

 

C'est dans ces logements conspiratifs qu'ont été élaborés et finalisés ces différents projets dont 

ceux concernant Paris et Saint Denis, qu'ont été confectionnés les différents gilets explosifs, 

rassemblées les différentes armes et munitions. Des traces de TATP ont d'ailleurs été 

découvertes au 86 rue Henri Bergé à Schaerbeek. 

 

La Cour a ainsi été convaincue que Sofien AYARI, en étant présent dans toutes les caches et en 

contact permanent avec les autres membres de la cellule terroriste, notamment en formant un 

véritable binôme avec Osama KRAYEM, a apporté une aide logistique permettant aux 

commandos parisiens de réaliser leurs actions criminelles. 

 

Rallié lui-même à l'Etat Islamique, Sofien AYARI connaissait l'engagement jihadiste des autres 

membres composant la cellule terroriste qu'il avait rejointe en connaissance de cause depuis la 

Syrie. Hébergé en vase clos à compter du 3 octobre 2015 dans des caches qui étaient autant de 

lieux conspiratifs, et au contact direct de certains membres de cette cellule terroriste, il a pu 

avoir une connaissance à un degré suffisant du projet « 13 novembre » à tous ses stades de 

préparation, au fur et à mesure des jours et ce, jusqu'aux 13-14 novembre 2015, dates de 

commission de l’action terroriste. 

 

En conséquence, la Cour a considéré que ces éléments caractérisaient le crime de complicité 

par aide ou assistance des divers crimes terroristes commis en bande organisée s'agissant plus 

précisément des attentats aboutis de Saint-Denis et Paris. 

 

6. Sur la culpabilité de Ali EL HADDAD ASUFI 

 

6.1.Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour d'assises a été convaincue de la culpabilité de Ali EL HADDAD ASUFI d’avoir en 

Belgique, France, Grèce, Pays-Bas, de manière indivisible aux faits commis en Syrie, Irak, 

courant 2015, et jusqu’au 18 novembre 2015, participé à un groupement formé ou à une entente 

établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’un des actes 

de terrorisme mentionnés à l’article 421-1 1° du code pénal s’entendant de crimes d’atteintes 

aux personnes, en raison des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et 
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qui ont constitué les principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour 

préalablement aux votes sur les questions. 

 

Sur ses relations avec les autres membres de la cellule 

 

L'exploitation de la ligne téléphonique d'Ali EL HADDAD ASUFI entre le 1er juin 2015 et le 

24 mars 2016 établissait des contacts avec notamment les numéros suivants : 

– 261 contacts avec le 32483174054 utilisé par Ibrahim EL BAKRAOUI du 1er au 10 juin 

2015 ; 

– 30 contacts avec le 32484566205 utilisé par Khalid EL BAKRAOUI du 17 juin au 26 

septembre 2015 ; 

– 11 contacts avec le 32486951654 utilisé par Khalid EL BAKRAOUI du 26 au 28 

septembre 2015 ; 

– 165 contacts avec le 32487010464 utilisé par Yassine ATAR du 6 juin 2015 au 16 mars 

2016 ; 

– 4 contacts avec le 32489463762 utilisé par Mohamed BAKKALI du 23 au 28 septembre 

2015 ; 

– 6 contacts avec le 32483645814 utilisé par Mohamed BAKKALI les 1er et 2 octobre 

2015. 

 

Khalid EL BAKRAOUI est sorti de prison en libération conditionnelle le 6 janvier 2014 et son 

frère Ibrahim quelques mois plus tard le 15 mai 2014, avec un bracelet électronique qui lui était 

retiré le 23 octobre 2014. Plusieurs témoignages font état du fait qu’à cette époque, les deux 

frères EL BAKRAOUI étaient tous deux très radicalisés et il a été retrouvé, dans un ordinateur 

HP Probook 6460 utilisé par les terroristes dans la planque de la rue Max Roos, deux messages 

audio qui constituaient le testament d’Ibrahim EL BAKRAOUI, dans lesquels il disait avoir 

prêté allégeance au Califat en novembre 2014 et exhortait tous les musulmans à massacrer les 

kouffars. 

 

Ainsi entre juin et août 2015, Ibrahim EL BAKRAOUI, avec l’aide de son frère Khalid et de 

certains de ses amis, a mis une grande détermination à se rendre en Syrie, d’abord sous sa 

véritable identité, puis sous une fausse, ses tentatives échouant en raison de ses deux arrestations 

successives en Turquie. On peut aussi noter qu’entre le 19 et le 26 juillet 2015, Ibrahim EL 

BAKRAOUI et Abdelhamid ABAAOUD se trouvaient tous les deux à Athènes (Grèce) et que 

Khalid EL BAKRAOUI s’y trouvait également entre le 24 et le 26 juillet 2015. 

 

Sur sa connaissance de la radicalisation des deux frères EL BAKRAOUI 

 

Ali EL HADDAD ASUFI, ami proche d’Ibrahim EL BAKRAOUI, a fait des déclarations 

initiales sur l’évolution de celui-ci à sa sortie de détention, le disant devenu dur et radical sous 

l’influence d’Oussama ATAR, manifestant son soutien à l’Etat Islamique, et exprimant sa 

volonté de partir en Syrie. Il a décrit Khalid EL BAKRAOUI plus impulsif. Sa rétractation 

ultérieure, que les poursuites mises en œuvre peuvent expliquer, ne suffit pas à écarter une 

description apparaissant conforme à ce que les investigations démontrent des convictions et 

agissements d’Ibrahim et Khalid EL BAKRAOUI. 

 

Ali EL HADDAD ASUFI forme avec Ibrahim EL BAKRAOUI un duo amical depuis l’enfance, 

autour duquel gravite par ailleurs, mais de manière moins intense, Youssef EL AJMI. Cette 

proximité ancienne, qui n’est d’ailleurs pas contestée, est attestée en procédure notamment par 
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la trace des 41 visites rendues par Ali EL HADDAD ASUFI à Ibrahim EL BAKRAOUI en 

détention entre 2010 et 2014. 

 

Il y a plusieurs conversations sur facebook, entre décembre 2014 et mai 2015, avec Ibrahim EL 

BAKRAOUI, dans lesquelles non seulement celui-ci affirme sans ambiguïté sa vision fanatique 

de la religion, et ne fait pas mystère de son extrémisme le plus total ainsi que de sa volonté de 

convaincre Ali EL HADDAD ASUFI du bien-fondé de ses conceptions religieuses. 

 

Les premières déclarations d'Ali EL HADDAD ASUFI, dans deux auditions aux réponses 

précises datées de mars 2016 et de juin 2016, relatives à la radicalisation de Ibrahim EL 

BAKRAOUI après sa détention, à son soutien affiché à l’Etat Islamique, à sa volonté assumée 

de vouloir partir vivre en Syrie, semblaient sincères et cohérentes. Par la suite quand il prend 

conscience que la connaissance qu’on lui prête de l’évolution idéologique de Ibrahim EL 

BAKRAOUI peut lui être reprochée il se met à la contester. 

 

De nombreuses personnes ont pu constater la radicalisation des deux frères EL BAKRAOUI : 

leur oncle, Moustapha BENHATTAL, a pu ainsi indiquer à l'audience « Khalid EL BAKRAOUI 

s’est aussi radicalisé : cela se voyait à 100 kilomètres, si je le sais Bakkali et Asufi devaient le 

savoir aussi ». 

 

Nawal ADHAR, l'épouse de Khalid EL BAKRAOUI, confirme la radicalisation de son mari. 

 

Youssef SIRAJ, ami d'enfance de Khalid EL BAKRAOUI et été condamné avec lui en 2009 

pour un projet de braquage, a indiqué à son propos : « Il détestait la Belgique, il voulait se tirer, 

il ne cachait pas son intention d'aller en Syrie. Il en parlait à son entourage. C'est en l'ayant vu 

changer, il était de plus en plus radical et de plus en plus menaçant Il s'est radicalisé lorsqu'il 

était en prison, il avait déjà certains discours haineux ». 

 

Sur les départs de Ibrahim EL BAKRAOUI vers la Syrie 

 

Au cours de l’été 2015, à deux reprises, Ibrahim EL BAKRAOUI va quitter la Belgique dans 

des circonstances pour le moins suspectes pour tenter de gagner l’Etat Islamique en Syrie via 

la Turquie. A l’occasion de ces départs et de ces séjours, il bénéficiera de l’aide de plusieurs 

proches, principalement Yassine ATAR et Ali EL HADDAD ASUFI. 

 

Aucun de ces deux départs ne s’explique ni par des projets touristiques, ni par une volonté de 

cavale : Ibrahim EL BAKRAOUI bénéficiait d’une mesure d’aménagement de peine et n’était 

pas recherché à ce moment-là, pas plus que son frère Khalid dont on constate qu’il le rejoint en 

Grèce le 24 juillet sous son nom, ce qui n’aurait aucun sens si les deux frères étaient en cavale 

pour un braquage comme le prétend Ali EL HADDAD ASUFI 

 

Le 11 juin 2015, Ali EL HADDAD ASUFI et Youssef EL AJMI conduisaient Ibrahim EL 

BAKRAOUI à Schiphol (Pays-Bas), où celui-ci prenait un vol pour Antalya (Turquie). Il était 

arrêté dans les environs de Gaziantep (Turquie), c’est à dire tout près de la frontière syrienne, 

le 14 juin 2015 à 21h10. Plusieurs personnes étaient au courant a minima de la version officielle 

du voyage d’Ibrahim EL BAKRAOUI, mais aussi de son arrestation en Turquie, comme ses 

amis Youssef EL AJMI, tous les membres de leur famille commune notamment Jamal EL 

BAKRAOUI, Nawal ADHAR épouse EL BAKRAOUI et Jawad BENHATTAL. 
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Ibrahim EL BAKRAOUI utilisait alors le compte Facebook «Ibrahim Bims » et échangeait avec 

le compte Facebook « Samir Nasri » d’Ali EL HADDAD ASUFI entre le 22 juin et le 14 juillet 

2015. Il informait ce dernier qu’il se trouvait au centre de rétention pour deux semaines et lui 

demandait de prévenir son frère Khalid et de lui communiquer son numéro. La chronologie des 

échanges Facebook et des appels téléphoniques entre Ibrahim EL BAKRAOUI, Ali EL 

HADDAD ASUFI et Khalid EL BAKRAOUI du 22 au 24 juin 2015 ne laisse pas de doute sur 

le rôle d’intermédiaire joué par Ali EL HADDAD ASUFI entre les deux frères. 

 

Le 17 juillet 2015, Ali EL HADDAD ASUFI réservait un aller-retour Air France Roissy 

(France) – Athènes (Grèce) les 18 et 19 juillet 2015 pour lui-même et un aller simple Paris – 

Athènes le 18 juillet 2015 pour Ibrahim EL BAKRAOUI, sous la fausse identité de Soufiane 

EL HAJJAM. Les deux hommes empruntaient ensemble le vol le 18 juillet 2015 au départ de 

Roissy. Ils étaient conduits à l’aéroport Charles de Gaulle par Khalid EL BAKRAOUI, Youssef 

EL AJMI et Yassine ATAR, selon les déclarations au sujet de ce dernier d'Ali EL HADDAD 

ASUFI (en octobre et novembre 2016) et de Youssef EL AJMI durant l’instruction (en 2016 et 

2018) avant que ces derniers ne se rétractent à l’audience. 

 

On peut raisonnablement penser qu’Ibrahim EL BAKRAOUI n’est pas parvenu à passer 

directement de Grèce en Turquie et qu’il a alors imaginé profiter d’une croisière réservée sous 

sa fausse identité, incluant une escale en Turquie, pour y parvenir. 

 

Si Ali EL HADDAD ASUFI affirme n’avoir joué aucun rôle dans la réservation, le 20 juillet 

2015, du billet d’avion et de la croisière comprenant un visa turc pour Ibrahim EL BAKRAOUI 

sous la fausse identité de Soufiane EL HAJJAM, force est de constater que le bon de commande 

relatif à ces réservations a été découvert à son domicile lors de la perquisition menée le 24 mars 

2016. 

 

Sur la rencontre du 19 septembre 2015 

 

Fin septembre 2015, Ibrahim EL BAKRAOUI résidait chez le frère de Mohamed BAKKALI, 

58 rue des Chapeliers à Verviers. 

 

Le samedi 19 septembre 2015 à 15h32, la ligne de Yassine ATAR activait une borne située rue 

Feller à Verviers qui dessert la cache d’Ibrahim EL BAKRAOUI. Avant son départ, il avait 

contacté à 11h40 Ali EL HADDAD ASUFI, puis à 13h23 Mohamed BAKKALI qui se trouvait 

alors à Verviers et il tentait de le recontacter à six reprises sur la route (à noter que d’après la 

géolocalisation de son Audi, Mohamed BAKKALI avait conduit la nuit précédente les trois 

attaquants du Bataclan à Charleroi, ce qui a été admis par son conseil à l’audience. 

 

Dans l’après-midi du samedi 19 septembre 2015, Ali EL HADDAD ASUFI et Yassine ATAR 

effectuaient à bord du même véhicule le trajet entre Schaerbeek et Verviers, tout en étant en 

relation téléphonique avec Mohamed BAKKALI. Dans la soirée, les trois hommes se rendaient 

ensemble, d’après leur téléphonie, dans le quartier Bressoux de Liège pendant près d’une heure, 

avant de revenir à Verviers. 

 

Si Ali EL HADDAD ASUFI et Mohamed BAKKALI se montraient très évasifs sur leur emploi 

du temps l’après-midi et la soirée du 19 septembre 2015, de manière constante, l’un comme 

l’autre reconnaissaient qu’ils se trouvaient avec Ibrahim EL BAKRAOUI et qu’en particulier 

ils s’étaient rendus à Liège en sa compagnie. Puisque Yassine ATAR se trouvait avec Ali EL 

HADDAD ASUFI et Mohamed BAKKALI et qu’eux-mêmes se trouvaient avec Ibrahim EL 
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BAKRAOUI, on pouvait en conclure que, contrairement à ses assertions, Yassine ATAR avait 

bien vu son cousin à Verviers et Liège. 

 

Comme cela a déjà été indiqué, cette journée du 19 septembre 2015 était importante dans 

l’organisation des attentats de Paris et de Saint-Denis. Elle s’inscrivait dans la période d’arrivée 

des commandos de Syrie et notamment le lendemain de l’arrivée des trois jihadistes français du 

Bataclan. Le 20 septembre 2015, Mohamed BAKKALI et Khalid EL BAKRAOUI avaient 

rendez-vous avec le propriétaire du 408 avenue de l’Exposition à Jette pour louer cet 

appartement utilisé pour la confection des explosifs. Le groupe cherchait à se procurer des fusils 

d’assaut et, la veille, Mohamed BAKKALI avait eu un contact avec Mohammed EZZIANI, qui 

admettait avoir entamé des démarches pour lui en fournir. Quelques jours plus tard, Ali EL 

HADDAD ASUFI prenait à son tour contact avec son cousin Anass AFADASS, qui se 

rapprochait de trafiquants d’armes néerlandais. Dans ces circonstances, il paraissait impensable 

que cette réunion des quatre hommes le 19 septembre 2015 ait eu une autre finalité que celle 

liée aux préparatifs en cours. Les réticences des trois survivants à l’évoquer constituaient une 

preuve supplémentaire de l’importance de cette rencontre. 

 

Sur le rôle d'intermédiaire d'Ali EL HADDAD ASUFI dans la mise à disposition de 

l’appartement de l’avenue des Casernes à Etterbeek début octobre 2015 et son soutien 

logistique 

 

Les déclarations de Ali EL HADDAD ASUFI ont été fort peu spontanées et il faudra attendre 

qu’on lui présente les vidéos de la cache pour qu’il reconnaisse l’existence de cet appartement, 

puis qu’on évoque avec lui la téléphonie et les déclarations de Smail FARISI pour qu’il admette 

un rôle d’intermédiaire dans la mise à disposition de cet appartement, dont Smail FARISI était 

le locataire. 

 

L'exploitation de la ligne téléphonique d'Ali EL HADDAD ASUFI et de la vidéo surveillance 

de l'immeuble démontrent qu’au-delà de ce rôle d’intermédiaire dans la mise à disposition d’un 

hébergement au bénéfice de celui dont il connaît, depuis l’été 2015 les véritables raisons du 

basculement dans la clandestinité, Ali EL HADDAD ASUFI a continué à lui rendre de 

nombreux services et de le fréquenter assidûment : les images de vidéo-surveillance montrent 

non seulement que Ali EL HADDAD ASUFI aide Ibrahim EL BAKRAOUI à emménager les 

4 et 6 octobre, et qu’il lui rend un total de 10 visites pour une durée totale de 21h30 entre le 3 

octobre et le 9 novembre 2015, lui apportant fréquemment des sacs de courses. 

 

Enfin, sur la période d’octobre et novembre 2015 la cache des Casernes recevra les visites de 

Mohamed BAKKALI les 13 octobre et 18 novembre, et de Khalid EL BAKRAOUI qui 

rejoindra son frère en clandestinité à compter du 26 novembre 2015, date de l’interpellation de 

Mohamed BAKKALI, témoignant en cela de la confiance qui était celle de Khalid dans la 

fiabilité de cette cache. 

 

La Cour retient enfin, contrairement à ce qu’a soutenu la défense de Ali EL HADDAD ASUFI, 

que le fait de recourir à l’appartement d’un individu aussi peu soupçonnable de partager un 

mode de vie jihadiste que Smaïl FARISI était bien la meilleure des couvertures possibles. De 

fait, la planque de la rue des Casernes sera utilisée sans difficulté jusqu’au 22 mars 2016. 

 

Les recherches d’armes 
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Les investigations ont mis en lumière deux déplacements d’Ali EL HADDAD ASUFI à 

Amsterdam le 7 octobre 2015 et à Rotterdam le 28 octobre 2015 en lien avec les frères EL 

BAKRAOUI et des conversations avec son cousin évocatrices de recherches d’armes amenant 

à s’intéresser à une possible filière d’approvisionnement d’armes de Rotterdam. 

 

L’existence d’une filière néerlandaise pour la fourniture d’une partie des armes utilisées le 13 

novembre résulte de 2 éléments : 

– Osama KRAYEM rapporte en procédure des confidences d’Ibrahim EL BAKRAOUI 

selon lesquelles il se serait rendu aux Pays-Bas avant les attentats de Paris pour s’y 

approvisionner en armes, et le rôle décisif de Ibrahim EL BAKRAOUI dans 

l’approvisionnement en armes est confirmé par l’hommage paru dans la revue Dabiq 

n°14 ; 

– l’une des kalachnikovs découverte rue du Dries le 15 mars 2016 provenait d’une filière 

néerlandaise, ce qui signifie que la cellule a bien eu recours à une telle filière. 

 

Ces deux déplacements aux Pays-Bas, à Amsterdam le 7 octobre et à Rotterdam le 28 octobre, 

ne sont pas particulièrement inhabituels pour Ali EL HADDAD ASUFI, mais peuvent être mis 

en rapport avec une série d’échanges Whatsapp entre Ali EL HADDAD ASUFI et son cousin 

néerlandais Anas AFADASS, entre le 6 et le 30 octobre 2015, faisant explicitement référence à 

ces deux déplacements pour des transactions de « Clio ». 

 

L’examen de la vidéosurveillance de la cache de l’avenue des Casernes détermine les éléments 

suivants. 

 

Le 7 octobre, à la suite de premiers échanges entre Ali EL HADDAD ASUFI et son cousin au 

sujet d’un achat de Clio, celui-ci et Ibrahim EL BAKRAOUI quittent ensemble la cache des 

Casernes à 13h40 pour y revenir ensemble à 23h07. 

 

Ce jour là, la ligne de Ali EL HADDAD ASUFI se dirige ensuite vers les Pays-Bas, dont elle 

utilisera le réseau entre 15h12 et 21h50. Au cours de ce périple, Ali EL HADDAD ASUFI 

échangera plusieurs appels avec son cousin Anass AFADASS entre 18h et 20h. 

 

Entre le 12 et 27 octobre, Ali EL HADDAD ASUFI et son cousin échangent de très nombreux 

messages au sujet de l’achat de 5 Clio, de leur prix unitaire qui varie entre 2 200 et 2 700 €, de 

leur disponibilité et de la date de livraison, et du fait que leur prise en charge nécessite 

manifestement d’être deux. 

 

Le 28 octobre 2015, d'après l'exploitation de la vidéo surveillance, Ibrahim EL BAKRAOUI 

quitte les Casernes à 15h16 pour y revenir vers 2h, tandis que la ligne de Ali EL HADDAD 

ASUFI met en évidence un départ pour Rotterdam vers 18h. Avant ce départ, il prévient son 

cousin qu'il va « monter avec des amis ». 

 

Tout au long de la soirée et de ces différents arrêts, Ali EL HADDAD ASUFI échange des 

appels et messages avec Anas AFADASS, avant, sur le chemin du retour de l’assurer que tout 

va bien et de le remercier vivement. 

 

Le prix évoqué, 2 200 euros pour certaines Clio, 2 700 euros pour d’autres, paraît davantage 

correspondre au prix d'une kalachnikov qu’au prix du kilo de cannabis. Il correspond en tout 

cas au prix de la kalachnikov évoqué dans le renseignement anonyme parvenu en décembre 

2015. 
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La logistique des rendez-vous et déplacements paraît d’une invraisemblable complexité s’il 

s’agit de ramener 2, 3 ou même 5 kg de cannabis, 

 

Longuement interrogé sur ce déplacement Ali EL HADDAD ASUFI refusera jusqu’au bout, et 

jusqu’à cette audience, de donner le moindre détail concernant ses acheteurs ou ses vendeurs 

qui pourraient corroborer ses dires. 

 

Il donnera en revanche une version selon laquelle laquelle Youssef EL AJMI l’accompagnait ce 

soir-là aux Pays Bas, version totalement démentie par l’enquête : d'une part, le véhicule utilisé 

pour ce trajet était certes la Polo louée par Youssef EL AJMI à compter du 23 octobre, mais il a 

été établi qu'Ibrahim EL BAKRAOUI en avait eu l’usage exclusif jusqu’au 17 novembre ; 

d'autre part il est établi par la vidéo surveillance qu'Ibrahim EL BAKRAOUI est absent des 

Casernes sur la période du déplacement à Rotterdam. 

 

Ces éléments ont convaincu la Cour de la participation d'Ibrahim EL BAKRAOUI à ces deux 

déplacements. 

 

L'ensemble de ces éléments caractérise la participation d'Ali EL HADDAD ASUFI à une 

association de malfaiteurs terroriste criminelle. 

 

7. Sur la culpabilité de Yassine ATAR 

 

7.1.Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle en 

récidive légale 

 

La Cour d'assises a été convaincue de la culpabilité de Yassine ATAR d’avoir en Belgique et en 

France, de manière indivisible aux faits commis en Syrie, Irak, courant 2015, et jusqu’au 18 

novembre 2015, participé à un groupement formé ou à une entente établie en vue de la 

préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’un des actes de terrorisme 

mentionnés à l’article 421-1 1° du code pénal s’entendant de crimes d’atteintes aux personnes, 

en raison des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué 

les principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement 

aux votes sur les questions 

 

Sur sa radicalisation 

 

Le compte Facebook « Yassine Yaya » qu’il a admis comme étant le sien, comptait parmi ses 

amis les comptes « Kawaz Kr » d’Abdelouafi ELOUASSAKI et « Said Delta Box III » de Said 

SAOUTI, deux islamistes radicaux, membres importants des Kamikaze Riders, qui prônaient 

ouvertement sur Facebook le jihad armé et appelaient à la haine voire au meurtre des mécréants, 

des chrétiens et des juifs. Figuraient également parmi ses amis le compte « Jean Louis 

Aidonslespauvres » de Jean-Louis DENIS, qui, sous couvert des structures « Sharia4Belgium 

», « Aidons les Pauvres » et « Le Resto du Tawhid », menait une action de propagande et 

d’assistance jihadiste en vue de recruter des combattants pour la Syrie. 

 

L'exploitation de son téléphone Samsung Galaxy S6 a apporté beaucoup d'éléments sur sa 

conception rigoriste de l'Islam notamment des propos très virulents sur la « Belgique de merde 

», l'Europe, les Belges. La Cour relève également un envoi à sa sœur Iman d’un article justifiant 

la violence physique à l'égard d'un enfant de 10 ans s'il refuse de faire sa prière, ainsi qu'une 
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vidéo interdisant aux femmes d'utiliser du maquillage de mécréant, et lui reprochant de parler 

en français et non en arabe à ses enfants, ses propos violents envers sa femme. 

 

Les enquêteurs belges listaient toutes ses connexions Facebook liées à l’Islam et relevaient que 

plusieurs d’entre elles étaient d’obédience salafiste, colportaient des appels à la haine ou 

proclamaient la supériorité des musulmans 

 

Zoubair EL-ASRI a été entendu, à la demande de Yassine ATAR. Lors de ces deux auditions 

réalisées à deux ans d’écart, Zoubair EL-ASRI confirmait que Yassine ATAR avait été son ami, 

mais indiquait aussi que celui-ci avait profondément changé à une période qu’il situait à 

l’époque de son mariage et du retour de son frère Oussama pour lequel il avait une grande 

admiration, c'est-à-dire en 2013. Le témoin rapportait que si Yassine ATAR n’avait pas modifié 

son apparence physique, en revanche son discours s’était radicalisé. Il lui opposait de nombreux 

interdits liés à la religion, lui reprochait son mode de vie trop occidentalisé, prônait une vision 

de la religion proche de celle de l'Etat Islamique. 

 

Eléments sur la radicalisation de son frère Oussama et de ses cousins EL BAKRAOUI 

 

La Cour rappelle qu'Oussama ATAR est sorti des geôles irakiennes et est revenu en Belgique 

en septembre 2012. Il a manifestement joué un rôle majeur dans la radicalisation de ses cousins 

Ibrahim et Khalid EL BAKRAOUI, qui étaient alors tous les deux incarcérés pour des 

braquages et auxquels il allait régulièrement rendre visite en prison. Le 11 décembre 2013, 

Oussama ATAR rejoignait la Syrie. 

 

Khalid EL BAKRAOUI sortait de prison en libération conditionnelle le 6 janvier 2014 et son 

frère Ibrahim quelques mois plus tard le 15 mai 2014, avec un bracelet électronique qui lui était 

retiré le 23 octobre 2014. Plusieurs témoignages font état du fait qu’à cette époque, ils étaient 

tous deux très radicalisés et il a été retrouvé, dans un ordinateur HP Probook 6460 utilisé par 

les terroristes dans la planque de la rue Max Roos, deux messages audio qui constituaient le 

testament d’Ibrahim EL BAKRAOUI, dans lesquels il disait avoir prêté allégeance au Califat 

en novembre 2014 et exhortait tous les musulmans à massacrer les kouffars. 

 

Ainsi entre juin et août 2015, Ibrahim EL BAKRAOUI, avec l’aide de son frère Khalid et de 

certains de ses amis, a mis une grande détermination à se rendre en Syrie, d’abord sous sa 

véritable identité, puis sous une fausse, ses tentatives échouant en raison de ses deux arrestations 

successives en Turquie. On peut aussi noter qu’entre le 19 et le 26 juillet 2015, Ibrahim EL 

BAKRAOUI et Abdelhamid ABAAOUD se trouvaient tous les deux à Athènes (Grèce) et que 

Khalid EL BAKRAOUI s’y trouvait également entre le 24 et le 26 juillet 2015. 

 

Sur la connaissance de la radicalisation d'Oussama ATAR et de ses cousins EL BAKRAOUI 

par Yassine ATAR 

 

Il convient de rappeler à titre liminaire que dès 2010, Yassine ATAR participe à une campagne 

de soutien pour son frère qui est incarcéré en Irak ; il fait même un voyage à Bagdad pour le 

voir. 

 

De nombreuses personnes ont pu constater la radicalisation d'Oussama ATAR et des frères EL 

BAKRAOUI : leur oncle commun Moustapha BENHATTAL a ainsi déclaré à l’audience : 

– concernant Oussama ATAR : « à son retour d’Irak en 2012 il était manifestement 

radicalisé il ne voulait pas de peintures, il avait changé de vêtements, il avait une barbe 
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longue et mettait un paravent devant la télé pour ne pas voir les femmes journalistes, il 

ne parlait pas à ma femme» ; 

– concernant Khalid EL BAKRAOUI, « il s'est aussi radicalisé, cela se voyait à 100 

kilomètres, si je le sais BAKKALI et ASUFI devaient le savoir aussi surtout que 

BAKKALI était très souvent avec Khalid EL BAKRAOUI ; BAKKALI lui a parlé de son 

ami chiite à qui Khalid EL BAKRAOUI ne serrait plus la main ». 

 

Nawal ADHAR, l'épouse de Khalid EL BAKRAOUI, confirme la radicalisation de son mari. 

 

Youssef SIRAJ, ami d'enfance de Khalid EL BAKRAOUI et condamné avec lui en 2009 pour 

un projet de braquage, a indiqué à son propos : « Il détestait la Belgique, il voulait se tirer, il ne 

cachait pas son intention d'aller en Syrie. Il en parlait à son entourage. C'est en l'ayant vu 

changer, il était de plus en plus radical et de plus en plus menaçant Il s'est radicalisé lorsqu'il 

était en prison, il avait déjà certains discours haineux ». 

 

Ali EL HADDAD ASUFI, ami d'Ibrahim EL BAKRAOUI depuis au moins 10 ans, en contact 

très régulier avec lui, et l'ayant visité en prison, a déclaré durant l'instruction, avant de se 

rétracter à l'audience, avoir constaté qu'en sortant de prison, Ibrahim avait changé d'attitude par 

rapport à l'Islam, qu'il était devenu dur et radical et qu'il s'était rallié à l'État Islamique. 

 

Contacts avec Ibrahim EL BAKRAOUI 

 

Ces contacts sont connus partiellement pour 2014 et 2015 par l’exploitation des SMS 

découverts sur le portable de Yassine ATAR. Ils sont aussi connus sur la période du 1 juin au 19 

juin 2015 par la fadette d'Ibrahim EL BAKRAOUI. Du 1er au 11 juin 2015, date du départ de 

ce dernier pour la Turquie, on dénombre 44 contacts entre eux. Par la suite, il a des contacts par 

Facebook avec lui les 23 et 24 juin 2015 car il n’arrive plus à le joindre sur sa ligne qui ne 

fonctionne plus à partir du 19 juin. 

 

Yassine ATAR a effectué 135 visites en prison à Ibrahim EL BAKRAOUI entre 2009 et 2014, 

dont 16 visites avec Oussama ATAR. 

 

Contacts avec Khalid EL BAKRAOUI 

  

Yassine ATAR a effectué 176 visites à Khalid EL BAKRAOUI en prison entre 2009 et 2013. 

 

Yassine ATAR a de nombreux contacts avec les cinq lignes de Khalid EL BAKRAOUI du 13 

juin au 27 novembre 2015. 

 

Entre le 13 juin et le 19 août 2015, on dénombre 562 contacts entre eux pendant cette période 

au cours de laquelle Ibrahim EL BAKRAOUI effectuait à deux reprises des voyages en Turquie. 

 

Contacts avec Mohamed BAKKALI 

 

Ils sont en contact jusqu’à l’arrestation de ce dernier le 26 novembre 2015. 

 

Sur la ligne 32489463762 utilisée par Mohamed BAKKALI, on dénombre 192 contacts du 11 

septembre au 24 octobre 2015, dont la plupart entre le 20 et le 26 septembre 2015 (période où 

Ibrahim EL BAKRAOUI séjourne à Verviers). Par la suite Yassine ATAR tente de le joindre 
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sans succès, ce qui s’explique par le fait que Mohamed BAKKALI a oublié son téléphone en 

Allemagne le 26 septembre 2015. 

 

Sur la ligne 32483645814 utilisée par Mohamed BAKKALI, du 1er octobre au 27 novembre 

2015, on dénombre 231 contacts sur cette période. 

 

Pour apprécier la nature des relations entre Mohamed BAKKALI et Yassine ATAR et le niveau 

de collusion entre eux, il n’est pas anodin de relever que Mohamed BAKKALI a pris soin de 

l’appeler le 23 novembre 2015 via Whatsapp juste après la perquisition opérée à son domicile 

officiel de Forest chez ses beaux-parents alors qu’il était absent de cette adresse, se trouvant à 

Verviers, et que le 9 décembre 2015 en soirée, alors que Mohamed BAKKALI était incarcéré 

dans le dossier belge, Yassine ATAR lui a envoyé via Whatsapp une photographie de la première 

page d'un procès-verbal de police. 

 

Sur les départs de Ibrahim EL BAKRAOUI vers la Syrie 

 

Au cours de l’été 2015, à 2 reprises, Ibrahim EL BAKRAOUI va quitter la Belgique dans des 

circonstances pour le moins suspectes pour tenter de gagner l’Etat Islamique en Syrie via la 

Turquie. A l’occasion de ces départs et de ces séjours, il bénéficiera de l’aide de plusieurs 

proches, principalement Yassine ATAR et Ali EL HADDAD ASUFI. 

 

Ibrahim EL BAKRAOUI est à cette période sous le coup d’une mesure de libération 

conditionnelle et il est censé déclarer ses séjours à l’étranger. 

 

Aucun de ces deux départs ne s’explique ni par des projets touristiques, ni par une volonté de 

cavale : Ibrahim EL BAKRAOUI bénéficiait d’une mesure d’aménagement de peine et n’était 

pas recherché à ce moment-là, pas plus que son frère Khalid dont on constate qu’il le rejoint en 

Grèce le 24 juillet sous son nom, ce qui n’aurait aucun sens si les 2 frères étaient en cavale. 

 

Il faut d’abord constater que le 1er départ d’Ibrahim EL BAKRAOUI, le 11 juin 2015, est 

précédé de nombreux contacts entre Yassine ATAR et son cousin Ibrahim (39 communications 

entre le 4 et le 11 juin 2015) et suivi d’inhabituels échanges avec la ligne de Ali EL HADDAD 

ASUFI entre le 16 et le 20 juin 2015. 

 

Ensuite, il est notable de constater que le 23 juin alors qu’il se trouve en centre de rétention en 

Turquie, les deux personnes que Ibrahim EL BAKRAOUI décide de contacter pour leur 

transmettre sa nouvelle ligne turque sont Ali EL HADDAD ASUFI et Yassine ATAR, lequel 

entre une heure plus tard en contact avec Khalid EL BAKRAOUI. 

 

Et la Cour sait qu’à cette période, en dépit des dénégations de Yassine ATAR, toute la famille 

est infomée du motif de l’interpellation d’Ibrahim EL BAKRAOUI en Turquie sur la route de 

la Syrie, et ce y compris Yassine ATAR avec qui Moustapha BENHATTAL se souvient d’en 

avoir discuté. 

 

Après le départ d’Ibrahim EL BAKRAOUI et jusqu’à son propre départ au Maroc le 19 août 

2015, Yassine ATAR a de très nombreux contacts avec la ligne de Khalid EL BAKRAOUI et 

des contacts plus épisodiques avec celle d’Ali EL HADDAD ASUFI. 

 

Le 23 juin 2015, après l’arrestation en Turquie d’Ibrahim EL BAKRAOUI, Yassine ATAR, 

visiblement inquiet venait aux nouvelles sur Facebook : « Salam mon frère donne de tes 
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nouvelles reg si y’a pas un Num ou on peut t appeler donne de tes nouvelles ... ». Son cousin 

lui répondait aussitôt et Yassine ATAR lui adressait alors son numéro. 

 

Le 17 juillet 2015, Ali EL HADDAD ASUFI réservait un aller-retour Air France Roissy 

(France) – Athènes (Grèce) les 18 et 19 juillet 2015 pour lui-même et un aller simple Paris – 

Athènes le 18 juillet 2015 pour Ibrahim EL BAKRAOUI, sous la fausse identité de Soufiane 

EL HAJJAM. Les deux hommes empruntaient ensemble ledit vol le 18 juillet 2015 au départ 

de Roissy. Ils étaient conduits à l’aéroport Charles de Gaulle par Khalid EL BAKRAOUI, 

Youssef EL AJMI et Yassine ATAR, selon les déclarations au sujet de ce dernier d'Ali EL 

HADDAD ASUFI (en octobre et novembre 2016) et de Youssef EL AJMI durant l’instruction 

(en 2016 et 2018) avant que ces derniers ne se rétractent à l’audience. 

 

En effet, Ali EL HADDAD ASUFI, après une première audition en septembre 2016 dans 

laquelle il ne mentionne pas sa présence, évoque spontanément et précisément la présence de 

Yassine ATAR dans deux auditions d'octobre et novembre 2016, devant le juge d’instruction et 

en présence de son avocat. Il mentionne le fait que Yassine ATAR devait accompagner Ibrahim 

EL BAKRAOUI en Turquie, mais y avait finalement renoncé, sa femme étant enceinte. 

 

C’est seulement en juin 2017, après que le juge l’ait mis au courant des dénégations de Yassine 

ATAR sur ce point, que Ali EL HADDAD ASUFI revenait sur ses déclarations selon des propos 

toujours évolutifs, puisqu’il dira d’abord en juin 2017 se souvenir que Yassine ATAR n’était 

pas là, avant, en mai 2018 et juin 2019, d’affirmer ne plus être sûr à cent pour cent de sa 

présence. A l'audience, il a conservé cette position évasive. 

 

La présence de Yassine ATAR parait confirmée par les communications échangées entre Khalid 

EL BAKRAOUI, Ali EL HADDAD ASUFI et Yassine ATAR, les dernières à proximité du 

domicile de Yassine ATAR. 

 

Dans la nuit du 17 au 18 juillet 2015, à partir de 20h49 et jusqu’à 01h45, Ali EL HADDAD 

ASUFI et Youssef EL AJMI se contactaient téléphoniquement à de nombreuses reprises. Ces 

contacts étaient entrecoupés par des appels téléphoniques qu’Ali EL HADDAD ASUFI 

échangeait avec Yassine ATAR de 21h45 à 02h06. De son côté Khalid EL BAKRAOUI avait 

également des contacts avec Ali EL HADDAD ASUFI à 22h38 et 22h57 et avec Yassine ATAR 

à 01h55. Aux alentours de 22h30, les téléphones d’Ali EL HADDAD ASUFI, Youssef EL AJMI 

et Yassine ATAR activaient tous les trois des bornes proches à Molenbeek, suggérant une 

rencontre entre les trois hommes. 

 

A 01h45, Ali EL HADDAD ASUFI était localisé près de son domicile à Schaerbeek et Youssef 

EL AJMI près du sien à Laeken. Entre 01h57 et 02h04, Khalid EL BAKRAOUI et Ali EL 

HADDAD ASUFI émettaient tous les deux à Anderlecht, près du domicile de Yassine ATAR, 

où ce dernier se trouvait. A partir de 08h43, le téléphone de Khalid EL BAKRAOUI redevenait 

actif en activant une borne à Anderlecht près du domicile de Yassine ATAR. 

 

Par ailleurs, l’exploitation du téléphone portable de Yassine ATAR a révélé qu’il avait échangé 

plusieurs messages avec un policier, Mohammed SOUNNI, qui le renseignait sur le contenu de 

certains fichiers de police. Mohamed SOUNNI a fait l’objet d’une enquête puis d’une 

condamnation en Belgique. Cette procédure a permis de retrouver trace de deux consultations 

par Mohamed SOUNNI des fichiers de police concernant Ibrahim EL BAKRAOUI le 25 et le 

28 juillet 2015 : ces consultations sont concomitantes des échanges Whatsapp entre l'intéressé 

et Yassine ATAR, suivis par l’envoi à ce dernier de la photo de la fiche relative aux conditions 
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de la libération conditionnelle d'Ibrahim EL BAKRAOUI dans le fichier policier des personnes 

recherchés. 

 

Lors de l’enquête, et à l'audience le 1er février, Mohamed SOUNNI a reconnu avoir effectué 

ces recherches à la demande de Yassine ATAR, qui voulait savoir si Ibrahim EL BAKRAOUI 

qui se trouvait à l’étranger pouvait revenir sans risque sur le territoire belge. 

 

A l'audience, Yassine ATAR a reconnu les échanges mais a prétendu que Mohamed SOUNNI a 

fait cela de son propre chef ce qui parait invraisemblable pour la Cour. 

 

Sur la rencontre du 19 septembre 2015 : déplacements de Yassine ATAR à Verviers courant 

septembre 2015 

 

Fin septembre 2015, Ibrahim EL BAKRAOUI résidait chez le frère de Mohamed BAKKALI, 

58 rue des Chapeliers à Verviers. 

 

Le samedi 19 septembre 2015 à 15h32, la ligne de Yassine ATAR active une borne située rue 

Feller à Verviers qui dessert la cache d’Ibrahim EL BAKRAOUI. Avant son départ, il avait 

contacté à 11h40 Ali EL HADDAD ASUFI, puis à 13h23 Mohamed BAKKALI qui se trouvait 

alors à Verviers et il tentait de le recontacter à six reprises sur la route. Pour rappel, d’après la 

géolocalisation de son Audi, Mohamed BAKKALI avait conduit la nuit précédente les trois 

attaquants du Bataclan à Charleroi, ce qui a été admis par son conseil à l’audience. 

 

Dans l’après-midi du samedi 19 septembre 2015, Ali EL HADDAD ASUFI et Yassine ATAR 

effectuaient à bord du même véhicule le trajet entre Schaerbeek et Verviers, tout en étant en 

relation téléphonique avec Mohamed BAKKALI. Dans la soirée, les trois hommes se rendaient 

ensemble, d’après leur téléphonie, dans le quartier Bressoux de Liège pendant près d’une heure, 

avant de revenir à Verviers. 

 

Si Ali EL HADDAD ASUFI et Mohamed BAKKALI se montraient très évasifs pour l’après-

midi et la soirée du 19 septembre 2015, de manière constante, l’un comme l’autre 

reconnaissaient qu’ils se trouvaient avec Ibrahim EL BAKRAOUI et qu’en particulier ils 

s’étaient rendus à Liège en sa compagnie. Puisque Yassine ATAR se trouvait avec Ali EL 

HADDAD ASUFI et Mohamed BAKKALI et qu’eux-même se trouvaient avec Ibrahim EL 

BAKRAOUI, la Cour peut en conclure que, contrairement à ses assertions, Yassine ATAR avait 

bien vu son cousin à Verviers et Liège, ce soir-là. 

 

Au vu des éléments de téléphonie qui lui étaient présentés, Yassine ATAR ne contestait pas 

avoir effectué le voyage avec Ali EL HADDAD ASUFI et avoir rencontré Mohamed 

BAKKALI à Verviers le 19 septembre 2015, tout en ne se souvenant pas précisément de ce 

qu’ils y avaient fait, mais estimait probable qu’il avait été voir une Peugeot 207, des 

contrefaçons et qu’ils avaient ensuite dîné dans un restaurant de grillades à Liège. En revanche, 

il se montrait catégorique sur le fait qu’il n’avait pas rencontré Ibrahim EL BAKRAOUI, ni à 

Verviers, ni à Liège. 

 

Comme cela a déjà été indiqué, cette journée du 19 septembre 2015 était importante dans 

l’organisation des attentats de Paris et de Saint-Denis. Elle s’inscrivait dans la période d’arrivée 

des commandos de Syrie et notamment le lendemain de l’arrivée des trois jihadistes français du 

Bataclan. Le lendemain, Mohamed BAKKALI et Khalid EL BAKRAOUI avaient rendez-vous 

avec le propriétaire du 408 avenue de l’Exposition à Jette pour louer cet appartement utilisé 
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pour la confection des explosifs. Le groupe cherchait à se procurer des fusils d’assaut et, la 

veille, Mohamed BAKKALI avait eu un contact avec Mohammed EZZIANI, qui admettait 

avoir entamé des démarches pour lui en fournir. Quelques jours plus tard, Ali EL HADDAD 

ASUFI prenait à son tour contact avec son cousin Anass AFADASS, qui se rapprochait de 

trafiquants d’armes néerlandais. Dans ces circonstances, il paraissait impensable que cette 

réunion des quatre hommes le 19 septembre 2015 ait eu une autre finalité que celle liée aux 

préparatifs des attentats en cours. Pour rappel, les réticences des trois survivants à l’évoquer 

constituaient une preuve supplémentaire de l’importance de cette rencontre. 

 

Le 13 novembre 2015 

 

À compter du vendredi 13 novembre 2015, les investigations en matière de téléphonie 

établissent des contacts ou recherches de contacts répétés de Yassine ATAR avec Mohamed 

BAKKALI et Khalid EL BAKRAOUI et suggèrent des rencontres avec ceux-ci. 

 

Le SMS envoyé à 17h19 à Khalid EL BAKRAOUI après sept conversations effectives entre 

16h02 et 17h11 « Je prie et je démarre je viens chez toi », et avant une huitième conversation 

de plus de six minutes à compter de 17h29, est conforté par le déplacement objectivé à Laeken 

où résidait celui-ci. 

 

Yassine ATAR est le dernier à communiquer avec lui à 17h58 quand Khalid EL BAKRAOUI 

coupe son portable, et après qu’il l’ait rallumé à 22h29, ils s’échangent encore des SMS. A partir 

de 22h31, il échange des SMS avec Mohamed BAKKALI et le rencontre probablement chez 

lui entre 22h58 et 23h06. 

 

La fréquence des contacts entre Yassine ATAR et Khalid EL BAKRAOUI à cette période est 

notable : alors qu'aucun contact téléphonique n'a eu lieu entre eux lors de la seconde quinzaine 

d'octobre 2015, ils partagent 56 communications dont 12 tentatives entre le 10 et le 13 novembre 

2015. Or, cette intense activité téléphonique ne peut s’expliquer, comme Yassine ATAR le 

prétend, par son rôle d’intermédiaire dans la vente d’un terrain au Maroc pour le compte du 

père de Khalid EL BAKRAOUI, l’acte de vente d’un terrain par les parents de Khalid EL 

BAKRAOUI étant déjà signé le 10 novembre 2015 au vu du justificatif produit. 

 

Le lendemain, la téléphonie tend encore à démontrer qu’après des échanges téléphoniques et 

SMS, Khalid EL BAKRAOUI, Mohammed BAKKALI et Yassine ATAR se sont trouvés 

ensemble sur le même temps à Forest vers 18 heures : en effet, le 14 novembre, après un 

échange de message dans l’après-midi entre Yassine ATAR et Mohammed BAKKALI évoquant 

une rencontre après la prière, on observe un bornage commun à Forest, lieu du domicile des 

beaux-parents de Mohamed BAKKALI, entre les lignes des trois hommes, pendant une heure 

en début de soirée. 

 

Si la possibilité d’une telle rencontre est cette fois admise par Yassine ATAR, il l’explique 

exclusivement par un problème de tuyau d’aspirateur manquant ou défectueux suivant la 

réclamation d’un tiers se trouvant au Maroc : une rencontre physique ne paraît pourtant ni à ce 

point indispensable ni à ce point urgente pour régler une telle réclamation vieille de plus de 4 

mois. 

 

Enfin, ces rencontres permettent de mieux comprendre la teneur du message audio que Ibrahim 

EL BAKRAOUI lui adresse le soir du 21 mars 2016. Ce message, découvert parmi d’autres 

dans l’ordinateur HP Probook trouvé dans la poubelle près de la dernière cache au 4 rue Max 
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Roos à Schaerbeek, intitulé Yass, présente les mentions de lien familial permettant de retenir 

sans conteste, outre le diminutif qui lui est attribué par certains de ses interlocuteurs, qu’il 

s’adresse bien à Yassine ATAR. 

 

Il est de nature à illustrer la proximité et la confiance qui existaient entre les deux hommes, 

exprimant le souhait d’Ibrahim EL BAKRAOUI que son cousin les rejoigne au paradis au plus 

vite, lui donnant instruction de faire passer un message au frère qui est incarcéré, identifié 

comme étant Mohamed BAKKALI, afin que ce dernier rejette la responsabilité sur Ibrahim EL 

BAKRAOUI et dise qu'il a loué les maisons, sans savoir à quoi cela servirait, précisant qu'il 

allait lui faire un courrier manuscrit explicatif, ainsi qu'un message audio de revendication. 

 

Ibrahim EL BAKRAOUI ajoutait ensuite que leur première volonté, à lui et ses frères, était de 

procéder à une opération pour « les libérer », mais, que la situation ne le permettait plus. Il 

concluait ce message ainsi : « Quant à toi mon frère, je te le répète encore une dernière fois, je 

te jure, je t'aime dans la voie d'Allah, je te remercie pour tout ce que t'as fait et voilà, qu'Allah 

nous réunisse tous dans son sentier. J'ai laissé un autre message plus général pour tous les 

frères et je vais te laisser celui-là personnellement ». 

 

L’explication fournie par Yassine ATAR sur un remerciement se rapportant aux visites 

effectuées pendant la détention d’Ibrahim EL BAKROUI, n'a pas convaincu la Cour dans la 

mesure où elle s'avère totalement incohérente avec les circonstances particulières 

d’enregistrement de ce message, effectué par Ibrahim EL BAKRAOUI juste avant de partir se 

faire exploser dans un attentat. Cette version n'explique pas d'avantage le contenu des 

instructions à transmettre à Mohamed BAKKALI qui traduisent une connaissance des 

préparatifs mis en œuvre par la cellule terroriste. 

 

Il en ressort plutôt que Yassine ATAR est un initié, que les projets de la cellule lui sont 

manifestement connus, et qu'on peut s’adresser à lui sans détours ni explications en mentionnant 

par exemple un audio de revendication ou une stratégie de défense au bénéfice de Mohammed 

BAKKALI. 

 

L'ensemble de ces éléments caractérise la participation de Yassine ATAR à une association de 

malfaiteurs terroriste criminelle. 

 

8. Sur la culpabilité de Adel HADDADI 

 

8.1.Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour d'assises a été convaincue de la culpabilité d'Adel HADDADI du chef d’association 

de malfaiteurs en vue de commettre des actes de terrorisme ayant pour objet la préparation de 

crimes d'atteintes aux personnes en raison des éléments suivants : 

 

Sur le départ d'Adel HADDADI d’Algérie le 15 février 2015 pour rejoindre en Syrie le groupe 

terroriste État Islamique 

 

Après avoir donné de fausses explications aux raisons qui l'avaient poussé à quitter l' Algérie 

en février 2015, Adel HADDADI reconnaissait finalement s'être rendu en Syrie dans le but de 

venger la population syrienne, victime des bombardements. 
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Il expliquait, avoir finalement choisi de rejoindre l’Etat Islamique lorsqu’il était à Gaziantep 

sur l’incitation d’un certain Abu Ali, combattant syrien, dont aucun élément du dossier n’a 

corroboré l’existence. 

 

Les investigations réalisées par les enquêteurs autrichiens et français démontraient au contraire 

l’intérêt qu'Adel HADDADI portait dès septembre 2014 à l’idéologie jihadiste et les contacts 

qu’il pouvait avoir sur zone et permettaient d'établir que dès 2014, l'accusé avait organisé son 

départ pour la Syrie afin d’y rejoindre le groupe État Islamique en parfaite connaissance de ses 

activités terroristes. 

 

Dès octobre 2014 il avait fait une demande de passeport et lors de son départ, caché à sa famille 

et à ses amis, il disposait d’un somme importante d'argent alors qu'à l'audience il soulignait son 

impécuniosité. 

 

Par ailleurs, l’exploitation de son compte Facebook « Adel Rami » crée le 15 décembre 2011 

dont il a tenté de dissimuler l'existence lors de son arrestation en Autriche, révélait que depuis 

septembre 2014 il était ami avec Abo Jehad AISHESHANE, combattant de l'Etat Islamique qui 

avait publié en septembre et novembre 2014 des appels au Djihad et que d’autre part il avait 

partagé une vidéo le 03 octobre 2014 mettant en scène des exactions commises sur la population 

musulmane en Afrique Centrale imputant ces tueries aux « milices croisées, sous le patronage 

des forces françaises». 

 

Sa détermination à rejoindre l'Etat Islamique est encore illustrée par le fait que dès son arrivée 

en Turquie le 15 février 2015, il se rendait à Gaziantep et le 17 février franchissait 

clandestinement la frontière Syrienne et rejoignait le groupe Etat Islamique. 

 

Sur le séjour de neuf mois en Syrie et la décision de rejoindre la cellule terroriste constituée 

par Oussama ATAR pour commettre les attentats en France. 

 

La Cour a été convaincue qu'Adel HADDADI, qui a reconnu avoir prêté allégeance à l'Etat 

Islamique, a combattu au cours de son séjour sur zone et qu'il était prévu dans les plans 

d'Oussama ATTAR pour être un des membres opérationnels de la cellule des attentats du 13 

novembre 2015 à Paris, qu'il a été sélectionné pour ses qualités de combattant au même titre 

que les deux irakiens Ahmad al MOHAMMAD et Mohamad ALMAHMOD, mais aussi que 

Muhammad USMAN et qu'il a accepté cette mission en toute connaissance de cause 

 

Les déclarations d'Adel HADDADI selon lesquelles à son arrivée, il n’avait eu qu’une semaine 

d’entraînement au maniement des armes, qu’il avait ensuite tout fait pour ne pas combattre et 

avait été affecté exclusivement à des activités de cuisinier pendant la totalité de son séjour de 

neuf mois en Syrie n'ont pas convaincu la Cour. En effet à cette période, l'Etat Islamique menait, 

notamment à Raqqa, d'importants combats contre l'armée de Bachar EL ASSAD mais aussi 

contre l'armée syrienne libre (ASL) et les autres groupes terroristes, et avait besoin tant de 

combattants sur zone que de candidats pour des attentats suicides en Europe. 

 

Par ailleurs Adel HADDADI déclarait qu'il avait été choisi en remplacement d'un autre 

combattant qui se serait désisté au dernier moment et qu'il aurait finalement accepté la mission 

qui lui était confiée de partir en France commettre un attentat suicide seulement pour pouvoir 

quitter la Syrie et échapper à l’Etat Islamique. A l'audience il expliquait avoir accepté cette 

mission mortifère au motif que son caractère passif ne lui permettait pas de s'y opposer. 
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Il n’apparaît pas crédible qu’Oussama ATAR alias Abou Ahmad, chef de la cellule des 

opérations extérieures en charge de la conception et de l'organisation des attentats du 13 

novembre 2015 ait, pour constituer la cellule des terroristes envoyés à Paris, choisi un cuisinier 

qui n’aurait eu qu’une brève formation d'une semaine au maniement des armes de guerre et qui 

n’aurait jamais fait ses preuves au combat, alors que les commandos projetés de Syrie et 

notamment les deux Irakiens (Ahmad AL MOHAMMAD et Mohamad ALMAHMOD) étaient 

des combattants aguerris et que d'autre part Réda HAME combattant de l'Etat Islamique recruté 

en Syrie pour commettre des attentats en France, déclarait en août 2015, que l'Etat Islamique 

était une usine à combattants prêts à commettre des attentats en Europe. 

 

L'exploitation du compte Facebook d’Adel HADDADI a permis d’établir que pendant la durée 

de son séjour en SYRIE il avait été en contact avec d’autres jihadistes dont notamment 

l'Algérien Al MAHDI Al MONTADAR, ayant rejoint l'Etat Islamique en juin 2015. La 

photographie découverte par les enquêteurs, sur laquelle il pose avec une kalachnikov aux côtés 

d’Al MAHDI Al MONTADAR, avec le drapeau de l'Etat Islamique, corrobore le fait qu'il était 

un combattant de l’Etat Islamique pendant son séjour de neuf mois, ses différentes explications 

réitérées à l’audience selon lesquelles cette arme lui avait été prêtée pour la photographie ne 

pouvant être prises au sérieux. 

 

Au cours de l’instruction, Adel HADDADI a reconnu avoir compris ce qu'Oussama ATTAR 

attendait de lui, il a déclaré : « Il est clair qu’Ahmed et Mohamed étaient des kamikazes et que 

nous aussi on allait être des kamikazes. J'ai bien compris qu'ils nous envoyaient en mission 

suicide en France ». A l’audience il a réitéré avoir accepté la mission qui lui était donnée par 

Oussama ATAR mais en précisant que c'était « à contre cœur ». 

 

Il a en outre expliqué avoir été isolé avec les trois autres membres du commando à Raqqa les 

jours précédents le départ et avoir reçu des instructions directement d’Oussama ATAR qui leur 

a donné de l’argent et qui lui a remis un téléphone ainsi qu’à Mohammad AL MOHAMMAD. 

 

L’exploitation de ce téléphone saisi lors de son arrestation le 3 octobre 2015 sur l’île de Leros 

révélait qu'en réalité Adel HADDADI avait eu un rôle actif au sein de la cellule terroriste dans 

l’organisation du trajet jusqu’en Grèce. 

 

En effet c’était lui qui était en contact avec le passeur, Walid DHIB, qui communiquait avec 

Oussama Atar pendant tout le trajet jusqu’à son arrestation le 3 octobre en Grèce, en ayant 

recours aux méthodes habituelles pour échapper aux surveillances : messagerie cryptée, 

langage codé. 

 

Il reconnaît en outre que le passeur lui a remis ainsi qu’aux trois autres membres de l’État 

Islamique, de faux passeports syriens, avec des photos d’identité prises à Raqqah et qu’il a 

utilisé deux fausses identités, celle de Khaled Alomar sur le passeport saisi par la police grecque 

le 3 octobre, puis celle de Fozi Brahité. 

 

L’expertise du passeport concluait à la similitude des contrefaçons avec ceux d’Ahmad AL 

MOHAMMAD, et Mohammad AL MAHMOD et un rapprochement été fait avec le faux 

passeport de Sofien AYARI. 

 

Par ailleurs, l’exploitation de l’ordinateur saisi rue Max Roos à Schaerbeek amenait à la 

découverte des photographies d’Adel HADDADI, de Muhammad USMAN, d’Ahmad AL 

MOHAMMAD et de Mohammad AL MAHMOD correspondant à celles figurant sur leurs faux 
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passeports syriens. La transmission de ces photographies aux membres de la cellule en Belgique 

était destinée à la fabrication des fausses cartes d'identité permettant aux membres étrangers de 

la cellule de poursuivre la préparation des attentats en Belgique et de rejoindre la France. 

 

Ces rapprochements établissent à la fois ses liens avec la cellule belge mais aussi le rôle actif 

qui était attribué à Adel HADDADI par les commanditaires. 

 

Enfin la Cour a été convaincue de la détermination d’Adel HADDADI après sa libération de la 

prison de Kos en Grèce de poursuivre la mission confiée par Oussama ATTAR et de rejoindre 

la cellule belge. 

 

En effet plusieurs éléments déterminent, qu’après leur condamnation le 5 octobre 2015 par le 

tribunal de Kos à une peine d’emprisonnement pour falsification de documents d’identité et 

introduction clandestine en Grèce, à leur libération le 28 octobre 2015, Adel HADDADI a 

organisé, en lien avec Oussama ATAR, la suite du périple jusqu’en Autriche où il était enregistré 

avec Muhammad USMAN dans un camp de réfugiés à Salzbourg. 

 

Les investigations permettaient d’établir qu’Adel HADDADI avait contacté Oussama ATAR 

qui lui adressait, le 2 novembre 2015, un mandat de 947 dollars. L’exploitation du téléphone 

acheté par Adel HADDADI avec cet argent et saisi le 10 décembre 2015 révélait qu’il était resté 

en contact avec Oussama ATAR pendant leur périple de Grèce en Autriche en passant par la 

Macédoine, la Serbie, la Slovénie, Adel HADDADI confirmant avoir communiqué avec 

Oussama ATAR et avoir suivi ses instructions de prudence en ne communiquant que sur 

telegram et en effaçant toutes les conversations, les enquêteurs ne retrouvant que les messages 

codés envoyés par Oussama ATAR après l’arrestation d’Adel HADDADI le 10 décembre 2015 

dans le camp de réfugiés de Salzbourg. 

 

La demande d'asile faite en Autriche ne peut être utilisée comme une preuve irréfutable de la 

volonté d'Adel HADDADI de renoncer à poursuivre sa mission, dés lors que cette démarche 

était la condition sine qua non pour lui éviter l'expulsion du pays . 

 

Il est par ailleurs établi que le 7 décembre 2015, à partir de son téléphone, des recherches, dont 

il conteste être l’auteur, ont été faites pour des trajets en train vers Paris, étant précisé que Kamel 

AGOUJIL qui était avec Adel HADDADI dans le camp de réfugiés de Salzbourg a déclaré 

qu’Adel HADDADI ne prêtait jamais son téléphone. 

 

Il convient de préciser que Kamel AGOUJIL a été condamné en Autriche le 10 mai 2017 à la 

peine de 6 ans d’emprisonnement notamment pour des faits d’association de malfaiteurs 

terroristes et notamment pour avoir rejoint Adel HADDADI et Mohammad USMAN le 15 

novembre 2015 pour reconstituer la cellule terroriste. 

 

Ainsi en renforçant les effectifs de la cellule terroriste projetée en Europe, en s’impliquant dans 

l’organisation du périple pour rejoindre la cellule en Belgique, en poursuivant après son 

arrestation son périple en Europe sans se séparer de Mohammad USMAN, en organisant des 

communications protégées avec Oussama ATTAR interrompues uniquement par l'arrestation du 

binôme le 10 décembre 2015, en poursuivant la mission criminelle de l’Etat Islamique malgré 

les possibilités qu’il avait d’y renoncer Adel HADDADI a fait preuve d'une détermination à 

poursuivre sa mission et d'une loyauté sans faille à l'égard de l'Etat Islamiste. 
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L’ensemble de ces éléments a convaincu la Cour qu'Adel HADDADI avait pleinement 

connaissance de la nature criminelle du projet terroriste dirigé par Oussama ATAR, dont il 

connaissait la nature s'agissant d'attentats suicides en France, même s’il n’en connaissait pas 

avec précision les détails. 

 

9. Sur la culpabilité de Muhammad USMAN 

  

9.1.Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour d'assises a été convaincue de la culpabilité de Muhammad USMAN d’avoir en Syrie, 

Irak, Turquie, Grèce, Macédoine, Serbie, Croatie, Slovénie, Autriche, de manière indivisible 

aux faits commis en France, courant 2015, et jusqu’au 18 novembre 2015, participé à un 

groupement formé ou à une entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou 

plusieurs faits matériels, d’un des actes de terrorisme s'entendant de crimes d’atteintes aux 

personnes mentionnés à l’article 421-1 1° du code pénal, en raison des éléments à charge 

suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les principaux éléments exposés 

au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux votes sur les questions. 

 

Sur son parcours l'ayant conduit à rejoindre l'Etat Islamique en zone irako-syrienne et son rôle 

de combattant 

 

Afin de fonder la culpabilité de Muhammad USMAN, la Cour relève que son départ du Pakistan 

en 2015 pour rejoindre le groupe Etat Islamique au Sham est aussi bien réel, qu'effectué en toute 

connaissance de cause. 

 

En effet, nonobstant les différentes déclarations confuses et laconiques effectuées par 

Muhammad USMAN, il est, a minima, établi que ce dernier a, d'une part, voyagé jusqu'en 

Turquie avant de franchir clandestinement la frontière turco-syrienne afin de rejoindre le 

territoire irako-syrien contrôlé par l'organisation terroriste Etat Islamique et d'autre part, que la 

décision d'effectuer ce voyage était motivée par sa volonté explicite et revendiquée de vivre un 

islam originel appliquant la charia. 

 

Par ailleurs, s'agissant des dénégations de Muhammad USMAN d'avoir à la fois rejoint l'Etat 

Islamique aux mois d'avril/mai 2015 au profit de l'été 2015 et d'y avoir tenu un rôle de 

combattant, le visionnage par la Cour de la vidéo découverte en août 2021 de l'Etat Islamique 

célébrant la victoire de la bataille d'« Al-Anbar » (« Ramadi » - mai 2015) l'a convaincue que 

c'était bien Muhammad USMAN qui apparaissait avec une arme longue tenue en bandoulière. 

En outre et complémentairement, sa reconnaissance, sur photos, par un combattant de l'Etat 

Islamique d'origine indienne, Subahani Haja MOIDEEN, le décrivant comme un pakistanais 

prénommé « Muhammad », formé en Afghanistan et dont il réitérait la reconnaissance un an 

plus tard (hors procès-verbal), le considérant comme son « frère » confirmaient le contraire. Il 

est à préciser que Subahani Haja MOIDEEN servait dans la katibat (« Tarik Ibn Zyad ») 

également engagée dans les combats « Al-Anbar ». 

 

Sur son acceptation de quitter Raqqah pour commettre un attentat en France 

 

Il ressort des débats qu'en septembre 2015, Muhammad USMAN occupait un appartement de 

l'Etat Islamique à Raqqah avec Adel HADDADI, Ahmad AL MOHAMMAD et Mohamad 

ALMAHMOD. 
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Il est avéré que durant ce séjour, Abou Ahmad (Oussama ATAR) venait visiter les quatre 

hommes et que c'est lors de ces rencontres qu'il s'entretenait avec Muhammad USMAN lui 

demandant de se rendre en France pour se suicider en commettant un attentat. 

 

Il est acquis que plusieurs jours plus tard, Abou Ahmad leur donnait le signal du départ vers 

l'Europe pour y commettre l'attentat projeté. 

 

Muhammad USMAN et les trois hommes se mettaient alors simultanément en route, obéissant 

à l'ordre donné. 

 

Il est aussi relevé qu'au moment du départ de ce groupe, Abou Ahmad remettait un téléphone 

portable à Adel HADDADI, ainsi qu'une somme d'argent (3 000 dollars) à chacun. 

 

Le 3 octobre 2015, Muhammad USMAN était interpellé, comme d'ailleurs Adel HADDADI, 

par les autorités grecques sous la fausse identité syrienne de Faisal ALAIFAN entrant 

illégalement en Europe, sur l'île de Leros. Il était arrêté au sein d'un groupe d'individus dans 

lequel étaient par la suite également identifiés ses deux autres « co-voyageurs » et membres des 

commandos des attentats du Stade de France : Ahmad AL MOHAMMAD et Mohamad 

ALMAHMOD. 

 

L'exploitation du faux passeport syrien détenu et utilisé le 3 octobre par Muhammad USMAN 

et sa comparaison avec les trois autres faux passeports utilisés par Adel HADDADI, Ahmad AL 

MOHAMMAD et Mohamad ALMAHMOD permettait d'établir un mode opératoire de la 

fraude (imprimante utilisée, positionnement des pseudo-fibres...) similaire entre eux et d'établir 

une correspondance entre les photos apposées sur lesdits passeports et celles retrouvées par la 

suite à l'identique : 

– premièrement, dans l'ordinateur HP pro-book dans une poubelle près de l'appartement 

conspiratif du 4 rue Max Roos à Schaerbeek sur lequel étaient aussi identifiées celles 

d'Osama KRAYEM et Najim LAACHRAOUI, 

– et deuxièmement, dans l'ordinateur saisi à la planque du 60 rue du Dries à Forest avec 

celle d'Ismaël Omar MOSTEFAI. 

 

Ces recherches démontraient également l'inscription de Muhammad USMAN dans l'intégralité 

du projet terroriste de l'Etat Islamique et son internationalisation : de la cellule (COPEX) de 

Raqqah à celle de Bruxelles. 

 

De plus, il est avéré qu'après sa libération de la prison grecque de Kos le 28 octobre 2015 après 

sa condamnation à la peine de 4 mois d’emprisonnement pour falsification et usage de 

documents d’identité et entrée irrégulière sur le territoire grec, Muhammad USMAN, en 

compagnie d'Adel HADDADI, poursuivaient leur voyage, de concert, à travers l'Europe 

pendant plusieurs semaines, pour atteindre l'Autriche le 15 novembre 2015. 

 

Il est constant qu'au cours de ce périple, Muhammad USMAN ne se désistait à aucun moment 

de son parcours, persévérant irrésistiblement dans son voyage jusqu'en Autriche, finalement 

interrompu par son arrestation le 10 décembre 2015. 

 

Au delà de ces éléments matériels, la Cour relève le caractère intentionnel permettant de fonder 

en toutes ses composantes l'infraction reprochée à Muhammad USMAN, à savoir : son adhésion 

revendiquée aux thèses de l'Etat Islamique, en ayant approuvé dans les territoires occupés par 

l'organisation terroriste, la pratique : « du bon Islam : pour un adultère, la sanction est la 
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lapidation. Les homosexuels, on les monte au sixième étage et on les jette dans le vide. On 

coupe la main des voleurs ». 

 

In fine, l'infraction reprochée était reconnue par l'accusé lors de l'audience, au cours de laquelle 

il admettait successivement : que son départ pour le Sham en 2015 s'était décidé après le 

visionnage de la vidéo de la proclamation du Califat, puis, qu'il avait suivi un entraînement d'un 

ou deux jours au maniement de la kalachnikov à Raqqah et surtout, qu'il avait effectivement 

accepté une mission suicide en France, sans toutefois mesurer qu'elle serait d'une telle ampleur. 

 

L'ensemble de ces éléments a ainsi convaincu la Cour de la culpabilité de Muhammad USMAN 

du chef de l’association de malfaiteurs terroriste lui étant reprochée, en raison de sa pleine 

adhésion au projet criminel, même s'il n'en connaissait pas avec précision, les détails. 

 

 

10. Sur la culpabilité de Mohammed AMRI 

 

10.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Mohammed AMRI d’avoir en Belgique, de 

manière indivisible aux faits commis en France, Hongrie, Allemagne, Syrie et Irak, courant 

2015, et jusqu’au 14 novembre 2015, participé à un groupement formé ou à une entente établie 

en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’un des actes de 

terrorisme de crimes d’atteintes aux personnes mentionnés à l’article 421-1 1° du code pénal, 

en raison des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué 

les principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement 

aux votes sur les questions. 

 

Contrairement à la date du 18 novembre 2015, retenue comme date de fin de prévention et qui 

figure dans l’arrêt de renvoi, la Cour a décidé de retenir celle du 14 novembre 2015, dès lors 

que Mohammed AMRI a été arrêté à cette date. 

 

L’association de malfaiteurs terroriste reprochée à Mohammed AMRI se décompose en deux 

branches : 

- sa participation régulière à des visionnages de vidéos de l’Etat Islamique avec d’autres 

membres du groupement ; 

- sa participation à la location de véhicules notamment avec les frères ABDESLAM. 

 

Sa participation régulière à des visionnages de vidéos de l’Etat Islamique avec d’autres 

membres du groupement 

 

Mohammed AMRI se décrit comme un mauvais musulman, en tout cas, loin d’une 

radicalisation. 

 

L’exploitation du téléphone portable saisi à son domicile permettait de retrouver des fichiers à 

connotation jihadiste, des scènes d’exécution et une photographie des frères KOUACHI lors de 

l’attentat contre Charlie Hebdo. 

 

L’exploitation de son ordinateur portable permettait de retrouver des anasheed dans le 

navigateur Internet. L’analyse de la clef USB Lexar mettait en lumière de nombreux chants de 

l’Etat Islamique. 
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Interrogé sur les attentats commis au nom de l’Islam, il répondait que « chacun fait ce qu’il 

veut » avant de condamner fermement les attentats devant le juge d’instruction en France. 

 

A l’audience, il dit condamner les attentats. 

 

Mohammed AMRI expliquait qu’il était proche des frères ABDESLAM et de Hamza ATTOU ; 

il fréquentait régulièrement depuis deux ou trois ans, le café Les Béguines situé à proximité de 

chez lui, dans lequel il avait côtoyé ces trois hommes qu’il connaissait auparavant comme des 

voisins de quartier. Il avait même travaillé trois mois, d’avril à juin 2015, comme serveur dans 

ce café pour le compte de Brahim ABDESLAM. 

 

Entendue à l’audience, l’épouse de Mohammed AMRI spécifie qu’elle ne fréquentait pas ce 

café qu’elle a qualifié de « glauque ». 

 

Il affirmait ne pas avoir décelé la radicalisation des frères ABDESLAM, avant de reconnaître 

tardivement au cours de l’information judiciaire, que pendant ses trois mois de travail aux 

Béguines, il avait constaté que Brahim ABDESLAM regardait des vidéos jihadistes de prêche 

et de combat. Il prétendait ignorer que ce dernier était radicalisé et s’était rendu en SYRIE, en 

ajoutant qu’il ne connaissait pas le sens du terme « radicalisé », révélé uniquement en détention. 

 

A l’audience, Mohammed AMRI se défend d’avoir assisté à des visionnages de vidéos 

incriminantes au café Les Béguines. 

 

Sans contester le principe de visionnage de ces vidéos, il affirmait soit ne pas les avoir regardées, 

soit n’y avoir même pas prêté attention : « Aujourd’hui, je n’ai pas le souvenir de vidéos 

regardées en 2015, je les ai peut-être vues sans les regarder ».  

 

Il précise que Brahim ABDESLAM regardait ces vidéos discrètement et ne lui a jamais 

demandé de regarder de telles vidéos et souligne n’avoir jamais vu la vidéo d’Abdelhamid 

ABAAOUD au volant d’un pick-up. 

 

Nonobstant les dénégations de Mohammed AMRI quant au fait qu’il aurait, au café des 

Béguines tenu par Brahim ABDESLAM, personnellement assisté à des visionnages de vidéos 

de l’Etat Islamique, les témoignages circonstanciés et concordants de Rafik EL HASSANI et 

de Bilal ES SALEHY, confortés par les déclarations de Ali OULKADI réitérées à l’audience, 

établissent le contraire. 

 

Rafik EL HASSANI déclare que ces vidéos étaient visionnées en soirée et que par ailleurs tout 

le quartier était au courant des départs en SYRIE. 

 

Bilal ES SALEHY, qui fréquentait ce café, a confirmé que l’ambiance avait changé mi-2015 

(ce qui correspond à la période d’emploi de Mohammed AMRI) quand Salah ABDESLAM a 

fréquenté Les Béguines et que Brahim s’isolait pour regarder avec d’autres dont Mohamed 

ABRINI, Mohammed AMRI notamment, des vidéos de propagande de l’Etat Islamique. Il 

ajoute qu’ils étaient tous « dans une idéologie bizarre ». 

 

Ali OULKADI a maintenu devant la Cour que les vidéos de propagande de l’Etat Islamique 

diffusées au café Les Béguines et auxquelles il a personnellement assisté, étaient visibles de 
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tous, aucune précaution n’étant prise ni quant aux images, ni quant aux sons, ce qui est 

contradictoire avec les déclarations de Mohammed AMRI à l’audience. 

 

De plus, l’exiguïté de cet établissement que Mohammed AMRI lui-même estime d’une 

superficie de 15 à 20 mètres carrés, le volume du son des chants souvent très élevé qui 

accompagne ces vidéos ne peuvent laisser échapper à la clientèle de ce café et aux personnes 

présentes la nature des images visionnées. 

 

Accepter de fréquenter et de travailler dans un tel environnement participe d’une adhésion aux 

idées qui y étaient publiquement débattues. 

 

Sa participation à la location de véhicules notamment avec les frères ABDESLAM 

 

Il est reproché à Mohammed AMRI la participation à une association de malfaiteurs terroriste 

criminelle en participant à la location de plusieurs véhicules utilisés par le groupe terroriste et 

plus spécialement par Salah et Brahim ABDESLAM. 

 

En accompagnant le 14 septembre 2015 Salah ABDESLAM dans une agence de location pour 

y restituer la Mercedes 1-GQG-899 utilisée pour ramener Najim LAACHRAOUI et Mohamed 

BELKAID et pour y louer le véhicule Audi A6 1-HJB-584 utilisée pour ramener le trio du 

Bataclan de Hongrie 

 

Le 14 septembre 2015 de 16h15 à 16h25, la ligne téléphonique de Mohammed AMRI bornait 

à l’agence de location Gold Star Rental, chaussée de Haecht à Haren dans les minutes précédant 

le début de la location de l’Audi A6 1-HJB-584, utilisée pour le troisième voyage. 

 

Salah ABDESLAM restituait à la même agence la Mercedes C200 CDI 1-GQG-899, utilisée 

pour le deuxième voyage, dont le système de géolocalisation montrait qu’elle se trouvait devant 

le domicile de Mohammed AMRI de 15h17 à 15h40. 

 

Il résultait de ces éléments que Mohammed AMRI avait certainement accompagné Salah 

ABDESLAM à l’agence de location. 

 

De plus, au cours de la soirée, les téléphones de Mohammed AMRI et de Salah ABDESLAM 

bornent au café des Béguines, Mohammed AMRI étant en contact avec Ahmed DAHMANI. 

 

Le 28 septembre 2015, l’Audi A6 1-HJB-584 quittait le café Les Béguines à 16h18 pour se 

rendre devant le domicile de Mohammed AMRI à 16h20 puis à l’agence de location pour la 

restitution à 17h, heure à laquelle le téléphone de Mohammed AMRI y bornait, ce qui suggère 

que Mohammed AMRI a accompagné Salah ABDESLAM pour restituer ce véhicule. Durant 

l’information comme à l’audience, Mohammed AMRI soutenait ne pas se souvenir avoir 

accompagné Salah ABDESLAM, sans toutefois l’exclure. 

 

Le 3 octobre 2015 en début d’après-midi, Mohammed AMRI tentait de contacter Brahim puis 

Salah ABDESLAM qui l’appelait à 16h34 pendant une minute avant d’aller louer vers 18h30 

la BMW 118D 1-LHR-350, utilisée pour le quatrième voyage. 

 

Mohammed AMRI disait n’avoir aucun souvenir de cet enchaînement d’appels. 
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En se rendant le 13 octobre 2015 à la demande de Salah ABDESLAM pour louer une BMW 1-

HTD-161, véhicule ayant servi au rapatriement des deux Irakiens du Stade de France le 14 

octobre 2015 

 

Le 13 octobre 2015, le contrat de location de ce véhicule est signé par Mohammed AMRI, qui 

est reconnu par le personnel de l’agence. Au moment de la signature entre 16h20 et 16h26, 

Mohammed AMRI borne à l’agence Top Rent A Car II à Haren, tandis qu’il était en 

communication téléphonique avec Salah ABDESLAM. 

 

Sur les circonstances de cette location, Mohammed AMRI explique qu’après avoir reçu un 

appel de Salah ABDESLAM, il l’avait accompagné à l’agence et une fois sur place, Salah 

ABDESLAM avait prétexté avoir oublié son permis de conduire et lui avait remis 1500 euros 

en espèces au titre du règlement. Le temps de la signature, Salah ABDESLAM avait attendu à 

l’extérieur de l’agence dans le véhicule automobile Golf de Mohammed AMRI et avait quitté 

les lieux au volant de la BMW. 

 

Mohammed AMRI avait par la suite récupéré la voiture pendant les deux derniers jours de 

location, qu’il restituait le 20 octobre 2015 à 17h45, et confiait pendant ce temps sa Golf à Salah 

ABDESLAM. 

 

A l’audience, Mohammed AMRI réitère la même explication en précisant que s’il avait 

accompagné Salah ABDESLAM à l’agence, c’est qu’il se sentait redevable à son égard et à 

l’égard de son frère Brahim, après que ce dernier lui ait vendu sa Golf à un prix très intéressant, 

à savoir 1 500 euros avec 280 000 kilomètres affichés au compteur. 

 

De son côté, Salah ABDESLAM qui conteste ce rapatriement, exonère Mohammed AMRI de 

façon plus générale en ces termes « Amri hésitait à louer des véhicules car il avait peur des 

amendes, c’est important que je dise çà en sa faveur ». 

 

En accompagnant Brahim ABDESLAM le 9 novembre 2015 pour louer la Seat Leon noire 1-

GUT-180 utilisée pour les attentats contre les terrasses 

 

Le 9 novembre 2015, dans l’après-midi, Mohammed AMRI, après avoir refusé de prêter sa Golf 

à Brahim ABDESLAM pour un séjour en Allemagne, accompagnait à bord de sa Golf, Brahim 

ABDESLAM jusqu’à l’agence de Haren, où celui-ci louait une Seat Leon noire 1-GUT-180. 

 

A la suite de la location, Mohammed AMRI suivait dans sa voiture la Seat louée conduite par 

Brahim ABDESLAM, qui la garait à Molenbeek, rue de l’Intendant. 

 

Au cours de l’information, Mohammed AMRI disait se rappeler vaguement avoir accompagné 

Brahim ABDESLAM pour cette location, sans pour autant connaître la destination réservée à 

ce véhicule. Il précisait que le soir du 9 novembre, il avait rencontré fortuitement pendant une 

vingtaine de minutes dans le quartier, Salah ABDESLAM, qui lui avait emprunté son téléphone 

pour appeler Brahim. Les investigations validaient l’existence de cet appel passé à 20h47, soit 

peu après que Brahim ABDESLAM ait pris les premiers contacts avec le propriétaire du 

pavillon de Bobigny. Cet appel s’incluait dans les 17 contacts téléphoniques avec Salah 

ABDESLAM et les 4 avec Brahim ABDESLAM au cours de la même journée du 9 novembre. 

 

Le 10 novembre, après quelques échanges téléphoniques très courts entre Salah ABDESLAM 

et Mohammed AMRI, ce dernier finissait par lui envoyer un SMS à 21h15 « j besoin d voiture » 
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et retentait en vain d’appeler Salah ABDESLAM à 25 reprises : Mohammed AMRI expliquait 

qu’il souhaitait alors récupérer sa Golf prêtée à Salah ABDESLAM, qui la lui avait empruntée 

pour aller voir une copine à Bruxelles et qui, au lieu de la lui rapporter comme convenu vers 

17h, ne la lui avait rendue que le 11 novembre vers 3h du matin. 

 

Mohammed AMRI a déclaré ne plus avoir de souvenir précis au sujet de la location de ces 

véhicules, ni des appels téléphoniques passés à ces occasions. Il précise que la location de 

voitures, y compris les voitures de luxe était une pratique très courante pour tous les jeunes du 

quartier. 

 

A l’audience, il y a lieu de rappeler que Salah ABDESLAM s’est attaché à le dédouaner en 

s’indignant qu’il se trouve dans le box des accusés. 

 

Il apparaît en conséquence, que de mi-septembre à la mi-novembre 2015, Mohammed AMRI a 

été associé, directement ou indirectement, à la location de quatre des cinq véhicules ayant servi 

à ramener les commandos de Hongrie et d’Allemagne, ainsi qu’à la location de la Seat utilisée 

pour les attentats de Paris, et ce, en contact permanent avec les frères ABDESLAM. 

 

La proximité avec les deux frères ABDESLAM dont il connaissait l’engagement envers l’Etat 

Islamique, l’assistance apportée pour la location de ces voitures dans des circonstances où leur 

utilité n’était pas autrement démontrée, a paru à la Cour suffisante pour retenir Mohammed 

AMRI dans les liens de l’association de malfaiteurs terroriste criminelle courant 2015 et 

jusqu’au 14 novembre 2015, date de son interpellation. 

 

 

10.2. Du chef de recel de terroriste en relation avec une entreprise terroriste 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Mohammed AMRI d’avoir à CHATILLON (92), 

ainsi qu’entre CHATILLON (92) et BRUXELLES, en tout cas sur le territoire national, ainsi 

qu’en Belgique, entre le 13 et le 14 novembre 2015, fourni à Salah ABDESLAM, auteur ou 

complice d’un crime ou d’un acte de terrorisme puni d’au moins dix ans d’emprisonnement, un 

logement, un lieu de retraite, des subsides, des moyens d’existence ou tout autre moyen de se 

soustraire aux recherches ou à l’arrestation, en raison des éléments à charge suivants qui ont été 

discutés lors des débats et qui ont constitué les principaux éléments exposés au cours des 

délibérations menées par la Cour préalablement aux votes sur les questions. 

 

Il est également reproché à Mohammed AMRI, sous la qualification de recel de terroriste en 

relation avec une entreprise terroriste, l’exfiltration en France dans la nuit du 13 au 14 novembre 

2015 de Salah ABDESLAM, accompagné de Hamza ATTOU. 

 

L’examen croisé de téléphones portables des trois intéressés fournit sur ce point des 

informations essentielles permettant de récapituler l’enchaînement des nombreux contacts 

échangés le soir et la nuit du 13 au 14 novembre 2015 en vue de la récupération de Salah 

ABDESLAM, se trouvant à Châtillon (92). 

 

La chronologie peut être ainsi reconstituée. 

 

Les deux premiers contacts sont pris par Salah ABDESLAM à 22h31 et 22h38 (depuis le 

téléphone acquis à Paris juste après les attentats) à Mohammed AMRI, dont il dit connaître le 
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numéro par cœur, appels immédiatement suivis d’une réponse par SMS à 22h40 avant un appel 

passé par Mohammed AMRI à Hamza ATTOU à 22h41. 

 

Mohammed AMRI soulignant l’insistance de Salah ABDESLAM, a justifié cet appel à un tiers 

en raison de son indisponibilité pour se rendre à Paris du fait qu’il était bloqué à son travail. 

 

A partir de là, s’ensuivent de nombreux appels ou SMS entre Salah ABDESLAM, Mohammed 

AMRI et Hamza ATTOU jusqu’à ce que les deux hommes quittent la Belgique à 03h08, heure 

que la téléphonie permet de fixer. Les échanges se poursuivront tout au long du trajet jusqu’à 

5h37 du matin, heure à laquelle Hamza ATTOU borne à l’adresse communiquée par Salah 

ABDESLAM du « 1 Allée Vauban à Malakoff (92) », retrouvée dans le GPS de la Golf de 

Mohammed AMRI. 

 

Les trois hommes s’étant retrouvés à ladite adresse prennent aussitôt le chemin vers la Belgique, 

au cours duquel des images de vidéo-surveillance (au péage d’Hordain à 08h58) ou des 

télésurveillances (dans la station-service de la Sentinelle (59)) les enregistrent, venant ainsi 

corroborer la chronologie du retour. 

 

Ils échappaient en cours de route à trois contrôles, compte-tenu de ce que les signalements 

n’avaient pas encore été diffusés, et Hamza ATTOU répondait furtivement à une journaliste de 

RTBF, en se plaignant « des abus » de ces contrôles ; une telle réponse n’est pas sans marquer 

une distance certaine par rapport aux événements : cette distance s’entrechoque au sentiment 

de sidération qui est décrit à l'audience par Mohammed AMRI et Hamza ATTOU sur le trajet 

retour. 

 

Mohammed AMRI et Hamza ATTOU reconnaissent être allés chercher Salah ABDESLAM à 

Châtillon. 

 

En quittant Bruxelles, plusieurs éléments attestent de la connaissance par Mohammed AMRI 

des événements s'étant produits à Paris, à savoir les déclarations de son employeur, de ses 

collègues de travail selon lesquels ils ont regardé les actualités à la télévision, et de son épouse 

qui le prévient par téléphone à 22h30. 

 

A l’audience, il déclare avoir appris les attentats peu avant 23h30, soit après les premiers appels 

de Salah ABDESLAM, mais sans pour autant faire le lien avec une participation effective des 

frères ABDESLAM. 

 

Mohammed AMRI et Hamza ATTOU affirment à l’audience être partis à l’adresse de Chatillon 

indiquée par Salah ABDESLAM sans réaliser s’il s’agissait d’une commune proche de Paris, 

ce qui est d’autant moins crédible qu’Hamza ATTOU avait déclaré au cours de l’information, 

avoir posé la question de l’éventuelle implication de Salah ABDESLAM dans les attentats à 

Mohammed AMRI sur le trajet aller. 

 

Hamza ATTOU affirme de son côté être parti pour la France sans être au courant de la 

survenance des attaques, alors qu’un témoin a confirmé à la barre les avoir croisés avant leur 

départ pour Paris et les avoir mis en garde au sujet des attentats. 

 

Les deux hommes se rejoignent pour dire que dès le début sur le trajet du retour, Salah 

ABDESLAM ne leur a pas caché sa participation en leur expliquant qu’ils étaient partis à Paris 
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à dix pour commettre les attentats, qu’il voulait venger son frère Brahim qui s’était fait exploser, 

mais que pour lui-même, ça n’avait pas marché. 

 

Mohammed AMRI précise à l'audience avoir alors dit à Salah ABDESLAM « C'est pas bien ce 

que vous avez fait» et que celui-ci lui aurait répondu « Ferme ta gueule, qu’est-ce que tu connais 

de la religion ? ». 

 

En dépit de ces éléments, Mohammed AMRI n’a pas hésité à poursuivre la route, alors même 

que ni lui, ni Hamza ATTOU n’ont été menacés par Salah ABDESLAM, qui, au demeurant, 

n’était porteur d’aucune arme : il aurait donc été loisible de lui faire quitter le véhicule, voir de 

le laisser sur place lors de leur arrêt à la station-service de la Sentinelle (59). 

 

Sur ce point, a été captée une conversation en détention entre Salah ABDESLAM et Mohamed 

BAKKALI le 14 avril 2016, dans laquelle Salah ABDESLAM déclare « Il voulait s’enfuir, il 

s’est dit, je vais accélérer, ils auraient tiré, c’est un pur mon frère », ce que Mohammed AMRI 

interprète comme « C’est un dur ». 

  

A leur arrivée à Bruxelles, Mohammed AMRI a expliqué avoir laissé son véhicule à Hamza 

ATTOU pour rentrer chez lui. Lors de son interpellation dès le 14 novembre 2015 à 15h53, la 

fouille de la Golf de Mohammed AMRI amenait la découverte, dans la boite à fusibles, de la 

carte bancaire de Salah ABDESLAM et des clés de la Clio abandonnée dans le 18ème 

arrondissement à Paris au cours de la soirée du 13 novembre 2015. 

 

Jusqu’à son interpellation, Mohammed AMRI n’avait accompli aucune démarche à l’attention 

des services de police pour dénoncer Salah ABDESLAM, ce qui est d’autant plus surprenant 

que Salah ABDESLAM avait menacé de venger son frère Brahim. 

 

A l’audience, Mohammed AMRI met un point final à ses réponses par ces mots « Pour moi, ce 

que j’ai fait de grave, c’est d’être allé le chercher et le ramener ; ce ne sont pas les locations 

ou quoi que ce soit ». 

 

Le délit de recel de malfaiteur en relation avec une entreprise terroriste requiert la réunion de 

deux éléments pour caractériser l’intention : 

- La connaissance, imprécise ou imparfaite, de l’implication dans les faits principaux de 

l’auteur, 

- La conscience d’agir en relation avec une entreprise terroriste. L’aide apportée à Salah 

ABDESLAM s’inscrit dans un contexte terroriste dont Mohammed AMRI avait 

forcément conscience compte-tenu de la connaissance qu’il avait des positions 

idéologiques des deux frères ABDESLAM. 

 

Force est de constater que ces deux éléments sont réunis en l’espèce. Le délit de recel de 

malfaiteur est en conséquence, constitué dans ses éléments matériel et intentionnel, et dans sa 

circonstance aggravante de relation avec une entreprise terroriste. 

 

Ainsi, en fournissant à Salah ABDESLAM déclaré coupable par la Cour, le moyen de quitter la 

région parisienne et de regagner la capitale belge en le faisant monter à bord de son véhicule 

Golf, en ayant conscience qu’il venait de participer à une action terroriste, Mohammed AMRI 

s’est rendu coupable de faits de recel. Le fait qu’il n’ait pas eu connaissance de la nature et des 

circonstances des actes commis par Salah ABDESLAM est indifférent. 
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11. Sur la culpabilité de Abdellah CHOUAA 

 

11.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Abdellah CHOUAA d’avoir en Belgique, en 

France, de manière indivisible aux faits commis en Syrie et en Irak, courant 2015, et jusqu’au 

18 novembre 2015, participé à un groupement formé ou à une entente établie en vue de la 

préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’un des actes de terrorisme de 

crimes d’atteintes aux personnes mentionnés à l’article 421-1 1° du code pénal, en raison des 

éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les principaux 

éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux votes sur 

les questions. 

 

Sur la connaissance qu'Abdellah CHOUAA avait de l'engagement jihadiste de Mohammed 

ABRINI et de son départ pour la Syrie 

 

Abdellah CHOUAA, de religion musulmane se déclarait non-pratiquant et très opposé à une 

conception radicale de l'islam et à l'idéologie jihadiste, ce qui était confirmé par l'ensemble des 

témoignages recueillis dans le dossier et corroboré par la démarche qu'il avait faite le 16 mai 

2014 au commissariat de Molenbeek pour signaler la disparition de son frère Abderrahman qui 

avait pris un avion le 13 mai 2014 pour la Turquie dans l’intention de se rendre en Syrie. 

 

Il justifiait de la présence des vidéos de propagande jihadiste, de photos de documents officiels 

produits par l’État Islamique, des recherches effectuées sur un site de propagande jihadiste 

trouvés dans son ordinateur par le fait qu'il le laissait à la disposition de Mohamed ABRINI, qui 

venait à son domicile, seul ou avec Ahmed DAHMANI et Zakaria JAFFAL, mais aussi par une 

certaine curiosité de sa part, reconnaissant avoir visionné avec Mohammed ABRINI des vidéos 

jihadistes. 

 

Si ces éléments dénotent un intérêt pour la cause jihadiste, ils ne permettent pas de caractériser 

à eux seuls une adhésion à cette cause d’autant qu’aucun autre élément n’a pu être relevé, 

notamment à l’occasion de l’analyse de son compte Facebook. 

 

Cependant, il est constant qu'Abdellah CHOUAA qui se décrit comme un fêtard, aimant jouir 

de la vie, fréquentait au moment des faits des amis qui s'étaient éloignés de son mode de vie 

tels que Mohamed ABRINI, Rachid MIYOUF, Zakaria JAFFAL et Ahmed DAHMANI et que 

notamment Mohammed ABRINI et Ahmed DAHMANI défendaient ouvertement la cause 

jihadiste. 

 

Il ressort en effet des éléments du dossier et des témoignages recueillis que la radicalisation et 

l'adhésion de Mohamed ABRINI aux thèses jihadistes de l'Etat Islamique au moment du décès 

de son frère parti combattre en Syrie dès la fin de l'année 2014 étaient connues de ses proches : 

– sa compagne à laquelle il écrivait le 15 novembre 2014 qu'il voulait partir en Syrie et 

était prêt à mourir, 

– son associé Rachid MIYOUF qui expliquait que Mohamed ABRINI retrouvait dans le 

snack Delinice, Brahim ABDESLAM, Salah ABDESLAM et Ahmed DAHMANI, 

qu’ils tenaient tous les quatre des propos radicaux, regardaient des vidéos jihadistes et 

soutenaient clairement l'Etat Islamique, 

– ainsi que Sofiane AL AROUB qui précisait que les quatre hommes se retrouvaient au 

café Time Out et qu’ils étaient tous « dans le trip Etat Islamique ». 
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Abdellah CHOUAA partageait une amitié ancienne avec Mohamed ABRINI et plus récente 

avec Ahmed DAHMANI. Il passait du temps avec eux et expliquait avoir visionné avec 

Mohamed ABRINI des vidéos de propagande jihadiste, notamment à son domicile. Il 

reconnaissait avoir constaté qu'après la mort de son frère Soulaimane, Mohamed ABRINI avait 

une pratique rigoriste de l'islam et qu'il manifestait son adhésion à l'idéologie jihadiste qu'il 

partageait avec Ahmed DAHMANI. 

 

En outre, Abdellah CHOUAA avait été sensibilisé au processus d'engagement jihadiste avec le 

départ de son frère Abderrahmane, dont il avait pu observer la radicalisation qui l'avait conduit 

à tenter de rejoindre l'Etat Islamique. Il savait par ailleurs que cet embrigadement jihadiste 

n'était pas un phénomène isolé, car de nombreux jeunes bruxellois avaient déjà rejoint la zone 

irako syrienne, dont notamment Soulaimane ABRINI le jeune frère de Mohamed ABRINI. 

 

L’ensemble de ces éléments, démontrent qu’Abdellah CHOUAA avait connaissance de 

l'engagement jihadiste et de l'adhésion de Mohamed ABRINI à l'idéologie terroriste de l'Etat 

Islamique. 

 

Sur l'aide apportée par Abdellah CHOUAA à Mohamed ABRINI lors du voyage en Syrie puis 

en Angleterre du 23 juin au 16 juillet 2015 

 

Il est par ailleurs établi que le 23 juin 2015, Mohammed ABRINI était conduit par Abdellah 

CHOUAA, accompagné d’Ahmed DAHMANI, à l'aéroport de Zaventem pour un vol à 

destination d’Istambul, qu'il s'était rendu en Syrie du 28 juin au 9 juillet 2015 date à laquelle il 

avait pris un vol pour Londres, puis une semaine plus tard un vol vers Paris, où il était arrivé 

dans la nuit du 16 au 17 juillet 2015 et avait été récupéré par Abdellah CHOUAA et Ahmed 

DAHMANI qui le ramenaient en Belgique en voiture, Abdellah CHOUAA reconnaissant l'avoir 

hébergé ensuite quelques jours à son domicile. 

 

Les explications d’Abdellah CHOUAA ont varié pendant l’instruction et lors des débats, après 

avoir expliqué qu’il ignorait la destination finale de ce voyage pensant que Mohamed ABRINI 

allait rejoindre sa copine pour des vacances, il a reconnu qu’il se doutait que Mohamed ABRINI 

partait pour la Syrie dès le 23 juin 2015, enfin, il a proposé une dernière version selon laquelle 

bien qu’il ait eu un doute, il avait été rassuré par les appels de Mohamed ABRINI et par le fait 

qu’il l’ait contacté d’Angleterre et non pas de Syrie. Ces différentes versions sont contredites 

par les éléments suivants : 

– la connaissance de l'adhésion de Mohamed ABRINI à la cause jihadiste, et l'expérience 

passée avec son propre frère ; 

– ses premières déclarations à l'occasion desquelles il indique qu'il se doutait que son ami 

partait pour la Syrie, car la compagne de Mohamed ABRINI était de retour en Belgique 

avant que celui-ci ne parte en Turquie ; 

– les déclarations de Mohamed ABRINI indiquant qu'il avait informé Ahmed DAHMANI 

et Abdellah CHOUAA qu'il se rendait en Syrie, ce qui ne semble pas avoir été fait dans 

le but de se venger des déclarations faites par Abdellah CHOUAA à son encontre, 

puisque Mohamed ABRINI cherche au contraire à le disculper en précisant qu’Abdellah 

CHOUAA avait essayé de le dissuader d'aller en Syrie ; 

– la forte probabilité qu'Ahmed DAHMANI et Mohamed ABRINI qui partageaient le 

même engagement jihadiste aient abordé le sujet en présence d’Abdellah CHOUAA 

notamment pendant les trajets et que celui-ci ait eu connaissance de l'entente terroriste ; 
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– la déclaration d’Abdellah CHOUAA selon laquelle dans les jours qui suivaient le départ 

de Mohamed ABRINI, des rumeurs circulaient sur son départ en Syrie ; 

– la révélation faite par Abdellah CHOUAA le 11 septembre 2019 aux enquêteurs de la 

SDAT, selon laquelle après avoir compris que son ami était parti en Syrie, en juin 2015, 

il aurait demandé à son frère Mohamed CHOUAA d'en informer la police, ce qui n'est 

pas confirmé par les pièces de la procédure, ni par le témoignage de Mohamed 

CHOUAA recueilli le 1er octobre 2019. 

 

Le fait que Mohamed ABRINI, décrit par Abdellah CHOUAA pendant la période précédant son 

départ en Syrie comme étant à la fois triste, réservé, radicalisé mais aussi fréquentant les casinos, 

allant dans les fêtes foraines, ayant des relations amoureuses, correspond probablement à la 

personnalité ambivalente de Mohamed ABRINI et peut, ainsi qu'il l'explique, avoir semé le 

doute dans l'esprit d’Abdellah CHOUAA quant à la destination de son voyage le 23 juin 2015 

mais au vu des éléments qui précèdent ce doute ne pouvait persister lorsqu’il est allé le chercher 

à son retour à Paris. 

 

Le seul élément objectif invoqué par Abdellah CHOUAA pour expliquer qu’il pensait que 

Mohamed ABRINI n’était pas allé en Syrie, était que le séjour aurait été trop court pour aller 

en Syrie puis en Angleterre, alors que justement c’est exactement ce qui a été fait et qui est 

particulièrement révélateur du fait que Mohamed ABRINI revenu avec une somme importante, 

est allé en Syrie pour rencontrer des membres de l’Etat Islamique qui lui ont confié une mission 

en Angleterre. 

 

Ainsi, la Cour a été convaincue que, même dans l’hypothèse où Mohamed ABRINI ne lui avait 

pas expressément dit qu'il partait en Syrie le 23 juin 2015, ce qui n’apparaît pas crédible, et 

qu'Abdellah CHOUAA ait préféré pour ce premier trajet entretenir le doute et privilégier l'aide 

apportée à son ami, il est incontestable que le 16 juillet 2015, il a accepté d'aller le chercher à 

Paris pour le ramener en Belgique et l'a ensuite hébergé à son domicile, alors qu'il savait que 

son ami était allé sur zone rejoindre un groupe terroriste. 

 

Sur l’envoi d’un mandat cash et le maintien d’un lien téléphonique étroit avec Mohamed 

ABRINI lors de son séjour en Turquie, en zone irako-syrienne et en Angleterre 

 

Tout au long de son voyage, Mohamed ABRINI était resté en contact téléphonique constant 

avec Abdellah CHOUAA ; en effet l’exploitation de la téléphonie révélait que Mohamed 

ABRINI avait utilisé pendant son séjour en Turquie, en Syrie et en Angleterre des lignes 

téléphoniques différentes avec lesquelles il avait appelé Abdellah CHOUAA, sur sa ligne 

téléphonique habituelle, il avait reçu plusieurs appels provenant du Laos, du Bhoutan et de 

Russie, pays caractéristiques des appels passés depuis des phone-shop syriens. 

 

Les investigations révélaient en outre qu’Abdellah CHOUAA utilisait une autre ligne de 

l’opérateur Ortel, répondant au numéro 32489679241, qui était en contact avec les numéros 

turcs utilisés par Mohamed ABRINI et des numéros correspondant à des phone-shop ou à des 

numéros issus d’applications utilisées en Syrie, du 24 juin au 9 juillet 2015, soit la période 

correspondant au séjour de Mohamed ABRINI en Turquie et en Syrie. 

 

Les explications d’Abdellah CHOUAA qui contestait avoir utilisé cette ligne et qui expliquait 

qu’il était souvent avec des amis qui devaient être les utilisateurs étaient contredites par les 

éléments suivants : 
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– cette ligne était systématiquement utilisée avec le même boîtier téléphonique 

correspondant à un Samsung, or le 3 mars 2015 la ligne habituelle d’Abdellah 

CHOUAA était insérée dans ce boîtier ; 

– à plusieurs reprises, Mohamed ABRINI ne parvenant pas à joindre Abdellah CHOUAA 

sur sa ligne habituelle, appelait la ligne Ortel ; 

– le numéro Ortel était enregistré dans le répertoire de son frère Abderrahman CHOUAA, 

sous la mention « Abdelah 2 ». Interrogé sur les quatre numéros mentionnés « Abdelah » 

découverts dans son téléphone, Abderrahman CHOUAA indiquait qu’un numéro était 

utilisé par un autre Abdelah et que les trois autres numéros devaient avoir été utilisés 

par son frère Abdellah, y compris donc le numéro 32489679241 « Abdelah 2 » ; 

– les bornages de la ligne Ortel étaient communs aux deux lignes habituelles d’Abdellah 

CHOUAA ; 

– le 26 juin 2015, sa deuxième ligne habituelle activait dans le village de Tubize la même 

borne, au même moment que la ligne Ortel ; 

– enfin la ligne Ortel n’avait reçu aucun appel des lignes habituelles d’Abdellah 

CHOUAA. 

 

Ainsi au vu de ce faisceau d'éléments convergents, la Cour a été convaincue que seul Abdellah 

CHOUAA pouvait être l’utilisateur de la ligne Ortel répondant au numéro 32489679241. 

 

Mohamed ABRINI, recevait à Istambul le 25 juin 2015 à 15h00 un mandat Western-Union de 

350 euros, expédié depuis une agence située 188 chaussée de Gand à Molenbeek par un 

dénommé Faisal ES-SALEHY habitant Molenbeek qui déclarait le vol de sa pièce d’identité 24 

heures plus tard. 

 

Les investigations sur la téléphonie révélaient qu’à 14h26, soit 35 minutes avant l’envoi du 

mandat la ligne habituelle d’Abdellah CHOUAA était en liaison avec une ligne turque attribuée 

à Mohamed ABRINI. Il apparaissait aussi que les lignes d'Ahmed DAHMANI et de Salah 

ABDESLAM activaient des bornes situées à proximité de l'agence Western Union. 

 

Or, la ligne Ortel activait entre 14h51 et 15h05, soit au moment de l’envoi du mandat, la borne 

de l’agence située 188 chaussée de Gand à Molenbeek d’où le mandat était expédié, alors 

qu’elle était en communication avec Mohamed ABRINI. 

 

Dès lors il est apparu à la Cour qu'à tout le moins, Abdellah CHOUAA avait participé à 

l'émission du mandat en compagnie d'Ahmed DAHMANI et de Salah ABDESLAM. 

 

Connaissant l'engagement jihadiste de Mohamed ABRINI, et informé du fait qu'il était allé en 

Syrie puis en Angleterre dont il était revenu avec une importante somme d'argent probablement 

destinée à la cellule terroriste belge, en maintenant un lien téléphonique étroit avec Mohamed 

ABRINI lors de son séjour en Turquie, en zone irako-syrienne et en Angleterre, Abdellah 

CHOUAA a apporté une aide logistique à l'ensemble de la cellule belge dans la préparation des 

attentats et dans la réalisation de leurs projets terroristes jusqu'au 18 novembre 2015 date de 

l'assaut des forces de l'ordre à Saint-Denis. 

 

En conséquence, la Cour a considéré que ces éléments caractérisent le délit de participation à 

une association de malfaiteurs criminelle terroriste, s'agissant de l'aide apportée en 

connaissance de cause à Mohamed ABRINI qu'il savait acquis aux thèses jihadistes de l'Etat 

Islamique même s’il n'en partageait pas l'idéologie. 
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12. Sur la culpabilité de Ali OULKADI 

 

12.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Ali OULKADI d’avoir en Belgique, aux Pays-

Bas, de manière indivisible aux faits commis en France, en Syrie et en Irak, courant 2015, et 

jusqu’au 14 novembre 2015, participé à un groupement formé ou à une entente établie en vue 

de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’un des actes de terrorisme 

mentionnés à l’article 421-1 1° du code pénal s’entendant de crimes d’atteintes aux personnes, 

en raison des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué 

les principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement 

aux votes sur les questions. 

 

L'association de malfaiteurs terroriste reprochée à Ali OULKADI se décompose en trois 

branches : 

– sa participation régulière à des visionnages de vidéos de l'Etat Islamique avec d'autres 

membres du groupement ; 

– la conduite de Brahim ABDESLAM à l'aéroport de Zaventem pour son départ afin de 

rejoindre le groupe terroriste Etat Islamique en zone irako-syrienne ; 

– sa récupération en compagnie de Salah ABDESLAM à l'aéroport de Schiphol à son 

retour pour le ramener en Belgique. 

 

Il ressort des investigations et des débats les éléments suivants : 

 

Sur sa participation régulière à des visionnages de vidéos de l'Etat Islamique avec d'autres 

membres du groupement 

 

Ali OULKADI a indiqué, tant lors des investigations qu'à l'audience, avoir été un ami très 

proche de Brahim ABDESLAM, ayant assisté à son mariage religieux à Nador au Maroc à l'été 

2014, et le voyant très régulièrement au café des Béguines. 

 

Il connaissait également Salah ABDESLAM, qui fréquentait le café de son frère. 

 

Ali OULKADI a décrit de manière constante l'évolution de Brahim ABDESLAM, celui-ci 

tenant des propos de plus en plus radicaux, finissant par justifier des attentats-suicide. Il a 

indiqué lui avoir apporté la contradiction à plusieurs reprises, ce qui était confirmé par Bilal ES 

SALEHY. 

 

Ali OULKADI confirmait que Brahim ABDESLAM, particulièrement intéressé par le conflit 

en Syrie, visionnait régulièrement des vidéos de l'Etat Islamique d'exactions et de propagande, 

et même des vidéos en langue arabe qu'il ne comprenait pas, dans le café, sans se cacher. 

 

Il avait personnellement assisté à ces diffusions, qui étaient visibles de tous, aucune précaution 

n'étant prise ni quant aux images ni quant au son, dans un café qui est décrit comme ayant une 

superficie inférieure à 20 mètres carrés. 

 

Il a également décrit l'évolution de Salah ABDESLAM, notamment au contact fréquent 

d'Ahmed DAHMANI, précisant toutefois qu'il était moins proche de ces derniers. 

 



84 

Sur la conduite de Brahim ABDESLAM à l'aéroport de Zaventem pour son départ afin de 

rejoindre le groupe terroriste Etat Islamique en zone irako-syrienne le 27 janvier 2015 

 

Ali OULKADI a admis de façon réitérée avoir accompagné Brahim ABDESLAM, en 

compagnie de Rafik EL HASSANI et d'Hamza ATTOU le 27 janvier 2015 à l'aéroport de 

Zaventem. Ces déclarations sont corroborées par l'analyse de sa ligne téléphonique, qui borne 

ce jour-là sur le site de l'aéroport à 6h33. Par ailleurs, Hamza ATTOU, qui a également reconnu 

avoir accompagné Brahim ABDESLAM ce jour-là, a indiqué qu'Ali OULKADI était présent 

lors de ce trajet. Il en va de même s'agissant de Rafik EL HASSANI. 

 

Ali OULKADI a soutenu qu'il ignorait la destination finale de Brahim ABDESLAM, pensant à 

des vacances en Turquie. Toutefois, il y a lieu de souligner que Rafik EL HASSANI a indiqué 

qu'il s'agissait de dire adieu à Brahim, l'ensemble des passagers du véhicule connaissant sa 

destination, à savoir la Syrie. 

 

Force est de constater que si les déclarations de ce témoin ont varié, celui-ci, qui devait 

initialement être également du voyage, dans la mesure où il avait réservé le même vol que 

Brahim ABDESLAM, a dû renoncer à ce projet suite à la confiscation de son passeport par sa 

mère. Ces éléments sont confirmés par les SMS envoyés en ce sens par Rafik EL HASSANI à 

Brahim ABDESLAM et à Hamza ATTOU. 

 

Par ailleurs, il convient de souligner que ce projet s'inscrit dans un contexte de nombreux 

départs pour la Syrie, ce qui était un phénomène connu dans le quartier de Molenbeek selon 

notamment les déclarations de Rafik EL HASSANI et du témoin Olivier VANDERHAEGEN 

et ce, d'autant plus qu'Ali OULKADI avait connaissance de la radicalisation de Brahim 

ABDESLAM. 

 

Sur la récupération de Brahim ABDESLAM à l'aéroport de Schiphol à son retour de Syrie pour 

le ramener en Belgique le 07 février 2015 

 

Il ressort des investigations et de ses propres déclarations qu'Ali OULKADI, accompagné de 

Salah ABDESLAM, est allé chercher Brahim ABDESLAM à l'aéroport d'Amsterdam le 07 

février 2015, à son retour de Syrie. 

 

Il vient d'être démontré qu'Ali OULKADI connaissait la destination de Brahim ABDESLAM 

lors de son départ, de sorte qu'il y a lieu de constater que c'est également en connaissance de 

cause qu'il est allé chercher Brahim à son retour. 

 

La proximité d'Ali OULKADI avec Brahim ABDESLAM, et dans une moindre mesure avec 

son frère cadet, dont il connaissait l'engagement envers l'Etat Islamique, l'accompagnement de 

Brahim ABDESLAM à l'aller et au retour de son séjour en Syrie ont paru à la Cour suffisants 

pour retenir Ali OULKADI dans les liens de l'association de malfaiteurs terroriste criminelle. 

 

Il y a lieu de rappeler que l'élément moral de l'association de malfaiteurs terroriste ne nécessite 

pas, pour être constitué, de caractériser l'adhésion d'Ali OULKADI à la cause terroriste, mais 

sa perception de la nature terroriste des agissements des frères ABDESLAM. 

 

Dès lors, par l'accompagnement de Brahim ABDESLAM à l'aller et au retour de son voyage en 

Syrie, ayant connaissance de son idéologie radicale, de son adhésion au projet de l'Etat 

Islamique, et de sa véritable destination, la Syrie, il y a lieu de constater que l'infraction 
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d'association de malfaiteurs en lien avec une entreprise terroriste criminelle est caractérisée à 

l'égard d'Ali OULKADI. 

 

12.2. Du chef de recel de terroriste en relation avec une entreprise terroriste 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Ali OULKADI d’avoir à BRUXELLES 

(Belgique), de manière indivisible aux faits commis en France, le 14 novembre 2015, fourni à 

Salah ABDESLAM, auteur ou complice d’un crime ou d’un acte de terrorisme puni d’au moins 

dix ans d’emprisonnement, un logement, un lieu de retraite, des subsides, des moyens 

d’existence ou tout autre moyen de se soustraire aux recherches ou à l’arrestation, et avec la 

circonstance aggravante que les faits ont été commis en relation avec une entreprise individuelle 

ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, 

en raison des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué 

les principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement 

aux votes sur les questions. 

 

A titre préliminaire, Ali OULKADI excipe l'abandon de la circonstance aggravante de « relation 

avec une entreprise terroriste » à défaut de plaider l'acquittement, ce qui revient à considérer 

que seule l'infraction de recel serait à retenir ; or l'infraction de recel, bien qu'étant une infraction 

autonome, ne peut être caractérisée qu'avec une infraction préalable. La question se pose en 

conséquence de connaître l'infraction à laquelle le délit de recel devrait être rattaché. 

 

Il ressort des investigations et des débats les éléments suivants : 

 

Le 14 novembre 2015 entre 12h03 et 12h06, Hamza ATTOU contactait Ali OULKADI depuis 

le phone-shop Global Telecommunication situé boulevard Emile Bockstael à Laeken, puis à 

12h18 à 5 reprises avec sa propre ligne téléphonique. 

 

Ali OULKADI rejoignait Hamza ATTOU et Salah ABDESLAM avec son véhicule Golf 

immatriculé 1-FIV-166 à proximité du boulevard Bockstael à Laeken. Il ressort des 

investigations qu'à compter de 12h40, les téléphones d'Ali OULKADI et d'Hamza ATTOU 

étaient sur messagerie. Ils déclaraient tous deux que c'était à la demande de Salah ABDESLAM 

qu'ils avaient coupé leurs téléphones portables et l'avaient suivi dans un café. Salah 

ABDESLAM informait alors Ali OULKADI de sa participation aux attentats de la veille, de la 

mort de Brahim ABDESLAM, lui posant des questions sur les informations disponibles sur les 

attentats. Ali OULKADI exposait qu'il avait été choqué par les révélations de Salah 

ABDESLAM et que ce dernier lui avait dit être piégé car tout était à son nom. 

 

Salah ABDESLAM demandait ensuite à Hamza ATTOU de quitter les lieux. Ali OULKADI 

acceptait alors de déposer Salah ABDESLAM après que celui-ci ait acheté une carte SIM. 

 

L'analyse de la ligne téléphonique d'Ali OULKADI ainsi que celle des images de 

vidéosurveillance de la ville démontraient que sa Golf déposait Salah ABDESLAM vers la 

place Lehon à Schaerbeek à 14h01. Ali OULKADI rentrait ensuite à son domicile. 

 

Les investigations permettaient ultérieurement de déterminer que le lieu où Ali OULKADI avait 

déposé Salah ABDESLAM se situait à 400 mètres de la cache du 86 rue Henri Bergé. Si Ali 

OULKADI n'avait pas connaissance de l'existence de cette cache, il avait néanmoins déclaré : 

« Je comprends que c'est un endroit où il peut se mettre à l'abri ». 
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Sur ce, le délit de recel de malfaiteur en relation avec une entreprise terroriste requiert la réunion 

de deux éléments pour caractériser l'élément intentionnel : 

– la connaissance, même imprécise ou imparfaite, de l'implication dans les faits 

principaux de l'auteur ; 

– la conscience d'agir en relation avec une entreprise terroriste. 

 

Force est de constater que ces deux éléments sont réunis en l'espèce, Salah ABDESLAM ayant 

immédiatement fait part à Ali OULKADI de sa participation aux attentats. 

 

Le délit de recel de malfaiteur est en conséquence constitué dans ses éléments matériel et 

intentionnel et dans sa circonstance aggravante de relation avec une entreprise terroriste. 

 

Ainsi, en fournissant à Salah ABDESLAM, déclaré coupable par la Cour, le moyen de se rendre 

dans une cache à bord d'un véhicule différent de celui utilisé pour le trajet depuis la région 

parisienne, en toute connaissance de sa participation aux attentats du 13 novembre, Ali 

OULKADI s'est rendu coupable de faits de recel de malfaiteur en relation avec une entreprise 

terroriste. 

 

 

13. Sur la culpabilité de Hamza ATTOU 

 

13.1. Du chef de recel de terroriste en relation avec une entreprise terroriste 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Hamza ATTOU d’avoir à CHATILLON (92), 

ainsi qu’entre CHATILLON (92) et BRUXELLES, en tout cas sur le territoire national, ainsi 

qu’en Belgique, entre le 13 et le 14 novembre 2015, fourni à Salah ABDESLAM, auteur ou 

complice d’un crime ou d’un acte de terrorisme puni d’au moins dix ans d’emprisonnement, un 

logement, un lieu de retraite, des subsides, des moyens d’existence ou tout autre moyen de se 

soustraire aux recherches ou à l’arrestation, et avec la circonstance aggravante que les faits ont 

été commis en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler 

gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, en raison des éléments à charge suivants 

qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les principaux éléments exposés au cours 

des délibérations menées par la Cour préalablement aux votes sur les questions. 

 

Il est établi qu'Hamza ATTOU a travaillé de manière non officielle au café des Béguines, 

comme serveur et comme revendeur de stupéfiants pour le compte de Brahim ABDESLAM, 

qu'il décrit comme son employeur mais également son ami, ayant ainsi assisté à son mariage 

organisé à Nador au Maroc au cours de l'été 2014. Il n'a été relevé aucun élément de 

radicalisation concernant Hamza ATTOU. 

 

Il a indiqué avoir vu Brahim ABDESLAM regarder des vidéos de l’État Islamique au café les 

Béguines, confirmant les déclarations en ce sens d'Ali OULKADI et a également déclaré au 

cours de l'instruction avoir entendu les deux frères parler du conflit en Syrie. 

 

Le 13 novembre 2015, Salah ABDESLAM téléphonait à Hamza ATTOU à 22h41, Mohammed 

AMRI lui ayant communiqué le numéro de ce dernier. 

 

Hamza ATTOU échangeait avec Mohammed AMRI et Salah ABDESLAM à la recherche d'une 

solution pour aller chercher ce dernier, qui avait fait état d'un problème de voiture. Hamza 

ATTOU servait également d'intermédiaire pour contacter Fatima HOUDAK, un membre de la 
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famille de Salah ABDESLAM, ainsi qu'en atteste l'analyse de sa ligne téléphonique. Hamza 

ATTOU était ainsi en contact avec Salah ABDESLAM à 22h41, 23h17 et 23h36 puis, le 14 

novembre à 00h31, 00h54, 01h12, 01h13, 01h23, 01h26 et 02h36. 

 

Hamza ATTOU et Mohammed AMRI décidaient de partir ensemble une fois le travail de ce 

dernier terminé, à 2h00, et le duo se mettait en route avec la Golf de Mohammed AMRI. 

 

Bilal ES SALEHY déclarait tant durant l'instruction qu'à l'audience qu'il les avait croisés avant 

leur départ et les avait prévenus de la survenance des attentats à Paris. 

 

Mohammed AMRI déclarait à l'audience qu'il avait sûrement parlé des attentats avec Hamza 

ATTOU, en ayant eu connaissance dans la soirée. 

 

Hamza ATTOU pour sa part expliquait en avoir eu connaissance au cours du voyage aller par 

l'intermédiaire d'un employé de la station-service dans laquelle il s'étaient arrêtés. 

 

Il ressort de l'analyse des lignes téléphoniques utilisées par Hamza ATTOU et Mohammed 

AMRI que le véhicule passait la frontière à 3h30 et qu'ils étaient contactés par Salah 

ABDESLAM au cours du trajet. La ligne d'Hamza ATTOU était ainsi en contact avec celle 

utilisée par Salah ABDESLAM à 03h05, 03h08, 04h03, 04h04 et 05h01. 

 

Salah ABDESLAM leur indiquait l'adresse où ils devaient le récupérer. Mohammed AMRI et 

Hamza ATTOU retrouvaient Salah ABDESLAM allée Vauban à Châtillon, le téléphone 

d'Hamza ATTOU bornant à cette adresse à 5h37. 

 

Il ressort des déclarations concordantes de Mohammed AMRI et Hamza ATTOU qu'une fois 

dans la voiture, Salah ABDESLAM leur faisait part de sa participation aux attentats, expliquait 

que son gilet explosif n'avait pas fonctionné, avant d'indiquer plus tard qu'il avait renoncé à se 

faire exploser ; il les informait également que son frère Brahim était décédé. 

 

Les trois hommes prenaient immédiatement la route vers la Belgique. 

 

Le véhicule effectuait un arrêt à la station-service de la Sentinelle entre 9h30 et 9h40, Salah 

ABDESLAM s'absentant pour se rendre aux toilettes tandis qu'Hamza ATTOU et Mohammed 

AMRI restaient près de la voiture. 

 

Le véhicule arrivé à Bruxelles, Mohammed AMRI rentrait chez lui. 

 

Hamza ATTOU finançait l'acquisition de nouveaux vêtements, d'un téléphone, d'une carte SIM 

pour Salah ABDESLAM ainsi que le passage de ce dernier chez le coiffeur où il se faisait couper 

les cheveux et la barbe, de façon à changer d'apparence. 

 

Entre 12h03 et 12h06, par le biais d'une plate-forme d'appels téléphoniques, puis à 12h18 avec 

sa ligne personnelle, Hamza ATTOU contactait Ali OULKADI et lui demandait de le rejoindre 

à Laeken. 

 

À l'arrivée d'Ali OULKADI, tous trois se rendaient dans un café, ayant préalablement éteint 

leurs téléphones à la demande de Salah ABDESLAM. Ils y parlaient des attentats et du décès 

de Brahim ABDESLAM. 
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Hamza ATTOU quittait ensuite les lieux à la demande de Salah ABDESLAM. 

 

Il ressort de l'ensemble de ces considérations qu'Hamza ATTOU est allé chercher Salah 

ABDESLAM en voiture à Paris, l'a ramené en France et lui a fourni de l'argent pour lui 

permettre de changer de vêtements et d'aspect physique, de sorte que l'élément matériel de 

l'infraction est constitué. 

 

Le délit de recel de malfaiteur en relation avec une entreprise terroriste requiert la réunion de 

deux éléments pour caractériser l'élément intentionnel : 

– la connaissance, même imprécise ou imparfaite, de l'implication dans les faits 

principaux de l'auteur ; 

– la conscience d'agir en relation avec une entreprise terroriste. 

 

En l'espèce, il est démontré la connaissance par Hamza ATTOU : 

– de l'adhésion des frères ABDESLAM aux thèses jihadistes ; 

– de la survenance des attentats avant son départ pour la France ; 

– de la participation de Salah ABDESLAM aux attentats, révélée dès son arrivée dans la 

voiture à Châtillon le 14 novembre ; 

de sorte que l'élément intentionnel de l'infraction est caractérisé. 

 

Il y a donc lieu de constater que l'infraction de recel de malfaiteur en relation avec une entreprise 

terroriste est caractérisée à l'endroit d'Hamza ATTOU. 

 

14. Sur la culpabilité de Farid KHARKHACH 

 

14.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour a été saisie de la question de la culpabilité de Farid KHARKHACH d’avoir en Belgique, 

au Maroc, de manière indivisible aux faits commis en France, entre le 1er décembre 2014 et le 

30 septembre 2015, en tout cas depuis temps non prescrit, participé à un groupement formé ou 

à une entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, 

d’un des actes de terrorisme mentionnés à l’article 421-1 1° du code pénal s’entendant de crimes 

d’atteintes aux personnes, en raison des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des 

débats et qui ont constitué les principaux éléments exposés au cours des délibérations menées 

par la Cour préalablement aux votes sur les questions. 

 

Il est reproché à Farid KHARKHACH d’être l’intermédiaire entre le groupe terroriste et le 

réseau de fabrication de faux documents administratifs dit « Catalogue ». 

 

Ce réseau était démantelé dans le cadre d’une procédure belge au cours de laquelle le 13 octobre 

2015, une perquisition effectuée à Saint Gilles amenait la découverte d’un atelier de fabrication 

de faux documents, où étaient saisis une machine, des rouleaux d'imprimante spécifique pour 

cartes d'identités, notamment belges, et tout le nécessaire numérique à la confection de faux 

documents. 

 

Il est ainsi apparu que les 12 terroristes projetés depuis la Syrie entre le 1er septembre et le 14 

octobre 2015, rejoignaient en Belgique une existence clandestine et y recevaient le soutien 

d’une dizaine de personnes différentes. La clandestinité des différents membres de la cellule 

était notamment protégée par la fourniture de 18 fausses cartes d’identité belges utilisées par 

13 des membres de la cellule terroriste. 



89 

 

L’origine de 14 de ces 18 fausses cartes a pu être retracée dans le cadre du démantèlement du 

réseau Catalogue. 

 

La perquisition effectuée au domicile de l'un des intermédiaires du réseau, Abdelouaheb 

KERBACHE, a amené la découverte d'une enveloppe contenant des faux documents et 

l'identification de Farid KHARKHACH : celui-ci est apparu comme le point de rencontre entre 

le réseau Catalogue et la cellule terroriste en la personne de Khalid EL BAKRAOUI, dans le 

téléphone duquel les numéros belge et marocain de Farid KHARKHACH étaient découverts 

lors de sa saisie dans le cadre du dossier « Charwa ». 

 

La suite des investigations a établi avec précision le mode opératoire utilisé par Farid 

KHARKHACH pour fournir à Khalid EL BAKRAOUI des faux documents en septembre 2015 : 

- l’exploitation rétrospective de l’écoute de la ligne téléphonique de Abdelouaheb 

KERBACHE, et notamment ses conversations codées avec Farid KHARKHACH du 9 

au 15 septembre 2015 ; 

- l’identification puis l’examen détaillé des deux lignes dédiées utilisées par Khalid EL 

BAKRAOUI dans le cadre de cet approvisionnement en faux papiers ; 

- l’étude des conversations Whatsapp entre Farid KHARKHACH et sa compagne 

Myriam EL BALGHITI, qu'il chargeait de la récupération des photos et de la livraison 

des faux documents alors qu'il se trouvait au Maroc. 

 

L’ensemble de ces éléments objectifs établit avec certitude le rôle d’intermédiaire de Farid 

KHARKHACH dans la fourniture à Khalid EL BAKRAOUI de trois fausses CNI, l'une sous le 

nom de Medhi VANDENBUS pour Khalid EL BAKRAOUI, et les deux autres sous les noms 

d'Algerto MALONZO et d'Hicham BAJI pour Mohamed BAKKALI. Commandées le 9 

septembre 2015, les trois cartes étaient finalement livrées et payées avec un retard de quelques 

jours le 15 septembre 2015. 

 

Dans ses auditions, au cours desquelles ses propos ont beaucoup varié, Farid KHARKHACH 

reconnaît avoir livré des faux papiers à Khalid EL BAKRAOUI à 3 reprises, ce que confirme 

sa compagne Meryem EL BALGHITI qui évoque 3 livraisons en 2015. 

 

A l’audience le 11 mars, de nouveau marquée par des variations importantes dans ses 

déclarations, Farid KHARKHACH a évoqué : 

 

– une première commande en décembre 2014 de Khalid EL BAKRAOUI pour une carte 

qu’il pensait lui être destinée, mais dont il convient sur présentation des photos qu’elle 

pourrait correspondre à la carte au nom de CASTILLO destinée à Mohamed BAKKALI 

avec une perruque identique à celle utilisée par Khalid EL BAKRAOUI sous l’alias 

VANBENBUS en septembre 2015. Il faut préciser que les circonstances de cette 

première commande de décembre 2014 font écho à des déclarations de Farid 

KHARKHACH tant devant le juge d'instruction belge que devant le juge d'instruction 

français aux termes desquelles il pensait reconnaître Mohamed BAKKALI aux côtés de 

Khalid EL BAKRAOUI lors de la remise de ce faux document, ce qui pourrait 

correspondre en partie aux déclarations de Mohammed BAKKALI ; 

 

– une deuxième commande des 3 cartes livrées le 15 septembre 2015 concernant les 

identités suivantes : 
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Date de fabrication Fausse identité  Utilisateur 

14 septembre 2015 Mehdi VANDENBUS Khalid EL BAKRAOUI 

14 septembre 2015 Algerto MALONZO Mohamed BAKKALI 

14 septembre 2015 Hicham BAJI Mohamed BAKKALI 

 

Ces fausses cartes étaient utilisées par les membres de la cellule belge essentiellement pour 

louer des appartements sous de faux noms, ou pour l'envoi d'un mandat (celle au nom de BAJI) 

comme cela a d’ailleurs été admis par le conseil de Mohamed BAKKALI. 

 

La question est à présent de déterminer si, en fournissant ces cartes d'identité à Khalid EL 

BAKRAOUI, Farid KHARKHACH avait conscience d'apporter son aide à une organisation 

terroriste. 

 

De très nombreuses personnes ont affirmé que le passé criminel de Khalid EL BAKRAOUI et 

sa personnalité pour le moins problématique étaient connus de tous, qu'il avait la réputation 

d’un criminel, d’un violent, d’un sociopathe, de quelqu’un qui faisait peur. 

 

Farid KHARKHACH a pour sa part, affirmé que dans son esprit, ces faux documents étaient 

destinés à de simples étrangers en situation irrégulière ou même à des escroqueries sur Internet. 

En tout état de cause, s'il a toujours nié avoir eu connaissance du but terroriste de cette 

association, la conversation du 12 septembre 2015 avec Abdelouaheb KERBACHE démontre 

sa parfaite conscience qu'il avait affaire à une bande de malfaiteurs. 

 

Pour autant, il n’y a pas assez d’éléments pour déterminer qu'il avait eu connaissance, en 

seulement deux ou trois rencontres, de la radicalisation de Khalid EL BAKRAOUI et de son 

adhésion à une organisation terroriste comme l’Etat Islamique. 

 

Il ne sera donc retenu à son encontre qu'une association de malfaiteurs en vue de commettre des 

escroqueries. 

 

 

15. Sur la culpabilité de Ahmed DAHMANI 

 

15.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Ahmed DAHMANI d’avoir en Belgique, Turquie, 

Syrie, Irak, Grèce, France, courant 2015, jusqu’au 15 novembre 2015, en tout cas depuis temps 

non prescrit, participé à un groupement formé ou à une entente établie en vue de la préparation, 

caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’un des actes de terrorisme mentionnés à 

l’article 421-1 1° du code pénal s'entendant de crimes d’atteintes aux personnes, en raison des 

éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les principaux 

éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux votes sur 

les questions.  

 

L'adhésion à l'Etat Islamique 

 

Il résulte des différents témoignages et de la téléphonie, qu'Ahmed DAHMANI surnommé 

« Gégé » vivait à Molenbeek, fréquentait le café « les Béguines », les frères ABDESLAM, en 

particulier Salah, Mohamed ABRINI et les frères BAZAROUJ, en particulier Youssef parti en 
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Syrie. Sa radicalisation ressortait des témoignages et de l'étude de ses comptes Facebook : sur 

celui nommé « Rachid Bouriche » apparaissaient des commentaires extrémistes et la 

publication de liens vers des vidéos d'exactions de l'Etat Islamique à compter de juillet 2014 ; 

sur celui nommé « Redouane Sox », créé le 25 février 2015, étaient publiés des photos 

d'hommes en armes, des vidéos religieuses et des liens vers des anasheeds. En outre, 3 drapeaux 

jihadistes étaient découverts à son domicile le 8 septembre 2015. Il ressortait également des 

témoignages, notamment celui de Ali OULKADI, qu'Ahmed DAHMANI visionnait des vidéos 

jihadistes dans le café « Les Béguines » en compagnie des frères ABDESLAM et de Mohamed 

ABRINI. 

 

Le séjour sur zone en février 2015 

 

Il ressort des éléments du dossier et des débats qu'Ahmed DAHMANI a fait un séjour en zone 

irako-syrienne au sein de l'Etat Islamique du 10 au 24 février 2015, soit dans la foulée du séjour 

de Brahim ABDESLAM. Il prenait le 10 février un vol pour Antalya (Turquie) de l'aéroport de 

Schiphol. Avant son départ, il avait des contacts avec Youssef BAZAROUJ, déjà installé en 

Syrie. Le 11 février, il annonçait dans un message à l'attention d'un ami qu'il était « à la grotte », 

expression correspondant selon toute vraisemblance, suite aux recoupements effectués, à un 

lieu de passage clandestin vers la Syrie. En outre, Mohamed ABRINI déclarait que Ahmed 

DAHMANI s'était confié à lui sur son séjour mais sans lui donner de détails. 

 

Les voyages de Mohamed ABRINI en juin-juillet 2015 

 

Il est établi qu'en compagnie à chaque fois d'Abdellah CHOUAA, Ahmed DAHMANI a conduit 

Mohamed ABRINI à l'aéroport de Schiphol le 23 juin 2015 pour prendre un vol pour la Turquie 

puis est allé le chercher à Paris à son retour de Grande-Bretagne dans la nuit du 16 au 17 juillet 

2015 pour le ramener à Bruxelles. Le fait que Mohamed ABRINI et Abdellah CHOUAA aient 

tenu des déclarations évolutives et discordantes sur les lieux de cette récupération à Paris et 

qu'ils aient cherché à dissimuler la présence de Ahmed DAHMANI lors du trajet retour tend à 

attirer l'attention sur ce dernier, d'autant plus que Abdellah CHOUAA a finalement déclaré que 

Mohamed ABRINI avait remis une forte somme d'argent à Ahmed DAHMANI, soit 10 000 

euros en coupures de 10 et 20 euros, durant le trajet en voiture, ce que Mohamed ABRINI a 

confirmé avant de changer de version. 

 

La Cour relève que s'agissant du mandat Western Union envoyé à Mohamed ABRINI en 

Turquie le 25 juin 2015, la ligne utilisée par Ahmed DAHMANI bornait à proximité de l'agence 

émettrice. 

 

Le voyage à Patras en août 2015 

 

Il est établi qu'en compagnie de Salah ABDESLAM, Ahmed DAHMANI a effectué un périple 

en voiture de location de Bruxelles à Patras (Grèce) entre le 30 juillet (date de départ de 

Bruxelles) et le 6 août 2015 (date de retour à Bruxelles), avec un séjour sur place de 2 jours. Il 

s'avère que Ibrahim EL BAKRAOUI se trouvait à Athènes à cette période. La Cour ne peut que 

s'interroger sur cette concordance, étant précisé que Patras et Athènes ne sont éloignées que de 

2 heures et demi par la route. 

 

La recherche d'appartements en Belgique afin d'y loger les terroristes 
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Il ressort des investigations que Ahmed DAHMANI a participé à la première phase de 

recherches de logements conspiratifs à la fin du mois d'août 2015, en compagnie de Mohamed 

ABRINI et de Khalid El BAKRAOUI, sous la fausse identité de Rayan KAYS. Ainsi, au cours 

de la perquisition effectuée à son domicile le 8 septembre 2015 suite à une affaire de recel de 

véhicule volé, il était retrouvé une fausse carte d'identité belge à ce nom de Rayan KAYS sur 

laquelle Ahmed DAHMANI apparaissait grimé, ainsi que deux perruques et une paire de 

lunettes correspondant à la photo, mais aussi des documents manuscrits qui se rapportaient à 

une agence immobilière, à des lieux avec la mention de montants susceptibles de correspondre 

à des loyers. Les recherches effectuées sur la base de ces documents ont permis d'identifier un 

rendez-vous fixé par l'agence immobilière avec Ahmed DAHMANI le 25 août 2015, sans 

preuve que ce rendez-vous ait été honoré. 

 

Même infructueuses, ces recherches impliquaient Ahmed DAHMANI dans les premiers actes 

préparatoires du projet terroriste de la cellule belge. 

 

Les fausses cartes d'identité belges 

 

L'enquête a démontré que la fausse carte d'identité belge au nom de Rayan KAYS avait été 

confectionnée le 7 septembre 2015 et fournie par le réseau Catalogue en même temps que celles 

fournies à Salah ABDESLAM, Mohamed BELKAID et Najim LAACHRAOUI, dans le cadre 

de l'arrivée de Syrie de ce premier commando. Le fait que ces quatre fausses cartes d'identité 

belges aient été créées dans le même trait de temps, et que les recherches génétiques sur les 

perruques aient permis de retrouver les ADN de Salah ABDESLAM et d'Ahmed DAHMANI, 

relie ce dernier aux trois autres personnes concernées et par là même à la cellule terroriste belge. 

 

La Cour considère que si, à compter de cette perquisition du 08 septembre 2015, Ahmed 

DAHMANI s'est mis en retrait de la cellule terroriste, ce n'est pas par renoncement mais par 

prudence afin d'éviter que la police belge ne remonte à la cellule terroriste. Il ressort d'ailleurs 

de l'étude de sa téléphonie qu'il a maintenu ses contacts avec Salah ABDESLAM qui est ainsi 

resté son principal interlocuteur jusqu'en novembre 2015. 

 

Le départ sur zone du 14 novembre 2015 

 

Il s'avère qu'Ahmed DAHMANI a tenté de nouveau de se rendre en zone irako-syrienne le 14 

novembre 2015. Il a ainsi réservé le 13 novembre 2015 à 17h36 un séjour à Antalya au départ 

de l'aéroport de Schiphol, dans la même agence que pour son voyage en février, pour celui de 

Brahim ABDESLAM et celui de Khalid EL BAKRAOUI en juillet 2015. Il sera en outre relevé 

que la semaine précédente, Ahmed DAHMANI était venu se renseigner au préalable sur les 

tarifs. Il était accompagné à l'aéroport de Schiphol par Soufiane AL AROUB avec un départ de 

Bruxelles le 14 novembre 2015 vers 2 heures du matin, une arrivée à l'aéroport d'Amsterdam à 

5h22 (vidéo-surveillance) puis en Turquie à 11h48 heure locale (8h48 heure française). 

 

Ahmed DAHMANI était interpellé le 16 novembre 2015 à Antalya par les policiers turcs avant 

d'avoir pu être pris en charge par les passeurs envoyés par l'organisation terroriste. Il était 

condamné le 13 janvier 2016 par la justice turque à 8 ans et 3 mois d'emprisonnement pour 

affiliation à une organisation terroriste ainsi qu'à 2 ans et 6 mois d'emprisonnement pour faux 

administratifs, faits commis le 16 novembre 2015. 

 

Le fait qu'il réserve son séjour pour la Turquie le jour même des attentats de Paris et Saint Denis, 

peu de temps après que les commandos terroristes aient pris la route pour Paris, ne peut être 
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une coïncidence. Cette concordance de départs, vers Paris pour les commandos et vers la Syrie 

pour Ahmed DAHMANI, confirme que les liens étaient maintenus entre ce dernier et la cellule 

terroriste. D'ailleurs, Ahmed DAHMANI passait la soirée du 13 novembre 2015 au bar le «Time 

Out», lieu de rencontre des membres molenbeekois de la cellule, et il ressortait des images de 

la vidéo-surveillance de ce bar qu'à 21h13, il enlaçait son compagnon de soirée, Ayoub 

BAZAROUJ dont le frère Youssef qui se trouvait déjà en Syrie avait organisé l'accueil d'Ahmed 

DAHMANI en février 2015 mais aussi de Mohamed ABRINI, puis ils consultaient ensemble 

un téléphone. 

 

Le fait que l'organisation terroriste mobilise les mêmes passeurs que ceux activés pour exfiltrer 

les jihadistes chargés d'aller rejoindre la cellule terroriste belge montre l'importance accordée à 

la personne d'Ahmed DAHMANI qui doit ainsi bénéficier d'un faux passeport syrien dans le 

cadre d'une opération d'entrée en Syrie orchestrée par Obeida Aref DIBO, haut cadre de la 

COPEX. Ahmed DAHMANI est toujours rattaché à la cellule belge et il est traité comme l'un 

de ses membres. 

 

Ses déclarations en forme de dénégations tenues au cours de sa détention en Turquie tant devant 

les enquêteurs turcs que devant les magistrats instructeurs belge et français, dans le cadre de 

l'exécution d'une commission rogatoire internationale, n'ont pas convaincu la Cour. 

 

En conséquence, la Cour a considéré que tous ces éléments caractérisaient l'infraction de 

participation à une association de malfaiteurs criminelle terroriste s'agissant tant de son séjour 

au sein de l'Etat Islamique en zone irako-syrienne que de son implication dans l'ensemble des 

projets préparés par la cellule terroriste belge, qui n'ont pas tous été menés à leur terme (projet 

Schiphol, projet métro...) et ce, jusqu'au 15 novembre 2015, période précédant son 

interpellation en Turquie. 

 

15.2. Des chefs de complicité entre le 1er septembre 2015 et 14 novembre 2015 des 

meurtres, tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème 

jour et tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

commis à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le 

tout en bande organisée, en relation avec une entreprise terroriste (Bataclan, 

terrasses, Stade de France) 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Ahmed DAHMANI de s’être rendu complice en 

Belgique, entre le 1er septembre 2015 et le 14 novembre 2015, des crimes commis en coaction 

à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015, par Abdelhamid 

ABAAOUD, Chakib AKROUH, Brahim ABDESLAM, Fouad MOHAMED-AGGAD, Ismaël 

Omar MOSTEFAI, Samy AMIMOUR, Ahmad AL MOHAMMAD, Mohammad AL 

MAHMOD, Bilal HADFI, Salah ABDESLAM et ayant consisté à : 

- volontairement donner la mort à 130 personnes dont les identités figurent en annexe n° 

1 de l’arrêt de renvoi, 

- tenter de donner volontairement la mort notamment au préjudice des personnes dont les 

identités figurent en annexes n°2 (Stade de France), n°3 (terrasses) et n°4 (Bataclan) de 

l’arrêt de renvoi 

- séquestrer des personnes notamment celles dont les identités figurent en annexe n°4 

(Bataclan) de l’arrêt de renvoi 

- tenter de donner volontairement la mort au préjudice des policiers de la BRI intervenus 

au Bataclan, faits commis sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 
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tous faits commis en bande organisée et en relation avec une entreprise individuelle ou 

collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur, en raison 

des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les 

principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux 

votes sur les questions. 

 

Ahmed DAHMANI étant renvoyé devant la Cour d’assises pour des actes de complicité pour 

avoir prêté aide ou assistance à l’exécution de plusieurs séries de crimes commis en coaction, à 

savoir les crimes de meurtres, de tentatives de meurtres, de tentatives de meurtres sur personnes 

dépositaires de l’autorité publique et de séquestrations, en bande organisée et en relation avec 

une entreprise terroriste, l’ensemble des éléments retenus par la Cour à son encontre seront 

exposés dans les mêmes paragraphes. 

 

La recherche de Bayroshock 

 

Il s'avère que lors de la perquisition effectuée au domicile d'Ahmed DAHMANI le 8 septembre 

2015, des documents manuscrits ont été découverts avec la mention « Bayroschok » puis deux 

adresses de boutiques Irrijardin dans deux localités françaises, Saint Sauveur et Beauvais, 

correspondant justement à des magasins dans lesquels le produit Bayroshock est vendu. Ce 

produit a d'ailleurs été acheté le 8 octobre 2015 au magasin Irrijardin de Beauvais par Salah 

ABDESLAM et a servi à fabriquer le TATP ayant équipé les gilets explosifs des commandos 

de Paris et Saint Denis. Ces documents établissent que Ahmed DAHMANI a procédé à des 

recherches sur les magasins vendant ce produit et en a inscrit le résultat sur papier. 

 

Cet acte utile et déterminant qui se rapporte à la recherche d'un produit de nature à fabriquer un 

explosif implique que Ahmed DAHMANI a été informé plus précisément du projet terroriste et 

de son caractère mortifère et qu'il a accepté en conscience de remplir cette mission. 

 

En conséquence, la Cour a considéré que ces éléments caractérisaient le crime de complicité 

par aide ou assistance des divers crimes terroristes commis en bande organisée s'agissant plus 

précisément des attentats aboutis de Saint-Denis et Paris. 

 

 

16. Sur la culpabilité de Oussama ATAR 

 

16.1. Du chef de direction d’une organisation terroriste 

 

La Cour, statuant en premier ressort a été convaincue de la culpabilité de Oussama ATAR d'avoir, 

en Syrie et en Irak, de manière indivisible aux faits commis en France, entre le 1er novembre 

2014 et le 18 novembre 2015, dirigé et organisé un groupement formé ou une entente établie 

en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d'un des actes de 

terrorisme mentionnés à l'article 421-1 1° du code pénal, s'entendant de crimes d'atteinte aux 

personnes, en raison des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui 

ont constitué les principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour 

préalablement aux votes sur les questions. 

 

Sur la qualité de membre de l’Etat Islamique de Oussama ATAR 

 

Il résulte de l’information et des éléments de la procédure que postérieurement à la proclamation 

du Califat le 29 juin 2014 et la naissance de l’Etat Islamique, et en réaction à la mise en place 
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de la coalition internationale et aux frappes aériennes occidentales en Irak, un de ses principaux 

chefs militaires Taha FALAH dit « Abou Mohammad Al Adnani » dès le 21 septembre 2014 a 

incité les musulmans à réagir face aux « croisés » ciblant plus précisément les Etats-Unis mais 

aussi la France. Pour planifier et organiser les attentats à l’étranger, l’Etat Islamique va se doter 

courant 2014 d’une cellule chargée des opérations extérieures (ci-après dénommée COPEX), 

chapeautée par AL ADNANI, devant valider toute opération extérieure. 

 

Mais, il est établi que AL ADNANI placera la COPEX sous la direction de Oussama ATAR 

courant 2015, Oussama ATAR étant d’ailleurs dénommé émir à la fois de la Liwa As Saddiq, 

sorte de forces spéciales d’élite créées mi-2014 par AL ADNANI, mais aussi de la COPEX. Ce 

faisant, la qualité de membre de l’Etat Islamique de Oussama ATAR est parfaitement établie. 

 

Sur le parcours de Oussama ATAR dit Abou Ahmad Al-Iraqi, une note déclassifiée de la Sûreté 

de l'Etat datée du 27 juin 2018, établit qu’il aurait rejoint les rangs jihadistes en 2004 après une 

formation militaire et, suivant transmission du parquet fédéral belge du 24 juin 2021 versée aux 

débats, il ressort que son nom a été découvert dans un fichier de 200 jihadistes près de la 

frontière syrienne et qu’il serait rentré sur le territoire irakien en juillet 2004. C’est en cette 

qualité de vétéran du jihad en Irak qu’il a été incarcéré de 2005 à 2012. Revenu en Belgique 

auprès de sa famille à Laeken et Anderlecht en septembre 2012, période à laquelle il sera 

démontré qu’il a œuvré à la radicalisation de ses deux cousins Ibrahim et Khalid EL 

BAKRAOUI alors incarcérés, il a rejoint clandestinement la Syrie dès décembre 2013 et 

poursuivi le jihad armé dont il était resté un adepte convaincu. 

 

A ce sujet, le témoignage devant la Cour de Moustapha BENHATTAL à la fois oncle maternel 

de Oussama ATAR et oncle des frères EL BAKRAOUI a été très éclairant, en ce qu’il a déclaré 

qu’à son retour en septembre 2012 en Belgique, Oussama ATAR était devenu « une charpente 

du radicalisme » qui manifestait de manière ostensible son extrémisme religieux, et 

nécessairement à la vue de sa famille quelles que soient les déclarations contraires des membres 

de celle-ci ; il a ainsi précisé que son apparence et tenue vestimentaire, portant barbe et qamis, 

étaient sans aucune ambiguïté, comme son positionnement à l’égard des femmes, allant jusqu’à 

refuser la présence de sa tante, femme de Moustapha BENHATTAL, ou à placer un paravent 

devant la télévision pour ne pas voir la présentatrice tête nue. 

 

Sur les contacts opérationnels et les fonctions d'autorité de Oussama ATAR en vue d’organiser 

les attentats et sa rencontre avec Khalid EL BAKRAOUI en novembre 2014 

 

Son rôle de commanditaire et de direction des attentats ainsi perpétrés en France résultant de 

ses fonctions au sein de l’Etat Islamique est en outre corroboré par les déclarations de Adel 

HADDADI et Osama KRAYEM en procédure selon lesquelles le premier a reconnu sur photo 

l’émir Abou Ahmad comme étant Oussama ATAR, tandis que le second a reçu les confidences 

de Khalid EL BAKRAOUI dont il ressort que Oussama ATAR était le responsable des attentats 

de grande ampleur en France, qu'il en avait confié l’organisation à Abdelhamid ABBAOUD et 

Najim LAACHRAOUI, côtoyés en Syrie, et aux frères EL BAKRAOUI ses cousins pour ce 

qui était de la logistique en Belgique. 

 

Le rôle d’organisation et de direction de Oussama ATAR est enfin étayé par une rencontre entre 

le 4 et 14 novembre 2014 en zone turco-syrienne avec son cousin Khalid EL BAKRAOUI. La 

réalité de cette rencontre évoquée par Osama KRAYEM est confortée par les déclarations de 

son épouse Nawal ADHAR. Cette rencontre en novembre 2014 peut être retenue comme le 

point de départ de la cellule belge au vu du rôle dévolu à Khalid EL BAKRAOUI. 
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Enfin dans l’ordinateur retrouvé près de l’appartement conspiratif de la rue Max Roos à 

Schaerbeek, les messages retrouvés établissent notamment que Najim LAACHRAOUI faisait 

des comptes-rendus à Oussama ATAR, lui demandait son avis sur les opérations envisagées sur 

site, suggérant de privilégier plutôt la France que la Belgique qui servirait de base de repli, de 

cibler l’Euro ou encore de kidnapper une ou deux têtes en contrepartie de la libération des frères 

ayant travaillé comme NEMMOUCHE ou BAKKALI, ou encore il pouvait lui demander « si 

les frères présents en France (étaient) toujours opérationnels ». 

 

D’autres messages audios adressés par Najim LAACHRAOUI à « Abou Ahmed » (Oussama 

ATAR) et « Abou Mahmoud » (Ahmad ALKHALD), sont afférents à des questions sur la 

confection du TATP, des demandes de réalisation d’essais a Raqqa d’explosifs sous des rails, 

de demande de schéma de commande à distance notamment en vue de piéger une voiture 

d’explosifs, Najim LAACHRAOUI précisant qu’en dix jours ils ont réussi à faire 130 kg de 

TATP espérant atteindre 200 kg à la fin de semaine. 

 

La qualité d’émir de Oussama ATAR validant les opérations et recevant les dernières volontés 

des combattants partis en Europe au vu des testaments retrouvés dans cet ordinateur et autres 

lettres d’adieux des combattants résulte également d’un message de Najim LAACHRAOUI 

retrouvé dans l’ordinateur retrouvé rue Max Roos « CARVED 001884 » , enregistré entre le 15 

février 2016 et 15 mars 2016 au regard de son contenu ; en effet, Najim LAACHRAOUI lui 

proposait une grosse opération dans son compte rendu après avoir évoqué l'idée de mettre du 

TATP sous des rails par exemple ; il lui demandait s’il fallait travailler à long terme en évitant 

par exemple la Belgique puis finissait par dire « C’est ce que les frères privilégient tous, après 

TU vois, c’est TOI, ça reste toi l’EMIR tu vois c’est toi qui décides ». 

 

Il s’ensuit que de novembre 2014 et jusqu’aux attentats en Belgique du 22 mars 2016, et donc 

a fortiori jusqu’au 18 novembre 2015, tant les frères EL BAKRAOUI que Najim 

LAACHRAOUI ont rendu compte à Oussama ATAR des préparatifs des attentats que ce dernier 

avait commandités et attendu ses instructions. 

 

Le rôle de direction et d’organisation de Oussama ATAR de cette organisation terroriste afin de 

commettre des attentats en France ressort en outre des fonctions d’autorité qu’il a 

nécessairement exercées dans la sélection et la direction d’hommes de confiance pour mener à 

bien ses projets terroristes ; tel est le cas de ses cousins Ibrahim et Khalid EL BAKRAOUI, 

dont il ressort de la procédure et des déclarations de Ali EL HADDAD ASUFI qu’il a contribué 

à leur radicalisation entre septembre 2012 et décembre 2013 en les visitant en prison et à qui il 

a confié l’organisation de la cellule belge, mais encore comme exposé ci-dessus de Najim 

LAACHRAOUI disposant de connaissances en explosifs et ayant été gardien des otages 

occidentaux. Le témoignage à la barre de Nicolas HENIN, journaliste ayant fait partie de ces 

otages, a confirmé le rôle de premier ordre de Najim LAACHRAOUI et ses liens très étroits 

avec Oussama ATAR. Najim LAACHRAOUI et Abdelhamid ABAAOUD ont été tous deux 

cadres de la COPEX.  

 

Oussama ATAR a également mis à contribution plusieurs membres de la cellule des opérations 

extérieures qu’il dirigeait, et dont la participation effective sera démontrée dans les motifs 

afférents à chacun des protagonistes suivants : 

- l’un de ses adjoints, Obeida Aref DIBO, pour l’aspect logistique et particulièrement afin 

de fournir aux jihadistes quittant la Syrie de faux passeports et des passeurs leur 
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permettant de franchir la frontière avec la Turquie puis de traverser ce pays, et ce, en 

s’aidant de son réseau familial soit ses cousins Muhammed et Mohamad Nour DIBO ; 

- le spécialiste en explosifs de la Liwa As Saddiq utilisant la fausse identité d’Ahmad 

ALKHALD ; 

- les deux spécialistes de la cellule médiatique, Fabien et Jean-Michel CLAIN, de manière 

à assurer le plus grand retentissement possible à ces crimes. 

 

Oussama ATAR a également mis à disposition du groupe, et vraisemblablement sélectionné lui-

même, des combattants de la Liwa As Saddiq ou d’autres katibats, choisis en raison de leur 

valeur, de leur détermination et, au moins pour certains d’entre eux, des liens qu’ils avaient 

noués avec Najim LAACHRAOUI et Abdelhamid ABAAOUD : 

- le français Bilal HADFI, qui a fait partie d’une katibat de piégeage, et les deux Irakiens 

utilisant de faux papiers aux noms d’Ahmad AL MOHAMMAD et de Mohamad 

ALMAHMOD qui auraient été précédemment des gardes du corps d’Oussama ATAR ; 

- le ressortissant belge Chakib AKROUH, qui a également été membre de la katibat AL 

BATTAR ; 

- les Français Samy AMIMOUR, Foued MOHAMED AGGAD et Ismaël Omar 

MOSTEFAI ; Samy AMIMOUR et Ismaël MOSTEFAI ont d’abord été membres de la 

brigade des immigrés puis membres de la katibat AL BATTAR, rejointe par Foued 

MOHAMED AGAD aux côtés d’Abelhamid ABAAOUD ; 

- Osama KRAYEM dont les photographies en procédure établissent sa qualité de 

combattant, en ce qu’il est vêtu d’une tenue militaire et doté d’un fusil de type AK47 et 

ses compétences pour fabriquer des explosifs ; Sofien AYARI qui a reconnu à l’audience 

avoir pris part aux combats sur zone ; Adel HADDADI et Muhammad USMAN. 

 

16.2. Des chefs de complicité courant 2015 et jusqu’au 14 novembre 2015 des 

meurtres, tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème 

jour et tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

commis à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le 

tout en bande organisée, en relation avec une entreprise terroriste (Bataclan, 

terrasses, Stade de France) 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Oussama ATAR de s’être en Syrie et en Irak, 

courant 2015, et jusqu’au 14 novembre 2015, rendu complice des crimes commis en coaction 

à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015, par Abdelhamid 

ABAAOUD, Chakib AKROUH, Brahim ABDESLAM, Fouad MOHAMED-AGGAD, Ismaël 

Omar MOSTEFAI, Samy AMIMOUR, Ahmad AL MOHAMMAD, Mohammad AL 

MAHMOD, Bilal HADFI, Salah ABDESLAM et ayant consisté à : 

- volontairement donner la mort à 130 personnes dont les identités figurent en annexe n° 

1 de l’arrêt de renvoi, 

- tenter de donner volontairement la mort notamment au préjudice des personnes dont les 

identités figurent en annexes n°2 (Stade de France), n°3 (terrasses) et n°4 (Bataclan) de 

l’arrêt de renvoi 

- séquestrer des personnes notamment celles dont les identités figurent en annexe n°4 

(Bataclan) de l’arrêt de renvoi 

- tenter de donner volontairement la mort au préjudice des policiers de la BRI intervenus 

au Bataclan, faits commis sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

tous faits commis en bande organisée et en relation avec une entreprise individuelle ou 

collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur, en raison 

des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les 
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principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux 

votes sur les questions. 

 

Oussama ATAR étant renvoyé devant la Cour d’assises pour des actes de complicité pour avoir 

donné des instructions et prêté aide ou assistance à l’exécution de plusieurs séries de crimes 

commis en coaction, à savoir les crimes de meurtres, de tentatives de meurtres, de tentatives de 

meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique et de séquestrations, en bande 

organisée et en relation avec une entreprise terroriste, l’ensemble des éléments retenus par la 

Cour à son encontre seront exposés dans les mêmes paragraphes. 

 

Sur le rôle de Oussama ATAR dans la sélection des membres de la cellule terroriste et ses actes 

de complicité par instruction 

 

Outre la sélection d’hommes de confiance, tant en raison des liens qui les unissaient à lui, 

comme ses deux cousins Khalid et Ibrahim EL BAKRAOUI, ou ceux formés et lui ayant donné 

des gages lors d’actions communes en zone irako-syrienne, tels Najim LAACHRAOUI et 

Abdelhamid ABAAOUD, ou ceux ayant fait preuve de leurs compétences notamment en terme 

d’explosifs, tels Ahmad ALKHALD et Obeida DIBO, Oussama ATAR « dispatchait » ces 

hommes de confiance ; tandis que certains constituaient la cellule logistique en Belgique 

(Abdelhamid ABAAOUD, Najim LAACHRAOUI et les frères EL BAKRAOUI) et lui 

rendaient compte des opérations ainsi que cela résulte de l’ordinateur retrouvé rue Max Roos ; 

d’autres, qu’il a sélectionnés, étaient chargés par lui de commettre les attentats perpétrés en 

France le 13 novembre 2015. 

 

Ainsi il résulte de la procédure mais aussi des déclarations de Adel HADDADI et Mohamed 

USMAN réitérées à l’audience que Oussama ATAR leur a personnellement donné pour 

instruction en Syrie, de commettre des attentats suicide en France ; que tel a nécessairement été 

le cas des deux Irakiens du commando du stade de France dénommés Ahmad AL 

MOHAMMAD et Mohamad ALMAHMOD, qui ont été en Syrie les gardes du corps de 

Oussama ATAR, et qui, selon Adel HADDADI, lui ont expressément déclaré être des « 

kamikazes » ; il sera d’ailleurs observé qu’ils sont partis tous les quatre ensemble de Syrie pour 

rejoindre l’Europe avant que les deux premiers ne soient stoppés dans leur périple à cause de 

leurs faux papiers décelés ; formé religieusement et militairement en Syrie, Adel HADDADI 

s’est ainsi vu missionner par Oussama ATAR pour partir également avec les deux Irakiens en 

Europe, ainsi qu’avec Muhammad USMAN qui a réitéré à l’audience avoir été chargé d’une 

action violente en France. 

 

Sur les actes de complicité de Oussama ATAR par aide et assistance 

 

Le concours effectif, l’aide et l’assistance de Oussama ATAR à la réalisation des crimes commis 

en France dans la nuit du 13 au 14 novembre 2015 tant au Stade de France, que sur les terrasses, 

au comptoir Voltaire et au Bataclan se sont notamment traduits par la remise auprès des dits 

combattants d’argent et de téléphones portables, par le fait de les avoir personnellement 

accompagnés le 1er octobre 2015 jusqu’à la frontière turque et de leur avoir confié les 

coordonnées d’un passeur d’Izmir, Walid DHIB, pour organiser leur traversée de la mer d’Egée 

dans la nuit du 2 au 3 octobre 2015 ; cette aide et assistance lors de leur périple est établi par 

les exploitations téléphoniques dont il ressort que Oussama ATAR est resté personnellement en 

contact avec eux durant leur voyage pour s’assurer de leur progression ; il a en outre adressé de 

l’argent à Adel HADDADI et Muhammad USMAN afin de les aider à atteindre leur destination 

finale, en vain concernant ces deux derniers, dont les dernières démarches retrouvées sur le 
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téléphone d'Adel HADDADI le 7 décembre 2015, soit trois jours avant leur interpellation, 

consistaient à rechercher les trains reliant Vienne à Paris tout en étant resté en contact avec 

Oussama ATAR postérieurement au 13 novembre 2015. 

 

Dès lors, en projetant ces combattants depuis la Syrie, en leur donnant une mission suicide en 

France, et en demeurant en contact avec eux tout au long de leur périple, en leur fournissant 

subsides et moyens de communication, Oussama ATAR a nécessairement œuvré à la 

préparation des attentats commis en France, auxquels Adel HADDADI et Mohamed USMAN 

devaient manifestement se joindre au vu de leurs recherches pour regagner la France en train, 

leur retenue en Autriche les ayant privés d’arriver à temps étant indépendante de la volonté de 

Oussama ATAR. 

 

La coordination entre Oussama ATAR et la cellule belge, y compris dans la projection des 

combattants depuis la Syrie, est également visible au travers des faux documents dont ils ont 

été dotés : des faux passeports syriens pour franchir la frontière turco-syrienne à l’initiative de 

Oussama ATAR puis des fausses cartes d’identité belges pour circuler en Europe, remises lors 

de leur prise en charge par un membre de la cellule basé en Belgique ; en effet, il est pour le 

moins éclairant que l’ordinateur Max Roos porte trace des quatre photos d’identité de Adel 

HADDADI, Muhammad USMAN, Ahmad AL MOHAMMAD et Mohamad ALMAHMOD 

identiques à celles apposées sur leurs faux passeports syriens et dont il ressort de la procédure 

qu’elles ont été prises à Raqqah. 

 

En outre, sur l’un des kamikazes du Stade de France, soit Bilal HADFI, seul membre du trio à 

détenir un téléphone et à être en contact avec le commando des terrasses et donc Abdelhamid 

ABAAOUD, a été retrouvé le numéro de téléphone turc de Oussama ATAR. 

 

Au delà des combattants destinés à devenir des kamizakes, Oussama ATAR a également projeté 

en Europe des cadres de la cellule des opérations extérieures à raison de leurs compétences 

démontrées sur zone et de la confiance qui les unissait. S’agissant des compétences spécifiques 

de Najim LAACHRAOUI, les éléments de la procédure, dont l’exploitation de l’ordinateur de 

la rue Max Roos, rapprochés de son ADN retrouvé sur les gilets explosifs du trio du Bataclan 

et de l’un des kamikazes du Stade de France suffisent à établir qu’il était un artificier 

expérimenté ayant participé à la confection des ceintures explosives utilisées pour les attentats 

perpétrés à Paris et Saint Denis dans la nuit du 13 au 14 novembre 2015. 

 

Il a d’ailleurs été reconnu comme tel dans la revue Dabiq qui l’a consacré comme l’artificier de 

la cellule terroriste ayant confectionné les ceintures explosives pour les attentats de Paris et 

Saint Denis. 

 

Il a été aidé en cela par la projection en France, sur une durée d’environ un mois en octobre 

2015, période qui correspond à l’achat par la cellule de produits entrant dans la composition de 

TATP, de Omar DARIF alias Ahmad ALKHALD, qui regagnait la Syrie une fois son aide 

apportée à la cellule. 

 

Sur la connaissance par Oussama ATAR du plan concerté d’attaques terroristes en France 

 

Concernant la connaissance par Oussama ATAR de ce que le groupe constitué en Belgique, à 

qui il avait donné pour mission de frapper la France, allait finalement frapper Saint-Denis et 

Paris, il résulte de l’ordinateur Max Roos, utilisé par la cellule d’août 2015 au 22 mars 2016 

que le dossier « 13 novembre » a été créé le 7 novembre 2015, enrichi le jour même par la visite 
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virtuelle du Bataclan puis le 10 novembre 2015 par la création des 5 sous-groupes destinés à 

commettre les attentats. 

 

Dès lors ce plan concerté des attaques terroristes projetées en France était établi à compter de 

cette date. 

 

Surtout, la première revendication des attentats perpétrés en France par l’Etat Islamique dès le 

14 novembre 2015 à 11h42 sur le site internet /telegram fait notamment état de « Huit frères 

(alors qu’à ce stade seuls 7 sont décédés) porteurs de ceintures d’explosifs et armés de fusil 

d’assaut ayant pris pour cibles des endroits choisis minutieusement », citant expressément « le 

stade de France, le bataclan et d’autres cibles dans les 10ème, 11ème et 18ème arrondissements », 

et ce simultanément. Cette revendication nécessairement préparée à l’avance suffit à établir que 

l’Etat Islamique, et partant son émir Oussama ATAR membre de la COPEX, a indiscutablement 

eu connaissance du projet d’attentats concertés et des cibles retenues. 

 

Selon une note de la sûreté de l’Etat du 16 janvier 2018, Oussama ATAR serait mort en 

novembre-décembre 2017 en zone irako syrienne. Faute de confirmation objective, il sera 

déclaré coupable. 

 

17. Sur la culpabilité de Obeida Aref DIBO 

 

17.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Obeida Aref DIBO d’avoir en Syrie et en Irak, de 

manière indivisible aux faits commis en France, entre le 1er novembre 2014 et le 18 novembre 

2015, participé à un groupement formé ou à une entente établie en vue de la préparation, 

caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’un des actes de terrorisme mentionnés à 

l’article 421-1 1° du code pénal s'entendant de crimes d’atteintes aux personnes, en raison des 

éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les principaux 

éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux votes sur 

les questions. 

  

L'adhésion à l'Etat Islamique sur zone et son rôle de cadre de la COPEX 

 

Selon les information recueillies par les services de renseignements et les témoignages de 

membres de sa famille résidant en Belgique, Obeida Aref DIBO, syrien rallié à l'Etat Islamique, 

était devenu un cadre militaire de l'organisation terroriste sous la kunya « Abou Walid Al 

Souri », et plus précisément un des responsables auprès d'Oussama ATAR de la cellule des 

opérations extérieures, chargé du recrutement, de la formation et du déploiement des 

opérationnels vers les pays choisis pour cibles. Il était réputé également comme expert en 

explosif, proche d'Ahmad ALKHALD pouvant être Omar DARIF. Il vivait à Raqqa mais 

s'appuyait sur l'activité de faussaires et passeurs de deux cousins résidant en Turquie, 

Muhammad Verde DIBO et Mohamad Nour DIBO, pour faire passer en Europe ou faire entrer 

en Syrie certains membres de l'Etat Islamique. 

 

L'exfiltration de Ahmed DAHMANI prévue le 16 novembre 2015 

 

L'un de ces deux cousins, Muhammad Verde DIBO, était interpellé en Turquie le 16 novembre 

2015 en possession d'un faux passeport syrien supportant la photo d'Ahmed DAHMANI. Ce 

dernier était arrivé en Turquie le 14 novembre 2015 et Muhammad Verde DIBO devait le faire 
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passer en Syrie en lui fournissant ledit faux passeport, sur la base d'instructions reçues d'un 

individu utilisant le numéro de téléphone turc n°905343715191 et pouvant être Obeida Aref 

DIBO. L'identification de Obeida Aref DIBO s'effectuait grâce d'une part, au lien établi entre 

ce numéro turc et le compte Facebook de « Abou Walid Al Souri » kunya de Obeida Aref DIBO 

et d'autre part, aux témoignages de membres de la famille DIBO résidant en Belgique. 

 

17.2. Des chefs de complicité courant 2015 et jusqu’au 14 novembre 2015 des 

meurtres, tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème 

jour et tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

commis à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le 

tout en bande organisée, en relation avec une entreprise terroriste (Bataclan, 

terrasses, Stade de France) 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de Obeida Aref DIBO de s’être en Syrie et en Irak, 

courant 2015, et jusqu’au 14 novembre 2015, rendu complice des crimes commis en coaction 

à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015, par Abdelhamid 

ABAAOUD, Chakib AKROUH, Brahim ABDESLAM, Fouad MOHAMED-AGGAD, Ismaël 

Omar MOSTEFAI, Samy AMIMOUR, Ahmad AL MOHAMMAD, Mohammad AL 

MAHMOD, Bilal HADFI, Salah ABDESLAM et ayant consisté à : 

- volontairement donner la mort à 130 personnes dont les identités figurent en annexe n° 

1 de l’arrêt de renvoi, 

- tenter de donner volontairement la mort notamment au préjudice des personnes dont les 

identités figurent en annexes n°2 (Stade de France), n°3 (terrasses) et n°4 (Bataclan) de 

l’arrêt de renvoi 

- séquestrer des personnes notamment celles dont les identités figurent en annexe n°4 

(Bataclan) de l’arrêt de renvoi 

- tenter de donner volontairement la mort au préjudice des policiers de la BRI intervenus 

au Bataclan, faits commis sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

tous faits commis en bande organisée et en relation avec une entreprise individuelle ou 

collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur, en raison 

des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les 

principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux 

votes sur les questions. 

 

Obeida Aref DIBO étant renvoyé devant la Cour d’assises pour des actes de complicité pour 

avoir prêté aide ou assistance à l’exécution de plusieurs séries de crimes commis en coaction, à 

savoir les crimes de meurtres, de tentatives de meurtres, de tentatives de meurtres sur personnes 

dépositaires de l’autorité publique et de séquestrations, en bande organisée et en relation avec 

une entreprise terroriste, l’ensemble des éléments retenus par la Cour à son encontre seront 

exposés dans les mêmes paragraphes. 

 

Le passage des commandos du 13 novembre de Syrie en Europe 

 

L'exploitation du téléphone de Muhammad Verde DIBO, interpellé le 16 novembre 2015, 

montrait qu'il avait en fait été sollicité par Obeida Aref DIBO à de nombreuses reprises déjà et 

notamment pour le passage des membres des commandos destinés aux attaques terroristes du 

13 novembre 2015, comme en témoignait Adel HADDADI pris en charge le 1er octobre 2015, 

de la frontière syrienne à Izmir, avec Muhammad USMAN, Ahmad AL MOHAMMAD et 

Mohamad ALMAHMOD. Ainsi, Adel HADDADI précisait qu'un certain « Abou Walid », 

syrien, les avait accompagnés dans Raqqa pour faire les photos nécessaires à la confection des 
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faux passeports syriens puis le lendemain jusqu'à la frontière turque avec « Abou Ahmad », 

identifié comme étant Oussama ATAR. 

 

Le fait que le faux passeport syrien dont était muni Sofien AYARI ait été contrefait selon le 

même procédé suffit à établir l'intervention de Obeida Aref DIBO dans la logistique de départ 

des autres membres des commandos du 13 novembre. 

 

Il s'avérait que ces photos prises à Raqqa, transmises à la cellule belge et retrouvées dans 

l'ordinateur de la rue Max Roos, avaient servi également pour la confection des faux papiers 

belges fournis aux terroristes. 

 

En conséquence, l'ensemble de ces éléments caractérise l'infraction de participation à une 

association de malfaiteurs terroriste criminelle concernant l'ensemble des projets préparés par 

la cellule terroriste belge qui n'ont pas tous été menés à leur terme (projet Schiphol, projet 

métro...), mais aussi le crime de complicité par aide ou assistance des divers crimes terroristes 

commis en bande organisée concernant plus précisément les attentats aboutis de Saint-Denis et 

Paris. 

 

L'information selon laquelle Obeida Aref DIBO aurait été tué en février 2016 en Syrie ne 

pouvant être confirmée objectivement, il sera déclaré coupable. 

 

18. Sur la culpabilité de X se disant Ahmad ALKHALD pouvant être Omar DARIF 

 

18.1. Du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de X se disant Ahmad ALKHALD pouvant être Omar 

DARIF d’avoir en Syrie, Irak, Turquie, Grèce, Autriche, Allemagne, Belgique, de manière 

indivisible aux faits commis en France, entre le 1er novembre 2014 et le 18 novembre 2015, 

participé à un groupement formé ou à une entente établie en vue de la préparation, caractérisée 

par un ou plusieurs faits matériels, d’un des actes de terrorisme s'entendant de crimes d’atteintes 

aux personnes mentionnés à l’article 421-1 1° du code pénal, en raison des éléments à charge 

suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les principaux éléments exposés 

au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux votes sur les questions. 

 

L'adhésion à l'Etat Islamique sur zone 

 

Selon les informations recueillies, Ahmad ALKHALD, syrien pouvant s'appeler Omar DARIF, 

dit « Abou Mahmoud », proche d'Obeida Aref DIBO, tenant un magasin de chaussures avant la 

guerre civile en Syrie, s'était rallié à l'Etat Islamique et avait intégré la Liwa as Saddiq et la 

COPEX, développant une connaissance spécifique en explosifs. 

 

L'intégration temporaire de la cellule terroriste belge comme expert en explosif 

 

Selon les déclarations d'Osama KRAYEM, Ahmad ALKHALD avait fait la route de Syrie 

jusqu'en Belgique, avec de faux papiers syriens, en compagnie d'Osama KRAYEM et de Sofien 

AYARI puisqu'il avait regagné la Syrie fin octobre 2015. 

 

Concernant le voyage de Syrie en Belgique qui s'est déroulé entre fin septembre et début octobre 

2015 avec une arrivée à Bruxelles le 3 octobre 2015, il ressort notamment des dates 

d'enregistrement sur l'île de Leros, des adresses IP utilisées lors de leurs connexions, des tickets 
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de ferry achetés pour trois personnes par Ahmad ALKHALD pouvant être Omar DARIF, des 

déclarations d'un migrant les accompagnant, des déclarations finales d'Osama KRAYEM, que 

Osama KRAYEM, Sofien AYARI et Ahmad ALKHALD l'ont effectué ensemble de bout en 

bout, pour finalement rejoindre la cellule terroriste, déjà constituée à Bruxelles mais en attente 

d'autres membres aguerris et expérimentés notamment en explosifs. 

 

Le retour d'Ahmad ALKHALD de Belgique en Syrie était tracé du fait de son interpellation le 

1er novembre 2015 en Hongrie dans un train en direction de la Serbie et de sa rétention en 

centres jusqu'au 10 novembre 2015, date à laquelle il reprenait la route vers l'Autriche avec un 

passeur. On retrouvait ensuite sa trace en Autriche, dans un centre d'accueil de Vienne, avant 

qu'il ne prenne un vol vers la Turquie le 16 novembre 2015. 

 

Ahmad ALKHALD fournissait au centre d'accueil viennois un numéro de téléphone hongrois 

n°366206289359 qui était en lien avec un compte Facebook dont les adresses IP étaient activées 

d'abord en Hongrie le 9 novembre 2015, puis en Autriche le 10 novembre 2015, enfin en 

Turquie ou Syrie les 19 et 30 novembre 2015. 

 

Le souci de l'Etat Islamique de rapatrier Ahmad ALKHALD démontrait la valeur accordée à 

celui-ci et à ses compétences d'expert. 

 

18.2. Des chefs de complicité entre le 3 octobre 2015 et le 14 novembre 2015 des 

meurtres, tentatives de meurtres, séquestration sans libération volontaire avant le 7ème 

jour et tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

commis à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015 le 

tout en bande organisée, en relation avec une entreprise terroriste (Bataclan, 

terrasses, Stade de France) 

 

La Cour a été convaincue de la culpabilité de X se disant Ahmad ALKHALD pouvant être Omar 

DARIF de s’être en Belgique, Irak, Syrie, entre le 3 octobre 2015 et le 14 novembre 2015, rendu 

complice des crimes commis en coaction à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 

14 novembre 2015, par Abdelhamid ABAAOUD, Chakib AKROUH, Brahim ABDESLAM, 

Fouad MOHAMED-AGGAD, Ismaël Omar MOSTEFAI, Samy AMIMOUR, Ahmad AL 

MOHAMMAD, Mohammad AL MAHMOD, Bilal HADFI, Salah ABDESLAM et ayant 

consisté à : 

- volontairement donner la mort à 130 personnes dont les identités figurent en annexe n° 

1 de l’arrêt de renvoi, 

- tenter de donner volontairement la mort notamment au préjudice des personnes dont les 

identités figurent en annexes n°2 (Stade de France), n°3 (terrasses) et n°4 (Bataclan) de 

l’arrêt de renvoi 

- séquestrer des personnes notamment celles dont les identités figurent en annexe n°4 

(Bataclan) de l’arrêt de renvoi 

- tenter de donner volontairement la mort au préjudice des policiers de la BRI intervenus 

au Bataclan, faits commis sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

tous faits commis en bande organisée et en relation avec une entreprise individuelle ou 

collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur, en raison 

des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les 

principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux 

votes sur les questions. 
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X se disant Ahmad ALKHALD pouvant être Omar DARIF étant renvoyé devant la Cour 

d’assises pour des actes de complicité pour avoir prêté aide ou assistance à l’exécution de 

plusieurs séries de crimes commis en coaction, à savoir les crimes de meurtres, de tentatives de 

meurtres, de tentatives de meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique et de 

séquestrations, en bande organisée et en relation avec une entreprise terroriste, l’ensemble des 

éléments retenus par la Cour à son encontre seront exposés dans les mêmes paragraphes. 

 

Son rôle d'expert en explosifs au sein de la cellule terroriste belge 

 

Ahmad ALKHALD était arrivé à Bruxelles le 3 octobre 2015 et avait intégré avec de faux 

papiers belges la cellule terroriste déjà constituée, avec pour mission plus précise de conseiller 

ses membres dans la fabrication d'explosifs. A son départ fin octobre 2015, le relais était pris 

par Najim LAACHRAOUI. 

 

Son passage en centre hongrois permettait d'obtenir sa photo et ses empreintes digitales, à partir 

desquelles son ADN était extrait dans le cadre de la présente enquête. 

 

Le 8 octobre 2015, dans une boutique Irrijardin de Beauvais, étaient achetés 3 bidons de 5 litres 

de Bayroshock, produit destiné à l'entretien des piscines contenant 34% d'eau oxygénée et 

pouvant dés lors servir à la fabrication de TATP, soit en l'espèce 10 kilos de cet explosif au vu 

de la quantité achetée. Le vendeur d'Irrijardin précisait que les acheteurs souhaitaient une 

marque particulière en une quantité qui l'avait surpris car, pour l'entretien d'une piscine, un 

demi-litre suffisait. Le fait que cet achat ait été effectué alors que Ahmad ALKHALD était 

arrivé à Bruxelles 5 jours auparavant ne peut être considéré comme une coïncidence au vu de 

sa spécialité. Dans l'appartement conspiratif de la rue Henri Bergé à Schaerbeek, des traces de 

TATP étaient relevées ainsi que l'ADN d'Ahmad ALKHALD. Son ADN était également relevé 

sur le gilet explosif porté par Brahim ABDESLAM et celui abandonné par Salah ABDESLAM 

et retrouvé à Montrouge. Le rôle d'Ahmad ALKHALD peut ainsi être qualifié d'actif et de 

déterminant dans la fabrication des gilets explosifs. 

 

Son ADN était également relevé dans la cache située 29 rue du Fort à Charleroi et celle située 

115 rue Radache à Auvelais. 

 

En outre, dans l'ordinateur découvert en bas de l'appartement conspiratif situé rue Max Roos à 

Schaerbeek, était retrouvé un dossier intitulé « explosifs » créé le 18 octobre 2015 alors 

qu'Ahmad ALKHALD était encore présent en Belgique. 

 

En conséquence, l'ensemble de ces éléments caractérise l'infraction de participation à une 

association de malfaiteurs terroriste criminelle en ce qui concerne son appui d'expert à 

l'ensemble des projets préparés par la cellule terroriste belge, qui n'ont pas tous été menés à leur 

terme (projet Schiphol, projet métro...), mais aussi le crime de complicité par aide ou assistance 

des divers crimes terroristes commis en bande organisée concernant plus précisément les 

attentats aboutis de Saint-Denis et Paris. 

 

L'information selon laquelle Ahmad ALKHAD pouvant être Omar DARIF aurait été tué le 11 

juillet 2017 en Syrie ne pouvant être confirmée objectivement, les poursuites demeurent. 

 

19 & 20. Sur la culpabilité des frères CLAIN 
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La Cour a été convaincue de la culpabilité de Fabien CLAIN de s’être en Syrie et en Irak, 

courant 2015, et jusqu’au 14 novembre 2015, rendu complice des crimes commis en coaction 

à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015, par Abdelhamid 

ABAAOUD, Chakib AKROUH, Brahim ABDESLAM, Fouad MOHAMED-AGGAD, Ismaël 

Omar MOSTEFAI, Samy AMIMOUR, Ahmad AL MOHAMMAD, Mohammad AL 

MAHMOD, Bilal HADFI, Salah ABDESLAM et ayant consisté à : 

- volontairement donner la mort à 130 personnes dont les identités figurent en annexe n° 

1 de l’arrêt de renvoi, 

- tenter de donner volontairement la mort notamment au préjudice des personnes dont les 

identités figurent en annexes n°2 (Stade de France), n°3 (terrasses) et n°4 (Bataclan) de 

l’arrêt de renvoi 

- séquestrer des personnes notamment celles dont les identités figurent en annexe n°4 

(Bataclan) de l’arrêt de renvoi 

- tenter de donner volontairement la mort au préjudice des policiers de la BRI intervenus 

au Bataclan, faits commis sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

tous faits commis en bande organisée, en relation avec une entreprise individuelle ou collective 

visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur et en état de récidive 

légale, en raison des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont 

constitué les principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour 

préalablement aux votes sur les questions. 

 

En outre, la Cour a été convaincue de la culpabilité de Jean-Michel CLAIN de s’être en Syrie 

et en Irak, courant 2015, et jusqu’au 14 novembre 2015, rendu complice des crimes commis en 

coaction à PARIS (75) et SAINT-DENIS (93), entre le 13 et le 14 novembre 2015, par 

Abdelhamid ABAAOUD, Chakib AKROUH, Brahim ABDESLAM, Fouad MOHAMED-

AGGAD, Ismaël Omar MOSTEFAI, Samy AMIMOUR, Ahmad AL MOHAMMAD, 

Mohammad AL MAHMOD, Bilal HADFI, Salah ABDESLAM et ayant consisté à : 

- volontairement donner la mort à 130 personnes dont les identités figurent en annexe n° 

1 de l’arrêt de renvoi, 

- tenter de donner volontairement la mort notamment au préjudice des personnes dont les 

identités figurent en annexes n°2 (Stade de France), n°3 (terrasses) et n°4 (Bataclan) de 

l’arrêt de renvoi 

- séquestrer des personnes notamment celles dont les identités figurent en annexe n°4 

(Bataclan) de l’arrêt de renvoi 

- tenter de donner volontairement la mort au préjudice des policiers de la BRI intervenus 

au Bataclan, faits commis sur personnes dépositaires de l’autorité publique, 

tous faits commis en bande organisée et en relation avec une entreprise individuelle ou 

collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur, en raison 

des éléments à charge suivants qui ont été discutés lors des débats et qui ont constitué les 

principaux éléments exposés au cours des délibérations menées par la Cour préalablement aux 

votes sur les questions. 

 

Fabien et Jean-Michel CLAIN étant renvoyés devant la Cour d’assises pour des actes de 

complicité pour avoir prêté aide ou assistance à l’exécution de plusieurs séries de crimes 

commis en coaction, à savoir les crimes de meurtres, de tentatives de meurtres, de tentatives de 

meurtres sur personnes dépositaires de l’autorité publique et de séquestrations, en bande 

organisée et en relation avec une entreprise terroriste, l’ensemble des éléments retenus par la 

Cour à leur encontre seront exposés dans les mêmes paragraphes. 
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Une des stratégies de l’Etat Islamique a été de se doter de plusieurs supports de communication, 

écrits et audiovisuels, usant de méthodes très sophistiquées visant notamment à toucher des 

populations jeunes incitées à faire le jihad. L’organisation Daesh dispose de quatre organes 

médiatiques officiels chargés de sa communication : ces organes sont chargés de la conception 

et de la réalisation de la propagande, sous forme d’articles de presse ou d’enregistrements audio 

et audio-visuels dans plusieurs langues. 

 

La propagande constitue en effet un outil de première importance dans le cadre de la stratégie 

mise en œuvre par l’Etat Islamique : elle est apparue essentielle à la fois pour diffuser et 

amplifier l’effet de terreur recherché par la commission d’attentats, mais aussi pour recruter de 

nouveaux combattants attirés par la puissance et la violence des messages diffusés par les 

médias de l’organisation. 

 

La propagande fait ainsi partie intégrante de l’action terroriste. 

 

Fabien et Jean-Michel CLAIN ont fait partie des acteurs principaux des outils de 

communication audio. 

 

Histoire familiale commune à Fabien et Jean-Michel CLAIN 

 

La famille CLAIN, originaire de l’île de la Réunion, a attiré dès 2003, l’attention des services 

spécialisés ; après avoir séjourné successivement en Belgique, à Toulouse et en Egypte, les deux 

frères décidaient de s’installer en Syrie emmenant avec eux leurs familles respectives. 

 

 Fabien CLAIN 

 

En 2003, Fabien CLAIN s’installait pour une année avec sa famille à Anderlecht (Belgique) : 

il se lançait dans la distribution d’ouvrages religieux vers la France et la production de cassettes 

coraniques. Au cours de ce séjour, il fréquentait l’association salafiste AL BOUKHARI de 

Bruxelles, où il nouait des liens avec la mouvance islamiste internationale. 

 

De retour à Toulouse en 2004, il rejoignait la communauté islamiste radicale à Artigat, dans la 

région de Toulouse. Une note déclassifiée de 2005 précisait « Fabien CLAIN est un personnage 

actif… grâce à un tissu relationnel très important, à son intense activité prosélyte et au soutien 

financier qu’il représente ». 

 

Le 20 février 2008, il était interpellé dans le cadre d’une affaire sur une filière d’acheminement 

de jihadistes vers l’Irak, impliquant notamment des membres de la communauté d’Artigat ; 

incarcéré à partir de juillet 2009, il endossait le rôle de prédicateur au centre pénitentiaire de 

Mont de Marsan, où il fréquentait de nombreux jihadistes. 

 

Il était condamné par la chambre des appels correctionnels de Paris le 11 février 2010, à cinq 

années d’emprisonnement, dont une avec sursis du chef de participation à une association de 

malfaiteurs terroriste, faits commis entre 2005 et 2006 entre la France et la Belgique. 

 

Après sa mise en liberté en août 2012, il se rendait d’abord à Alençon puis en novembre 2013 

à Molenbeek (Belgique). Une note de renseignements mentionnait qu’il adoptait la kunya 

« Abou Hafs ». 
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En février 2015, Fabien CLAIN, sa mère, son épouse religieuse et leurs enfants étaient refoulés 

vers la France, tandis qu’ils tentaient de franchir la frontière gréco-turque mais il parvenait à 

rejoindre la Syrie au mois de mai, rejoint ultérieurement par le reste de sa famille. 

 

Selon les informations parvenues à la DGSI, Fabien CLAIN aurait été tué dans un 

bombardement aérien à Baghouz, en février 2019. 

 

 Jean-Michel CLAIN 

 

Une note déclassifiée de 2005 relevait « contrairement à son frère Fabien alias Omar, il 

s’applique à être discret et se montre rarement à l’extérieur en présence des autres membres 

du groupe… s’il s’illustre par sa discrétion, il n’en est pas moins actif, c’est lui qui diffuse les 

vidéos d’exécution d’otages en IRAK, qu’il duplique sur le réseau Internet ». 

 

En 2005, Jean-Michel CLAIN tente sans succès de rejoindre le Yemen avec son épouse, ils se 

replient alors vers l’Egypte. 

 

En février 2014, le couple et ses six enfants partent pour la Syrie ; une note déclassifiée du 20 

mai 2014 fait état de la présence de Jean Michel CLAIN à Raqqah. En juin 2014, il était signalé 

près de la frontière irakienne, et, en novembre, près d’Alep. 

 

Bénéficiant du titre d’émir d’un groupe d’une dizaine de jihadistes français, il était alors en 

charge de superviser l’arrivée de nouveaux arrivants. En mars 2015, il était toujours localisé 

non loin de la frontière turque. 

 

Selon les informations parvenues à la DGSI, Jean-Michel CLAIN aurait été tué lors de combats 

à Baghouz le 3 mars 2019. 

 

Un article publié dans le numéro 273 du magazine de l’agence Al Naba rendait un hommage 

posthume aux frères CLAIN, désignés sous les kunyas de Abou Anass pour Fabien et Abou 

Othman pour Jean-Michel. 

 

A la suite de l’annonce du décès des deux frères, le calife auto-proclamé EL BAGHDADI leur 

a rendu personnellement hommage en les qualifiant de « chevaliers des médias » dans une 

vidéo mise en ligne le 29 avril 2019. 

 

La revendication des attentats par l’Etat Islamique 

 

 L’audio du 14 novembre 2015 

 

Les attentats du vendredi 13 novembre 2015 à Saint Denis et à Paris ont d’abord été revendiqués 

par un audio intitulé « Communiqué sur l’attaque bénie de Paris contre la France croisée » 

publié sur Internet le samedi 14 novembre 2015 à 11h42, via le site de propagande de DAECH 

« telegram.me/nasherislamicstate ». 

 

Ce message a été diffusé sous la forme d’un communiqué en arabe et en français ainsi que sous 

la forme d’un enregistrement audio dans les deux langues. 

 

Il était divisé en trois parties : d’abord un nasheed (un chant) avec ces paroles « avance, avance, 

avance, sans jamais reculer, jamais capituler, avance, avance, avance, guerrier invaincu, l’épée 
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à la main, tuez-les », suivi d’un communiqué oral d’une durée de plus de deux minutes, 

revendiquant les attentats « …huit frères portant des ceintures d’explosifs et des fusils d’assaut 

ont pris pour cibles des endroits choisis minutieusement à l’avance au cœur de la capitale 

française, le stade de France lors du match des deux pays croisés la France et l’Allemagne… 

le Bataclan où étaient rassemblés des centaines d’idolâtres dans une fête de perversité ainsi 

que d’autres cibles dans les 10ème,11ème et 18ème arrondissements et ce, simultanément… Le bilan 

de ces attaques est de minimum 200 croisés tués et encore plus de blessés… et la France et ceux 

qui suivent sa voie doivent savoir qu’ils restent les principales cibles de l’Etat Islamique… cette 

attaque n’est que le début de la tempête et un avertissement pour ceux qui veulent méditer et 

tirer des leçons », clôturé par le même chant qu’à l’ouverture du communiqué, sur une durée 

de 2 minutes 17 secondes. 

 

L’analyse de ce communiqué démontrait qu’il avait été rédigé avant même le 13 novembre, dès 

lors qu’il faisait référence à certains événements qui ne s’étaient pas produits. 

 

Les enquêteurs identifiaient la voix de Fabien CLAIN pour la lecture du communiqué officiel 

oral, et celle de Jean-Michel CLAIN pour le chant. 

 

Les voix des frères CLAIN étaient également reconnues par plusieurs de leurs proches : 

- Nicole FOUCRE, la mère de l’épouse de Fabien CLAIN, 

- leur sœur Anne Diana CLAIN, qui précisait que ses frères avaient des activités de 

propagande au sein de l’Etat Islamique, Fabien écrivant les textes, chantés par Jean-

Michel ; entendue à l’audience en visioconférence depuis le centre de détention de Réau, 

comme témoin, elle confirme ses déclarations reçues par les enquêteurs et le juge 

d’instruction, 

- la fille de cette dernière Jennifer CLAIN : à l’audience, depuis le centre de détention de 

Beauvais, elle précise que Fabien CLAIN avait été obligé de lire le communiqué sans 

avoir le choix, puisque, comme elle l’avait déclaré dans l’enquête, il était une voix 

connue de la radio AL-BAYAN, 

- leurs deux cousins Sébastien GROSSET et Elodie GROSSET, 

- Jonathan GEFFROY, jihadiste originaire de la région de Toulouse et parti sur zone 

rejoindre l’Etat Islamique, entendu dans une affaire distincte, décrivait les deux frères 

CLAIN comme des membres importants de l’Etat Islamique et proches des dirigeants ; 

il ajoutait que Fabien CLAIN, travaillant à la radio AL-BAYAN, était en charge de la 

transmission des informations de l’Etat Islamique en lien avec les opérations extérieures 

et que Jean-Michel CLAIN chantait des anasheed. Selon lui, les deux frères avaient par 

ailleurs proposé de projeter des enfants en Europe pour commettre des attentats. 

 

De plus, l’enquête révélait que Fabien CLAIN avait réalisé pour un montant d’environ 3500 

euros financés à l’aide de faux crédits, trois achats de matériel audio-vidéo dans un magasin de 

Toulouse, le commerçant précisant qu’il s’agissait d’un « home studio » transportable destiné à 

des enregistrements audio, de type semi-professionnel, ce qui concordait avec son rôle 

d’administrateur du Markaz An Nur, un des principaux vecteurs de diffusion de la propagande 

francophone de l’Etat Islamique créé après l’été 2016. 

 

 La vidéo du 24 janvier 2016 

 

Le 24 janvier 2016, une vidéo de revendication des attentats du 13 novembre 2015 d’une durée 

de 17 minutes et 38 secondes était diffusée sur Internet, elle était intitulée « Et tuez-les où que 

vous les rencontriez ». Elle s’ouvrait sur un logo d’Al Hayat Media Center, un des organes 
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médiatiques de l’Etat Islamique. Son contenu était plus proche du véritable déroulement des 

attentats du 13 novembre, eu égard notamment aux cibles atteintes et aux auteurs, comme si un 

enseignement avait été tiré des erreurs figurant dans l’audio de revendication, ainsi que le 

laissait entendre un message audio retrouvé dans l’ordinateur de la rue Max Roos, adressé à 

Abou Ahmad par Najim LAACHRAOUI qui reprochait « aux frères dans les médias » de la 

précipitation dans l’annonce de ce bilan « les médias, il ne faut pas qu’ils se précipitent comme 

ils l’ont fait la fois passée. Ils ont dit que les frères en avaient tué 200».  

 

En effet, cette vidéo présentait d’une part, les différentes cibles touchées dans une exacte 

chronologie, et, d’autre part, la liste des neuf terroristes décédés entre le 13 et le 18 novembre 

2015 ; on pouvait y voir certains d’entre eux comme Samy AMIMOUR, Fouad MOHAMED-

AGGAD, Omar MOSTEFAI, Chakib AKROUH, Bilal HADFI, avant de quitter la Syrie, passer 

des messages évoquant leur future mort en martyr en France avant d’égorger chacun un 

prisonnier. 

 

Plusieurs chants servaient d’illustration sonore à cette vidéo. 

 

La voix de Jean-Michel CLAIN, avec en écho celle de son frère Fabien étaient là aussi 

identifiées dans les deux anasheed, « Pour Allah » et « Charonne, Bichat, Voltaire … ». 

 

En dehors de l’audio de revendication du samedi 14 novembre 2015 et de la vidéo du 24 janvier 

2016, le numéro 12 du magazine bimensuel Dabiq publié en langue anglaise du 19 novembre 

2015 faisait état des attentats perpétrés à Paris le 13 novembre 2015. L’article était illustré par 

une photographie représentant une scène d’intervention du SAMU et légendée « Carnage dans 

les rues de Paris suite à l’assaut béni de l’Etat Islamique ». 

 

Par ailleurs, de nombreuses autres vidéos de propagande imputables aux frères CLAIN, 

diffusées entre mars 2015 et décembre 2018, étaient mises au jour par les enquêteurs : deux 

d’entre elles faisaient l’éloge d’autres attentats, « On va pas se laisser abattre » diffusée le 14 

mars 2016 et glorifiant l’attentat contre Charlie Hebdo du 7 janvier 2015, et « œil pour œil » 

diffusée le 29 mars 2016 glorifiant les attentats du 22 mars 2016 à Bruxelles, accompagnée du 

nasheed « On avance, on avance ». 

 

Il ressort de ce qui précède que les frères CLAIN ont pris une part active à la préparation des 

attentats du 13 novembre 2015 : leurs fonctions auprès des plus hauts responsables de l’Etat 

Islamique, le contenu des deux supports rappelés plus haut, l’abondance des témoignages de 

personnes ayant reconnu leurs voix démontrent qu’ils ont eu accès, avant la commission des 

attentats, à des informations précises sur les actions en préparation, leur permettant de rédiger 

les messages de revendication et de propagande qu’ils seraient amenés à diffuser après coup. 

Leur action, concertée avec celle des chefs de la cellule des opérations extérieures, participait 

au même objectif. 

 

Poursuivis au titre de la complicité des faits criminels qualifiés, la Cour a considéré qu’ils 

doivent être reconnus comme des combattants à part entière de l’Etat Islamique, compte-tenu 

de leur rôle dans l’enregistrement des audios et de leurs anasheed qui ne poursuivaient d’autre 

objectif que de galvaniser les terroristes programmés sur les attentats du 13 novembre 2015 en 

s’assurant de leur participation effective dès lors que les images tournées leur interdisaient tout 

désistement. Leur rôle se conçoit à la lumière de leur place au sein de l’Etat Islamique, en tant 

que responsables de la cellule médiatique, parfaitement intégrée à la mécanique de préparation 

des attentats. 
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Les décès proclamés des frères CLAIN n’ayant pas à ce stade été formellement prouvés, ils 

seront déclarés coupables des faits de complicité. 
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En ce qui concerne les peines 
 

Considérations générales sur la gravité des faits 

 

Les faits retenus à l’encontre des accusés sont d’une extrême gravité, leur action ayant abouti à la 

commission de plusieurs attentats, diligentés depuis la Syrie par une cellule spécialement chargée des 

opérations extérieures de l’Etat Islamique, perpétrés de façon coordonnée par plusieurs équipes, un 

vendredi soir, en plusieurs lieux de divertissement de la capitale française fréquentés principalement 

par la jeunesse (stade, cafés, restaurants, salle de concert), soit par gilets explosifs, soit par armes de 

guerre, avec dès lors le but de tuer massivement, ces attentats ayant ainsi causé 130 morts, plusieurs 

centaines de blessés physiques et plusieurs milliers de blessés psychologiques. 

 

La gravité des faits s’agissant de meurtres, tentatives de meurtres à la fois sur des personnes civiles 

et des fonctionnaires de police, séquestration en lien avec une entreprise terroriste se déduit certes du 

nombre de morts déplorés soit 130 et des centaines de blessés qui en sont résulté mais encore du 

véritable arsenal de guerre utilisé pour y parvenir soit 6 kalachnikovs, 33 chargeurs et 7 ceintures 

explosives à l’encontre de victimes innocentes et dont la vie a été fauchée ou a gravement basculé ce 

13 novembre 2015 ; s’agissant des seuls faits commis sur les terrasses à Paris ou au Bataclan : 130 

balles ont été tirées au Carillon et Petit Cambodge, 110 à la Bonne Bière, 128 à la Belle Equipe et 

258 au Bataclan soit l’équivalent de 20 chargeurs d’armes de guerre totalement vidés. 
 

Les témoignages à la barre de 397 parties civiles, qu’elles soient blessées, choquées ou endeuillées 

par la perte d’un proche, mais encore des policiers, primo-intervenants sur les scènes de crimes, tels 

les médecins des forces de police du RAID et de la BRI ont mis en exergue tant l’horreur des scènes 

de crime découvertes assimilables à des scènes de guerre avec des lésions balistique dramatiques que 

l’immensité des préjudices psychologiques persistants plus de six ans après les faits, ayant pu 

contribuer au suicide de deux parties civiles postérieurement aux faits 
 

Considérations individuelles 

 

Les autres éléments pris en compte pour la détermination et le quantum des peines ont été les suivants. 

 

Il doit au titre des circonstances de commission des crimes décrits, être tenu compte pour chaque 

condamné du degré d'implication dans les faits et de l'adhésion plus ou moins prégnante à l'idéologie 

jihadiste. 

 

Il doit également être tenu compte du comportement à l’audience, ainsi qu’en détention des 

condamnés qui ont comparu détenus aux audiences de la Cour et dans le cadre des mesures de contrôle 

judiciaire ordonnées pour les trois accusés qui ont comparu libres. 

 

Les peines prononcées apparaissent à la Cour nécessaires pour sanctionner les faits d’une extrême 

gravité mais suffisantes à la protection de la société, la prévention de la commission de nouvelles 

infractions et la restauration de l'équilibre social. 

 

1. Sur la peine prononcée à l’égard de Salah ABDESLAM 

 

Quatrième d’une fratrie de cinq enfants, étant observé que son frère Brahim de 5 ans son aîné est 

décédé lors des attentats du 13 novembre 2015, Salah ABDESLAM a toujours vécu chez ses parents 

jusqu’aux faits reprochés, bénéficiant d’un environnement stable, son père étant chauffeur de 

tramway depuis plus de trente ans, et sa mère au foyer.  
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Titulaire d’un diplôme équivalent au baccalauréat technique en électromécanique en France, il ne 

justifie d’aucune autre formation professionnelle, son insertion sociale et professionnelle se limitant 

à avoir travaillé environ 18 mois comme technicien dans l’entreprise employant son père, puis 

quelques missions intérimaires dans l’électricité ; il était au chômage au moment des faits. 

 

Actuellement célibataire et sans enfant il justifiait à l’époque des faits d’une relation sentimentale 

stable avec Yasmina KHAJJOU depuis 2010 ; suite aux faits, le couple s’est séparé. 

 

Son casier judiciaire belge porte trace de 8 condamnations, dont 4 pour infractions routières, outre 

une condamnation du 25 février 2011 à un an d’emprisonnement avec sursis pour une tentative de vol 

avec effraction commise en décembre 2010 avec Abdelhamid ABAAOUD. Il a été en outre condamné 

en Belgique le 23 avril 2018 à 20 ans d’emprisonnement pour tentatives d’assassinats terroristes 

commises le 15 mars 2016, soit postérieurement aux faits dont la Cour est saisie. 
 

Détenu en France depuis le 27 avril 2016, en quartier d’isolement sous un régime de sécurité renforcé, 

sa détention a été émaillée de certains incidents avec insultes et menaces envers le personnel 

pénitentiaire. Il bénéficie du soutien de sa famille qui le visite et lui adresse des mandats. Depuis son 

incarcération, il ne fait l’objet d’aucun suivi psychologique ou addictologique par choix personnel. 
  

L’expertise psychiatrique, refusée à plusieurs reprises par Salah ABDESLAM et finalement effectuée 

après l’ouverture du procès en septembre 2021 conclut à l’absence de trouble de la personnalité ou 

d’anomalie mentale. Sur le plan criminologique, les experts concluent à un état dangereux 

conséquence de son engagement jusque-là sans faille dans un projet terroriste de masse. 

 

En outre, les experts relèvent, à travers un discours contrôlé, une oscillation chez l’accusé entre d’une 

part, son engagement absolu qui ressort de son discours plaqué témoignant ainsi de sa radicalisation, 

c’est-à-dire de son inclusion dans un système totalitaire qui le prive de toute autonomie de pensée et 

le protège, et d’autre part, son humanité qu’il laisse entrevoir et voudrait voir reconnue. Il en résulte 

un débat interne dont il a conscience et qu’il parvient à formuler mais, si une évolution de l’accusé 

vers une “réhumanisation” est possible au prix toutefois d’un risque d’effondrement suicidaire, selon 

les experts Salah ABDESLAM se trouve encore enfermé dans un certain carcan idéologique issu d’un 

processus d’endurcissement de plusieurs années, avec un risque de surenchère, n’exprimant aucun 

regret ni aucun sentiment de culpabilité. En tout état de cause, au terme de leur rapport, les deux 

experts psychiatres missionnés, les Docteurs ZAGURY et BALLIVET se déclarent incapables de 

prévoir son évolution. 

 

Pour apprécier sa dangerosité sociale, telle que relevée par les experts psychiatres, et sa faculté de 

réinsertion, la Cour a pris en compte son engagement idéologique tel qu’il ressort de la procédure 

mais encore de ses déclarations pour le moins très ambiguës à l’audience. 

 

En effet, il a fait valoir et revendiqué au cours des débats son statut de combattant de l’Etat Islamique, 

affirmé comme légitimes les actes commis au nom de l’Etat Islamique, déclaré assumer ses actes tout 

en minimisant son implication, démontrant par là même l’absence de toute prise de conscience de la 

gravité des faits, l’absence de regrets et de remise en cause, même s’il a pu exprimer avoir été touché 

par les témoignages des parties civiles. 

 

Ses propos tenus à l’audience ont été très clairs : il a exprimé son soutien à « ses frères terroristes », 

renié les valeurs de l’Occident au profit de celles prônées par l’Etat Islamique à laquelle il a déclaré 

adhérer, exprimant son souhait de vivre dans un pays où la charia est appliquée. 

 

Ces propos, sans aucune ambiguïté quant à son engagement et l’absence de remise en cause de ses 

convictions ayant conduit aux attentats, sont conformes et ne relèvent aucune évolution avec les 
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éléments retrouvés en procédure qu’il s’agisse : 

- du texte reconstitué retrouvé dans l’ordinateur Max Roos, texte dont il ne conteste pas 

qu’il lui soit imputable, créé le 25 octobre 2015, modifié le 22 janvier 2016 puis 19 mars 

suivant dans lequel il reconnaît avoir eu dans un premier temps l’idée de venir dans la terre 

du Sham, mais en réfléchissant il a considéré que la meilleure chose était de «finir le tra-

vail avec ses frères », précisant qu’il devait travailler avec son frère, tout en sollicitant 

d’être mieux équipé pour son prochain passage à l’acte, déplorant l’avoir mal été lors de 

la première donc lors des attentats du 13 novembre 2015 en France, ayant été victime d’un 

défaut dans sa ceinture explosive ; 
- ou encore des trois courriers retrouvés rue de Dries le 15 mars 2016, écrits par Salah AB-

DESLAM à sa mère, sa sœur et sa compagne Yasmina KHAJJOU, dans lesquels il recon-

naît avoir prêté allégeance au calife de l’Etat Islamique, fait état du martyr de son frère 

Brahim qui a «combattu, a tué et s’est fait tuer par des mécréants ». Dans ces courriers 

Salah ABDESLAM dit détester les mécréants, justifie les attentats par la vengeance des 

musulmans opprimés et indique qu’il prend le même chemin que son frère Brahim, ce qui 

vaudra à sa mère l’accès immédiat au niveau le plus haut du paradis, précisant à sa sœur 

avoir « seulement terrorisé le peuple mécréant » au motif que la France est un pays qui 

combat l’Islam depuis longtemps, précisant qu’ils ne sont pas les premiers à le faire et ne 

seront pas les derniers. Il précise à sa sœur comme à sa fiancée qu’il s’agit de son choix 

personnel. 
 

Il est ainsi démontré que les convictions de Salah ABDESLAM demeurent intactes ; qu’il reste fidèle 

à son idéologie de sorte que sa dangerosité demeure réelle. 

 

Enfin, même s’il reconnaît une « part de responsabilité » dans les faits qui lui sont reprochés, il s’est 

attaché lors des débats, dans une stratégie de défense, à minimiser son rôle pour ne pouvoir être 

considéré comme co-auteur des crimes perpétrés le 13 novembre 2015 à Paris et Saint Denis, à se 

réfugier derrière le droit au silence dès lors que des questions de la Cour et des parties susceptibles 

d’impliquer les co accusés ou tendant à mieux appréhender le fonctionnement de la cellule terroriste 

et la répartition des rôles entre chacun, dont le sien lui étaient posées. 
 

La cour a considéré que ce positionnement de Salah ABDESLAM confortait son absence de réflexion 

réelle comme de remise en cause des faits qui lui sont reprochés, comme sa volonté de ne pas trahir 

l’Etat Islamique. 

 

Dès lors, la gravité des faits auxquels Salah ABDESLAM a participé en tant que co-auteur en pleine 

connaissance de cause, les circonstances de leur commission, la personnalité de Salah ABDESLAM 

telle que décrite justifient le prononcé d’une peine de réclusion criminelle d’un quantum très élevé 

afin de parvenir aux objectifs de restauration de l’équilibre social et de protection de la société à la 

suite de ces crimes ; en outre, au vu des motifs qui précèdent afférents à son engagement idéologique 

persistant et à sa dangerosité sociale dès lors qu’il n’a pas renoncé à sa soumission à l’idéologie 

prônée par l’Etat Islamique, et alors que son amendement comme sa réinsertion justifieraient une 

prise une charge pénale et thérapeutique très longue qu’il a depuis plus de six ans totalement rejetée, 

la Cour a considéré qu’il était justifié de prononcer une peine de réclusion criminelle à perpétuité, 

avec une période de sûreté incompressible considérant comme manifestement inadéquate toute autre 

sanction. 
 

2. Sur la peine prononcée à l’égard de Mohamed ABRINI 

 

Second d’une fratrie de six enfants, il ressort de la procédure et des déclarations de Mohamed ABRINI 

que ce dernier a bénéficié d’un environnement familial stable et aimant et n’a manqué de rien dans 

son enfance. Ayant quitté le collège en classe de 3ème spécialité mécanique/soudure sans diplôme, et 
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ne justifiant d’aucune formation, son insertion sociale et professionnelle se limite à quelques emplois 

d’intérim ou de courte durée, à mettre en lien avec ses périodes d’incarcération nombreuses à compter 

de l’âge de 19 ans, outre sa qualité d’associé en 2013 dans un snack de Molenbeek, le Délinice dont 

il revendra ses parts en 2015. 
 

Actuellement célibataire et sans enfant il justifiait à l’époque des faits d’une relation sentimentale 

stable avec Nawal EL KHALLOUKI depuis 8 ans, le couple ayant même signé un bail le 13 novembre 

2015 ; suite aux faits, le couple s’est séparé. 

 

Son casier judiciaire européen porte trace non seulement d’une mesure éducative de surveillance 

prononcée le 11 janvier 2002 pour des faits de tentative de vol et vol avec violences ou menaces alors 

qu’il était mineur, mais encore de 12 condamnations prononcées par des juridictions belges entre 

2002 et 2015 : 6 pour vols avec effraction, qui lui vaudront son surnom de « Brink’s », 1 pour vol 

avec violences, et 5 pour des conduites sans permis et infractions routières. 

 

L’expertise psychiatrique réalisée en septembre 2016 par les Docteurs Jean-Paul BEINE et Samuel 

LEISTEDT conclut à l’absence d’anomalie mentale ayant pu influer sur le contrôle de ses actes, mais 

pointe une personnalité anti sociale, soulignant un long historique de troubles de conduite et de 

comportements sociopathiques, recommandant des mesures éducatives et sociales de type 

psychothérapie. 
 

Selon les experts, son adolescence et son passé de jeune adulte marqué par la délinquance et son goût 

pour l’argent facile l’auraient, par sa personnalité, prédisposé à la radicalisation qu’il reconnait sans 

la verbaliser sous ce vocable. 

 

S’agissant de ses capacités intellectuelles et cognitives, les experts relèvent que Mohamed ABRINI 

est bien orienté dans le temps et l’espace, formalisant des réponses élaborées, avec syntaxe et contenu 

recherché même s’il a tendance à se perdre dans les détails ou à sauter “ du coq à l’âne”. 

 

Détenu en Belgique depuis le 8 avril 2016 sous un régime de sécurité assoupli en février 2021, avec 

de nombreux contacts téléphoniques et parloirs avec sa famille depuis son transfert à la prison de 

Nivelles depuis septembre 2020. Il a fait l’objet de deux remises temporaires pour être entendu par 

les juges d’instruction français, puis pour les besoins du procès devant la cour d’assises spécialement 

composée de Paris. 

 

Pour apprécier sa dangerosité sociale, telle que relevée par les experts psychiatres, et sa faculté de 

réinsertion, la Cour a pris en compte son engagement idéologique tel qu’il ressort de la procédure 

mais encore de ses déclarations pour le moins très ambiguës à l’audience. 

 

En effet, il a fait valoir au cours des débats que « la charia c’est la loi divine, au dessus de la loi des 

hommes » et que s’il était libre il irait vivre dans un pays où est appliquée la charia » mais encore a 

fait du jihad une obligation, exhortant que selon l’islam « nul n’est plus heureux que celui qui se 

donne en martyr ».  
 

Confirmant en cela son testament retrouvé dans l’ordinateur Max Roos, il a confirmé avoir prêté 

allégeance à l’Etat Islamique, précisant que cela induit d’obéir à l’Emir qui détient le commandement. 

 

Il a enfin légitimé les attentats, disant « les comprendre », lesquels s’inscriraient « dans des guerres 

de conquêtes qui ont toujours existé », allant jusqu’à légitimer ce qui peut en découler comme les 

réductions en esclavage, fait le parallèle entre le viol des femmes et des projets de natalité. A la 

question de savoir s’il rejoindrait l’Etat Islamique s’il recouvrait la liberté, il a répondu à la cour que 

« cela dépend » sans autre détail. 
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Ces propos, sans aucune ambiguïté quant à son engagement et l’absence de remise en cause de ses 

convictions ayant conduit aux attentats ; ils sont en outre, dans l’exacte lignée des éléments retrouvés 

dans l’ordinateur Max Roos, qu’il s’agisse de son testament dont la version finale est datée du 13 

janvier 2016, ou encore de la lettre adressée à sa mère ; en effet, dans le premier, il se disait notamment 

fier d’avoir prêté allégeance à l’Emir de l’Etat Islamique et indiquait qu’une personne qui se faisait 

exploser au milieu des kouffars était un héros ; dans le second, comportant en guise d’entête des 

drapeaux de l’Etat Islamique, il révélait à sa mère être parti en Syrie, avoir prêté allégeance à l’Etat 

islamique, s’en disait fier, et le justifiait par le fait que le jihad était une obligation ; dans ce courrier 

il approuvait les attentats commis à Paris, y voyant le châtiment d’Allah en répression des 

bombardements de la France sur les terres d’Islam et il glorifiait les martyrs tombés à cette occasion, 

laissant clairement entendre qu’il allait lui aussi mourir en martyr. 

 

Il est ainsi démontré que les convictions de Mohamed ABRINI demeurent intactes ; qu’il reste fidèle 

à son idéologie de sorte que sa dangerosité demeure réelle. 

 

Enfin, même s’il reconnait les faits qui lui sont reprochés et a admis à l’audience qu’il était 

effectivement prévu pour faire partie des commandos du 13 novembre 2015, ce que les éléments du 

dossier établissaient au regard de sa participation au préparatifs et sa venue en France à bord du convoi 

de la mort avant qu’il ne reparte précipitamment, il s’est attaché à se réfugier derrière des problèmes 

de mémoire à toutes questions de la Cour et des parties susceptibles d’impliquer les co-accusés ou 

tendant à mieux appréhender le fonctionnement de la cellule terroriste et la répartition des rôles entre 

chacun. 

 

La cour a considéré que ce positionnement de Mohamed ABRINI confortait son absence de réflexion 

réelle comme de remise en cause des faits qui lui sont reprochés, comme sa volonté de ne pas trahir 

l’Etat islamique. 

 

Dès lors, la gravité des faits auxquels Mohamed ABRINI a participé en tant que complice en pleine 

connaissance de cause, les circonstances de leur commission, la personnalité de Mohamed ABRINI 

telle que décrite justifient le prononcé d’une peine de réclusion criminelle d’un quantum très élevé 

afin de parvenir aux objectifs de restauration de l’équilibre social et de protection de la société à la 

suite de ces crimes ; en outre, au vu des motifs qui précèdent afférents à son engagement idéologique 

persistant et à sa dangerosité sociale dès lors qu’il n’a pas renoncé à sa soumission à l’idéologie 

prônée par l’Etat Islamique, son amendement comme sa réinsertion justifient une prise en charge 

pénale et thérapeutique (à ce jour non initiée) très longue. 
 

De l’ensemble de ces éléments, la Cour a estimé justifié de prononcer une peine de réclusion 

criminelle à perpétuité, avec une période de sûreté de 22 années, ainsi que la peine complémentaire 

d’interdiction définitive du territoire national français, considérant comme manifestement inadéquate 

toute autre sanction. 

 

3. Sur la peine prononcée à l’égard de Mohamed BAKKALI 

 

Né en Belgique, il est issu d'une famille nombreuse très pratiquante au sein de laquelle ses deux 

parents se seraient employés à s'installer matériellement et socialement dans une ville et un entourage 

permettant un développement harmonieux. 

 

Il a effectué une scolarité satisfaisante dans un cadre familial favorable. 
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Titulaire d’un bac professionnel, il n’a pas poursuivi ses études par absence de motivation et a exercé 

diverses activités non déclarées. Sa réinsertion professionnelle n’est pas garantie du fait d'un parcours 

instable au cours duquel il admet « n'avoir pas le goût de l'effort ». 

 

Il bénéficie d’un soutien familial solide et toujours actuel. Il a été marié deux fois avec la naissance 

d’un premier enfant en 2011. Il se trouve actuellement en couple et il est père de deux autres enfants 

nés en 2015 et 2017. 

 

L’expertise psychiatrique effectuée en 2018 conclut à l’absence de trouble de la personnalité ou 

d’anomalie mentale. L’expertise psychologique effectuée en 2018 évoque des facultés intellectuelles 

dans la moyenne générale, sans anomalie ni pathologie de l’organisation de la personnalité mais 

relève une composante d’inhibition et de rigidité, et ce, tant sur la thématique religieuse et l'islamisme 

qu'au niveau de son relationnel lié à cet islamisme. 

 

Au cours de son passage au QER, Mohamed BAKKALI a démontré « des capacités d'introspection 

qui ont pu favoriser son sens critique » et développé un discours distancié face à l'idéologie radicale 

violente. 

 

Mohamed BAKKALI revendique une pratique constante de la religion musulmane. 

 

Sur le plan de la structure de la personnalité, Mohamed BAKKALI n'évoque sur le plan de son 

enfance aucun élément susceptible de rendre compte d'un aspect carencé, d'un climat de violence ou 

d'une dysharmonie familiale qui aurait pu orienter son développement personnel vers un déséquilibre 

psychologique. 

 

Sa détention a été émaillée de quelques incidents. Il a mis à profit cette période d’incarcération en 

passant un diplôme de sociologie (licence obtenue en mai 2021). 

 

Ses déclarations au cours de l’information judiciaire démontrent son ancrage dans l’idéologie 

jihadiste et une absence de conscience de la gravité des faits. Son choix finalement du silence à 

l’audience peut s’interpréter comme un mode défense ayant pour but d’éviter de s’auto-incriminer au 

fil des interrogatoires. 

 

Son casier judiciaire belge ne porte mention d’aucune condamnation. 

 

Dans ces conditions, compte tenu de la dangerosité de l'intéressé lors des faits et de l'absence 

d'évolution positive notable de sa personnalité, malgré les années écoulées, la Cour a estimé 

nécessaire de prononcer une peine d'emprisonnement significative assortie d'une période de sûreté 

pour éviter tout risque de réitération des faits. 

 

En conséquence, la Cour a estimé justifié de prononcer à son égard la peine de 30 années de réclusion 

criminelle assortie d'une peine de sûreté des 2/3, ainsi que la peine complémentaire d'interdiction 

définitive du territoire français. 

 

4. Sur la peine prononcée à l’égard de Osama KRAYEM 

 

Ressortissant suédois de parents syrien et palestinien réfugiés en Suède lorsqu’il était très jeune, son 

casier judiciaire européen ne porte aucune mention. 

 

Sans domicile ni profession, ni attaches en Belgique ou en France, il fait état d’une scolarité et d’une 

enfance normales en Suède. 
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Avant son départ pour la Syrie, il a travaillé en Suède comme ouvrier dans le domaine de la voirie. 

 

Il ne fait état d’aucun projet, expliquant ne pas s’être senti intégré à la société suédoise. 

 

Célibataire, il a des visites de sa famille ainsi que des contacts téléphoniques avec elle chaque semaine. 

 

L’expertise neuro-psychiatrique et médico-psychologique et sociale effectuée en 2016 conclut à 

l’absence de trouble de la personnalité ou d’anomalie mentale. L’expert précise que l’accusé a eu 

tendance à éluder ces questions et a fait montre d’une certaine froideur ; il présente des traits de 

personnalité paranoïaque. 

 

Il indiquait que, même si cela allait mieux avec les visites de sa famille et les contacts avec les 

intervenants sociaux, depuis la guerre en Syrie, il n’éprouvait plus de sentiments, son cœur avait durci. 

 

Ses déclarations au cours de l’information judiciaire et à l’audience démontrent son ancrage dans 

l’idéologie jihadiste. Son choix finalement du silence à l’audience, avec refus la majorité du temps 

de comparaître, alors qu’il avait fourni un certain nombre de détails devant les juges d’instruction, 

peut s’interpréter comme un mode de défense ayant pour but d’éviter de s’auto-incriminer et 

d’incriminer ses comparses au fil des interrogatoires à l'audience. 

 

Son engagement en faveur de l'État Islamique étant toujours d'actualité, Osama KRAYEM présente 

une dangerosité potentielle très marquée. 

 

Dans ces conditions, compte tenu de la dangerosité de l'intéressé lors des faits et de l'absence 

d'évolution positive notable de sa personnalité, malgré les années écoulées, la Cour a estimé 

nécessaire de prononcer une peine d'emprisonnement significative assortie d'une période de sûreté 

pour éviter tout risque de réitération des faits. 

 

En conséquence, la Cour a estimé justifié de prononcer à son égard la peine de 30 ans de réclusion 

criminelle assortie d'une peine de sûreté des 2/3, ainsi que la peine complémentaire d'interdiction 

définitive du territoire français. 

 

5. Sur la peine prononcée à l’égard de Sofien AYARI 

 

Ressortissant tunisien, son casier judiciaire européen ne porte aucune mention antérieure aux faits, 

mais figure une condamnation prononcée en Belgique le 23 avril 2018 à hauteur de 20 ans 

d’emprisonnement pour tentative d’assassinat, commise dans un cadre terroriste le 15 mars 2016, et 

détention d’armes, faits commis du 1er décembre 2015 au 15 mars 2016. 

 

Sans domicile ni profession, ni attaches en Belgique ou en France, il fait état d’une enfance sans 

problèmes au sein d’une famille de la classe moyenne tunisienne. 

 

Diplômé du baccalauréat en sciences techniques avec une spécialisation en génie électrique, il a 

interrompu ses études en raison de l’éloignement de l’école supérieure dans laquelle il étudiait, puis 

des événements du “Printemps arabe”. 

 

L’expertise psychiatrique effectuée en 2016 conclut à l’absence de trouble de la personnalité ou 

d’anomalie mentale. L’expert relève qu’il dispose de facultés intellectuelles suffisantes et que ses 

réponses lacunaires constituent plutôt un mode de défense (complément d’expertise effectuée en 

2017). 

 

Sa détention n’a été émaillée d’aucun incident. 
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Son projet de mariage avec une jeune femme tunisienne a été interrompu du fait de son départ en 

Syrie. 

 

Son positionnement au cours de l’information judiciaire et ses déclarations certes plus circonstanciées 

à l’audience, avant qu’il ne fasse le choix du silence, démontrent qu’il n’a pris aucune distance avec 

l’idéologie jihadiste, dans la mesure où il tente toujours de minimiser son implication et d’éviter 

d’incriminer ses comparses mais sans condamner les actes commis par l’organisation terroriste. 

 

Son engagement en faveur de l'État Islamique étant toujours d'actualité, Sofien AYARI présente lui 

aussi une dangerosité potentielle très marquée. 

 

Dans ces conditions, compte tenu de la dangerosité de l'intéressé lors des faits et de l'absence 

d'évolution positive notable de sa personnalité, malgré les années écoulées, la Cour a estimé 

nécessaire de prononcer une peine d'emprisonnement significative assortie d'une période de sûreté 

pour éviter tout risque de réitération des faits. 

 

En conséquence, la Cour a estimé justifié de prononcer à son égard la peine de 30 ans de réclusion 

criminelle assortie d'une peine de sûreté des 2/3, ainsi que la peine complémentaire d'interdiction 

définitive du territoire français. 

 

6. Sur la peine prononcée à l’égard de Ali EL HADDAD ASUFI 

 

Son casier judiciaire belge porte mention de condamnations pour des infractions routières liées à son 

travail de chauffeur. 

 

Son enfance est marquée par le décès de son père alors que l’accusé n’avait que 6 ans. Il évoque 

néanmoins une ambiance familiale harmonieuse, avec la place de “petit dernier”. 

 

Sans diplôme, il a eu une conduite addictive avec revente (cannabis) jusqu’à ce qu’il ait sa première 

embauche à 24/25 ans, continuant ensuite de jouer les intermédiaires sur de grosses transactions. 

 

Il justifie d’une capacité de réinsertion professionnelle du fait de ses expériences antérieures. 

 

Il bénéficie d’un soutien familial, avec également une compagne rencontrée après les faits mais avec 

qui il a maintenu des contacts depuis son placement en détention. 

 

L’expertise psychiatrique effectuée en 2016 en Belgique puis celle effectuée en juillet 2019 en France 

concluent à l’absence de trouble de la personnalité ou d’anomalie mentale. L’expert belge relève des 

traits de type antisocial mais non pathologiques, une certaine psychorigidité ainsi que l’absence de 

sentiment de culpabilité et d’empathie. 

 

L’expert psychologue relève à l’issue de son examen effectué en 2019 une intelligence dans la 

moyenne, des facultés mentales non déficitaires mais une personnalité marquée par une certaine 

instabilité avec une absence de projet ainsi qu’une certaine immaturité et influençabilité à travers la 

quête de supports relationnels. 

 

Son positionnement et ses déclarations imprécises et évolutives à l’audience démontrent sa volonté 

de minimiser son implication et dès lors une absence de prise de conscience de la gravité de faits. 

 

La nécessité de garantir l'effectivité de la sanction justifie de porter aux 2/3 de la peine la période de 

sûreté. 
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En conséquence, la Cour a estimé justifié de prononcer à son égard la peine de 10 ans de réclusion 

criminelle assortie d'une peine de sûreté des 2/3, ainsi que la peine complémentaire d'interdiction 

définitive du territoire français. 

 

7. Sur la peine prononcée à l’égard de Yassine ATAR 

 

Son casier judiciaire belge porte mention de plusieurs condamnations notamment pour des infractions 

routières mais également une en date du 25 juin 2015 à 5 ans d’emprisonnement dont 3 ans avec 

sursis pour des faits de trafic de stupéfiants. Il se trouve dès lors en état de récidive légale. 

 

Issu d’une fratrie de sept enfants, il évoque une enfance sans problème. Son parcours personnel est 

marqué toutefois par le départ en Irak puis en Syrie de son frère Oussama. 

 

Sans diplôme, il a occupé divers emplois mais n’apporte la preuve d’aucun projet d’insertion. Il 

bénéficie d’un soutien familial, marié civilement en août 2013, le couple a eu un enfant âgé de 7 ans, 

mais il est séparé de son épouse. 

 

L’expertise psychiatrique effectuée en 2018 conclut à l’absence de trouble de la personnalité ou 

d’anomalie mentale. L’expertise psychologique effectuée en 2018 évoque des facultés intellectuelles 

dans la moyenne générale, sans anomalie ni pathologie de l’organisation de la personnalité. 

 

Son parcours en détention n’est pas émaillé d’incidents. 

 

Son positionnement et ses déclarations à l’audience démontrent une capacité à éluder les éléments à 

charge. Sa pratique rigoriste de la religion à partir de 2012, période du retour en Belgique de son frère 

Oussama a été soulignée par ses proches. 

 

En conséquence de l’ensemble de ces éléments la Cour a estimé justifié le prononcé d’une peine de 

huit ans d’emprisonnement, la nécessité de garantir l'effectivité de la sanction justifie de porter aux 

2/3 de la peine la période de sûreté. 

 

La Cour a estimé devoir en outre condamner à titre temporaire, Yassine ATAR de nationalité belge, à 

une peine complémentaire d’interdiction du territoire français de 10 ans, celui-ci n’ayant aucune 

attache sur le territoire national. 

 

8. Sur la peine prononcée à l’égard de Muhammad USMAN 

 

Ressortissant pakistanais, son casier judiciaire européen ne porte aucune mention. Il ressort de la 

procédure qu’il a été condamné en Grèce pour faux et usage de faux documents en lien avec les faux 

papiers qui lui ont été fournis à son départ de Syrie pour gagner l’Europe. 

 

Sans domicile ni profession, ni attaches en Belgique ou en France, il fait état d’une enfance marquée 

par le décès précoce de son père qui a entraîné des difficultés financières pour la famille. Il a suivi 

une scolarité de plusieurs années en école coranique. 

 

Célibataire, il n’a informé sa famille de sa situation qu’en 2018 et entretient avec elle des contacts 

téléphoniques et épistolaires. 

 

L’expertise psychiatrique effectuée en 2016 conclut à l’absence de trouble de la personnalité ou 

d’anomalie mentale. L’expert décrit un repli physique de l’accusé lors de l’entretien, assimilable à 

une opposition/non-participation à cet entretien, avec un refus de répondre à certaines questions. 
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Le rapport d’évaluation pluridisciplinaire du quartier d’évaluation de la radicalisation en date du 14 

mai 2020 indique que la religion a une place centrale dans sa culture, sa vie et son parcours et que 

cependant « Monsieur USMAN ne semble pas ou plus ancré dans une idéologie radicale et il n’y a 

pas de risque de passage violent » tout en soulignant que « le principal facteur de risque pourrait 

tenir à la personnalité de Monsieur USMAN. Monsieur reste une personne empreinte d’une certaine 

naïveté voire influençable ».  

 

Son positionnement et ses déclarations peu précises à l’audience démontrent sa volonté de minimiser 

son engagement djihadiste et son implication dans les attentats du 13 novembre 2015. 

 

Dans ces conditions, compte tenu de la dangerosité de l'intéressé lors des faits et de l'absence 

d'évolution positive notable de sa personnalité, malgré les années écoulées, la Cour a estimé 

nécessaire de prononcer une peine d'emprisonnement significative assortie d'une période de sûreté 

pour éviter tout risque de réitération des faits. 

 

En conséquence de l’ensemble de ces éléments la Cour a estimé justifié le prononcé d’une peine de 

dix-huit années de réclusion criminelle assortie d'une période de sûreté des 2/3 de la peine. 

 

La Cour a estimé en outre justifié le prononcé de la peine complémentaire d'interdiction définitive du 

territoire français, Muhammad USMAN étant de nationalité pakistanaise et ne justifiant pas 

d’attaches sur le territoire national. 

 

9. Sur la peine prononcée à l’égard de Adel HADDADI 

 

Ressortissant algérien, son casier judiciaire européen ne porte aucune mention. 

 

Sans domicile ni profession, ni attaches en Belgique ou en France, Adel HADDADI est célibataire et 

sans enfant, il fait état d’une enfance au sein d’une famille pauvre dans la banlieue d’Alger, marquée 

par la violence de l’un de ses frères à son encontre, il est l’avant dernier d’une fratrie de sept enfants. 

 

Il a quitté l’école à l’âge de 16 ans et a suivi une formation et obtenu un diplôme en pâtisserie, il a 

occupé divers emplois en redonnant l’argent gagné à sa famille, son dernier emploi était aide cuisinier 

dans un hôtel et en parallèle il élevait des oiseaux qu’il vendait. 

 

L’expertise psychiatrique effectuée en 2016 conclut à l’absence de trouble de la personnalité ou 

d’anomalie mentale. L’expert relève un développement fondé sur la soumission au vu du récit exposé 

par l’accusé relatif aux maltraitances infantile physique et psychologique dont il dit avoir été victime 

de la part de son frère. 

 

Sa détention n’a été émaillée d’aucun incident. Il ne reçoit aucune visite et aucune aide financière. Il 

a suivi une formation peinture et obtenu un diplôme en juin 2021. Il explique avoir bénéficié d’un 

suivi psychologique qui l’a beaucoup aidé. Il évoque un projet de retour en Algérie auprès de sa 

famille, qu’il n’a informée que tardivement de son incarcération et avec laquelle il maintient des 

contacts téléphoniques. 

 

Au terme du rapport d’évaluation du quartier d’évaluation de la radicalisation pour la période du 11 

mai au 26 juin 2020, il est indiqué qu’il ne tient pas de discours violent et que « l’analyse idéologique 

relève qu’il ne dispose pas de connaissances religieuses approfondies et le risque de passage à l’acte 

violent ne semble pas avéré », par contre il est souligné que sa passivité qui évoque une forme de 

soumission peut constituer un facteur de risque. 
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Dans ces conditions, compte tenu de la dangerosité de l'intéressé lors des faits et de l'absence 

d'évolution positive notable de sa personnalité, malgré les années écoulées, la Cour a estimé 

nécessaire de prononcer une peine d'emprisonnement significative assortie d'une période de sûreté 

pour éviter tout risque de réitération des faits. 

 

En conséquence de l’ensemble de ces éléments la Cour a estimé justifié le prononcé d’une peine de 

dix-huit années de réclusion criminelle, assortie d'une période de sûreté des 2/3 de la peine. 

 

La Cour a estimé en outre justifié le prononcé de la peine complémentaire d'interdiction définitive du 

territoire français, Adel HADDADI étant de nationalité algérienne et ne justifiant pas d’attaches sur 

le territoire national. 

 

10. Sur la peine prononcée à l’égard de Mohammed AMRI 

 

Son casier judiciaire belge porte mention de deux condamnations dont une à 120 heures de TIG pour 

vol en 2010. 

 

Né au Maroc en 1988, il est arrivé en Belgique à l’adolescence dans le cadre d’un regroupement 

familial, il évoque une enfance satisfaisante avec un père travaillant au Samu Social et une mère sans 

profession. 

 

Il bénéficie d’un soutien familial très présent, notamment celui de son épouse qui apparaît être un de 

ses meilleurs facteurs de protection. 

 

Sans diplôme, il effectue plusieurs missions en intérim avant de s’engager à son tour en 2012 au Samu 

Social comme chauffeur d’équipes mobiles principalement en période hivernale (novembre à mars), 

activité qu’il occupait toujours au moment des attentats. 

 

Sa forte consommation de cannabis l’a conduit à travailler de façon non déclarée en 2015 au café des 

Béguines tenu par Brahim ABDESLAM afin de pouvoir consommer gratuitement. 

 

L’expertise psychiatrique effectuée en 2016 conclut à l’absence de trouble de la personnalité ou 

d’anomalie mentale. L’expertise psychologique effectuée en décembre 2016 conclut à une absence 

de carence et de dysfonctionnement intellectuel, avec un niveau intellectuel dans la moyenne de la 

population générale. 

 

Le rapport d’évaluation pluridisciplinaire met en évidence une attitude et un discours ne laissant pas 

entrevoir une idéologie violente et/ou radicale. 

 

Son positionnement au cours de l’information judiciaire et ses déclarations à l’audience, 

contradictoires et en deçà de celles tenues en garde à vue, imprécises voire confuses, démontrent sa 

volonté de minimiser son implication et témoignent dès lors d’une absence de remise en cause. 

 

La nécessité de garantir l'effectivité de la sanction justifie de porter aux 2/3 de la peine la période de 

sûreté. 

 

En conséquence, la Cour a décidé de prononcer à son encontre une peine de 8 années 

d’emprisonnement assortie d’une période de sûreté des 2/3, ainsi qu’une interdiction de territoire 

national français pendant 10 ans. 

 

11. Sur la peine prononcée à l’égard de Abdellah CHOUAA 
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Son casier judiciaire belge porte mention de condamnations pour des infractions routières et d’une 

condamnation pour infraction à la législation sur les stupéfiants. 

 

Il fait état d’une enfance satisfaisante en dépit de la séparation du couple parental et de relations 

conflictuelles avec son père qu’il décrit comme strict. 

 

L’expertise psychiatrique effectuée en septembre 2019 conclut à l’absence de trouble de la 

personnalité ou d’anomalie mentale. L’expert relève une certaine capacité de contrôle avec absence 

d’impulsivité sans caractère influençable, une certaine obséquiosité sans caractère manipulatoire. 

 

Sans diplôme, il a toujours travaillé, y compris durant la période où il a été placé sous contrôle 

judiciaire. Il justifie ainsi de sa capacité d’insertion professionnelle. 

 

Il bénéficie d’un soutien familial stable, étant marié avec 3 enfants, dont un d’un précédent mariage. 

 

Son positionnement et ses déclarations à l’audience ainsi que les éléments du dossier démontrent une 

absence de radicalisation et de velléités de passage à l’action violente mais ses déclarations évolutives 

dans l’optique de minimiser son implication relativisent sa conscience de la gravité des faits. 

 

Il convient de souligner qu’Abdellah CHOUAA a respecté les contraintes du contrôle judiciaire et 

celles de l’audience démontrant sa capacité à respecter les règles sur la durée, ce qui peut apparaître 

comme un gage de réinsertion. 

 

En conséquence de l’ensemble de ces éléments la Cour a estimé justifié le prononcé d’une peine de 

quatre années d’emprisonnement dont trois assorties d’un sursis simple, ainsi qu’une interdiction de 

territoire national français pendant 10 ans. 

 

12. Sur la peine prononcée à l’égard de Ali OULKADI 

 

De nationalité française par ses parents nés en Algérie, il a grandi à Molenbeek. Il évoque une enfance 

et une scolarité satisfaisantes. Electricien diplômé, il a travaillé dans les chemins de fer jusqu’à être 

chef d’équipe. 

 

Placé sous contrôle judiciaire, il a toujours travaillé. Du fait de sa présence au procès en semaine, il 

travaille le dimanche comme livreur à Bruxelles lorsqu’il rejoint sa famille. 

 

Marié avec deux enfants, il bénéficie d’un entourage familial stable. 

 

L’expertise psychiatrique effectuée en 2016 conclut à l’absence de trouble de la personnalité ou 

d’anomalie mentale. L’expertise psychologique effectuée en septembre 2016 conclut à une 

personnalité sans carence, ni dysfonctionnement intellectuel. 

 

Son positionnement et ses déclarations à l’audience ainsi que les éléments du dossier démontrent une 

absence de radicalisation et de velléités de passage à l’action violente ; pour autant il a tenté de 

minimiser l'importance des informations qu'il détenait, à savoir la destination finale de Brahim 

ABDESLAM lorsqu'il l'a accompagné à l'aéroport et le lieu où il avait déposé Salah ABDESLAM 

après les attentats. 

 

Son casier judiciaire belge fait état de condamnations pour des infractions routières. 

 

En conséquence, la Cour a estimé justifié de prononcer à son égard la peine de 5 ans dont 3 assortis 

du sursis simple. 
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13. Sur la peine prononcée à l’égard de Hamza ATTOU 

 

Sa forte addiction au cannabis a accentué ses problèmes scolaires et l’a conduit à revendre du cannabis 

pour le compte de Brahim ABDESLAM au sein du café les Béguines puis, après la fermeture du café, 

à en revendre pour son propre compte jusqu’à son interpellation. 

 

Il expose un projet déjà ancien d’obtenir le permis de conduire lui permettant de travailler dans le 

transport. 

 

Il justifie d’une capacité de réinsertion professionnelle : placé sous contrôle judiciaire, il a toujours 

travaillé même si la maladie de Crohn, déclarée depuis 2020, a donné lieu à des interruptions de 

contrat pour cause de maladie. 

 

Les expertises psychologique et psychiatrique effectuée en 2017 ont conclu à l’absence de trouble de 

la personnalité ou d’anomalie mentale. Les experts relèvent une immaturité psychoaffective certaine 

et un caractère influençable. 

 

Son contrôle judiciaire a été émaillé d’incidents répétés en dépit des rappels à l’ordre du juge 

d’instruction, témoignant ainsi d’une immaturité certaine et du peu de cas qu’il peut faire des 

décisions de justice. 

 

Il est célibataire et sans enfant. 

 

Son positionnement et ses déclarations à l’audience ainsi que les éléments du dossier démontrent une 

absence de radicalisation et de velléités de passage à l’action violente ; s'il soutient que les 

déclarations de Salah ABDESLAM lorsqu'ils se sont retrouvés après les attentats l'ont choqué, il n'a 

pas été en mesure de réagir de manière adaptée, expliquant avoir « déconnecté », faisant apparaître 

une certaine incapacité à se conformer à la norme sociale. 

 

Son casier judiciaire belge porte mention de condamnations pour des infractions routières. 

 

En conséquence, la Cour a estimé justifié de prononcer à son égard la peine de 4 ans 

d'emprisonnement dont 2 ans assortis du sursis simple, ainsi que la peine complémentaire 

d'interdiction du territoire français de 10 ans. 

 

14. Sur la peine prononcée à l’égard de Farid KHARKHACH 

 

Son casier judiciaire belge porte trace de deux condamnations pour des infractions routières. 

 

Issu d’une famille de la classe moyenne marocaine, il évoquait une enfance satisfaisante. 

 

Diplômé en informatique de gestion au Maroc, il est venu en Belgique tardivement, continuant à vivre 

entre la Belgique et le Maroc. Il a évoqué la mise en place de plusieurs projets professionnels ayant 

tous échoué. 

 

En couple avec 2 enfants, il bénéficie du soutien d’une partie seulement de sa famille, ses frères ayant 

pris leurs distances. 

 

L’expertise psychiatrique effectuée en 2018 conclut à l’absence d’anomalie mentale, relevant 

uniquement des manifestations d’angoisse ne caractérisant pas de trouble d’organisation de sa 

personnalité. L’expertise psychologique effectuée en octobre 2017 conclut à une personnalité sans 
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carence, ni dysfonctionnement intellectuel, qui n’est pas influençable et qui dispose de capacités de 

raisonnement suffisantes. L’expert précise que la peur peut le pousser à travestir la réalité pour y 

échapper. L’épreuve du test de Rorschach ne permet pas de retrouver trace de la symptomatologie de 

type anxieux qu’il a pourtant mis en avant devant l’expert. 

 

Son positionnement et ses déclarations à l’audience démontrent un rapport à la loi distancié. 

 

En conséquence des faits délictuels d’association de malfaiteurs retenus à son encontre, la Cour a 

décidé de prononcer à son encontre une peine de 2 années d’emprisonnement. 

 

15. Sur la peine prononcée à l’égard de Ahmed DAHMANI 

 

Ahmed DAHMANI n’ayant pas comparu devant la Cour, il ne peut être tenu compte d’aucun élément 

permettant d’individualiser la sanction devant être prononcée à son encontre, laquelle doit être 

particulièrement sévère au vu de la gravité des faits visés. 

 

La dangerosité de l'intéressé et la nécessité de garantir l'effectivité de la sanction justifient de porter 

aux 2/3 de la peine la période de sûreté. 

 

En conséquence, la Cour a estimé justifié de prononcer à son égard la peine de 30 ans de réclusion 

criminelle assortie d'une peine de sûreté des 2/3, ainsi que la peine complémentaire d'interdiction 

définitive du territoire français. 

 

16. Sur la peine prononcée à l’égard de Oussama ATAR 

 

Oussama ATAR n’ayant pas comparu devant la cour, il ne peut être tenu compte d’aucun élément 

permettant d’individualiser la sanction devant être prononcée à son encontre, laquelle doit être 

particulièrement sévère au vu : 

- de la gravité des faits reprochés et circonstances de leur commission au regard de son rôle de 

commanditaire des attentats perpétrés en France, à Paris et Saint-Denis dans la nuit du 13 au 

14 novembre 2015, de son implication totale pour faire naître la cellule terroriste qui va frap-

per la France, la doter en moyens humains et logistiques, se rendant dès lors complice de ceux-

ci soit par instruction, soit par aide et assistance, 

- de son rôle de direction et d’organisation de l’Etat Islamique, en tant qu’émir, au travers de la 

Copex et de la Liwa as Sadiq, fonctions lui ayant précisément permis de mener à bien ses 

projets terroristes, 

- de son ancrage dans l’islam radical pour avoir combattu en tant que vétéran du jihad en Irak 

dès 2004, puis dans les rangs de l’Etat Islamique dès son retour en zone irako-syrienne en 

décembre 2013, et ce nonobstant une incarcération de 2005 à 2012 demeurée manifestement 

sans aucun effet sur ses engagements idéologiques et ses projets terroristes, devenant très ra-

pidement l’un des plus importants cadres de l’organisation terroriste.  

 

L’importance et la pérennité de son engagement idéologique, rapprochée des fonctions d’émir 

auxquelles il a rapidement pu prétendre au sein de l’Etat Islamique et de sa détermination à servir la 

cause du jihad armé contre l’Occident suffisent à caractériser son extrême dangerosité et l’absence de 

tout élément en faveur d’une faculté de réinsertion. 

 

La dangerosité de l'intéressé et la nécessité de garantir l'effectivité de la sanction justifient de 

prononcer une période de sûreté d’une durée incompressible.  

 

En conséquence de l’ensemble de ces éléments, la Cour a estimé justifié de prononcer une peine de 

réclusion criminelle à perpétuité, assortie d’une période de sûreté incompressible, ainsi que la peine 
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complémentaire d’interdiction définitive du territoire national français, considérant comme 

manifestement inadéquate toute autre sanction. 

 

17. Sur la peine prononcée à l’égard de Obeida Aref DIBO 

 

Obeida Aref DIBO n’ayant pas comparu devant la Cour, il ne peut être tenu compte d’aucun élément 

permettant d’individualiser la sanction devant être prononcée à son encontre, laquelle doit être 

particulièrement sévère au vu de la gravité des faits visés. 

 

Il y a lieu de souligner son ancrage dans l’islam radical et le fait qu’il a combattu dans les rangs de 

l’Etat Islamique dès l’expansion de cette organisation en Syrie. 

 

La dangerosité de l'intéressé et la nécessité de garantir l'effectivité de la sanction justifient de 

prononcer une période de sûreté d’une durée incompressible.  

 

En conséquence, la Cour a estimé justifié de prononcer à son égard la peine de réclusion criminelle à 

perpétuité assortie d'une peine de sûreté incompressible, ainsi que la peine complémentaire 

d'interdiction définitive du territoire français. 

 

18. Sur la peine prononcée à l’égard de X… se disant Ahmad ALKHALD, pouvant être 

Omar DARIF 

 

X se disant Ahmad ALKHALD n’ayant pas comparu devant la Cour, il ne peut être tenu compte 

d’aucun élément permettant d’individualiser la sanction devant être prononcée à son encontre, 

laquelle doit être particulièrement sévère au vu de la gravité des faits visés. 

 

Il y a lieu de souligner son ancrage dans l’islam radical et le fait qu’il a combattu dans les rangs de 

l’Etat Islamique dès l’expansion de cette organisation en Syrie. 

 

La dangerosité de l'intéressé et la nécessité de garantir l'effectivité de la sanction justifient de 

prononcer une période de sûreté d’une durée incompressible.  

 

En conséquence, la Cour a estimé justifié de prononcer à son égard la peine de réclusion criminelle à 

perpétuité assortie d'une peine de sûreté incompressible, ainsi que la peine complémentaire 

d'interdiction définitive du territoire français. 

 

19. Sur la peine prononcée à l’égard de Fabien CLAIN 

 

Fabien CLAIN n’ayant pas comparu devant la Cour, il ne peut être tenu compte d’aucun élément 

permettant d’individualiser la sanction devant être prononcée à son encontre, laquelle doit être 

particulièrement sévère au vu de la gravité des faits visés. 

 

Condamné le 9 juillet 2009 par le tribunal correctionnel de Paris à 5 ans de prison pour association 

de malfaiteurs terroriste, Fabien CLAIN se trouve en état de récidive légale. 

 

Il y a lieu de souligner son ancrage dans l’islam radical et le fait qu’il a combattu dans les rangs de 

l’Etat Islamique dès son arrivée en zone irako-syrienne, lui conférant une dangerosité avérée. 

 

La dangerosité de l'intéressé et la nécessité de garantir l'effectivité de la sanction justifient de 

prononcer une période de sûreté d’une durée incompressible.  

 




